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Union internationale Document N° 201-F 
des télécommunications 6 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

Le Secrétaire général de l'Union a reçu la lettre suivante de 
la Fédération mondiale des Associations pour les Nations Unies i 

FEDERATION MONDIALE DES ASSOCIATIONS POUR LES NATIONS UNIES 

BUREAU CENTRAL t 1 Avenue de la Paix, Genève 

Monsieur L. Mulatier 
Secrétaire général 
Union internationale des 
télécommunications 

B u e n o s A i r e s 

Monsieur le Secrétaire général, 

Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre 
D 158/BA/Cab, du 14 octobre 1952, par laquelle vous avez bien voulu nous 
informer que la séance plénière de la Conférence d-ê planij-iotentiaires de 
l'U.I.T. a accepté volontiers que les représentants de la Fédération Mon
diale des Associations pour les Nations Unies assistent aux délibérations 
de la Conférence de Buenos Aires. 

Nous avons également pris note du fait que, d'après les dispo
sitions actuelles de la Convention de l'U.I.T., les organisations non-gou
vernementales- ne peuvent pas avoir formellement la qualité d'observateur 
à vos conférences. Nous nous demandons si, au cours de la Conférence 
actuelle, il ne serait pas possible de revoir les dispositions actuelles 
afin de permettre aux organisations internationales non-gouvernementales 
intéressées aux buts de l'U.I.T. d'avoir, au cours de vos réunions, une 
place semblable a celle qui leur est accordée par les autres institutions 
spécialisées des Nations Unies. 
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Nous ne pouvons vjue nous réjouir des facilités que vous eto3 
prêt à accorder aux représentants de notre Fédération. En vous remerciant 
de la courtoisie avoc laquelle vous permettez a notre organisation do 
suivre vos travaux, nous espérons que vous voudrez bien prendre en consi
dération la possibilité d'envisager - éventuellement aux termes de l'Ar
ticle 27 de la Conv .ntion de l'U.I.T. - de prondre de nouvelles disposi
tions dont poura aient bénéficior non «joulomant notre organisation mais 
aussi d'autres groupements de caractère plus technique avec lesquels votre 
Institution est déjà en rapport depuis de longues années. 

Nos représentants à Buenos Airos sont certainement à votre dis
position pour le cas ou vous accepteriez d'examiner on détail la sugges
tion que nous venons de nous permettre de formuler. 

En vous présentant à nouveau nos meilleurs voeux pour la pleine 
réussite de votre conférence, nous vous prions d'agréer, Monsieur lo So
crétaire général, l'expression de notre parfaite considération. 

sig. John A.F. Ennals, 
Secrétaire général. 

Le Président de la Conférence estime utile do mettre cette let-
tre sous les yeux des Membres de la Conférence. 



Union internationale 
des télécommunications Document N° 202-F 

6 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 3 

CORRIGENDUM N° 1 AU DOCUMENT N° 184 

RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION 3 A 

Annexe 1. 

Remplacer le paragraphe 4 de l'Article 6 par s 

4* Le Règlement intérieur du Comité est défini dans le Règlement 
général annexé à la Convention. 



Union internationale Document n° 203-F 
des télécommunications 6 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES COMMISSION 3 

Buenos Aires, 1952 

TEXTE DE DEUX PROJETS DE RESOLUTIONS ET D'UN PROTOCOLE 

PRESENTES PAR LE GROUPE DE TRAVAIL N° 1 DE LA COMMISSION 3 

PROJET DE RESOLUTION (A) 

La Conférence des plénipotentiaires de l'U.I.T. de 
Buenos Aires 

considérant 

que l'organisation actuelle et les méthodes de travail 
du C.C.I.T. et du C.C.I.F. devraient être simplifiées autant que 
possible 5 

que, néanmoins, aucune décision quant à la fusion du 
C.C.I.T. et du C.C.I.F. ne peut être prise jusqu'à ce que les 
Assemblées plénières de ces deux organes aient eu l'occasion de 
considérer cette question5 

décide 

que l'ordre du jour de la prochaine Assemblée plénière 
de chacun de ces organes devra comporter une étude détaillée 
d'une telle fusion, que oes organes formuleront leurs reoommen-
dations à ce sujet, qui seront présentées à la prochaine Confé
rence administrative télégraphiquo et téléphonique de l'Union. 
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PROJET DE PROTOCOLE 

1. La Conférence administrative télégraphique et téléphonique 
dont la réunion esi prévue pour 1954 est au-fcorisée par le présent Proto
cole a approuver la fusion du C.C.I.F., et du C.C.I.T. en un organisme 
permanent unique de l'Union, si elle estime que cette mesure sert au mieux 
les intérêts de l'Union dans son ensemble. En prenant sa décision elle se
ra guidée par les avis des Assemblées plénières du C.C.I.T. et du C.C.I.F. 
à ce sujet. Ces avis, conformément aux dispositions de la RésolutionN° (Aj 
de la Conférence de plénipotentiaires de Buenos Aires devront être soumis 
a la Conférence. 

2. Si la Conférenoe administrative télégraphique et téléphonique 
décide que la fusion du C.C.I.T. et du C.C.I.F. doit être réalisées 

a) cette fusion prendra effet à une date que cette Conférence 

devra déterminer et qui ne sera pas antérieure au 1er janvier 1955? 

b) les dispositions des alinéas d) et e) du paragraphe 3 de 
l'article 4 de la Convention internationale des télécommunications^devront 
être considérées comme ayant été modifiées, avec effet à partir de cette 
date, pour ne plus former qu'un seul alinéa, rédigé oomme suit s 

" Artiole 4 (3) (d) 

Le Comité consultatif international • 
télégraphique et téléphonique ( C.C.I.T. ) " 

et les dispositions des alinéas l) et 2) du paragraphe 1 de 
l'article 8 de la Convention internationale des télécommuni
cations devront être considérées comme ayant été modifiées 
avec effet à partir de cette date, pour ne former qu'un seul 
alinéa, rédigé comme suits 

15-25-15 
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"Article 8 (l) (l) 

Le Comité consultatif international télégraphique et télé
phonique (C.C.I.T.) est chargé d'effectuer des études et 
d'émettre des avis sur des questions techniques, d'exploi
tation et de tarification concernant la télégraphie, les 
fac-similés et la téléphonie"| 

c) Les Commissions d'étude et les secrétariats spécialisés du 
C.C.I.T. et du C.C.I.F. seront remplacées par des Commissions d'étude 
et un secrétariat spécialisé unique de l'organisme fusionné selon des 
modalités a déterminer par la Conférence administrative télégraphique 
et téléphonique en tenant compte des avis exprimés par les Assemblées 
plénières du C.C.I.T. et du C.C.I.F. 

3» Dans le cas où la réunion de la Conférence administrative 
télégraphique et téléphonique aurait été remise a une date postérieure 
à l'année 1954* le Conseil d'administration de l'U.I.T. est autorisé 
par le présent Protocole à exercer les mêmes pouvoirs que ceux confé
rés a la Conférence administrative télégraphique et téléphonique aux 
termes des paragraphes (3)et (2)du présent Protocole, après consultation 
des Membres de l'Union. 

4« Si la fusion du C.C.I.T. et du C.C.I.F. n'est pas décidée et 
rot-lisee conformément aux dispositions ci-dessus, - et tant qu'elle ne 
le sera pas - lo Secrétaire général adjoint chargé de la Division télé
graphique et téléphonique du Secrétariat général continuera a assumer 
la responsabilité du fonctionnement du C.C.I.T., conformément à la Ré
solution 172 du Conseil d'administration (5eme session) et en déro
gation aux dispositions de l'alinéa c) du paragraphe 4 de 1*Article 8 
de la Convention internationale des télécommunications. 
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PROJET DE RESOLUTION (B) 

autorisant le Conseil d'administration a approuver les budgets 
et à arrêter les oomptes d'un Comité consultatif international unique 
résultant de la fusion du C»C»I.T. et du C.C.I.F., dans le cas où cette 
fusion aurait lieu avant la réunion de la prochaine Conférence de pléni
potentiaires. 

La Conférence de plénipotentiaires de l'U.I.T. de Buenos Aires 

considérant 

que, d'après les dispositions du Protocole N° ...., la fusion 
du C.C.I.T. et du C.C.I.F. en un organisée permanent unique de l'Union 
peut se produire avant la réunion de la prochaino Conférence de plénipo
tentiaires, 

décide 

que le Conseil d'administration est autorisé par la présente 
Résolution, en respectant los dispositions do la Convention interna
tionale dos télécommunications et les dispositions du Protocole N° ...., 
à approuver los budgets ot los coraptos annuels ordinaires ot extraordi
naires d'un Comité consultatif international unique, remplaçant los 
C.C.I.T. ot C.C.I.F. actuels, a partir d'uno date qui sora déterminée 
par la Conférence administrative télégraphique et téléphonique (l954)j 
ou (dans le cas ou la réunion do cetto Conférence aurait été remiso a 
uno date postérieure a l'année 1954)? par le Conseil d'administration 
lui-même, d'apros los dispositions du Protocolo N° 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

COMMISSION 3 

(Commission de la Convention) 

Compte-rendu de la 14eme séance 

Lundi 3 novembre, 10 heures 

Président s M. Ribeiro (Portugal) 

te Président soumet a l'approbation de la Commission les compte-
rendus des 9eme et lOeme séances (documents N° s 145 et 153). 

Le compte-rendu de la 9eme séanoe (document N° 145) est approuvé 
moyennant les deux modifications suivantes s 

- a la page 23, dans la déclaration du délégué de l'Italie, rem
placer a la 7 3 m e ligne "autorité" par "compétence", et supprimer la der
nière phrase de cette déclaration. 

- a la page 25> remplacer la déclaration du délégué de l'U.R.S.S. 
par s 

"Le délégué de l'U.R.S.S. déclare que la Conférence n'a pas enco
re pris de décision au sujet du maintien de l'I.F.R.B. Sa délégation ainsi 
qu'une série d'autres délégations ont déjà fait savoir que, d'après elles, 
l'I.F.R.B. doit être supprimé. C'ect la une question sur laquelle une dé
cision ne peut être prise que par l'Assemblée plénière. 

"L'Assemblée plénière n'a pas encore examiné la question relative 
à l'I.F.R.B. La délégation de l'U.R.S.S. considère que la question de 
supprimer l'I.F.R.B* doit être examinée par l'Assemblée pleniere de la 
Conférence." 
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Le compte rendu de la lOeme séance (document N° 153) est ensuite 
approuvé sans modification. 

o 

O 0 

Le Président signale que, selon les instructions de la Commission 
de direction (voir doc. N° 167), la Commission 3 doit passer le plus tôt 
possible a l'examen des Articles 10 et 11 de la Convention afin que les 
travaux des Commissions 3 et 4 soient mieux coordonnés. Il estime ce
pendant que, puisqu'elle en a déjà commencé la discussion, la Commission 
devrait, avant de passer aux Articles 10 et 11, continuer l'examen des 
propositions tendant à la fusion du C.C.I.F. et du C.C.I.T. afin de par-
venir a une décision. 

Le délégué de la Tohéooslovaquie rappelle qu'a Atlantic City, 
son pays s'était opposé à la fusion du C.C.I.T. avec le C.C.I.F. Or, 
les dispositions de la Convention d'Atlantic City relatives au C.C.I.T. 
n'ont pas été complètement appliquéesg l'Assemblée pleniere du C.C.I.T. 
a décidé par deux fois de ne pas nommer de directeur et le Conseil d'ad
ministration a dû, a deux reprises, prendre des mesures pratiques qui, 
de l'avis de la délégation tchécoslovaque, ne sont pas en parfait accord 
aveo la Convention. 

Pour ces raisons, l'administration tchécoslovaque a reconsidéré 
sa position et elle est arrivée a conclure que, dans l'état de choses actuel, 
on devrait modifier les dispositions de la Convention relatives au CCI,T. 
de façon a les rendre applicables en pratique. Elle a constaté qu'il y a 
souvent des questions qui sont étudiées en commun par les deux C C I . , par 
exemple celles relatives aux circuits, les questions de maintenance, celles 
de protection, le vocabulaire des télécommunications, les tarifs de loca
tion, etc. 

Aussi l'administration tchécoslovaque a-t-elle suggéré (voir sa 
proposition N° 622) soit la fusion du C C I . T . et du C.C.I.F. (proposi
tion présentée a Atlantic City par la Norvège) soit la réunion de ces 
deux Comités sous la direction d'un directeur unique avec un seul secré
tariat (suggestion présentée par quelques délégations a l'Assemblée plé
nière du C.C.I.F. de Paris en 1949)» 
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Apres avoir constate que la fusion des deux Comités en un seul 
aura pour conséquences une meilleure coordination des travaux de ces deux 
organismes et entraînera des économies, non seulement pour l'Union mais 
encore pour les administrations, et surtout pour celles des petit3 pays, 
la délégation de la Tchécoslovaquie se prononce en faveur de la fusion du 
C.C.I.F. et du C C I , T . 

Le délégué de la Turquie rappelle la proposition de son pays vi
sant a l'unification des deur: Comités consultatifs télégraphique et télé
phonique. Cette proposition a pour but de parvenir a une organisation plus 
rationnelle et plus économique. Comme on le sait bien, et cor-ne ls raea-
tionne le Rapport du Conseil d'administration, les deux Comités ont trcs 
souvent travaillé en commun, par exemple en instituant des Commissions 
d'étude mixtes. Quant aux économies a réaliser, le délégué de la Turquie 
n'insistera pas sur ce point car il a constaté que, bien que l'on parle 
énormément d'économies a cette Conférence, il s'est toujours trouvé jusqu'ici 
une majorité en faveur du maintien du statu quo chaque fois que l'on a eu 
a prendre une décision. 

Il regrette cv,9r, la séance précédente, plusieurs délégués aient 
pris position contre l'unification proposée avant même que les auteurs 
de la proposition aient pu en exposer les motifs. Certains d-entre eux 
ont déclaré qu'ils estimaient cette unification souhaitable, mais possible 
seulement dans un avenir assez rapproché. La délégation de la Turquie 
considère que 1-unification est possible des maintenants la décision peut 
en être prise immédiatement et la réalisation en sera faite par étapes. La 
proposition de la Turquie comporte en outre un point de détail (étude des 
statistiques du trafic et des dérangements des voies de télécommunications 
internationales) sur ]equel la délégation turque se réserve de revenir 
lorsqu'une décision de principe aura été prise sur la question en discussion. 

Le délégué de 1: Inde se déclare partisan de la fusion c.3s deux 
C C I . pour des raisons économique s et techniques et il ne voit pas quelles 
difficultés cette fusion pourrait soulever. Il demande que MM. Vilensi et 
Townshend veuillent bien faire connaître leur avis sur la question. Il con
clut en déclarant que la proposition de la délégation de la Suisso, amendée 
par celle des Pays-Bas, office une procédure très correcte a laquelle il 
donne son appui. 
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Le Directeur du C.C.I.F. fait ensuite la déclaration suivante s 

"Depuis l'origine du CCI.T. en 1926, j'ai participé, au titre du 
C.C.I.F., aux études faites en commun, sur le plan international, par les 
Télégraphistes et par les Téléphonistes. J'ai d'ailleurs toujours constaté 
entre eux une bonne harmonie, et les décisions ont été prises en général a 
l'unanimité. Il ne doit pas, en effet, y avoir un esprit étroitement télé
graphique ou un esprit étroitement téléphonique, mais bien, au-dessus de 
cela, un esprit "télécommunications internationales." 

"En parlant de la fusion éventuelle du CCI.F. et du CCI.T., je 
m'inspirerai de l'expérience acquise, et je vous parlerai objectivement, 
avec la sérénité que procure l'âge mûr a un homme qui est a la fin de sa 
carrière et n'a rien a demander pour lui-même, 

"A propos du problème de la fusion du CCI.F. et du CCI.T., on 
a parlé de la réglementation internationale de la télégraphie et de la té
léphonie respectivement. Je voudrais tout d'abord rappeler qu.'un "CCI-, h'est 
pas une Conférence administrative et n'a pas a établir une réglementation. 
Son rôle est de suivre de très près les progrès de la technique et l'évo
lution des besoins du publio, et d'étudier d'une manière approfondie, puis 
simplement de proposer les moyens qui semblent les plus appropriés pour 
faire bénéficier aussitôt que possible, le public mondial des progrès de 
la technique. Tandis qu'une Conférence réglemente le présent* un C C I . 
est donc plutôt orienté vers l'avenir s C'est un laboratoire ou s'élabo
rent les solutions d'avenir. 

"L'ébauche de ces solutions d'avenir on la trouve en général sur 
le plan national des pays qui sont a l'avant-garde du progrès technique. 
On peut donc déjà apercevoir les contours de la future télégraphie interna
tionale qui se superposera et s'amalgamera avec l'état de choses actuel. 

"Je pense en particulier au service télex international qui a de
vant lui un grand avenir, et aussi a l'emploi combiné du téléphone et du 
télégraphe pour acoélérer la transmission d'un télégramme depuis une petite 
localité d'un pays ou une installation télégraphique n'est pas justifiée, 
jusqu'à une localité d'un autre pays, ou bien pour informer d'urgence un 
abonné au téléphone de la teneur d'un télégramme qui lui sera plus tard 
remis sous forme de document écrit. Je pense surtout a l'extension a des • 
territoires de plus en plus nombreux, du Programme Général d'interconnexion, 
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"En résumé, a côté de la télégraphie internationale présente 
(qui est d'ailleurs réglementée déjà en détail dans le Règlement télégra
phique international), une autre télégraphie internationale va se déve-
lopper faisant un plus large emploi de la commutation a l'instar de oe 
qui est la règle en téléphonie $ les problèmes que posera l'organisation 
de cette future télégraphie internationale ressembleront bien souvent 
aux problèmes téléphoniques sans cependant s'identifier complètement aveo 
eux. 

"De nombreux ingénieurs pensent que telle est l'évolution de la 
technique, et c'est ce qui explique pourquoi cette question de la fusion 
du C.C.I.F. et du CCI.T., déjà posée timidement a Atlantic City-, en 
1947» est reprise aveo plus de netteté aujourd'hui a Buenos Aires» 

"Il y a déjà un asse*. grand terrain commun au C.C.I.F. et au 
C C I . T . et je do:.s confirmer, comme le mentionne le document N° 62 de la 
Suéde, que les questions ci-apres sont toujours traitées par le C C I . T . 
en liaison très étroite avec le C.C.I.F. s 

" - Programme général d'interconnexion, c'est-a-dire établisse
ment du plan des lignes nouvelles a établir et recommandations générales 
pour l'acheminement du trafic international sur oes lignes» 

" - Problèmes de transmission interurbaine, liés aveo la spéci
fication des lignes et de leurs organes d'équipement. Il est inutile de 
rappeler que la phototelegraphie (fac simile) utilise les lignes télé
phoniques comme des conversations téléphoniques usuelles et que, dans 
la technique moderne des courants porteurs, on obtient 18 ou 24 voies 
télégraphiques en divisant simplement la bande des fréquences effective
ment transmises par une voie téléphonique! 

" - Organisation de la maintenance périodique préventive des 
circuits télégraphiques, les mesures périodiques devant être effectuées 
en liaison étroite sur les voies télégraphiques et sur la voie télépho
nique qui les porte ; 

" - Protection contre les perturbations ou les corrosions dues 
au voisinage de lignes de transport d'énergie électrique ou de lignes de 
traotion électrique, et a ce sujet la télégraphie et la téléphonie ont 
toujours les mêmes adversaires^ 
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" - Exploitation et tarification de la phototelegraphie, puis
que un fac simile se transmet à travers les mêmes lignes et les mêmes ins
tallations qu'une conversation téléphonique. 

"En dehors des pricipales questions que je viens dténumérer, il 
y a, sur ce terrain commun au C.C.I.F. et au C.C.I.T., d'autres questions 
moins importantes telles que s vocabulaire, répertoire des définitions, 
symboles graphiques ou littéraux, etc. 

"Comment oes questions communes sont-elles actuellement trai
tées ? Des projets d'avis sont tout d'abord élaborés au sein de Commis
sions mixtes, et en règle générale Télégraphistes et Téléphonistes y sont 
bien d'accord. Ces projets d'avis doivent ensuite être entérinés séparé
ment par les deux Assemblées plénières, ce q i entraîne évidemment une 
certaine duplication de correspondances, de documents et de discussions 
orales. Il est même arrivé (heureusement, rarement) qu'après des modifi
cations dites "purement rédactionnelles" les avis finalement émis par. les 
deux C C I . séparément aient donné lieu à des divergences d'interpréta
tion. 

"CetT,e question de la fusion du CCI.F. et du C C I . T . mérite 
toutefois une étude approfondie en prenant en considération ses deux as
pects principaux s d'une part les économies, et d'autre paît 1!efficience. 

"Actuellement le C C I . T . ne possède pas en fait la "division 
spécialisée" prévue dans la Convention et le Règlement général d'Atlantic 
City 1947» Il dispose en propre d'une partie du temps d'un Directeur par 
intérim, et il dispose (en totalité) d'un Conseiller et d'une sténodacty-
lographe. Quand on considère le grand avenir réservé à la télégraphie in
ternationale, quand on considère tous les problèmes liés à cet avenir, 
n'a-t-on pas le sentiment que le CCI.T. est un peu sacrifié actuelle
ment ? Faut-il créer pour le CCI.T. une "division spécialisée" dotée 
de tous les moyens nécessaires à un fonctionnement satisfaisant, ou vaut-
il mieux mettre en commun les ressources actuelles en personnel interna
tional du C.C.I.F. et du CCI.T., et y ajouter le renfort minimum néces
saire ? 

"Je crois que la deuxième solution permettrait une certaine éco
nomie par rapport à la premiers, mais cela est peu important pour le budget 
général de l'Union, car les trois C C I . n'entrent au total que pour un 
quart dans les 4 millions du plafond actuel des dépenses ordinaires de 
l'Union. Mais on réaliserait peut-être un gain d:efficience pour les 
raisons suivantes s 
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"En mettant dans une même équipe le Conseiller technique actuel 
du CCI.T. et les Ingénieurs actuels du C.C.I.F., on pourrait alléger 
beaucoup la tâche des Présidents d^s Commissions d!étude, qui est actuel
lement beaucoup plus lourde au cours des réunions du C C I . T . qu'au cours 
des réunions du CCI.F. Il faut remarquer, en effet, qu'au cours d'une 
réunion donnée, on ne traite pas toutes les questions techniques en même 
temps? d'autre part les techniciens internationaux précités ont, au oours 
des études faites dans leur jeunesse, appris aussi bien les fondements de 
la télégraphie que ceux de la téléphonie. 

"La fusion du C.C.I.F. et du C C I . T . aurait peut-être encore 
un autre avantage sur le plan national, à savoir de rendre moins imper
méables des cloisons étanches qui, dans une mume administration, séparent 
encore trop souvent les Télégraphistes et les Téléphonistes. 

"Enfin, dans les relations entre l'U.I.T. et les Nations Unies 
ou les autres institutions spécialisées, cette fusion conduirait à une 
plus grande uniformité de vues des déléguas de l'U.I.T. 

"Toutefois une telle fusion du C.C.I.F. et du C C I . T . ne peut 
pas être improvisée5 elle doit faire l'objet d'une étude approfondie afin 
que cette fusion se fasse à l'avantage de la télégraphie autant qu'à l'a
vantage de la téléphonie. C'est aux deux C C I . intéressés qu'une telle 
étude devrait incomber si cette Conférence prenait une décision dé'p'rin̂ " 
cipe. " 

Le Directeur par intérim du C C I . T . déclare qu'il désire profi
ter de ce que le Président l'a invité à prendre la parole pour soumettre 
a la Commission quelques considérations do fait, se rapportant en parti
culier aux conséquences financières probables des différentes propositions 
soumises et dont il espère qu'elles pourront être utiles à la Commission 
pour parvenir à une décision. 

Les tâches du CCI.T., telles qu'elles sont fixées par la Con
vention d'Atlantic City, et les méthodes de travail de ce Comité sont exac
tement l'homologue pour la télégraphie et le fac simile de celles du 
CCI.F. pour la téléphonie (Article 8 de la Convention) 5 ces tâches sont 
exécutées selon les méthodes prescrites (Commissions d'étude). La Conven
tion d'Atlantic City assigne également au C C I . T . et au CCI.F.^4e^;-ôa>--
ganisations parallèles mais cette Convontion n'a pas-, été respectée a un 
point de vue fort important en ce qui concerne le CCI.T. En effet, oe 
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Comité n'a pas de Directeur contrairement à ce que prévoit le paragraphe 
4 (c) de l'Articlo 85 en fait, par une dérogation autorisée par le Conseil 
d'administration, la responsabilité générale des travaux du C.C.I.T., en~ 
ce qui concerne les fonctionnaire-s de ce Comité, incombe à l'un des Secré
taires généraux adjoints. 'M. Townshend désire souligner qu'on revanche 
les dispositions du paragraphe 4 (d) de l'Article 8 sont respectées s 
celles-ci stipulent que lo CCI.T. doit avoir un secrétariat spécialisé. 
Ce secrétariat existe depuis 1950, et son existence est absolument vitale 
dans les conditions actuelles pour les travaux du CCI.T. Il consiste -
en un ingénieur dos télégraphes et une secrétaires cet effectif est suf
fisant pour le moment. Il y a une différence entre le secrétariat spécia
lisé du C C I . T . et celui du C.C.I.F.; elle consiste en ce que ce dernier 
comprend en outre un petit nombre de fonctionnaires non techniques "(par 
exomple, un opérateur du service de rciaôgrapiiie), alors que, pour de tels 
travaux, le C.C.I.T. fait appel aux services .ai Secrétariat général. Un 
tel arrangement présente, d'après M. Townshend, ses avantages et ses in
convénients, mais le choix n'est pas très importants ce qui est essentiel, 
c'est l'élément tectonique du secrétariat spécialisé. 

Il semble que la Commission peut choisir entre trois solutions 
possibles 8 

1) met-ftë en vigueur les dispositions fixées dans la Convention 

d'Atlantic City, 

2) réaliser la fusion du CCI.T. et du C.C.I.F., 

3) maintenir le statu quo. 

La première solution serait onéreuses le Conseil d'administra
tion en a estimé le coût à environ 100.000 francs suisses par an. Aucun 
Membre de l'Union n'a effectivement proposé cetto solution et M. Townshend 
estime qu'elle ne peut pas être recommandée, car le C.C.I.T. n'est pas 
un organisme suffisamment important pour justifier une organisation com
plètement indépendante pour ses fonctionnaires internationaux. Il pense 
donc que c'est ontre la deuxième et la troisième solution que la Commis
sion doit faire son choix. 

La deuxième solution, c'est-à-dire la fusion avec le C.C.I.F. 
est tout à fait possible, mais M. Townshend appuie fermtmont l'avis expri
mé par M. Valensi selon lequel^, si la Conférence doit prendre une telle 
cfescision, elle devrait laisser, aux Assemblées plénières des deux C C I . 
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le soin dTen déterminer les modalités, car c'est au sein de oes Assemblées 
plénières que se rencontrent les experts des Membres effectivement inté
ressés aux travaux des C C I . , et que ces représentants sont évidemmont 
parfaitement au courant des détails de cette quostion. 

Pour co qui est des avantages ot des inconvénients de la fusion 
avec le C.C.I.F., il convient de signaler que 75 f° environ des travaux 
du C C I . T . sont de nature strictement technique et il est exact que le 
développement de la technique télégraphique tend a la rapprocher de plus 
en plus de la technique correspondante du CCI.F. La Commission voudra 
peut-être observer que la plus ou moins grande différence entre ces deux 
toohniquos dépend des circonstances. Les deux techniques sont beaucoup 
plus voisines lorsque l'on considère les services de pays très développés 
çuo Icoasqu'il s'agit do pays n'ayant pas encore atteint un tel degré de déve
loppement et ou il existe encore, p^r exemple, des installations de lignes 
télégraphiques distinctes sur une grande échelle. 

L1 autro quart des travaux du C C I . T . comprend dos questions non 
techniques, mais cependant de caractère à la fois spécial et important. 
Ce sont dos questions vitales commo lo développement dus méthode-? d'exploi
tation du télex, ainsi que les problèmes se rapport nt à la qualité du ser
vice ot un certain nombro dTautres questions en rapport avec le Règlement 
télégraphique international, enfin certaines questions administratives 
spéciales comme celle dos besoins aes services aéronautiques en matière 
de télégraphe. Cos travaux ne sont pas étroitement liés avec ceux du 
C.C.I.F. 

La troisième solution est le maintien du statu quo. Les dispo
sitions actuelles ne sont pas satisfaisantes, ainsi que M. Townshend l!a 
signalé dans son rapport au Conseil d'administration, car la surveillance 
générale des travaux, dont une fraction très importante est do nature tout 
a fait technique, incombe a un fontionnaire qui n'est pas lui-même un 
ingénieur qualifié. Il estime donc qu'il ne saurait être question de con
server indéfiniment ces dispositions. A titre d'expédient temporaire, 
elles se sont cependant révélées d'après lui suffisamment satisfaisantes 
jusqu'ici pour permettre au Comité do fonctionner et, si la Conférence en 
décide ainsi, on pourrait les proroger à titre provisoire pendant quelques 
annéos encore. 
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Pour ce qui est des conséquences financières, il est nécessaire 
de considérer séparément« a) les dépenses ordinaires, b) les dépenses 
extraordinaires, c) les dépenses encourues directement par les Membres 
de l'Union pour leur participation aux réunions des Commissions d'étude 
et des Assemblées plénières\ ces dernières dépenses ne figurent naturelle
ment pas dans les comptes de l'Union mais il est bien évident qu'elles 
intéressent les Membres autant que celles qui apparaissent dans les comptes 
en question. 

De l'avis de M. Townshend, la fusion avec le C.C.I.F. implique
rait quelques petits frais supplémentaires à porter au compte des dépenses 
ordinaires, car le secrétariat spécialisé restreint du C.C.I.F., même si 
on lui ajoute le secrétariat encore plu3 restreint du CCI.T., no serait 
pas a même a son avis d'exécuter l'ensemble des travaux des deux C C I . 
sans un nouveau renforcement du personnel. Il pense qu'une somme de 
l'ordre de 30 a 40.000 fr.s. par an..devrait suffire a cet effet. 

Les conséquences sur les dépenses extraordinaires ne peuvent 
pas être chiffrées, car les dépenses extraordinaires no sont pas supportées 
par tous les Membres de l'Union, mais seulement par ceux d'entre eux qui 
participent de façon active aux travaux des C C I . Une liste de ces 
Membres figure dans le Rapport du Conseil d'administration a la présente 
Conférence? on peut y voir qu'il y a des administrations et des exploi
tations privées qui participent aux dépenses du C.C.I.F. mais pas a celles 
du C.C.I.T., et vice versa. Il n'est pas possible de savoir a l'avance 
si ces administrations et ces exploitations privées accepteraient toutes 
de participer aux dépenses d'un Comité consultatif mixte, et leur décision 
influerait naturellement sur la part de dépenses des autres Membres. 
Cependant, tout compte fait, M. Townshend est d'avis que la fusion en
traînerait quelques économies sur les dépenses extraordinaires. 

Quant aux frais encourus directement par les Membres eux-mêmes, 
c'est la une question dont ils sont les meilleurs juges, mais il semble 
assez probable que quelques adminisxrations, sinon toutes, effectueraient 
des économies dans ce domaine. 



- 11 -

(204-P) 

Au total, M. Townshend est tout a fait satisfait de constater 
que les conséquences financières de la .fusion des deux C C I . seraient 
assez peu importantes, qu'elles soient dans un sens ou dans l'autre, pour 
que la Commission puisse prendre en toute sécurité une décision en ne 
tenant compte que de considérations d'efficacité. 

L'opinion de M. Townshend peut se résumer oomme suit-

1) le C C I . T . n'est pas assez important pour justifier l'existence 
d'une organisation entièrement autonome pour ses fonctionnaires interna
tionaux, il conviendrait donc qu'il soit fusionné avec le C.C.I.F. ou 
qu'il reste partiellement fusionné - comme c'est le cas actuellement -. 
avec le Secrétariat général $ 

2) aucun argument d'ordre économique de quelque importance ne 

permet de décider entre les deux solutions s 

3) avant que la fusion soit réalisée, elle devrait faire l'objet 
d'une étude détaillée par les Assemblées plénières de C.C.I.T. et du 
C.C.I.F.? 

4) en attendant, les dispositions actuelles, bien qu'elles ne con
viennent pas du tout pour une organisation permanente, pourraient être 
prorogées sans que l'efficacité des travaux ait sérieusement a en souffrir. 

Le délégué du Pakistan déclare que ce qu'il vient d'entendre dire 
par MM. Valensi et Townshend l'a confirmé dans l'opinion que les deux 
C C I . doivent être fusionnés. Cette unification entraînera beaucoup plus 
d'économies qu'on ne croit, en particulier pour les pays éloignés qui 
souvent, en raison des dépenses élevées, ne peuvent envoyer de représen
tants qu'à l'un des deux C C I . 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare qu'il a écouté aveo intérêt 
les discours des délégués précédents ainsi que MM. Valensi et Townshends 
il désire indiquer maintenant que ces interventions confirment encore une 
fois qu'il convient de fusionner les deux C C I . 

Il faut rappeler que les systèmes de communication utilisés en 
téléphonie et en télégraphie ont beaucoup d'élément communs, au point de 
vue technique et au point de vue de l'exploitation. Dans beaucoup de 
pays, ce sont les mêmes organisations qui dirigent l'exploitation et les 
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recherches dans le domaine des communications télégraphiques et télépho
niques? en général, lorsqu'on installe de nouvelles lignes, on en fait 
les projets en vue de leur utilisation simultanée pour le télégraphe et 
le téléphone. 

Il considère que la fusion des deux Comités rendra la direction des 
travaux meilleure et permettra de résoudre d'une façon plus complète et plus 
générale toute une série de questions communes a la téléphonie et a la télé
graphie. En outre, la fusion des deux C C I . procurera, a l'Union,ainsi 
qu'aux administrations, une économie appréciable. 

Par conséquent, nous considérons qu'il faut prendre la décision 
de fusionner les deux C C I . en un seul organisme. Il serait utile de fixer 
une reunion de l'ensemble des deux C C I . pour résoudre les problèmes d'or
ganisation et de technique nécessaires. En attendant l'ouverture de cette 
réunion, il faudrait charger les directeurs des deux C C I . de préparer 
la documentation et les propositions nécessaires et de les faire parvenir 
aux Membres de l'Union. 

La délégation soviétique appuie la proposition de fusionner les 
deux C C I . en un seul organisme. 

Le délégué du Japon déclare que son administration préfère le 
statu quo a la fusion des deux C C I . qui, si désirable qu'elle soit, pourra 
être réalisée plus tard. 

Le délégué de la Chine.estime que le moment de réaliser la fusion 
des deux Comités n'est pas encore venu» Il faut bien réfléchir avant de se 
décider a faire une modification dans la structure de l'Union, que la Con
férence d'Atlantic City a fixée en toute connaissance de cause. Avant tout, 
on doit savoir si les- deux Comités intéressés consentent eux-mêmes a ce que 
cette fusion ait lieu. 

Le délégué de la Belgique estime qu'il serait prématuré que la 
présente Conférenoe prenne une décision immédiate sur la fusion des deux 
Comités. Il fait remarquer qu'il existe, spécialement en télégraphie, de 
nombreuses questions aussi bien techniques que d'exploitation qui exigent 
des études séparées faites par des personnes spécialisées. La fusion en
visagée ne permettrait guère de diminuer le nombre des représentants que 
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les Administrations doivent envoyer aux réunions des Comités ou de 
leurs Commissions d'étude. La délégation de la Belgique n'est pas opposée 
au principe de la fusion? elle estime que la question devrait être exami
née par les Assemblées plénières des deux Comités et que la- décision devrait 
être prise par la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 

Le délégué de la R.S.S. de l'Ukraine déclare ce qui suit s 

"Nous appuyons la proposition de fusion du C C I . T , et du 
C.C.I.F. présentée par la Suéde. Cette fusion serait utile du point de 
vue technique car les systèmes télégraphiques et téléphoniques ont de 
nombreux points communs, tant au point de vue technique que d'exploitation. 
L'unification des deux Comités ne portera aucun préjudice a leur activité 
et permettra en même temps de réduire considérablement les frais de l'Union, 
Nous considérons que cette question est suffis»em>nt mûrie, suffisamment 
claire et qu'elle doit être résolue par la présente Conférence* 

"Par conséquent, nous appuyons la proposition de la Suéde rela
tive a la fusion du C C I . T . et du C.C.I.F." 

Le délégué de la Suéde déclare qu'il ne partage pas l'opinion de 
ceux qui estiment que la fusion des deux C C I , doit se faire plus tard, 
sinon on risque de se trouver devant une situation de fait ou les Assem
blées plénières de ces Comités auraient pris des décisions (par exemple, 
élection de nouveaux Directeurs au moment ou les personnes en fonction se
ront atteintes par la limite d'âge) rendant la fusion beaucoup plus dif
ficile qu'a présent. Il pense qu'il convient de rédiger pour l'Article 8 
un nouveau texte qui serait valable si les Assemblées plénières des deux 
C C I . estimaient la fusion souhaitable et possible* 

Le délégué de 1'Islande se déclare d'accord en tout point aveo 
celui de la Suède. 

Le délégué du Danemark est en principe en faveur de la fusion 
proposée par la Suéde, quoique la raison principale n'en soit pas l'éco-
nomie - tout au moins pour les premières années a venir - mais l'améliora
tion du rendement. Cette fusion est possible car les buts et les méthodes 
des deux Comités sont semblables. Il y a en outre de bonnes raisons tech
niques pour la réaliser s par exemple, il arrive souvent qu'un même problè
me relevé de l'un des Comités au point de vue technique et de l'autre au 
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point de vue exploitation? de même, les nouveaux systèmes de communica
tions font appel aux méthodes du télégraphe pour des questions de té
léphonie et vice versa. Un organisme mixte est le plus adéquat en 
l'occurrence. Le délégué du Danemark pense qu'un jour il sora même peut-
être possible de n'avoir plus qu'un seul C C I . pour coordonner les acti
vités dans les divers domaines de la technique, chose qui serait évidem
ment prématurée actuellement. 

Cependant, pour les raisons ci-dessus, la- délégation danoise 
estime que l'on devrait décider des maintenant la fusion du CCI.T. et 
du C.C.I.F, ? bien qu'il ne soit pas indispensable de réaliser cette fu-
sion dans un avenir immédiat, la délégation danoise est tout a fait 
d'avis qu'elle devrait être étudiée par les deux Assemblées plénières, 
selon la proposition des Pays-Bas, 

En résumé, elle estime s 

1) que le texte de la Convention doit rendre cette fusion possiblo 

si les deux Comités l'acceptent? 

2) que pendant la période transitoire, rien ne doit être fait 
en ce qui concerne le personnel, les locaux, etc.. qui puisse compro
mettre oette fusion? 

V mm* * 

3) qu'il convient de rédiger un protocole a cet effet. 

Le Président résume de la façon suivante les opinions expri

mées par les orateurs précédentss 

"Certains sont d'avis que notre Conférenoe devrait elle-même 
prendre la décision que le C.C.I.T. et le CC.I.R. seront fusionnée 
en un seul Comité a une date qui pourrait être celle de l'entrée en 
vigueur de la nouvelle Convention, par exemple au 1er janvier 1954» 
Cette solution ne semble pas pouvoir être adoptée faute d'une étude 
poussée de la question. 

"La deuxième solution est celle proposée par la Suisse, Elle 
* r' ** 

est plus prudente que la première, mais comme elle reporte la décision a 
la prochaine Conférence de plénipotentiaires, de nombreuses délégations 
estiment que c'est une solution a trop longue échéance* 
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"Reste enfin la proposition des Pays-Bas, d'après laquelle les 
Assemblées plénières des deux C C I . auraient a faire connaître leur avis 
sur lequel la Conférence télégraphique, et téléphonique devrait se pronon
cer et prendre une décision définitive. Si cette solution est adoptée, 
notre Conférence devra rédiger un protocole en conséquence," 

Il demande a la Commission si cette dernière solution donne 

satisfaction a tous. 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare alors s * 

"Puisque beaucoup de délégations se sont prononcées en faveur de 
la fusion des deux C C I . , nous devons prendre dans cette Commission une 
décision de principe sur cette question. Ensuite, on pourra discuter des 
détails et des modalités de cette fusion. Je ne suis pas d'accord sur la 
référence que l'on a faite a la Conférence administrative téléphonique et 
télégraphique. -La structure de l'Union est déterminée par l'Article 4 de 
la Convention et ne peut être modifiée que par la Conférence de plénipo
tentiaires» Notre délégation s'est prononcée en faveur de la fusion du 
C C I . T . et du C.C.I.F, en un seul Comité consultatif. 

"Nous appuyons cette proposition." 

Le Président fait observer que la proposition de la Suisse amen
dée par les Pays-Bas constitue une procédure tout a fait légale? elle con
siste en fait en ce que la présente Confcrence donnerait une délégation 
de pouvoir a la Conférence administrative téléphonique et télégraphique. 

Les délégués de la Turquie et du Liban ayant également exprimé 
l'avis que les questions qui touchent a la structure de l'Union sont essen
tiellement du ressort de la Conférence de plénipotentiaires, le Président 
déclare qu'il accepte donc de mettre aux voix la proposition initiale de la 
Suéde, 0'est-a-dire que la Commission devra se décider pour ou contre le 
principe de la fusion des deux C C I . 

Parlant en qualité de délégué du Portugal, le Président annonce 
qu'il votera contre cette proposition. Il estime, en effet, que ce sont 
les personnes qui prennent part aux travaux des C C I . qui doivent exa
miner cette question. Apres avoir montré que le pourcentage des questions 
a étudier en commun par le CCI.T. et par le CCI.F. n'est pas aussi 
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élevé qu'on le croit, que la fusion de ces deux Comités ne réduira pas 
de façon très importante le nombre de leurs Commissions d'étude, et que, 
si l'on veut bien tout considérer, il existe beaucoup de points communs 
non seulement entre le CCI.T. et le C.C.I.F. mais entre le CCI.T. 
et le C.CI.R., il déclare que l'administration portugaise n'est pas 
opposée au principe de la fusion des deux Comités mais qu'elle s'oppose
ra a ce que la présente Conférenoe prenne elle-même la décision d'opérer 
oette fusion. 

Le délégué des Etats-Unis partage cet avis s la Conférence n'est 
pas compétente pour prendre une telle décision, les deux Comités consulta
tifs intéressés doivent la prendre eux-mêmes et la Conférence télégraphique 
et téléphonique doit mettre en vigueurleur décision. Des dispositions suf
fisamment souples devraient être incluses dans un protocole établi par la 
présente Conférence. Il votera donc contre la proposition de la Suéde 
que le Président se propose de mettre aux voix. 

Le délégué de la Tchécoslovaquie annonce de son côté qu'il vote
ra en faveur de cette proposition. Dans son intervention précédente, le 
Président a signalé que la fusion des deux C C I . ne produirait pas beau
coup d'économies pour ce qui est des CommissiorS d'étude et des Secréta
riats spécialisés? le délégué de la Tchécoslovaquie tient a faire observer 
que c'est dans la façon de résoudre les questions a l'étude que des éco
nomies seront possibles, grâce au fait que ces questions ne seront plus 
jamais- renvoyées d'un Comité à l'autre, comme c'est souvent le oas main
tenant. 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare alors ce qui suit s 

"Je ne peux pas être d'accord avec les remarques que l'on vient 
de faire, selon lesquelles la fusion des deux C.C.I, en un organisme uniquo 
serait une question a résoudre par ces Comités eux-mêmes. La Convention 
prévoit que la structure de l'Union ne peut être fixée que par la Confé
rence de plénipotentiaires. Pour quelle raison a-t-on déclaré ici que 
nous ne serions pas compétents pour examiner oette question ici ? 

"Les propositions sur la fusion des deux C C I . ont été publiées 
il y a quelques mois. Tous les Membres de l'Union ont eu la possibilité 
d'étudier cette question et d'arriver a des conclusions bien arrêtées. 
Il est évident que chaque délégation est arrivée a cette Conférence avec 
une opinion mûrement réfléchie. Nous sommes donc parfaitement compétents 
pour prendre une décision sur oette question. 
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"Puisque la proposition de fusionner les deux C C I . a été pré
sentée, elle doit otrt examinée en premior lieu commo étant celle qui ost 
la plus éloignée du texte actuel do la Convention." 

Lo délégué do la Franco considère qu'il ost raisonnable do com
mencer par los décisions de principe ot do continuer par los modalités 
do détail. Les décisions do principo, d'apros la délégation française, 
sont à prondre par les Assemblées plênià-^s des deux C.d.I. commo le pré
voit la proposition de la Suisse ot dos Pays-Bas. En revancho, cotto dé1* 
légation no partage pas l'avis de la Suisso ni dos Pays-Bas, en ce sons 
qu'elle estime que ce sont également les mômes Assombléos plénières qui 
doivent fixor les détails do la structure du Comité unique destiné à rem
placer los doux Comités actuels. En effet, si la décision définitive de
vait appartenir à la Conférence télégraphique et telejhonique, il se pour
rait que celle-ci modifie completornent les points de vue des doux Assem
blons ploniore"® dos C C I . Répondant onsuixe à une question du Président, 
lo délégué do la Franco précise qu'il ne soumet pas ainsi un amondemont 
a la proposition do la Suisse, mais sir:.plomont une suggostion. 

Le délégué de la R.F.P. de Yougoslavie déclaro qu'il votera on 
faveur do la fusion proposée par la Suède ot par la Turquie. Il ne pout 
pas accoptor la procédure proposée par la Suisso et par los Pays-Bas car 
ello revient on réalité à maintenir lo statu quo. Il estime que notro 
Conféronco, qui est souveraine pour tout co qui concerne la structure do 
l'Union, doit prondr la décision de principe en co qui concerne la fusion 
des doux C C I . on laissant a lours Assemblées plénioros lo soin d'étudier 
les modalités do mise on viguour do cotte fusion. 

Le délégué du Royaumo-Uni d^ la Grandw Brotagttft ot de l'Irlande 
du Nord déclara qu'il n'es G pas en principo on favour do la fusion des 
deux' C C I . et il parcage l'opinion du dél'guo du Fortugal quo la quostion 
n'a pas été étudiée suffisamment en détail pour qu'une décision d'une tol
lo iinportanco puisso être pris . Do plus, cette décision n'ost pas urgon
te puisque, commo plusieurs délégations l'ont fait remarquer, ollo nrau
rait pas do répercussions budgétaires très sensibles pondant quelques an
nées. La fusion envisagée no semble pas non plus indispensable a réaliser 
d^ns un avenir très proche pour des raisons techniques seulement s en 
effet oomme l'a montré M. Townshend, il n^y a £,uère quo 20 % dos questions 
techniques qui sont communes au CCI.T. ot au C.C.I.F.? dans le domaino 
do l'exploitation, il nxy a presque rien de commun, dans les questions de 
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tarification, les services téléphoniques et lélôgraphiques diffèrent pro
fondément et il s'écoulera boaucoup de temps avant qu'ils aient dos points 
communs. 

Au début, le délégué du Royaume-Uni était partisan do laisser a 
la prochaine Conférence de plonipotontiairos le soin de prendre la déci
sion finale. Etant donné l'opinion générale de la Commission et compte 
tenu de ce quo certaines propositions prévoient d'espacer davantage les 
Conférences de plénipotentiaires, il appuie désormais la proposition de la 
Suisso telle qu'elle a été amendée par les Pays-Bas. 

A la suite de toutes ces déclarations, la Commission vote par ap
pel nominal sur la proposition de la Suède (N° 106)tendant à prendre uno 
décision de principe sur la fusion du CCI.T. et du C.C.I.F. en un Comité 
consultatif unique. 

tentions. 
Cette proposition est repoussée par 24 voix contre 20 et 28 abs-

Ont voté pour la proposition s 20 délégations, 

Afghanistan, •&.?. d*Albanie, R.S.S. de Biélorussie, R.P. de Bul
garie, Ceylan, Danemark, R.P, Hongroise, Islande, Italie, Norvège; Pakis
tan, R.P. da Pologne, R.F. d'Allemagne, R.F.P. de Yougoslavie, R.S.S. de 
l'Ukraine, R.P. Roumaine, Suède, Tchécoslovaquie, Turquie, U.R.S.S. 

Ont voté contre la proposition s 24 délégations, 

Arabie Saoudite, Argentine, Autriche, Belgicue, Brésil, Cambodge, 
Chine, Cité du Vatican, Colombie, Congo Belge, Coré~, Costa Rica, Egypte, 
Etats-Unis, Indonésie, Japon, Nouvelle Zélande, Pays-Bas, Portugal, Royau
me-Uni, Suisse, Syrie, Territoires des Etats-Unis, Venezuela. 

Se sont abstenues s 28 délégations, 

Australie, Bolivie, Canada, Chili, République Dominicaine, Espa
gne, Ethiopie, Franco, Inde, Iran, Irak, Irlande, Israël, Jordanie, Laos, 
Liban, Mexique, Nicaragua, Paraguay, Protectorats du Maroc et de la Tunir-
sie, Territoires d'Outre-mer de la République française, Territoire portu
gais d'Outre-mer, Thaïlande, Union de l'Afrique du Sud, Uruguay, Viêt Nam, 
Yemen, Zono espagnole du Maroc. 
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La délégation de la Suisse ainsi que celles qui ont appuyé sa 
proposition ayant alors fait savoir qu'elles acceptaient l'amendement de 
la délégation des Pays-Bas, le Président déclare qu'il va mettre aux voix 
la seule proposition dont la Commission est dorénavant saisie, a savoir 
la -proposition de la délégation de la Suisso amondoe par celle des Pays-
Bas. Cotte proposition peuc se résumer comme suit s le texte de la Conven
tion reste inchangé, les deux Comités consultatifs intéressés sont appe
lés a se prononcer sur leur fusion éventuelle et la décision définitive 
appartient à la Conférence télégraphique et téléphonique? compte tenu des 
opinions exprimées ar les deux CcCI. Si la Commission adopte cette pro
position, un Groupe de travail sera constitué afin de rédiger un projet 
de protocole. 

La proposition do la délégation de la Suisse amendée par celle 
des Pays-Bas est alors mise aux voix et adoptée par 55 voix contre 6 et 
10 abstentions. 

Ont voté pour la proposition ? 55 délégations, 

Afghanistan, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, 
Canada, Ceylan, Chili, Chine, Cité du Vatican, Colombie, Congo Belge, Co
rée, Costa Rica, Danemark, Egypte, Espagne, Etats-Unis, France, Inde, In
donésie, Irak, Irlande, Islande, Israël, Japon, Jordanio, Laos, Liban, 
Mexique, Nicaragua, Norvège, Nouvelle Zélande, Pakistan, Paraguay, Pays-
Bas, Portugal, Protectorats du Maroc et de la Tunisie, R.F. d'Allemagne, 
Royaume-Uni, Suède, Suisse, Syrie, Territoires des Etats-Unis, Territoi
res d'Outro-mer de la République française, territoires portugais d'Outre
mer, Thaïlande, Turquie, Union de l'Afrique du Sud, Uruguay, Venezuela, 
Viêt Nam, Yémen, Zone espagnole du Maroc. 

Ont voté contre la proposition t 6 délégations, 

R.P. d'Albanie, Arabie Saoudite, R.S S. de Biélorussie, R.P. de 
Bulgarie, R.P. Hongroise, R.P. de Pologno. 

So sont abstenues s 10 délégations, 

Cambodge, République Dominicaine, Ethiopie, Iran, Italie, R.F.P. 
de Yougoslavie, R.S.S. de l'Ukraine, R.P. Roumaine, Tohéooslovaquie, 
U.R.O.D. 
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A la suite de c vote, le Groupe de travail chargé de rédiger 
un projet de protocole à soumettre à la Commission ost constitué commo 
suit s 

- Président s Suisse . 

- Membres s Inde, Norvège, Pays-Bas, Suède, Tchécoslovaquie, Tur

quie, ainsi que MM. Valonsi et Townshend. 

La séance ost levée à 13h.15^ 

Les rapporteurs Le Président s 

E. Luraschi C Ribeiro 

G. Torras 

R. V. Hatton 

J. Revoy 
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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL N° 2 

A LA COMMISSION 4 

Le groupe de travail N° 2 a examiné, conformément au 
mandat qui lui avait été confié par la Commission 4> les proposi
tions Nos 328 à 344 inclus, 567, 588, 589, 684, 694 et 708 rolati-. 
ves aux modifications a apporter au texte do l'Annexe 2 a la Con
vention. 

Il a consacre 3 séances a l'étude de ces propositions. 
Le groupe de travail soumet a la Commission 4 un projet de révision 
de l'Annexe 2 (voir pages ci-jointes). 

Le Président du groupe de travail N° 2 

do la Commission 4 

J. Doublet 

Annexe s 1 



- 2 -

(205-F) 

A N N E X E 

A N N E X E 2 

Définition de termes employés dans la Convention internationa
le des télécommunications ot ses annexes; 

Administration - Tout service ou département gouvernemental responsable 
des mesures a prendre pour exécuter ou faire exécuter 
la Convention internationale des télécommunications, 
le Règlement général, les Règlements administratifs, 
ainsi que toutes autres dispositions qui peuvent y être 
annexés, 

Exploitation privée - Tout particulier ou société, autre qu'un service 

ou département gouvernemental qui. exploite une instal
lation de télécommunication afin d'assurer un service in-
ternafcional ou une installation de télécommunication sus
ceptible de causer du brouillage nuisible et a laquelle 
les obligations prévues à l'Article 20 sont imposées 
par le Membre ou le Membre associé sur le territoire 
duquel est installe le sioge social de l'exploitation. 

Exploitation privée reconnue - Toute exploitation privée selon la défi
nition donnée ci-dessus, qui exploite un service de 
correspondance publique ou de radiodiffusion, 

Délégué - Envoyé du gouvernement d'un Mombre ou d'un Membre asso
cié de l'Union à une Conférence de plénipotentiaires, 
ou une personne représentant un gouvernement ou une ad-
ministration a une conférence administrative ou a une 
réunion d'un comité consultatif international. 
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Envoyé d'une exploitation privée reconnue à une confé
rence administrative ou a une réunion d'un comité consul
tatif international. 

Observateur - Personne envoyée par s 

a) les Nations Unies en exécution des dispositions de l'Arti
cle 2 de l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et 
l'Union internationale des télécommunications? 

b) le gouvernement d'un pays, ni Membre, ni Membre associé de 
l'Union, invité à participer aux travaux d'une conférence? 

c) une des organisations internationales visées a l'Article 27 
de la Convention? 

d) (2) .... 

(1) Le groupe de travail a constaté que certaines propositions présentées 
se réfèrent au Chapitre 6, Article 7 du Règlement général? d'autres-
propositions se reportent aux Chapitres 2 et 8 du Règlement général. 
Or il existe des contradictions entre les textes de ces chapitres. 
Le Groupe de travail a été amené à conclure qu'il se posait une 
question de principe qui ne lui appartenait pas de régler. Aussi 
a-t-il décidé de ne proposer pour le moment aucune définition a la 
Commission 4* 

(2) Le Groupe de travail a examiné avec attention la question suivantes 
un pays Membre ou Membre associé de l'Union peut-il se faire représen
ter a une conférence de l'Union seulement par un observateur? Le 
Groupe de travail a considéré qu'il n'était pas en mesure de donner 
une réponse a cette question. Il estime que si la réponse était af
firmative, la Conférenoe des plénipotentiaires devrait préciser com
ment sera déterminée la part de la contribution de ce pays aux 
dépenses de la Conférence. 
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Délégation s Ensemble des délégués et éventuellement, des représentants, 

attachés, (experts) ou interprètes envoyés par un même pays. 

Chaque Membre et Membre associé est libre de composer sa délé
gation à sa convenance. En particulier, il peut y inclure en qualité de 
délégués, d'attachés ou (d'experts), des personnes appartenant a des 
exploitations privées reconnues par lui ou a d'autres entreprises privées 
qui s'intéressent au domaine des télécommunications. 

Servioe international s Un service de télécommunication entre toute combi
naison possible de bureaux ou de stations fixes, terrestres ou mobiles, 
qui ne sont pas dans le même pays ou appartiennent a des pays différents. 

Service mobile s Un service de radiocommunication entre stations mobiles 
et stations terrestres, ou.entre stations mobiles. 

Service de radiodiffusion s Un service de radiocommunication effectuant 
des ©missions destinées a être reçues directement par le publio en géné
rai ̂  * 

Télécommunication g Toute transmission, émission ou réception de signes, 
de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de renseignements de toute 
nature, par fil, radioélectricité, optique ou autres systèmes électro
magnétiques. 

Télégraphie s Un système de télécommunication assurant la transmission 
des écrits par l'utilisation d'un code de signaux. 

Téléphonie s Un système de télécommunication établi en vue de la trans
mission de la parole ou, dans certains cas, d'autres sons. 

Télégramme s Ecrit destiné à être transmis par télégraphie? ce- terme 
comprend aussi le radiotélégramme, sauf spécification contraire. 

(l) Ce service peut comprendre, soit des émissions sonores, soit des 
émissions de télévision, de fac-similé ou d'autres genres d'émissions. 
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Télégrammes» appels e t conversat ions téléphoniques d 'E t a t i Ce sont l e s 
télégrammes, et l e s appels et conversations téléphoniques émanant de 
l ' une dos a u t o r i t é s c i - ap rès s 

a) chef d'un Etat? 

b) chef de gouvernement et membres d'un gouvernement? 

c) chef de colonie; protectorat3 territoire d'outre-mer ou 
territoire sous souvorainoté, autorité; -tv.te2.lo ou narcip.-
d'un Membre ou Membre associé ou des Nations Unies? 

d) commandants en chof dos forces militaires terrestres, navales 

ou aériennes? 

o) agents diplomatiques ou consulaires? 

f) Secrétaire général dos Nations Unies; les chofs des organes 
principaux et les chefs des organes subsidiaires des Nations 
Unios? 

g) Cour internationale de Justice do La Haye? 

Les réponses aux télégrammos d'Etat définis ci-dessus sont 

également considérées commo des télégrammos d'Etat. 

Télégrammos do sorvice s Voir le Règlement télégraphique en vigueur. 

Télégrammes privés s Los télégrammes autros que los télégrammes de 

sorvice ou d'Etat? 

Convocations de sorvice s Voir le Règlement téléphonique en vigueur. 

Correspondance publique s Toute télécommunication quo los bureau:: et 
stations, par le fait de leur mise à la disposition du public, doi^ 
vont accepter pour transmissiono 

Radiocommunication, s Toute télécommunication a l'aide des ondes 

hertziennes. 
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Ondes hertziennes î Ondes éloctromagnétiquos dont la fréquence ost 
comprise ontre 10 kc/s et 3*000.000 Mc/s. 

Radioélectricité s Terme général s'appliquant a l'emploi des ondes 
hertziennes (L'adjectif correspondant est "radioélectrique"). 

Brouillage nuisible s Tout rayonnemont ou toute induction qui compro
met le fonctionnement d'un service de radionavigation ou d'un servioe 
de séourité,(l) ou qui gêne ou interrompt do façon répétée un service 
do radiocommunication fonctionnant conformémont au Règlement dos ra
diocommunications. 

(l) On considère comme service do sécurité tout service de radiocommunica
tion dont le fonctionnement intéresse directement, de façon permanente • 
ou temporaire, la sécurité de la vio humaine ou la sauvegarde des biens» 



Union internationale 
des télécommunications Dooument N° 206-F 

mm_mmmmmmm 6 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

NOTE DU SECRETARIAT 

A la demande du Président de la Commission 4> les 
communications ci-jointes sont distribuées oomme documents 
de la Conférence, 

Annexes t 2 



- 2 -
(206-F) 

ANNEXE 1 

U.I.T. 

CONFERENCIA PLENIPOTENCIARIA INTERNACIONAL 
DE TELECOMUNICACIONES 

Secretario General 

N° 283/BA/Cab 

Buenos Aires 

le 5 novembre 1952. 

Monsieur I. Tsingovatov, 
Président de la Commission IV 
BUENOS AIRES 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous transmettre la lettre ci-jointe 
que m'a adressée le Président de la Délégation argentine a la Con
férence internationale de Plénipotentiaires et par laquelle il 
fait connaître que la Délégation argentine retire ses propositions 
Bios 409, 413, 415, 418, 420, 433, 436, 443, 452, 456, 462 et 478 
qui se rapportent au Règlement intérieur des Conférences (Chapitre 6 
du Règlenent général annexé a la Convention) et qu'en revanche elle 
considère comme siens les textes respectifs qui figurent au Règle
ment intérieur approuvé par la Commission IV.-

Veuillez agréer ... 

L. Milatier 
Secrétaire général 

1 annexe 
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Buenos Aires, le 5 Novembre 1952 

Monsieur Léon Mulatier 
Secrétaire général 
de l'U.I.T. 

En raison des décisions prises par la Commission 4 dans sa 

réunion du 4 courant, j'ai l'honneur de vous faire connaître que la 

Délégation argentine retire ses propositions N° 409, 413, 415, 418, 

420, 433, 436, 443, 452, 456, 462 et 478, qui se rapportent au Règle

ment intérieur des Conférences (Chapitre 6 du Règlement général annexé 

a la Convention des télécommunications) et qu'elle fait siens en re-

vanche les textes respectifs qui figurent au Règlement intérieur 

approuvé par la Commission 4» 

Veuillez agréer.••o.....o.e. 

Le Président 
Marco Aurelio Andrada 
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A N N E X E 2 

6 Novembre 1952 

La délégation japonaise retire ses propositions 

N° 449 

457 

465 

480 

au bénéfice du Règlement intérieur adopté par 

la Commission 4 (document N° 186 du 4 Novembre 1952) 

K. Hanaoka 
Chef-adjoint 

de la délégation du Japon 
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Buenos Aires, 1952 

COMMISSION 7 

(Commission des relations avec les' Nations Unies 
et les institutions spécialisées) 

Ordre du jour 
de la 4eme séance, Samedi 8 novembre a 16 heures 

Salle des plénières 

1. Communication du Comité international de la Croix-Rouge 
(DocumentsN° 38 et 45) 

2. Priorité pour les télégrammes des institutions spécialisées -
projet de résolution soumis par la Franoe (Document N°0 178). 

3» Abrogation de l'Article IV, Seotion 11, de la Convention 
internationale sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées - projet de résolution soumis par le Royaume-Uni 
de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord (Document N° 177)» 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

COMMISSION 3 

(Commission de la Convention) 

Compte rendu de la 15e séanoe 

mercredi 5 novembre, 10 heures 

Président i M. Ribeiro (Portugal) 

te Président soumet à l'approbation de la Commission le 
compte-rendu de la lleme séanoe (Document N° 174), lequel est approuvé 
sans modification. 

La Cemmission entreprend ensuite l'examen de l'Article 10 
(Conférenoe de plénipotentiaires) selon la demande qui lui a été 
adressée dans le document N° 167 par la Commission de direotion. 

te Président déclare que, pour l'examen de l'Article 10, ainsi 
d'ailleurs que de l'Article 11, il estime que la Commission devrait se 
borner aux questions de principe et confier à un groupe de travail 
l'ô camen de toutes les propositions qui n'impliquent que des modifioa-
tKTns de forme. Il propose à la Commission d'examiner les tâches des 
Conférences de plénipotentiaires (Article 10, paragraphe 1, alinéas a) 
à g) dans l'ordre où elles figurent dans la Convention, en examinant 
au passage les alinéas supplémentaires zéro, b bis, d bia et o bis 
proposés par certaines administrations. 

0 
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Article 10. paragraphe 1, alinéa "zéro" 

La proposition 150 (Etats-Unis) est rédigée oomme suit i 

" Zéro, La Conférence de plénipotentiaires se compose de 
délégations des Membres et Membres assooiés de l'Union." 

Le Président déclare que cette proposition ne lui paraît pas 
essentielle et qu'elle pourrait être renvoyée pour examen au groupe de 
travail• 

^e délégué de l'U.R.S.S» considère que l'inclusion de cet 
alinéa n'est pas nécessaire, puisque la question de la composition des 
Conférenoes de plénipotentiaires est traitée de façon tout à fait 
claire au Règlement général. Il demande que la proposition N° 150 
soit rejetée et non renvoyée à un groupe de travail* 

Le délégué des Etats-Unis déolare qu'il n'insistera pas très 
énergiquement sur sa proposition? cependant, il lui paraît logique de 
commencer l'Article 10 en rappelant quelle est la composition de la 
Conférence de plénipotentiaires, aussi demande-t-il que sa proposition 
soit soumise au groupe de travail. 

Les délégués de la R.F.P. de Yougoslavie, du Danemark et de 
l'Uruguay partagent cet avis. 

En revanche, les délégués de la Franoe, de l'Egypte, du ' 
Pakistan et de 1'Inde estiment que ce texte pourrait soulever des 
difficultés pratiques et qu'il est inutile, puisque la question est 
traitée au Chapitre I du Règlement général. 

Le Président demande alors à la Commission de se prononcer 
a mains levées sur la proposition N° 150. 

Cette proposition est repoussée par 41 voix contre 10 et 

14 abstentions. 



- 3 -
(3Ô8-F) 

Article 10,, paragraphe 1,.alinéa a) 

Dans la Convention, l'alinéa a) est le suivant s 

" La Conférence de plénipotentiaires s 

a) examine le rapport du Conseil d'administration sur les activités 
de 1''Union". 

Deux propositions sont soumises au sujet de cet alinéa s 

1) la proposition N°_ 151 des Etats-Unis qui consiste à remplacer 
les "activités de l'Union" par'les activités et les finances de l'Union", 

2) la proposition N° 173 (paragraphe 1-1°) de la France, ainsi 
conçue s 

" 1° - examine le rapport du Conseil d'administration relatant 
son activité et oelle de l'Union depuis la dernière 
Conférence de plénipotentiaires". 

Le Président estime que la rédaction de oet alinéa devrait être 
confiée au groupe de travail. En effet, le texte des Etats-Unis ne fait 
que réunir en un seul les alinéas a) et c) actuels, et celui de la France 
ne diffère du texte de la Convention que par la flsme. 

Le délégué de l'U.R.S.S. estime qu'il n'est pas possible de 
renvoyer ces propositions au groupe de travail sans lui donner aucune 
indication. Ce groupe devrait donc conserver le texte initial de 
l'alinéa a)? s'il change le texte actuel, il risque d'introduire des modi
fications sur lesquelles la Commission devra rouvrir une nouvelle discus-
sion. 

Le délégué de la Tohéooslovaquie estime que la proposition des 
Etats-Unis n'est pas purement et simplement la réunion des alinéas a) et 
c) actuels, puisqu'elle prévoit que la Conférence "examine les finances 
de l'Union" alors que l'alinéa c) actuel stipule qu'elle "approuve défi
nitivement les comptes de l'Union". 

te Président pense que le but de la proposition des Etats-Unis 
n'est certainement pas d.'empêcher la Conférence de plénipotentiaires 
d'approuver les comptes de l'Union, et que le groupe de travail doit pou
voir faire un choix entre les deux propositions (N° 151 et 173 - 1*1°) 
sans introduire de modification de fond. 

Cette suggestion ne rencontre pas d'opposition. 

Note*s Pendant la même séance, au cours de^l'examen de l'alinéa c), le 
délégué des Etats-Unis a été amené à retirer la proposition N° 151, 
"de sorte que le groupe de travail n'a plus à examiner que le tex$e 
de la proposition française. 



- 4 -
(208-F) 

Artiole 1Q9 paragraphe 1, alinéa "b" 

Dans la Convention, l'alinéa b est le suivants 

"La Conférence de plénipotentiaires s 

b) établit les bases du budget de l'Union pour les cinq années 
suivantes". 

Parmi les propositions de modification de cet alinéa, il en est 
deux (NoS 152, de l'Argentine, et 153, des Etats-Unis) qui remplacent les 
mots "pour les cinq années suivantes" par "jusqu'à la prochaine Conférence 
de plénipotentiaires". Le principe de cette modification est adopté sans 
observation par la Commission. 

La proposition N°153, des Etats-Unis, introduit une idée nouvelles 
elle prévoit que la Conférence de plénipotentiaires fixe le "maximum des 
dépenses de l'Union". 

te Président met cette question en discussion en faisant remar
quer que la rédaction ci-dessus avait été établie par les Etats-Unis dans 
l'hypothèse où un budget unique serait adopté? or, il est difficile d'envi
sager maintenant cette hypothèse étant donné le résultat du vote sur le 
budget unique qui a eu lieu la veille à la Commission 5-

Il fait en outre observer que la pratique des cinq dernières 
années a été d'établir un plafond pour les dépenses ordinaires seulement? 
en réponse a une question posée par le délégué de la Turquie9 il souligne 
qu'il est pratiquement impossible de faire de même pour les dépenses extra
ordinaires. 

Les délégués de la France, du Portugal et de l'Argentine ne sont 
pas partisans de l'inclusion dans la Convention d'une référence au maximum 
des dépenses. L'alinéa b) doit mentionner simplement les "bases du budget", 
comme dans les propositions 152 (Argentine) et 173, paragraphe 1.3° (France) 
et une Résolution annexée à la Convention doit fixer la réglementation re
lative au maximum des dépenses ordinaires. 
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Le délégué de la R,F,P. de Yougoslavie propose que la question 
en discussion soit renvoyée a la Commission 5, ou tout au moins que son 
examen soit différé jusqu'à ce que ladite Commission ait pris position 
sur les questions financières. 

Cette proposition est appuyée par le délégué des Etats-Unis9 
mais les délégués de 1'Inde9 de l'Egypte et du Mexique estiment en revan
che que la décision incombe à la Commission 3« La proposition de la 
Yougoslavie est mise aux voix et est repoussée par 42 voix oontre 4 et 
10 abstentions. 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare alors qu'il considère l'expres
sion "établit les bases du budget de l'Union" comme parfaitement juste et 
correcte, et il propose d'y ajouter les mots "ainsi que le plafond des dé
penses ordinaires de l'Union". Cet amendement, appuyé par les délégations 
de la R.S.S. de Biélorussie et de la R.S.S. de l'Ukraine est alors mis 
aux voix, et adopté par 30 voix oontre 2 et 22 abstentions. La décision 
de principe prise par la Commission est donc la suivantes 

"La Conférenoe de plénipotentiaires s 

b) établit les bases du budget de l'Union "ainsi que le plafond 
de ses dépenses ordinaires, pour la période allant jusqu'à la prochaine 
Conférenoe de plénipotentiaires." 

Il est entendu que la rédaction définitive de ce texte est 
confiée au groupe de travail. 

Il est de plus entendu, sur demande expresse des délégués de 
la Franoe et de 1'Argentine que les détails d'application tels que s le 
montant du plafond, sa réglementation, la nécessité de consulter les Mem
bres si un dépassement de ce plafond est à prévoir, feront l'objet d'une 
Résolution annexée à la Convention. 
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Article 10', paragraphe 1, alinéa b bis) 

La proposition 156 (Royaume-Uni) est rédigée comme suit? 

i 

"b bis) fixe les traitements de base de tout le personnel 

permanent de l'Union." 

D'autre part, en son paragraphe 1 (3°), la proposition 173 
(France) prévoit que la Conférence de plénipotentiaires s 

"....fixe les traitements du personnel du Secrétariat général, 
des comités consultatifs et du Comité international d'enregis
trement des fréquences?" 

Une discussion prolongée s'engage sur la question de savoir s'il 
faut employer l'expression traitements, traitements de base, bases des 
traitement^, ou échelles de traitements. 

La Commission se rallie finalement à l'expression "échelles de 
base des traitements" (en anglais s basic salary scales), étant entendu 
que ces échelles de base, indiquant pour clique classe un minimum et un 
maximum, figureront dans une Résolution analogue à celle qui se trouve a 
la page 105 des Résolutions de la Conférence de plénipotentiaires d'Atlar.-
tic-City. Il est bien entendu que la question des pouvoirs que la présen
te Conférence entend donner au Conseil d'administration pour adapter les 
traitements à la cherté de vie est du ressort de la Commission 5, et que 
la décision d'insérer l'alinéa b bis) à l'article 10 n'implique pas que 
les salaires du personnel sont intangibles, comme ils l'étaient sous le 
régime de la Convention d'Atlantic-Gity. 

La Commission est également d'avis que le mot "permanent" doit 
être supprimé de la proposition N° 156, puisque le personnel temporaire 
de l'Union est rétribué selon les mêmes échelles quo le personnel perma
nent. 

Enfin, sur une remarque du délégué de,la R.F.P. de Yougoslavie, 
elle estime qu'il y a lieu de mentionner les membres de l'I.F.R.B. puis
qu'ils ne sont des fonctionnaires ni permanents ni temporaires. Toute
fois, le délégué de l'CR.S.S. déclare qu'il ne convient pas de faire 
mention des membres de l'I.F.R.B. 
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En conclusion, la décision de principe prise par la Commission 
est la suivante s 

"La Conférence de plénipotentiaires s 

. . . . . . 

b bis) fixe les échelles de base des traitements de tout 
le personnel de l'Union et des membres de'l'I.F.R.B.!! 

La rédaction définitive de ce texte est confiée au groupe 

de travail. 

o 

O 0 

Artiole 10, paragraphe 1, alinéa o) 

Dans la Convention, l'alinéa c) est Te suivant s 

"La Conférence de plénipotentiaires s 

• » o o o 

o) approuve définitivement les comptes de l'Union." 

La proposition 157 (Etats-Unis) prévoit la suppression de 
cet alinéa comme conséquence de la proposition 151, qui réunit, en un 
èeul les alinéas a) et c) et qui a été examinée au début de la pré
sente séance. 

D'autre part, la proposition 173 (France) prévoit en son pa
ragraphe 1, 2°, que la Conférence de plénipotentiaires s 

" ... 2° approuve définitivement les comptes annuels de 
l'Union, arrêtés par le Conseil d'administration?" 

Le délégué de l'U.R.S.S. estime que l'alinéa c) actuel doit 
rester tel quel? la Conférence de plénipotentiaires est bien l'instance 
suprême qui doit approuver les comptes de l'Union. La proposition 
N° 151 des Etats-Unis parle seulement d'un examen, et non d'une appro
bation, et elle doit être rejetée. 

Les délégués de la Belgique, de jJInde et de la R.S.S. de 
l'Ukraine partagent oe point de vue, sur quoi le délégué des Etats-Unis 
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accepte de retirer ses propositions N° s 151 et 157 mais en précisant 
que son intention n*était pas d'empêcher la Conférence de plénipo
tentiaires d'approuver les oomptes de l'Union. 

Le délégué de la Franoe retire également le paragraphe' 1. 2°) 
de la proposition N° 173 afin &'accélérer les travaux de la Commission. 

En conséquence, l'alinéa c) du paragraphe 1 reste inchangé. 

0 

0 0 

Article 10, paragraphe 1, alinéa d) 

Dans la Convention, l'alinéa d) est le suivant s 

"La Conférence de plénipotentiaires s 

. . . . 0 a a 

d) élit les Membres de l'Union qui font partie du Conseil 
d'administration." . 

La seule proposition présentée est celle de la Franoe (propo

sition N° 173, paragraphe 1. 4°)« 

Le délégué de la Franoe ayant retiré cette propo.3ition afin 
d'éviter une perte de temps, l'alinéa d) du paragraphe 1 reste inchangé. 

Article 10, paragraphe 1, alinéa d bis) 

Les propositions tendant a ce que la Conférenoe de plénipoten
tiaires élise les membres de l'I.F.R.B. n'ont plus de raison d'être 
puisque la Commission s'est prononcée en faveur de l'élection par la 
Conférence des radiocommunications. 

Le délégué du Brésil pense qu'il devrait être dit dans la nou
velle Convention que la Conférence de plénipotentiaires fixe le nombre 
(ou le nombre maximum, sur une remarque du délégué du Liban) des mem
bres de l'I.F.R.B. 

La Commission est d'avis de n'examiner cette question qu'au mo
ment ou elle étudiera le rapport de la sous-commission présidée par 
M. Pedersen (Doc. N° I84). 
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Article 10, paragraphe 1, alinéa e) 

Dans la Convention, l'alinéa e) est le suivant 

"La Conférence de plénipotentiaires s 

e) revise la Convention si elle le juge nécessaire." 

Trois propositions sont soumises à ce sujet, l'une des Etats-Unis 

(N« 159), l'autre de la Suisse (N° 160) et l'autre delà France(N° 173, 

paragraphe 1.5°)« 

La proposition des Etats-Unis est ainsi rédigée s 

" e) adopte des amendements à la Convention, sous réserve de 
leur acceptation par les Membres et Membres associés." 

Le délégué des Etats-Unis fait observer qu'elle est en liaison 
étroite avec sa proposition N° 1 qui est fondamentale et que, par consé*-
quent, il la retire provisoirement pour la soumettre de nouveau au moment 
de l'examen de la proposition N° 1. 

La proposition de la Suisse consiste a remplacer "revise la 
Convention..." par "rtvise la Convention et ses annexes..,.". La Commis
sion est d'avis que cette précision va de soi sans qu'on la mentionne ex
plicitement et le délégué de la Suisse n'insisté pas. 

En conclusion et sur la proposition du délégué de l'U.R.S.S., 
l'alinéa reste inchangé, ainsi que* le prévoyait d'ailleurs la proposition 
cLe la France. 

o 

o o 

Article 10, paragraphe 1, alinéa e bis) 

La proposition N° 161 (Etats-Unis) est rédigée comme suit s 

" e, bis) adopte le Règlement général?" 

Le délégué des Etats-Unis déclare que cette proposition est 
une conséquence de celle que son pays a soumise au sujet de l'article 13 
(Règlements) et qu'il y reviendra au moment de 1!examen de cet article. 

o 

0 o 
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Artiole 10, paragraphe 1, alinéa f) 

Dans la Convention, l'alinéa f) est le suivants 

"La Conférence de plénipotentiaires s 

f) conclut, le cas échéant, les accords de base entre l'Union, 
et les autres organismes internationaux et revise les accords 
existants." 

Trois propositions de modification sont soumises, par l'Argenti
ne (N° 162), les Etats-Unis (N° 163) et la France (N° 173- paragraphe 1-6°) 
Ces propositions sont les suivantes s 

N° 162 (Argentine) 

" f) le cas échéant, conclut les accords de base entre l'Union 
et les autres organismes internationaux et revise les accords 
existants? 

NQ 163 (Etats-Unis) 

" f) approuve tout accord de base, ou la revision de tout accord 
existant entre l'Union et les Nations Unies ou toute autre orga
nisation internationale?" 

N° 173 (France) 

" 6° conclut ou revise, le cas échéant, les accords entre 
l'Union et les autres institutions internationales?" 

Le délégué de l'U.R.S.S. fait observer qu'il y a une différence 
de fond entre le texte actuel qui parle de "conclure des accords" et les 
propositions qui parlent de les "approuver". Le texte actuel est a con
server. Seuls, les Membres de l'Union, réunis en Conférence de plénipo
tentiaires, ont qualité pour conclure des accords avec les autres organi
sations internationales. Il s'oppose donc à la proposition N° 163, qui 
modifie le fond du texte actuel, et estime que la proposition N° 162 ne 
l'améliore pas. Il propose donc de conserver l'alinéa f) actuel. 
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Les délégués du Liban et de la Franoe estiment quHl convient 
d'élargir les dispositions actuelles, car l'expérience des années passées 
a montré que le Conseil d'administration et le Secrétaire général pouvaient 
se trouver gênés par des textes trop stricts (accord aveo l'UNESCO, assis
tance teohnique, e t c . ) . Appuyé .par le délégué de l1 Argentine, le délégué 
^e la France propose en oonséquence que 1'on modifie le texte proposé par 
les Etats-Unis de façon à lire i 

" f) conolut, révise ou approuve ..." 

et annonce qu'il proposera, pour l'Article 5, une modification tendant a 

oe que le Conseil d'administration puisse élaborer des accords provisoires. 

te Président charge les délégués de l'Argentine, de la France et 
des Etats-Unis de rédiger le projet du nouvel alinéa f) qui sera examiné à 
la proohaine séance. 

Le délégué de l'U.R.S.S. rappelle que la Commission devra aussi 
examiner sa proposition qui consiste à garder le texte actuel tel quel. 

La séanoe est levée à 13 heures 30t 

Les rapporteurs t Le Président > 

E. Luraschi G. Terras C Ribeiro 
R.V. Hatton J. Revoy 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 3 

PROPOSITION N° 725 

ESPAGNE 

ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

L'Assemblée plénière de la Conférence de plénipotentiaires pro
cédera à l'élection des membres du Conseil d'administration. 

Elle publiera au préalable les candidatures, en dressant pour 
chaque région une liste des pays ayant fait acte de candidature. 

Motifs 

a) Les membres du Conseil d'administration étant avant tout et en 
premier lieu les mandataires de tous les Membres de l'Union, c'est-à-
dire un instrument de travail de la Conférence de plénipotentiaires et de 
l'Organisation internationale, ils doivent être élus par eux tous sans 
interférence d'aucune espèce. 

b) Les considérations géographiques ne modifient pas les considé
rations antérieures? elles sont compatibles avec celles-ci et ne les 
amoindrissent pas. Chaque membre élu pour une région géographique appor
tera les meilleures connaissances techniques sur cette région, mais il 
devra- toujours conserver sa personnalité, déjà définie, de mandataire de 
l'Union. 

c) C'est une chose que l'élection des membres du Conseil d'admi
nistration, considérés dans le cadre de leur région géographique respec
tive? c'en est une autre très différente que l'élection de ces membres 
doive avoir lieu d'abord dans leur région géographique, en faisant passer 
les intérêts particuliers avant les intérêts généraux et en escamotant 
la véritable opinion de la majorité. Car il pourrait bien se faire 
qu'une intrigue minoritaire des membres d'une région ne permette pas ou 
rende difficile qu'il soit fait droit au désir de la majorité de la 
Conférenoe. 

Annexe s 1 
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A N N E X E 

MODELE DE FORMULAIRE POUR L'ELECTION DES MEMBRES 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'U.I.T. 

tnvi R é g i o n "A" R é g i o n "B" R é g i o n "C" R é g i o n "D 
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Document N° 210-F 

6 novembre 1952 

COMMISSION 3 

PROPOSITION N° 726 

E S P A G N E 

Article 5» paragraphe 1 (l)» de la Convention 

Remplacer la dernière phrase s 

"Ils sont reeligibles" 

par s 

"Ne pourront être réélus consécutivement plus de trois 
membres de chacune des régions A, B et C et deux de la région D." 

et ajouter 8 

"Si lo scrutin donne un nombre supérieur de membros 
réélus, ceux qui tombent sous los restrictions du paragraphe antérieur 
et qui ont le plus petit nombre de voix sont éliminés et remplacés par 
ceux qui viennent après oux ot n'appartionnont pas oncoro au Consoil 
d'administration. 

Dans le cas où le vote laisse un ou plusieurs sièges 
sans titulaire, ce siège ou ces sièges font l'objet d'un nouveau scru
tin.» 

Motifs s 

Assurer d'un coté la continuité dans le travail du Conseil, ot 
d'un autre coté permettre l'accession d'autres pays, en évitant qu'avec 
la rédaction actuelle, les nominations au Conseil ne se convertissent de 
fait en nominations à vie. 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 3 

PROPOSITION N° 727 

ESPAGNE 

Article 49t paragraphe 2° 

Reoplacer par $ 

"En foi de quoi, les plénipotentiaires 
respectifs ont signé la Convention en un exem
plaire unique rédigé dans les langues espagnole, 
française et anglaise, qui feront foi) cet exem
plaire restera déposé aux archives du Gouverne
ment de la République Argentine et une copie en 
sera remise à chacun des gouvernements signatelJDae." 

Motif f 

Mettre cet article d'accord avec la proposition N 0,,. 
modifiant l'Article 15, paragraphe 2°, 
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Dooument N° 212-F 
6 novembre 1952 

COMMISSION 6 

GROUPE DE TRAVAIL 

BUDGET ET DEPENSES DE LA CONFERENCE 

Le Secrétariat a préparé et soumis au Groupe de travail 
de la Commission 6 le tableau comparatif ci-joint du budget de la 
Conférence approuvé par le Conseil d'administration et des dépenses 
encourues jusqu'au 31 octobre 1952, aveo une estimation des dépenses 
jusqu'au 10 décembre 1952. 

Les chiffres du tableau n'ont pas été examinés en détail 
?irti*:h ̂ont pas encore été approuvés par le Groupe de travail;- -"Nous 
avons pensé, cependant, que leo délégations pourraient désirer se 
faire une idée dès que possible de la situation financière oourante 
de la Conférence. C'est pourquoi l'information ci-jointe est publiée 
dans cette forme et dès à présent. 
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TABLEAU COMPARATIF DU BUDGET APPROUVE PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 
ET DES DEPENSES EFFECTUEES AU 31 OCTOBRE 1952, ET PREVISION DE DEPENSES AU 10 Déc. 1952 

Articles et rubriques 
Budget Dépenses Solde Dépenses a Solde 

approuvé au budgétaire prévoir budgétaire 
par le CA 31.10.52 au 10.12.52 estimé 

Article I. Dépenses de personnel 
1. Services administratifs 
2. Services linguistiques 
3. Service de reproduction 
4. Assurances 

Article II.Dépenses de locaux et 
de matériel 
5* Locaux, mobilier, machines 
6. Production des documents 
7» Fournitures et frais gén.de bureau 
8. Interprétation simultanée et 

aucres installations techniques 
9* Imprévu 

Article III. Frais de trésorerie 
10. Intérêts des sommes avancées 

DEPENSES DE CARACTERE EXCEPTIONNEL 
Article IV. Travaux préparatoires 
11. Publ.et distrib.des propositions 
12. Dépl. a B.A.pour la préparation 

de la Conférence 

Article V. Divers 
13. Participation de l'I.F.R.B. a B.A. 
14. Participation du C.C.I.F. a B.A. 
15. Participation du C C I . T . a B.A. 
16. Participation du C.CI.R. a B.A. 

Totauxsfrancs suisses 

9 0 . 0 0 0 . - 77 .297 . - 12 .703.— 2.500.. 
85 .500 . - 31.602,25 53.897,75 30.000.. 
65.OOO.- 42.307,35 22.692,65> 42.000.-

90 .000 . - 8.000.— 82.000.— 64.600.-
31.000-.- 3.372,60 27.627.40 3,000.-

361 .500 , - 162.579,20 198.920,80 142.100.-

20 .800 . - 667,25 20.132,75 18.500.. 

60.000.- 95*083,70 35*083,70 -.— 

17.500.- 17.312,70 187,30 -.--

28.700.- 10*667,35 18*032,65 14.900.-

15.000,- 5.598.— 9.402.— 6.200.. 

Dépassement 
du 

crédit 

466.OOO.- 172.104,55 293.895,45 196.000.- 98.OOO.-
650.000.- 258.636,45 391.363,55 382.200.- 9.000,-
40.500.- 15.560,40 24.939,60 29.4OO.-

35.000.- 15.637.30 19.362.70 2.000.- 17.000.-
1.191.500.- 461.938,70 729.561,30 609.600.- 124.000.-

1) 5.000.-

10.000.-
24.000.-

2) 20.000.-

17.000.-

24.000*-
75.000.-

1.000.-

35.083,70 

3.000,-
3.000,-

25.000-*- 3.742.60 2lJ257.40 17.000.- 4.000.-
1.720.000.- 757.589,50 962.410,50 808.300.- 150.000.- Solde 
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1) Le personnel du service de reproduction a dû être augmenté de 4 unités. 
Cependant, le solde du crédit prévu pour les dépenses de personnel 
sufiira pour couvrir le dépassement de crédit. 

2) Le dépassement de crédit provient des gros frais de transport de la 
documentation et du matériel de Genève a Buenos Aires. Pour le 
retour, la dépense sera supérieure en raison de la documentation a 
emporter a Genève. 

3) Les dépenses se répartissent ainsi qu'il suit s 

Cahier des Propositions concernant la Conférence de 
plénipotentiaires de Buenos Aires, 1952 71*731,70 

Rapport du Conseil d'administration a la Conférence 
de Buenos Aires, 1952 23.352.— 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES COMMISSION 3 

Buenos Aires, 1952 

PROPOSITION DE L'ARGENTINE 

DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE ET DE LA FRANCE 

ARTICLE 10 

1. • f ) Conclut ou révise, le cas échéant, les accords entre l'Union 

et les autres organisationo internationales et approuve les 

accords provisoires conclus par le Conseil d'administration 

au nom de l'Union et ces mêmes organisations, 

REMARQUE 

La délégation française proposera une adjonction à l'art, 5 

de la Convention selon laquelle le Conseil d'Administration pourra 

négocier des accords provisoires. 
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CONFERENCIA PLENIPOTENCIARIA 

Buenos Aires, 1952 

PROGRAMA PARA LA SEMANA 17 AL 22 DE NOVIEMBRE 

EMPLOI DU TEMPS POUR LA SEMAINE DU 17 AU 22 NOVEMBRE 

SCHEDULE FOR WEEK 17 TO 22 NQVEMBER 

• 

ASAMBLEA 
PLENARIA 

Com. 1 

Com. 2 

Com. 3 

Com. 4 

GT/1 

Com, 5 

GT 5/l 

GT 5/2 

GT 5/3 

Com. 6 

GT/l 

Com. 7 

Com. 8 • 

Lunes 

• 

16-19(PL) 

10-13(PL) 

16-19(C)' 

09-13(C) 

10-13(B) 

Martes 
18 

16-19 (PL) 

10-13(C) 

10-13(PL) 

.. 

Miércoles 

19 

-

10-13(PL) 

10-13(B) 

16-19{B) 

10-13(C) 

1 • i 

16-19(0) 

— 

Jueves 
20 

16-19(PL) 

10-13(PL) 

16-19(C) 

10-13(A)m 

1 

Viernes Sabado 
21 22 

-

19-20(B) 

16-19(PL) 

10-13(PL) 

10-13(PL) 

09-13(C) 

10-13(B) 

16-19(B) 

10-12(A) 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

ASSEMBLEE PLENIERE 

Séance spéciale 

du Vendredi 24 octobre à 18 heures 

Célébration du " Jour des Nations Unies " 

Président t Dr. M.A. Andrada (Argentine) 

te Président en ouvrant la séance donne tout d'abord la parole, 
au délégué du Brésil. 

Le délégué du Brésil dit qu'il voudrait, par une brève décla
ration, qu'il lui apparaît juste de faire, que l'Assemblée consacrât 
quelques instants de son attention à un événement qui ne peut manquer 
d'évoquer les sentiments d'amitié et de respect mutuel qui doivent 
exister entre les Nations. 

La délégation du Brésil a été vivement affectée par la nouvelle 
du sinistre-, dû à un typhon, qui vient d'éprouver le noble peuple des 
Philippines, Il ne s'agit pas seulement de dégâts matériels, mais, 
hélas, de la perte de plusieurs centaines de vies humaines. Cette nou
velle reçue par le télégraphe, vient de mettre en deuil la délégation 
des Philippines, 

La délégation du Brésil est certaine d'Otre l'interprète de 
toutes les délégations présentes en proposant que l'Assemblée adresse 
un hommage de sympathie au noble peuple Philippin, 

Le Président déclare s'associer au nom de l'Assemblée aux 
sentiments exprimés par le délégué du Brésil et propose d'observer une 
minute de silence en signe de sympathie c;*ir*?rs "*» TopuTition des 
Philippines, 
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L'Assemblée debout observe une minute de silence, 

te Président prononce ensuite l'allocution suivante g 

" Comme vous le savez, le 24 octobre, anniversaire de 
l'entrée en vigueur de la Charte des Nations Unies est désormais 
appelé officiellement "Journée des Nations Unies", 

" Il est coutume de célébrer cet anniversaire dans tous 
les Etats-Membres de la grande organisation et de consacrer spéciale
ment cette journée a faire connaître aux peuples du monde les buts 
et les réalisations des Nations Unies et à les inciter à donner tout 
leur appui à l'organisation. 

" Vous m'autoriserez, je pense, a déclarer que la Conférence 
de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications 
est heureuse de se trouver réunie en ce 7eme anniversaire de l'entrée 
en vigueur de la Charte de San Francisco et d'être ainsi à même de 
donner un caractère officiel à la célébration de cet événement par le 
monde des télécommunications. 

" Permettez-moi, en premier lieu, de prier le représentant 
des Nations Unies, ici présent, de bien vouloir transmettre au Secré
taire général, M. Trygve Lie, à l'intention de l'Assemblée générale 
des Nations Unies réunie en ce moment, le salut fraternel et l'expres
sion de la vive sympathie du monde des télécommunications pour ceux 
qui, dans tous les pays, oeuvrent inlassablement pour la réalisation 
des buts des Nations Unies. 

" L'esprit de fraternité et d'entr'aide qui a inspiré la 
fondation des Nations Unies, chaque jour plus vivace, s'est étendu 
a tous les domaines de l'activité humaine, si bien qu'aujourd'hui, 
dans leur marche résolue vers.un monde meilleur, les Nations Unies 
sont intimement liées à toutes les grandes organisations de coopéra
tion internationale. 

" Comme il était logique de l'espérer, l'Union internatio
nale des télécommunications est entrée elle-même dans la famille des 
institutions spécialisées qui coopèrent avec les Nations Unies. En 
effet, dans la voie qu'elle s'était tracée il y a près d'un siècle, 
11U.I,T, poursuivait des buts tout a fait en harmonie aveo ceux que 
se sont donnés les Nations Unies» 
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" Noua sommes autorisés, je crois, a constater qu'elle a 
parfaitement réussi dans ses entreprises, et, les meilleurs souhaits 
que nous puissions formuler pour les Nations Unies en ce jour anniver
saire, c'est qu'elles réussissent avec autant de succès dans leurs 
réalisations* 

" Les buts des Nations Unies peuvent, certes, paraître 
ambitieux dans le monde encore troublé que nous connaissons, mais, a 
l'aube de toute collaboration internationale, les buts, quels qu'ils 
soient, n'apparaissent-ils pas ambitieux ? En particulier, les 
plénipotentiaires qui, à Paris, en 1865» arrêtèrent ia première conven
tion télégraphique internationale, ne durent-ils pas faire preuve d'une 
grande foi et d'un grand enthousiasme pour affronter des problèmes que 
beaucoup à oette époque considéraient oomme insurmontables. 

" Or, l'histoire des télécommunications internationales, 
prouve que, lorsqu'il anime des efforts patients et soutenus, l'esprit 
de coopération peut venir à bout de toutes les difficultés. Même dans 
le domaine restreint des télécommunications, la coopération interna
tionale nécessite de la part de tous les pays, outre des efforts maté
riels et moraux considérables, dea oonoessions d'ordre politique, deB 
sacrifices d'ordre économique, voir même des abandons de souveraineté» 
Il n'est pas douteux que oe qui a été fait dans le domaine des télé
communications et que ce qui se réalise aujourd'hui dans pratiquement 
tous les autres domaines de l'activité économique et sociale (j'ai 
a l'esprit notamment les réalisations de toutes les institutions spé
oialisées) peut également se réaliser dans le domaine politique géné
ral» Ainsi, les Nations Unies ne feront que compléter et parachever 
l1oeuvre des autres organisations inter-gouvernementales qui, d'elles-
mêmes, ne manqueront d'ailleurs pas de coordonner leurs activités et 
leurs efforts de façon à s'intégrer à l'ordre suprême que sera la 
communauté internationale de demain» 

" De même que les télécommunications ne sont pas faites par 
nos conférences ou réunions, mais par les millions de personnes qui y 
travaillent dans tous les pays, les objectifs des Nations Unies ne 
peuvent être réalisés qu'avec la participation effective de tous les 
citoyens de tous les pays. C'est pourquoi nous devons également, en 
oe jour anniversaire, félioitef ceux qui s'emploient à permettre aux hom
mes d'apporter leurs contributions à la grande oeuvre mondiale» Nous 
devons en particulier souligner le râle joué en la matière par les 
milliers d"organisations de toute sorte qui s'ingénient à diffuser 
l'esprit des Nations Unies, à expliquer ses objectifs et qui, en sens 
inverse» font entendre à la tribune la voix de ce que l'on pourrait 
appeler le "peuple international"» 



- 4 -
(215-F) 

" Pour terminer, je suis sûr que la Conférence m'autorisera à 
affirmer en terminant que c'est avec le plus grand enthousiasme et la 
plus grande fierté que l'Union internationale des télécommunications 
qui a mis au point le beau réseau qui sert à transmettre la pensée à 
tous les points de l'horizon a bien fourni sa part et continue à la 
fournir, à l'oeuvre de coopération internationale que les Nations Unies 
ont entreprise»" 

Applaudissements, 

Le Président invite ensuite M. de Wolf, délégué des' Etato-Unis 
d'Amérique et Président de la Commission 7 (relations de l'U.I.T, avec 
les Nations Unies et les institutions spécialisées) à prendre la parole. 

Le délégué des Etats-Unis tiunt tout d'abord à s'associer aux 
sentiments de sympathie exprimés par la délégation du Brésil à l'égard 
du peuple Philippin éprouvé par le récent typhon. Les Etats-Unis 
professent pour ce noble peuple une amitié et un respect qui datent de 
loin et ne se sont jamais démentis. 

Il rappelle ensuite, dans uns brève improvisation, comment 
à Atlantic City un accord fût signé entre l'U,I,T, et l'organisation 
des Nations Unies, A ce' moment, cette dernière organisation venait à 
peine de naître alors que l'U,I,T, comptait déjà près d'un siècle 
d'existence. Depuis, et tout en restant dans le cadre des activités 
générales des Nations Unies,_1'U,I.T, a su maintenir sa traditionnelle 
autonomie, A Atlantic City, la délégation des Etats-Unis avait suggéré 
que le siège de l'U.I.T. fût voisin de celui des Nations Unies, mais 
oette suggestion ne fût pas retenue et l'U.I.T. est restée en Suisse. 
Toutefois, pour tenir compte des motifs qui avaient inspiré cette pro
position, il fut décidé de transférer le siège de l'U.I.T, de Berne à 
Genève, c'est-à-dire de le ramener dans le voisinage de l'Office 
européen des Nations Unies, 

Il n'y a pas lieu de regretter cette décision, non L.eulement 
parce que le séjour à Genève est toujours fort agréable, mais aussi 
parce que les deux organisations ont appris à mieux se connaître et ont 
fait que leurs relations sont devenues plus étroites et plus confiantes, 
M, de Wolf peut en témoigner puisqu'il a deux fois présidé le Conseil 
d'administration et qu'il occupe depuis deux ans la présidence de la 
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Commission du Conseil d'administration chargée des questions relatives 
aux relations aveo les Nations Unies. Ici même, la Commission qu'il 
préside n'aura que quelques séances à tenir, le nombre des problèmes 
qu'elle doit étudier devenant chaque jour plus restreint. 

Il ne peut que se féliciter d'un tel état de' choses qui 
prouve que dans tous les domaines, et en particulier dans celui des 
télécommunications, l'esprit de collaboration internationale a porté 
ses fruits. Aussi est-ce avec joie qu'il saisit cette occasion de 
s'associer chaleureusement aux sentiments de ceux qui aujourd'hui fêtent 
le 7eme anniversaire de la Charte des Nations Unies. 

Applaudissements. 

Répondant à l'invitation du Président, M. A» David, représen
tant l'O.N.U., prend la parole s 

Il remercie l'Assemblée au nom du Secrétaire général des 
Nations Unies, M. Trygve Lie, de l'hommage que constitue pour l'O.N.U, 
cette séance tenue spécialement pour oélébrer, dans la grande capitale 
de l'Argentine, ce qu'on a appelé "le jour des Nations Unies". Il 
regrette toutefois l'absence à cette réunion du sympathique doyen de 
l'U.I.T., M. Gneme auquel il adresse ses voeux de prompt rétablissement.' 

C'est au cours de sa deuxième session, en 1947 <iue lfAssemblée 
générale des Nations Unies a décidé que le 24 octobre, anniversaire de 
l'entrée en vigueur de la Charte des Nations Unieo, serait officielle
ment dénommé "Jour des Nations Unies" vt serait consacra à faire connaî
tre au monde entier les buts des Nations Unies et les résultats obtenus 
par l'organisation, afin d'accroître l'appui dont bénéficie l'oeuvre 
entreprise par l'O.N.U, 

Mais ce n'est que le 7ème anniversaire, alors que l'U*I,T. 
apparaît comme un vétéran parmi les organisations internationales. 
Ce fut toujours pour M, David un agréable devoir que de représenter 
les Nations Unies à l'U.I.T, ainsi que dans l'organisation soeur! 
l'Union postale universelle. Ce sont les deux assemblées qui groupent 
le plus grand nombre de délégations et leurs travaux sont de ceux qui 
servent le plus directement le plus grand nombre de gens. Alors' que 



- 6 -
(215-F) 

tant de discussions s'égarent sur le terrain de la politique, ces deux 
institutions n'ont cessé de travailler à l'amélioration des conditions 
de la vie internationale dans le domaine économique et social. Mais peu 
de gens se rendent compte, lorsqu'ils envoient un télégramme ou lorsqu'ils 
tournent le bouton de leur poste de radio, de la somme d'efforts que 
représente la bonne marche des services de télécommunications. *I1 convient 
de saluer ces efforts qui ne sont pas spectaculaires, qui exigent des con
naissances techniques et bien souvent le renoncement à une sarcelle de 
souveraineté nationale. Dans le domaine si nouveau de l'assistance tech
nique, l'U,I,T, est également appelée à jouer un rôle utile et important. 

Pour toutes ces raisons, il convient de se réjouir de voir les 
travaux de cette Conférence suivis avec intérêt par les représentants de 
la Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies, M. David 
est certain que ces associations trouveront là un enseignement utile et 
que, grâce à elles, le peuple de la grande République dont nous sommes les 
hôtes et qui a joué un rôle si important dans l'oeuvre des Nations Unies 
et des institutions spécialisées, comprendra encore mieux l'utilité et la 
valeur de l'oeuvre accomplie par l'Organisation des Nations Unies. 

On ne saurait méconnaître que la situation dans le monde apparaît 
parfois assez sombre, mais on peut Otre certain que l'oeuvre de sagesse et 
d'efficacité entreprise pa-" l'O.N.U, et les institutions spécialisées, 
particulièrement l'U.I.T», symbolise le grand espoir de chacun dans un 
monde meilleur et une humanité plus heureuse. 

Applaudissements, 

te Président après avoir remercié les orateurs, déclare que la 
Commission 7 va maintenant se réunir et remarque qu'elle ne saurait le 
faire dans .une meilleure atmosphère que celle oa vient d'être célébré 
le jour des Nations Unies. Il souhaite à cette Commission le plus grand 
succès dans ses travaux, 

La séance est levée à 18 heures 30. 

Le Rapporteur s Le Secrétaire général s Le Président s 

G, Deniker L, Mulatier M, A» Andrada 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 5 

RAPPORT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

A LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES DE BUENOS AIRES 

EXAMEN DE LA GESTION FINANCIERE DE L'UNION PAR LA CONFERENCE 

DE PLENIPOTENTIAIRES DE BUENOS AIRES 

L'Article 5, chiffre 11, lit. f), de la Convention d'Atlantic 

City prescrit que le Conseil d'administration s 

" f) prend tous les arrangements nécessaires en vue de la véri
fication annuelle des comptes de l'Union établie par le 
Secrétaire général et les arrête pour les soumettre à la 
Conférence de plénipotentiaires suivante". 

De plus, l'Article 9, chiffre 2, lit. n), dispose que le Secré
taire général s 

"n) établit un rapport de gestion financière soumis chaque 
année au Conseil d'administration et un rapport rêcapitu- * 
latif à la veille de chaque conférence de plénipotentiai
res 5 oes rapports, après vérification et approbation par 
le Conseil d'administration sont communiqués aux Membres 
et Membres associés et soumis à la Conférence de plénipo
tentiaires suivante pour examen et approbation définitive". 

Ce rapport récapitulatif a été examiné et adopté pai le Conseil 
d'administration au cours de sa session spéciale du 2 Novembre 1952 à 
Buenos Aires. 
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La Convention d'Atlantic City étant entrée en vigueur le 1er 

janvier 1949, les dispositions ci-dessus s'appliquent seulement aux comp

tes des années 1949 a 1951-

Cependant, certains comptes des années 1947 et 1948 demeurent 
en inctance d'approbation. En effet, si les comptes do la Division télé
graphique et téléphonique pour cos deux années ont été approuvés par la 
Conféronco télégraphique et téléphonique de Paris, 1949, les comptes de 
la Division des radiocommunications pour la même période n'ont pas encore 
pu être approuvés. Etant donné que l'on n'a pas encore d*indications au 
sujet de la date de réunion do la Conforonco administrative ordinaire des 
radiocommunications qui devrait normalement approuver ces comptes, il sem
ble désirable de fairo apurer complètement la situation comptable fin 
1951 par la Conférence de plénipotentiaires. 

Dans cos conditions on trouvera dans l'annexo ci-jointe 

- pour'mémoire, los comptes de la Division télégraphique ot 
téléphonique pour los années 1947 et 1948, approuvés par la 
Conférence télégraphique et téléphonique de Paris, 19495 

- pour approbation formelle 

a) los comptes do la Division des radiocommunications 

pour los années 1947 et 1948§ 

b) l'ensomblo dos comptes do l'Union pour los années 

1949 a 1951. 

0 

0 0 

Rappelons qu'au cours de sos sessions do 1949 a 1952, le Consoil 
d'administration a pris au sujot des comptes do l'Union les rosolutions 
et décisions suivantes 8 

Comptes do 1947 ot 1948 

Résolution N° 129, approuvant lo Rapport de gestion financioro 
pour l'exercice 1948 et donnant quitus de sa gestion au Gouver
nement suisse pour los comptes dos années 1947 et 1948 do la 
division dos radiocommunications. 



- 3 -
(216-F) 

Comptos de 1949 

Résolution N° 182, concornant l'approbation dos oomptos de 

l'Union du lor janvier 1949 au 31 juillet 1950? 

document N° 806/CA$, 36o séanco du Consoil d'administration, 
5e session, 1950 portant approbation du Rapport do gestion fi
nancière pour l'oxorcico 1949» 

Comptos de 1950 

Résolution N° 219, relative à l'approbation du Rapport de ges

tion financier, pour l'exorcice 19505 

résolution N° 220, arrêtant et approuvant du point do vue mathé
matique et comptablo los comptes de l'Union pour la période du 
1er août au 31 décembre 1950. 

Comptes de 1951 

Résolution N° 239,°relative à l'approbation du Rapport de ges
tion financière pour 1'exercice 1951? 

résolution N° 240, arrêtant et approuvant les comptes du point 

de vuo mathématique ot comptable pour la période du 1er janvier 

au 31 dScembre 1951» 

Tous los registres ~t piècos comptables dos annoos 1947 a 1951 
ont été ap sortes à Buenos Aires où ils soi*t à la disposition de la Confé
rence do plénipotentiaires. 

Annexe s Récapitulation dos compees. 
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A N N E X E 

COMPARAISON 

DES BUDGETS, DBS DEPENSES ET DES RECETTES 

ORDINAIRES ET EXTRAORDINAIRES ET DU SERVICE *DSS PUBLICATIONS 

DE 

L'UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

DES ANNEES 

1947 A 1951 



(Ann.au Doc,216~F) 
DIVISION TELEGRAPHIQUE ET TELEPHONIQUE (pour mémoire (D) 

Compte ordinaire Budget de 1947 Compte de 1947 Budget de 194,8 Com£te_de_ 1948 
DEPENSES "ij*r ano s s ui s se s Francs suisses Fvencs s u i s s es Francs suisses 

I* Personnel • •••...<.,•• 288*174,50 167.867,20 350.781.— 349.054,25 
II, Frais de voyage ..°... 500*— 41,50 4*000.— 4*006,92 
III."Loyers .......o 8.600.— 8*600*— 8.600,— 8,600.— 
IV. Matériel de bureau .. 3»800.— 3c349,09 5.000c— 5*020,30 
V. Frais gén.de bureau.. 13.400.— 13.197,36 26*000<>— 26.124,16 

VI. Imprimés 167.700.— 100.418,37 155.000.— 179.756,26 
VII. Dépenses de carant.spéc. 25.479,57 =66.000.— 66.454,17 
VIII. Intérêts 12,153,95 8.000.— 23.863,85 
IX. Imprévu 1,525,50 37.612,62 4.119.— 7.612,75 
.Z. Divers 3.000.-- 993,22 1.000.— 1.145,75 

TOTAL DES DEPENSES 486.700.— 369.712,88 628.500.— 671.638,41" 

RECETTES 
I. Vente d'imprimés .... 206.600,— 76.080,20 " 126.100.— 166.182,49 

II. Intérêts 12.153,95 8.000.— 23.863,85 
III. Imprévu *.... 100.— 91,65 1.700.— 3.314,41 
IV«u Solde act.de l'ann.dern. - — 

206*700.— 88.325,80 135.800.— 193.360,75 
V. Parts contrib. des Etats 280,000.— 281.387,08 492.700.— 478.277,66 

TOTAL DES RECETTES 486.700.— 369.712,88 628.530.— 671.638,41 

Compte extraordinaire 
IX» Frais spéc.des Cnnfé-

rences. Dépenses 998.000.— 1.354.871,51 96.200.— 173.285,63 
Vente de doc.et autres 
recettes affér.aux con
férences. Recettes 1.500.— 207.508,70 20.000.— 21.063,75 
Parts contribues Etats 996.500»-- 1.147.362,81 76.200.— 152.221,88 

1) Comptes approuvés par la Conférence télégraphique et téléphonique de Paris, 1949, 
5eme séance plénière. 
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DIVISION DES RADIOCOMMUNICATIONS 
Coyote- o r d i i s i r e 

Dti.CTgBS 

I . 
I I . 

I I I . 
IV. 

V. 
VI. 

VII. 
VIII* 

IX. 
X. 

Budget de 1947 Co-snte de 1947 Budget de TS43 Co^mte de 1041 
Francs s u i s s e s Francs su i s ses Francs s u i s s e s Francs s n i s s c s 

Personnel 
Frais de voyage 
Loyers 
I latér ie l de bureau 
Frais sén» de bureau 
InpriMos 
Dépenses de csrac.spéc. 
Intérêts 
Imprévu 
Divers 

411.300,SO 
24.500,— 
1.6C0,— 
6,000,— 
13*400,— 
313.000,— 

2.190,50 
3»000,— 

TOTAL DES DEPENSES 794.000,— 

247.697,60 
12.694,35 
1.600,--
4.305,-14 
13.907,19 
368.503,33 
203.337,59 
14.051,70 
24.619,42 
1*039,40 

535.633,— 
1.000,— 
1.600,— 
13.300,--
26.000,— 
355.000,— 
174.000,— 
10e000,— 
4.967,— 
1*500,— 

397*756,97 1.133.000,— 

534.759,35 
4*543,15 
°>»600,— 
12.904,16 
21.434,37 

400.594,— 
174.364,77 
33*336,05 
10.116,23 

35^,75 
1.201.531,53 

RECETTES 

I. Vente dfrnpri-iiés 
II» PerSodétac&é* s la Conf, 

région* de Copenhague 
III» Intérêts 
i\T. Imprévu 
V. Solde actif de 1*année 

dernière 

Vie Parts contributives des 
Etats 

511.900,— 

lOO,— 

512.000,— 

282.000,— 

TOTAL DES HECETTES 794.000,— 

602.347,45 

14 .051,70 
46 .30 

616.445,45 

2^2*311,52 

197.756,97 

321 .000 ,— 

4 0 . 0 0 0 , — 
10*000,— 
IO0OOO9 — 

fcj«ie>» 

321 ,000 ,— 

752 e 000 j — 
1.133.000, 

421.292,16 

40 .763 ,95 
33.3^6,05 

9 * 9 9 3 / 4 

505*435*60 

703ol25,90 

1 .205.561,58 



Compte extraordinaire 

IX. Frais spéciaux des 
Conférences 

Vente de documents et 
autres recettes affé
rentes aux conférences 
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Budget de 1947 Compte de 1947 Budget de 1948 Compte de 1948 
Francs suisses Francs suisses Francs suisses Francs suisses 

Dépenses 1.927.000.— 2.484,993,63 62.500.— 193-172,47 

Recettes 5,000.— 152.048,60 30.000.— 59-732,85 

Parts contributives des Etats 1.922.000.— 2.332.945,03 32.500.- 133.439,62 
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' J3KPKHSI3S OEMINAIHiSS 

OCBEdlL D>ADMimmTIQM f i ) 

Art, itetlorae "Uc'qet CorrptsB Budget C O H D W 3udgot Gomples Budget Ccraptea 

(2 sessions) —*~ ^ ^ 
Francs suisses* Francs suisses Francs suisses A-ancs su?.ss3S 

1.1 Fr&is cle voyagos 
des Membres Î.-2.700.- 77.239,25 40.000.— 34.192,05 54.000.— 48.466,60 54.000.— 56»4?0,70 

1.2 Indomnit-'e de 
déplacement.... 78 .000— 85.230.— 56.000.— 73.240.— 54*000.— 65.450.— 54.000.— 73.2Bo#— 

1.3 Assurance e t 
bagages. »• 6.300.— 4.762,40 5.000»— 4.384,15 6.000.— 4.162,40 6.000.— 4.6#3,<30 

1.4 Frais généraux. 71.000.— #4.991,06 99.000.— 129.^62,35 60.000.— 100.161,37 86.000.— 98.33b,36 

Totaux... .238.000.— 252.222,71 200.000.— 241.678,55 174»000.— 218.240,37 200.000.'— 232.792,9$ 



- 9 -
(jinn.au Doc.2l6-F) 

SJGH^'uJA^ CfrOUAL (2) 

Art. ' atiorca iydgot Oo-i()tos /îudgct Conoies Budget Cnr robes 
19A9" 194° laSQ 122S~ 1953 i a & 

Vraies sulosos francs suisses Francs suisses 

.1 Perso.-ici 1.359.800.— 1.294.566,04 1.695.000.— 1.617.647,51 1.557.00C»— 1»475.263,76 

»2 Praic do voyage ot ^ 
de reprcscnLctio.i 27.000.— 18.05^,35 17.300.— 15.046,*2 19.000.— 36.036,23 

.3 Juroau:. —••- — —- ~ —-— — ~ 

.30 Loyers 17.300— 17.236,50 32.00^— 28.531,35 3',.000— 29.012— 

.31 Matériel de bureau 2A.0QC— 21.769,72 10.0CO.— 9.436,6/ 10.000.— 9.270,56 

#32 b u v t L ' ! ! ^ . ^ . . 61.000— 53.962,3? 58.000— 55.160,79 59.300— 63.299,t* 

•33 I-iatcllations trans
fert et ropar.ira-.ob. 320.000.— 318.614,^1 6.000.— 5.669,63 10.000.— 3.126,14 

.34 UbliothVue cc i t r . — — 3.0'0.— 2.944,67 3 . 00.— 2.302,72 

.35 Laooraboire nhoto. — •— 500.— 76,70 50"'.— 414,1A 

.5 Divers e t itnpr'vu 1^.900.— 37.951,1" 11.200.— 10.743,54 7.500.— 6.157,60 

.7 Dépenses ce caraco 
t iro s-oécial —- — — — — 

.71 Foiclf. £o prévoyance 
existent 200.000.— ,__200._QOQ— 100.000.— „.,. 100*000.— _„„ 60.000.— _ I O Q ^ I I J ^ : 

ïotaia: 2.026.01'.— 1.964.158,99 1.933.000.— 1.^.5.237,65 1.760.300— 1.704.^3,03 
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COMITE INTERNATIONAL DrENREGISTREMENT DES FREQUENCES 
(I. F. R. B. ) (3) 

Art. Matières 

•1 Personnel 

.2 Jb?ais de voya
ges et de re
présentation 

.3 Bureaux 

..30 Loyers 

*31 Matériel de 
"bureau 

•32 Frais généraux 
de "bureau 

Budget 
1Q4Q 

Francs 
848.220.— 

22.200.— 

9.700.— 

6.000.— 

17.500.— 

Comptes 

1249 
suisses 

838.969,55 

21.621.— 

9-672.— 

5.227,30 

12.784,70 

Budget 

1950 
Francs 

937.750.— 

1.400.— 

13.000.— 

10.300,— 

17.700.— 

Comptes' 

1950 
suisses 
918.353,10 

66,20 

' 

12.920.— 

9.293,80 

15.456,81 

Budget 

i?5i 
Francs 

1.062.100.— 

10.000.— 

13.000.— 

10.000.— 

19.500.— 

Comptes 

suisses 

979.228,24 

8.779,40 

12.920.— 

9.937,77 

18.779,45 

.33 Installations, 
transfert et 
répar.immob. 

.34 Bibliothèque 
centrale 

,»35 Laboratoire photo.-

»5 Divers et im
prévu 

TOTAUX 

1.000— 

3.000.— 

5 0 0 — 

483,15 

2.944,67 

76,70 

1.000— 

3.000— 

500 — 

224,25 

2.302,72 

414,04 

1 .380— 

9 0 5 . 0 0 0 — 

260.— 

888.534,55 

1.350.— 

986.OOO.— 

230.— 

959.824,43 

2.900.— 

1.122.000— 

536,30 

1.033-122,17 



Art. Hatière 

.1 Personnel ... 

.2 Frais de voya-
.ges et de re
présentation 

.3 Bureaux 

.30 Loyors ### 

.31 Matériel de ' 
bureau ... 

.32 Frais généraux 
de bureau ... 

.33 Installations, 
transfert et 
réparation im
mobilière 

.34 Bibliothèque 
centrale 

.35 Laboratoire 
photographi
que .... 

.5 Divers et 
imprévus 

.6 Laboratoire 

.61 Entretien du 
La ooratoirc 

•62 iiatériel ot 
agonc.du labo-

TOTMJX 

Budget 

1242 
Francs 

189.700— 

5.000 

5.700— 

1.000— 

26.000 — 

50.000— 

— 

5.000 

83.300.— 

7.000.— 

• 10.300.— 

383.000.— 

(Ann, .au 
11 -
Doc.2l6-F) . 

' COMITE CONSULTATIF INfSBNATIONAL TELEPHONIQUE 
(C.C.I.F.) (4) 

Comptes 

1242 
suisses 

190.322,75 

3.491,75 

5.519,25 

1.452,70 

26.155.— 

50.000— 

... 

mmmmmM 

4.914,40 

80.020,47 

4.593,5? 

12^085,40 

378.555,25 

Budget 

125Q 
Francs 

214.189.— 

5.000.— 

5.520— 

1.500.— 

26.900.— 

3.000— 

5 0 0 — 

3.929— 

109.962— 

8.800— 

... 

379.300.— 

Comptes 

2252 
suisses 

218.325,65 

1.224,50 

5.519,40 

1.186,69 

22.966,40 

2.944,67 

76,65 

2.174,26 

109.491,35 

«.660,18 

- . 

372.569,75 

Budget r 
1951 

Francs 

228.198— 

5.000— 

5.520— 

1.000— 

27.500— 

3.000— 

500.—, 

3.781— 

115.701.— 

7.000 

20.000— 

417.200.— 

Comptes 

12a 
suisses 

228.247,95 

4.522,10 

5.519,40 

873,45 

26.628,37 

2.302,72 

414,04 

3.776,25 

115.122,25 

6.863,95 

8.639— 

402.909,48 
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COMITE CONSULTATIF INTERNATIONAL TELEGRAPHIQUE 
(C. C. I. T.) (5) 

Art. Matières Budget Comptes Budget Comptes Budget Comptes 
1949 1949 1950 1950 1951 1951 
Francs suisses Francs suisses Francs suisses 

.1 Personnel 500.— 505,05 53.100.— 49.931,50 77.600.— 79.405,05 

.2 Frais de voyage et re
présentation 1.500.— 3.000.— 552,90 4.000.— 2.701,20 

• 3 Bureaux —— —— — — — —— —— 

.30 Loyers 4.500.— 4.500.— 9.000.— 8.440.— 1.000.— 1.000.— 

.31 Matériel de bureau ... 3.500.— 3.500.— 2.426,92 3.500.— 1.429,58 

.32 Frais généraux de 
bureau * 3.800.— 1.643*85 3.400.— 2.409.92 4.600 2.977,72 

.34 Bibliothèque centrale 3.000.— 2.944,62 3.000.— 2.302,72 

.35 Laboratoire photogra
phique 500.— 76,65 500.— 413,94 

.5 Divers et imprévu .... 3.200.— 555,85 3.700.— 56.75 2.300.— 560.15 

TOTAUX 17.000.— 7.204,75 79.200.— 66.839,26 96.500.— 90.790,36 
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COMITE CONSULTATIF INTEBNATIONAL DES RADIOCO?>*MUNICATIONS 

(C.C.I.R.)T6l ~~ 
Art. Matière 

,1 Personnel... 
.2 Frais de 

voyage et de 
représentation 

3 Bureaux 
.30 Loyers ..... 
.31 Matériel de 

bureau 
•32 Frais géné

raux, de bur. 
•33 Instal.trans

fert & répar. 
immobilières 

.34 Bibliothèque 
centrale 

.35 Laboratoire 
photograph. • 

.5 Divers et 
imprévu •••• 

Budget 
1949 

Comptes 
1949 

Francs suisses 

229.600.-

18.000.-

6.000.-

32.400.-

10.800.-

10.000.-

mimmmmÊmmm 

—.•«• 

6.200.-

313.000.-

Réduction 

173.861,49 

9.608,85 

6.031,25 

30.813,92 

10.893,44 

9.500,30 

, , l 

— - . M 

5.061,40 

245.770,65 

sur 1T ensemble 

Budget 
1950 

Francs 

335.050.-

20.500.-

9.000.-

7.000.-

15.100.-

31.200.-

3.000.-

500.-

6.350.-

427.700 — 

du budget ••« 

Comptes 
1950 

suisses 

279,932,77 

11.854,05 
• 

9.000.— 

6.521.01 

14.426,65 

30.957,64 

2.944,62 

76,65 

548,75 

356.262,14 

Budget 
1951 

Francs 

403.050.-

20.500.-

15.000.-

7.000.-

13.800.-

20.000.-

3.000.-

500.-

5.650.-

4B8.500.-

16.000.-

472.500.-

Comptes 
1951 

suisses 

357.463,68 

13*648,85 

15.000.— 

6.509,72 

14.168,90 

19.943,93 

2.302,77 

413,92 

817,93 

430.269,70 

430.269,70 
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RECAPITULATION DES "^PENSES ET RECETTES ORDINAIRES 

Matières Budget 
1949" 

Comptes 

'i242 
Francs suisses 

Budget Cor-">tes 
1950" "iSÊÇ) 

Francs suisses 

Budget Comptos 
"1951 "" Ï951. 

Francs suisses 

RECETTES 

Solde actif re
porté de tannée 
précédente ..... -, .- 337.139.- 337*138,93 342e762. 
'Parts contribu- • . \ . -, 
tives « 3.918.348»— i.933.897^- 4.004.310»- 4.005^623,75 3.929.450, 
Imprévu 652.- 662y2-5 6.551.- 16.026,10 4.000. 
Personnel déta
ché* aux conf. 
régionales 50,000.- 69.360,50 -.- -.-
Prélèvement sur 
le Fonds de 
provision du -, 
CCIF -.- -.- -.- -.- 20.000.' 

Intérêts 

TOTAUX 

3.969.000.-
115.000.-

4.003?919,75 4.348.000. 
218.158,84 250.000. 

4.358.788,78 4.296.212-. 
475.191,78 450.000. 

4.084.000.- 4.222.078,59 4.598.000.-- 4.833.980*56 4.746.212'.-

342.762,68 

3.948,333,35 
1.268,31 

8*639.-

4.301.003,34 
433.754,22 

4.734*757,56 
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Dépenses 
Art• Matière 

1* Conseil d'ad-
•minis t ra t ion 

2 , S e c r é t a r i a t 
général 

3» I .F .R .B . 

4 . C.C.I .F . 

5 . C.C.I.T* 

o. C C I . fi» 

INTERETS 

Sclde à reporter 
à llexercice sui
vant 

Comptes de provi
sion de 1*U.I.T. 

Budget Comptes 

1242 2242 
Francs suisses 

Budget Comptes 

1250 1950 
Francs suisses 

Budget Comptes 

1251 1951 
Francs suisses 

200.000.-

2.026.000.-

905.000.-

383.000.-

17.000.-

313.000.-

241.678,55 174.000.— 218.240,37 200.000.— 232.792,96 

1.964.158,99 

888.534,55 

378.555,25 

7.204,75 

245.770,65 

1.933.000.-

986.000.-

379.300.-

79.200.-

427.7OO.. 

1.845.237,65 

959.824,43 

372.569,75 

66.839,26 

. 356.262,14 

1.760.300.. 

1.122.000.-

417.200.. 

' 96.500.. 

472.500.-

1.704.883,03 

1.033.122,17 

402.909,48 

90.790,36 

430.269,70 

3.844.000.. 
100.000.. 

3.725.902,74 
159.036,92 

3.979.200.. 
180.000.-

3.818.973,60 
. 438.825,06 

4.068.500.. 
370.000.-

3.894.767,70 
278.414,38 

3,944.000,— 3.884.939,66 

140.000.— 337.138,93 

4.159.200.— 

( 438.800— 

• 4.257.798,66 

342.762.68 ( 

233.419,22 ( 

, 4.438.500— 

> 3 0 7 . 7 1 2 — 

4.173.182,08 

291.096,03 

270.479,45 

4.084.000.— 4.222.078,59 4.598.000.— 4.833.980,56 4.746.212.. 4.734.757,56 



- 16 -
(Ann.au D*c. 216-F) 

DEPENSES ET RECETTES EXTRAORDINAIRES 

ANHB& 1948 N 

Budget 1948 Comptes 1948 

(Franos suisses) 

1. Commission préparatoire d-experts 
pour la Conférence de Londres 
(sauvegarde de la vie humaine) 19.000.- 18.943,55 

2. Comité international d'enregistrement 
des fréquences (I.F.R.B.) 1.130.000.- 1.060.713,64 

3. Comité provisoire des fréquences (CP.F.) 735.000.- 1.043.649,01 

4. Conférence internationale administrative 
des radiocommunications de l'aéronautique, 
Genève 315-000.- 444.611,09 

2.199.000.- 2.567.917>29 

Récapitulation des frais ordinaires et extraordinaires 

a charge de tous les Mombros de 1*Union. 

Comptos 
à fin 1948 

Conseil d'administration, (page 8) 252.222,71 

Conférences et réunions 2.567#917,29 

'2.820.140 
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ANNEE 1949 Budget rectifié Oompte 

1949 1949 
(Francs suisses) 

1. Comité provisoire dès fréquences (CP.F.) 3-.544J90ÇL.- 1.523.807,14 

1. Conférence internationale de radiodiffusion 
à hautet? fréquences, Mexico 1948/1949 .... 3.260.000.- 3.219,591,40 

2. Commission technique du Plan de la Conféren
ce internationale de radiodiffusion a hautes 
fréquences, 1ère session, Paris 1949* (suite 
de la Conférence de Mexico) ....... 845.000.- 591*547,47 

3. Conférence télégraphique et téléphonique 

internationale, Paris 1949 '••.•• 977.000.- 1.030.279,92 

4» Comité consultatif international télépho
nique, XVe Assemblée plénière, Paris 1949 25,500.- 28.694,36 

5. Comité consultatif international télépho

nique, réunion des commissions techniques 

à Scheveningen, 1949 « 22.800»- 24.040,91 

6. Conférence administrative des radiocom

munications pour la Région 1, Genève 1949 264.000,- 246.369,44 

7. Conférence administrative des radiocom
munications pour la Région 2 et 4© Con
férence interaméricaine des radiocommu
nications (FIAR), Washington D.C, 1949 820.000.- 893.134,80 

8. Conférence administrative des radiocom
munications pour la Région 3, Genève 1949 205.200.- 214.614,12 

9. Conférence internationale administrative 

des radiocommunications aéronautiques, 

2e session, Genève 1949 324.000.- 298.495,12 

10. Conférence Atlantic Nord-Est, LORAN 40.100.- 40.114,45 

11. Commission d'études n° 11 du C.CI.R.,Zurich 17.900,- 18.852,85 

(8.346.400.-) 

12. Conférence régionale de radiodiffusion, 
Montréal (NARBA) (pour mémoire) 385.000»- (l) 

à reporter 8.731.400.- 8.129.541,98 

(l) Voir note page suivante 
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ANNEE 1949 

Report 

1. 5<* réunion du Comité consultatif interna
tional dos radiocommunications (C.CI.R,), 
Stockholm 1948 

2. Conférenoo européenne de radiodiffusion ot 
Conforonco régionale maritime dos radie-
communications, Copenhague 1948 

Budget rectifié 

1242. 
Compto 

2242 

8.731.400.-

(Budget 1948) 

640.000.-

65c.000.-

(Francs suisses) 

8.129.541,98 

633.195,04 

1.302.5^4,36 

ie .021.400.- 10.065.^91,38 

(l) La trosororio do cotto conférence a oto assurée par l'Administration 
canadionno. Le Secrétariat général do l'Union srost chargé do l1encais
sement des quotos-parts dos participants exprimées on dollars canadiens. 
Cos dépenses n'ont donc ou aucuno incidonco sur notre compte débiteur. 
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ANNEE 1950 BUDGET RECTIFIE COMPTE 

1. Comité- provisoire des fréquences 

(C.P.P.) ; 

2. Frais occasionnes par la mise en 
vigueur des Plans de Copenhague • 

3* Commission technique du Plan de la 
Conférence internationale dé radio
diffusion a hautes fréquences, 2orne 
session, Florenco 195° • * 

4» Conférence internationale de radio
diffusion à hautes fréquences, Flo-
renco/Rapallo 1950 

5- C.CI.R., réunions diverses s 
Réunion groupes d'etudos 6 et 10, 
Washington, 1950 . 

Démonstrations de télévision aux 

E.U.A., 1950 

Idem en Franco, 1950 

Idem au Royaume-Uni, 1950 . . . . 

Idem aux Pays-Bas, 195° 

Réunion groupo d*études N° 11, 
Londres, 1950 . . . . . . . . . . 

Réunion de la sous-comm. Gorhor, 
Genève, 1950 . . 

6. Conférenoo régionale do radiodif
fusion, Washington (N.A.R.B.A.), 
2emo sossion . . . . . . . . . . . 

1250 1950 

Francs suisses 

500.000, 

106.000.» 

1.243-000, 

419.214,30 

4.805,25 

80,921,70 

1.253» 76"3,26 

30.000— 

20.000 — 

3.000.— 

6.000— 

2.000 — 

9.000 — 

30.000 — 

29.477,32 

22.275,75 

3.300,— 

6.854,48 

2.002,77 

10.017,— 

2.012,35 

600.000.— 324.440,20 

2.549.000, 2.159.084,38 
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ANNEE 1951 

1. Conférence pour la réorganisa 
tio» des radio-phares mariti
mes dans-la zone européenne 
ào la Région 1,Paris,1951 . . 

2. Vlème Assemblée plénièx̂ e du Co
mité consultatif international 
des radiocommunications 
(C.C.I.R.), Genève, 1951 . . . 

3» XVTeme Assemblée plénière du 
Comité ooneultatif internatio
nal téléphonique (C.C.I.F,), 
Florence 1951 . . . * 

4. Conférence administrative 
extraordinaire des radiocom
munications (C.A.E.R.), Ge- « 
nève, 1951 , . . 

3) 

35.000.-

450.000.-

32.000.. 
73.700.. 

1.55-i.oot.. 
2 ) 200-000». 

2.340.700.-

Budget Comptes 
1951 l ) 1 95 l 

Francs refisses 

11.313,45 
87.543,55 

5) 

1.543.26l,#5 
200.OOt,'— 

54.944,40 

401.245,60 

98.857.' 

1.743.261,054) 

2.298.308,05 

1) Budget amendé et modifié 

2) Budget 1952, pour le parachèvement des travaux du 1er janvier au 30 jui» 1952 
3) Budget 1950. 
4) Il faut déduire de ce chiffre une somme de 61.625 francs suisses représentant 

]es frais supportés par les seuls pays ayant demandé l'utilisation de la langue 
russe. 

5) Dépenses des commissions d'études, 
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BUDGET DU SERVICE DJS. PUBLICATIONS 

Dépenses Recettes 
ffrancs suisses 

1949 709-900— 535.960.-
1950 1.155.600— 855.850.-
1951 1.309.900.— 1.285.035--
1952 I.536.985.— 1.522.110.. 

COMPTAS DU SERVICE DES PUBLICi.'JIOrS 

Dépenses Recettes Excédent des 
recettes 

Francs suisses 

1949 548.263,38 697-940,30 149-676,22 

1950 761.049,29 864.859,06 103.809,77 
1951 1.311.830,91 1.726.026,81 4l4.195j90 



Union internationale Dooument N° 217-F 
des télécommun!cations 20 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

COMMISSION» 5 

(Finances de l'Union) 

Compte-rendu de la 7eme séanoe 

Mercredi, 5 novembre 1952 

Président» M. K. Prasada (inde) 

I. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA 2ème SEANCE 

Le Président soumet a l'approbation de la Commission le 

compte-rendu de la 2eme séance (Document N° 139)* 

Ce document est approuvé avec les légères modifications 
ci-apres s Page 2, entre les 4©m© ©t 5ei®e paragraphes, avant l'interven
tion du Secrétaire général, intercaler le sous-titre "IV. Immeuble de 
l'U.I.T." 

II. FONDSmDE ROITLEMEIIT 

te Président fait un résumé de la question du fonds de roulement 
dont l'établissement a été suggéré par le Conseil d'administration. Il 
raopo]le que les dettes de l'Union envers le Gouvernement de la Confédéra-
tien suisse ont atxeint plus ae 15 millions en 1949, pour retomber a 
arvrrcn 4*200.000 francs suisses en 1952, somme encore supérieure au 
plaford d'-is dépenses ordinaires fixé a Atlantic City. Cette situation 
entraîne peur l'Union un lourd service d'intérêts que l'établissement 
•i'un fonds de roulement permettrait de supprimer. Les propositions di
aprés N° 22*1 (Argentine), N° 226-et N° 710 (Etats-Unis), N° 229 (japon) 
et N° 230 (Portugal) sont en faveur de la création d'un tel fonds. La 
proposition N° 227 (France) souligne dans ses motifs quelques aspects 
particuliers de la question. La proposition N° 225(Australie) préconise 
le paiement par avance de toutes les dépenses tant ordinaires qu'extra
ordinaires; ce qui rendrait inutile la création d'un fonds de roulement. 
Le Président propose de limiter le débat au principe de l'établissement 
du ,?ords 
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Le délégué du Portugal a retenu des discussions précédentes sur 
le budget unique l'impression qu'une majorité des Membres n'était pas 
convaincus de la nécessité de réformer la structure financière de l'U.I.T. 
Il retire donc la proposition 230, se réservant éventuellement le droit de 
revenir sur le sujet en Assemblée pleniere s'il l'estimait nécessaire. 

Le délégué des Etats-Unis maintient la proposition de sa délé
gation et commente les avantages a attendre d'un fonds de roulement qui 
limiterait d'abord et supprimerait ensuite le recours aux avances du 
gouvernement suisse, procédé discutable pour une organisation internatio
nale de l'importance de l'U.I.T. Le principe du fonds serait seulement 
inscrit a l'Article 14 de la Convention, les modalités de réalisation 
étant exposées dans une résolution. 

Le Président, le délégué de la Franoe et d'autres orateurs di
sent tout le prix qu'ils attachent aux vues exprimées par M. C. Ribeiro, 
délégué du Portugal, qui a effectué un admirable travail pendant cinq ans 
a la tête de la Commission des Finances du Conseil d'administration. 

Pour le délégué de la Franoe le support principal du fonds de 
roulement était le budget uxique qui n'a pas été adopté par la Commission. 
Il abandonne donc l'idée de constituer ce fonds. 

Le délégué du Brésil rappelant qu'un embryon de fonds de roule
ment avait été établi par le Conseil sous la forme du compte de' provision 
n'estime pas que les questions "budget unique" et "fonds de roulement" 
soient liées et appuie les déclarations du délégué des Etats-Unis. 
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Ces déclarations sont également appuyées par le délégué de la 
Suisse. 

Le délégué du Royaume Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande 
du Nord souligne que la méthode de financement par avances du Gouvernement 
de la Confédération sui'sse est <en- vigueur depuis plus de 80 ans et que ce 
Gouvernement, qui aurait pu y mettre fin lors de l1entrée en vigueur de 
la Convention d'Atlantic City, a bien voulu en poursuivre l'application, 
ce dont tous 'les Membres de l'Union lui sont reconnaissants. Il serait 
donc peu avisé de modifier des errements consacrés par un tel usage, 
d'autant que le fonds de roulement n'apporterait aucun remède aux diffi
cultés résultant des contributions impayées. La» comparaison avec l'O.N.U, 
n'est pas a retenir car cette dernière organisation a un caractère politi
que tandis que l'U.I.T, est essentiellement technique. Comment constituer 
le fonds dans le cas où l'on déciderait de le faire ? Par avances impor
tantes des Membres ou par augmentations légères des contributions ? Dans 
le premier cas il. serait difficile pour de nombreux Membres de oe procu
rer des francs suisses pour acquitter leur supplément de contribution. 
Dans le second cas en réduisant progressivement les avances on aurait 
pendant longtemps, une dualité qui compliquerait les comptes. Quoiqu'il 
en soit, la délégation du Royaume Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlan
de du Nord ne pourrait accepter le principe du fonds qu'autant qu'il se
rait bien entendu qu'il ne servirait pas a annuler les dettes de débiteurs 
défaillants. 

Le délégué de l'Union de l'Afrique du Sud remarque que si toutes 
les dépenses ordinaires étaient payées par avance, comme il est prévu a < 
la Convention, l'établissement du fonds perdrait beaucoup de son intérêt. 

Le délégué de l'U.R.S.S. est d'avis que dans les circonstances 
actuelles ce fonds n'est pas- nécessaire. La difficulté rencontrée provient 
du non-paiement de certaines contributions. 

Le délégué de la Républiquo Argentine est en faveur d'un fonds 
de roulement établi par légers versements supplémentaires, par exemple 
5% de la contribution annuelle ce qui ne représenterait pas une charge 
trop'lourde pour les Membres. 
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i»e • délégué du Portugal parlant au nom de son pays déclare, que 
tout en ayant retiré la proposition N° 230, il ne saurait accepter la 
suggestion des Etats-Unis de constituer ce fonds dans un délai relative
ment court. Si l'on examine ce que devrait être le fonds, en fonction des 
dépenses actuelles de l'Union, on arrive au chiffre de 5 à 7 millions. 
Constituer un tel capital en 4 ou 5 ans impliquerait une majoration trop 
forte des contributions. 

Le délégué des Etats-Unis se contenterait d'une décision de 
principe, les modalités d'application devant être définies ensuite. 

Les délégués de la Franoe d'Outre-Mer9 de la République Popu
laire de Hongrie, et de la République Populaire roumaine n'estiment pas 
souhaitable pour le moment la création d'un fonds de roulement. 

Le Président après avoir résumé les opinions exprimées met aux 
voix la question de l'établissement d'un fonds de roulement. 

Le vote a mains levées donne les résultats ci-apres 8 

Pour s 14 

Contre s 11 

Abstentions s 6 

Le délégué de la France déclare qu'une confusion c'est produite 
et que les délégués n'ont pas clairement compris sur quoi ils votaient. 
Il suggère qu'il soit procédé a un nouveau vote après que la question 
aura été bien définie. 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare g 

"La délégation de l'U.R.S.S. objecte contre la propositionton-
cLant a créer un fonds de roulement de l'U.I.T., car cela provoquerait une 
augmentation de frais pour les administrations des pays Membres de 
l'U.I.T. 
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La délégation de l'U.R.S.S. signale, en outre, qu'il n'y a pas 
besoin de créer ce fonds, car toutes les difficultés financières résul
tent de violations des dispositions de 1-'Article 14, paragraphe 6, de la 
Convention. Pour éviter les difficultés financières existantes, il faut -
prendre des mesures pour que tous les pays versent en temps utile leurs 
cotisations de Membre." 

Le délégué de la France admet lo principe du fonds, lequel lui 
paraît' devoir fairo l'objet d'un simple voeu annexé a la Convention. Ce 
point de vue est contesté par le Président et le délégué des Etats-Unis. 

Apres une courte suspension de séance le délégué do la Franco 
se fait l'interprète d'autres délégations qui paraissent s'être méprises, 
comme lui, sur le sens a accorder au vote. Il ne demande pas qu'il soit 
revenu sur le vote mais soumet la proposition suivantes "Eàt-il possible 
actuellement de réaliser un fonds de roulement?" 

Le délégué de l'Union de l'Afrique du Sud appuie la proposi
tion. 

Il s'ensuit un échange de vuos au cours" duquel les délégations 
de la République Argentine,,des Etats-Unis et de la Franoe prennent la 
parole. 

Le Secrétaire général a la requête du Président, rappelle que 
la question du fonds de roulement est née au moment ou le Conseil avait 
décidé la création d'un compte do provision alimenté par lo solde cré
diteur des exercices et les bénéfices sur la vente des publications. 
Par ce moyen il était possible d'avoir à longue échéance un fonds de rou
lement sans majoration appréciable dos contributions. 

Apres de nouvelles discussions, un nouveau vote a mains levées 
intervient, et par 17 voix oontro 12 et 2 abstentions, le principe du 
fonds de roulement est finalement repoussé. 

III, BUDGET DES PUBLICATIONS DE L'UNION. 

Le Présidont passant a la quostion suivanto de l'ordre du jour 
rappelle que la quostion du financement des publications a été longuement 
examinée par le Consoil d'administration qui a consigné ses remarques dans 
le Document N° 969/OA 6. Différentes propositions (dos 224, 225, 228, 229 
et 230) traitont de co problème. La proposition du Royaumo-Uni do la 
Grande Bretagne ot de l'Irlande du Nord (N° 223) tend à fairo un compto 
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séparé pour les dépenses et rocottos des publications. 

Le délégué du Portugal rappelle qu'il a retiré la proposition 
N° 230 on favour du maintien de 1'actuol Article 14 do la Convention 
(paragraphe 4 excepté sur loquol il reviendra lo momont venu). Pour oe 
qui oonoerno les publications il so rallie au paragrapho 8 do la propo
sition N° 227 (Franco) étant ontendu quo les notifications, circulaires, 
ete, en fait co qui a lo caractère do correspondance imprimée, n'ost 
pas compris dans 00 paragraphe, co que confirme lo délégué de la Franco. 

Le délégué du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande 
du Nord retire la proposition N° 223 et se rallie également au paragraphe 
8 do la proposition N° 227, 

Le délégué dos Etats-Unis n'y ost pas opposé, mais estime quo 
les détails de ce genre ne dovraiont pas figuror dan?-, la Convention; mais 
dans -une annexe, point do vuo qu'accepto lo délégué du Portugal. 

Lo délégué du Liban désirorait que l'on revienne a la méthode 
du service gratuit d'un certain nombre d'exemplaires des publications, 
on limitant au besoin a un soûl exomplairo co service gratuit. 

Lo délégué do l'U.R.S.S. ostime quo la vente dos publications 
no dovrait pas donnor liou à bénéfice. En incorporant dans le prix de 
vente les dépenses du personnel utilisé aux publications on n'a pas 
rospocté le plafond des dépenses ordinaires fixé a Atlantic City. 

Co point do vuo, appuyé par la délégation do la République 
populairo Roumaine, n'ost pas partagé par les délégués du Portugal ot de 
la Franco qui soulignent la difficulté do calculor un prix rigoureuse
ment exact et le fait que los publications ne sont pas vendues aux soûls 
Membros do l'U.I.T. mais égalomont aux exploitations privées roconnues 
ot atix particuliers, cos deux catégories d'usagers no participant pas 
par ailleurs aux dépenses ordinaires. 
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Le Président met aux voix le paragraphe 8 de la proposition 

N° 227, lequel est adopté par 21 voix contre 5 et 1 abstention. 

IV. AUTRES QUESTIONS RELATIVES AUX PUBLICATIONS 

Le Président soumet à la Commission les propositions N° 231 
(Italie), 232 (Portugal) et 233 (Suède). 

Pour le délégué du Portugal, la proposition N° 231 reprend dans 
les grandes lignes le paragraphe 8 de la proposition N° 227 qui vient 
d'être adoptée. D'autre part, il n'est pas d'accord pour faire figurer 
en annexe a la Convention la liste des publications de l'Union, estimant 
que ces détails seraient mieux a leur place dans les règlements admi
nistratifs. Il retire en outre la proposition du Portugal Nc 232. 

Aucun autre orateur ne parlant sur la proposition N° 231, celle-
ci, non appuyée, n'ost pas retenue. 

Le Présidont constate que la Commission n'a plus qu'une seule 
proposition a examiner, celle de la Suéde (N° 233) visant a ne faire 
paraître les*articles insérés au Journal des télécommunications que dans 
la langue de leur rédaction, un simple résumé abrégé en étant donné dans 
les deux autres langues de travail. 

Le délégué de la Tchécoslovaquie estime que cette proposition 
est en rapport avec l'Article 15 (Langues), et pense qu'elle ne pourra 
être utilement examinée qu'après décision sur cet article, lequel est du 
ressort de la Commis-jion 3. 

Après quelques remarques des délégués de la France, du Royaume-
Uni, de l'U.R.S.S. et du Portugal, le Président conclut en disant qu'il 
s'entretiendra de cotte question avec le Président de la Commission 3» 

La séanoe est levée a 19 heures 20. 

Rapporteurs g Président : 

J.T. Arregui K. Prasada 
R.A. Vargues 
M. Caws 
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A LA COMMISSION 5 
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OBJET s Difficultés résultant d'uno échelle fixe d'os traitements. Cha
pitre V du Rapport du Consoil d'administration a la Conférence 
de plonipotontiairos, point 1.1, 

Au cours do sos réunions dos 29 ut 30 octobre ot du 6 novombro, 
lo Groupe de Travail 2 a examiné la question dos difficultés résultant 
d'uno ôchollo fixe des traitements. 

Pour éliminer ces difficultés, dans l'avonir, lo Groupo proposo 
de donnor au Conseil d'administration lo pouvoir d'accorder éventuelle
ment, en plus des traitements du base, dos indemnités temporaire;s ot non 
dos suppléments de traitement, parco quo cos derniers donneraient liou a 
uno augmentation supplémentaire do doponsos on raison dos contributions 
quo l'Union devrait verser dans ce cas à la Caisse d'assurance. 

En ce qui concerne lus motifs sur lesquels le Conseil d'adminis
tration serait autorisé à se fonder, pour accorder ces indemnités, le 
Groupe n'a pu se mettre d'accord. Deux tendances se sont affirmées g 

la tendance A qui estimo que cos indemnités pourraient être 
accordées en prenant en considération les fluctuations des niveaux de 
salaires ot d'autres facteurs s'y rapportant dans le pays siège de l'U
nion et, dans toute la mesure du possible la -pratique suivie en la ma
tière par le Gouvernement de ce pays et par les organisations interna
tionales y établies, 

la tendance B qui estime que los indomnitôn pouriudent Otro ac
cordées seulement en fonction dos fluctuations du coût de la vio dans lo 
pays sioge do l'Union, tout en suivant en la matiore la pratique du gou
vornomont do co pays ot des organisations internationalos y établies. 

Dans cos conditions, lo Groupo do Travail 2 s'ost vu oblige do 
présenter a la Commission 5 deux projots A et B (Annexes 2 et 2)no différant 
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dans le fond que par lés deux tendances indiquées ci-dessue et comportant 
chacun s 

1°) Une proposition de modification de 1'Artiole 5 de la Convention^ 

r 

2°) Un projet de résolution relative aux traitements et indemnités temporai
res, qui sera complétée ultérieurement par les échelles de base des 
traitements. 

La quostion dos indemnités d'expatriation et, éventuellement, de touio. 
autres indemnités, ferait l'objet d'un projet do résolution sépare. 

Le Groupe de Travail 2 continue l'examen des autres questions faisant, 
l'objet du chapitre V du Rapport du Conseil d'administration. 

Au début de sa première réunion, le Groupe de Travail 2, conformément 
au voeu exprimé par la Commission 5, a entendu le représentant de l'Associa
tion du personnel de l'U.I.T. qui a fait la déclaration faisant l'objet do 
l'Annexe 3. 

Le Président du Groupe de Travail 2 
R. Vandenhove 

Annexes s 3 
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ANNEXE 1 

PROJET A 

PROPOSITION DE MODIFICATION DE L'ARTICLE 5 DE LA CONVENTION 

1, Insérer dans lrArticle 5 de la Convention, sous B "Attributions 
du Conseil d'administration" au paragraphe 11, le nouvel alinéa suivant 
f bis) s 

f bis) fixe les traitements des membres de l'I.F.R.B. et de tous 
les fonctionnaires de l'Union, en tenant compte des échelles de base 
des traitements arrêtés aux termes de l'Article 10, par. 1 (b) bis par 
la Conférence de plénipotentiaires! 

détermine le montant des allocations additionnelles temporaires, 
en prenant en considération les fluctuations du niveau des salaires et 
autres facteurs s'y rapportant, dans le pays où réside l'administration 
centrale de l'Union, et, autant qu'il est possible, la pratique suivie 
en la matière par le gouvernement de ce pays et r-ar les organisations 
internationales qui y sont établies. 
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PROJET A 

RESOLUTION RELATIVE AUX TRAITEMENTS 

La Conférence de plénipotentiaires des télécommunications de 

Buenos Airys 

décide g 

que les salairos des membres de l'I.F.R.B. et des fonctionnai
res dis l'Union sont fi.̂ és d'après l'échelle de base suivante, a partir du 
1er janvier 1953 3 

(traitements a établir) 

dooide on outre ? 

qu'en plus de cos traitements, une allocation supplémentaire 
peut être accordée aux membres do l'I.F.R.B. et aux fonctionnaires de 
l'Union. Dans cette intention, les mesures suivantes sont prises s 

a) Afin de pouvoir adapter les traitements des fonctionnaires aux 
fluctuations du niveau des salaires dans les autros professions et du 
niveau des prix en général, une sommo de sera incorporée dans le 
plafond des dé enses ordinaires de 1'Unions 

b) Quand ces fluctuations se produisant dans le pays ou se trouve 
le siège de l'Union, rendent une allocation nécessaire, le Conseil d'admi
nistration introduira dans le budget ordinaire de l'Union, sous une ru
brique spéciale, dans les limites strictement nécessaires pour couvrir 
la dépense correspondante, un crédit prélevé sur cette soiune. 
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ANNEXE 2 

PROJET B 

PROPOSITION DE MODIFICATION DE L'ARTICLE 5 DE LA CONVENTION 

1. Inclure dans l'Article 5 de la Convention, sous la rubrique B. 
Attributions du Conseil d'administration, au paragraphe 11, le nouvel 
alinéa f bis) suivant 8 

f bis) Fixe les traitements des membres de l'I.F.R.B. et de tous les 
fonctionnaires de l'Union en tenant compte des échelles de base des trai
tements arrêtées aux termes de l'Article 10, paragr. 1 (!*•) bis, par la 
Conférence des plénipotentiaires! 

détermine éventuellement les indemnités supplémentaires tempo
raires en prenant en considération les fluctuations du coût de la vie 
dans le pays où est fixé le siège de l'Union. Il suivra, en la matière, 
dans toute la mesure du possible, la pratique du gouvernement de ce pays 
et des organisations internationales qui y sont établies. 
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PROJET B 

RESOLUTION RELATIVE AUX TRAITEMENTS " 

La Conférence internationale des télécommunications de Buenos 
Aires 

décide s 

les échelles de base a appliquer pour la fixation des traite
ments dès Membres de l'IJj-.R.B. et des fonctionnaires de l'Union à partir 
du 1er janvier 1953 sont les suivantes s 

(traitements à établir) 

décide en oiAtfre t 

en plus de oes traitements, une indemnité' temporaire pour cherté 
de vie peut être accordée aux Membres de l'I.F.R.B» et aux fonctionnaires 
de l'Union et, dans ce but, les mesures suivantes sont prises % 

a) une somme de.. . , . . sera incorporée dans le plafond des 
dépenses ordinaires de lfUnionj 

b) lorsque les fluctuations du coût de la vie dans le pays siège de 
l'Union nécessiteront'!'allocation d'une indemnité temporaire-i>our cherté" 
de vie, le Conseil' d'administration inscrira dans le budget ordinaire de 
l'Union, sous une rubrique séparée, dans les limites strictement jaêcôssai^ 
res pour couvrir la dépense correspondante, un crédit prélevé sur cette 
somme * 
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A N N E X E 3 

DECLARATION FAITE PAR LE REPRESENTANT DE 
L'ASSOCIATION DU PERSONNEL DE L'U.I.T. DEVANT LE 

GROUPE DE TRAVAIL 2 DE LA COMMISSION 5 

M. le Président, MM. les délégués, Messieurs, 

Je vous remercie au nom de l'Association du personnel de l'U.I.T. 
de l'honneur que vous lui avez fait en autorisant son représentant a expo
ser devant vous le point de vue de cette Association. Celle-ci m'a char
gé de cette tâche et je 'm'efforcerai de vous faire connaître son opinion 
de façon tout a fait impartiale chaque fois que vous le désirerezc J'es
saierai de répondre dans le même esprit a toute question que vous voudrez 
bien me poser. 

Pour- le moment, j'espère simplement que vous m'écouterez avec 
patience, car le sujet de mon exposé est malheureusement la source de 
tous les maux ? l'argent. 

A Atlantic City, il avait été décidé que l'Union serait pourvue 
d'un personnel recruté sur une base internationale et qu'elle serait mi
se sur le même pied que les Nations Unies et les autres institutions spé
cialisées, formant ce que j'appellerai la famille des Nations. Malheu
reusement, quoique la mission impartie a l'U.I.T. ne soit pas moins impor
tante que celle des autres membres de cette famille, les salaires et les 
conditions d'emploi n'ont pas été les mêmes. Tant et si bien que le per
sonnel de l'U.I.T. a fini par être considéré par les autres membres do 
la famille comme un parent pauvre plutôt quo comme un égal, ainsi que le 
voulait l'Accord avoc los Nations Unies, "particulièrement en son Art. VIII, 
Au cours dos cinq dernières annéos, certains membres de notre personnel, 
recrutés sur la nouvollo fcaso internationale, ont abandonné l'Union, parco 
que lours salaires étaient insuffisants par rapport a lours situationj 
quelques-uns d'entre eux sont partis dans d'autros organisations où la 
rétribution et los conditions étaient nottoment meilleures. En un petit 
nombre de cas, les épouses et los enfants sont retournés dans lour pays 
d'origine, car c'était le soûl ::oyon do boucler lo budget familial. Il 
s'est produit uno ou deux fois quo dos omployés de l'Union onô refusé 
des situations bien mieux rétribuées dans d'autres organisations, un peu 
par esprit de corps et aussi parce qu'ils étaient persuadée quo les con
ditions d'emploi a l'Union seraient substantiellement améliorées par cotte 
Conférence. 
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M. le Président, Messieurs, ce que nous pensons c'est que, si 
le personnel de l'Union doit ôtre placé sur lo plan international, s'il . 
doit fairo abstraction de toute considération nationale ot ssrvir le mondo 
entier avec impartialité, ce ne devrait pas être trop demander -lue ses * 
conditions d'emploi -soiont également internationales. Le service interna
tional ne consiste pas a faire un nombre d'heures fixes par jour s les sa
crifices demandés a nos fonctionnaires (et consentis volontiers par eux) 
ont été extrêmement lourds au cours des cinq- dernières années. De nombreu
ses heures qui étaient dues normalement a la femme ot aux onfants ont été 
volontairement données a l'Union. Nous ne sommes jamais restés sourds à 
l'appel du devoir, quoique nos 'familles ne l'aient pas toujours compris. 

Le personnel de l'U.I.T. a confiance que coux qui représentent 
les télécommunications dans la famille des Nations, at qui sont rassemblés 
ici pour étudier les dispositions financières nécessaires au maintien des . 
relations internationales dans le domaine des télécommunications, ne vou
dront pas quo les salaires et conditions d'emploi du personnol de l'U.I.T. 
soient inférieurs a ceux accordés par d'autres représentants au personnel 
de la majorité des autres mombros do cetto même famille. 

Afin d'appuyer sa roquôto, l'Association du personnel a fait, 
en 1951 Qt au début de 1952, uno étudo dos salaires et des conditions en 
vigueur a l'U.LÉT. do même qu'aux Nations Unios ot dans les institutions 
spécialisées a Gonèvo, ot a soumis son rapport et ses propositions a la 
session do 1952 du Consoil. Cette étude a duré un an ot elle représente 
los efforts quo dos fonctionnaires compétents du bureau de l'Association 
ont fait pendant leurs loisirs pour élaborer un rapport étudié avec soin 
et basé sur des faits, La comparaison des salaires de l'U.I.T. aveo ceux 
des Nations Unies n'a été faite qu'après des recherches détaillées pour
suivies avec l'aide des Associations du personnol des Nations Unies-et 
des autros Institutions • spécialisées a Genove. Notre Association a, par 
conséquont, le forme espoir quo son étude et les propositions qu'elle con
tient seront elles aussi prises en considération par la Conférence. 
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-D. A4 inco COMMISSION 5 Buenos Aireo, 1952 ^ 

PREMTER_aAPP0RT Pg QltOUPB DE TRAVAIL 2 

A LA COMMISSION 5 
(Finanoes) 

OBJET t Difficultés résultas* d'une échelle fixe des traitements. Chapi
tre V du Rapport du Conseil d'administration a la Conférence de 
plénipotentiaires, point 1.1. 

Au cours de ses réunions des 29 et 30 octobre et du 6 novembre, 
le Groupe de Travail 2 a examiné la question des difficultés résultant 
d'une échelle fixe des traitements. 

Pour éliminer oes difficultés, dans l'avenir, le Groupe propose do 
donner au Conseil d'administration le pouvoir d'accorder éventuellement, on 
plus des traitements de base, des indemnités temporaires et non des supplé
ments de traitement, parce que ces derniers donneraient lieu a une augmen
tation supplémentaire de dépenses en raison des contributions que l'Union 
devrait verser dans co cas a la Caisse d'assurance. 

En ce qui concerne les motifs sur lesquels lo Conseil d'administra
tion serait autorisé a se fonder, pour accorder ces indemnités, le Groupe 
n'a pu se mettre d'accord. Deux tendances se sont affirsv«ee i 

la tendance A qui estime que ces indemnités pourraient être accor
dées on prenant en considération les fluctuations des niveaux de salairos 
et d'autres facteurs s'y rapportant dans le pays siège de l'Union et, dans 
toute la mesure du possible la pratique suivi* en la matière par lo Gouver
nement de ce pays et par les organisations internationales y établies, 

la tendance B qui estime que les indemnités pourraient Ôtro accor
dées seulement en fonction des fluctuations du coût de la vie dans le pays 
siège de l'Union, tout en suivant en la matière la pratique du gouvernement 
de ce pays et des organisations internationales y établies. 

Dans ces conditions, le Groupe de Travail 2 s'est vu obligé de pré-
senter a la Commission 5 deux projets A et B (Annexes 1 et 2) ne différant 
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dans le fond que par les deux tendances indiquées ci-dessus et comportant 
chacun s 

1°) Une*proposition de modification de l'Articlo 5 de la Convention^ 

2°) Un projet de résolution relative aux traitements ot indemnités temporai
res, qui sera complétée ultérieurement par les échelles de baso dos 
traitements. 

La question dos indemnités d'expatriation ot, cvontuellemcnt, de toutos 
autres indemnités, ferait l'objet d'un projet de résolution séparé. 

o * o 

Le Groupe de Travail 2 continue l'examen des autres questions faisant 
l'objet du chapitre V du Rapport du Consoil d'administration. 

Au début de sa première réunion, le Groupe do Travail 2, conformémont 
au voeu exprimé par la Commission 5, a entendu lo représentant de l'Associa
tion du personnel de l'U.I.T, qui a fait la déclaration faisant l'objet do 
l'Annexe 3. 

Le Président du Groupe de Travail 2 
R. Vandenhove 

Annexes « 3 
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ANNEXE 1 

PROJET A 

PBOPOSITION DE MODIFICATION DE L'ARTICLE 5 DE LA CONVENTION 

1. Insérer dans 1'Artiole 5 de la Convention, sous B "Attribu
tions du Conseil d'administration, au paragraphe 11, lo nouvel alinéa 
suivant f bis) t 

f bis) fixe les traitements des membres de l'I.F.R.B. et de tous 
les fonctionnaires de l'Union, en partantde l'échelle des traitements 
de base, arrêtés a l'Article 10, par. 1 (b) bis par la Conférence de plé
nipotentiaires j 

détermine le montant des allocations additionnelles temporai
res, d'après les fluctuations du niveau des salaires et autros facteurs 
du prix de la vie, dans le pays ou réside l'administration centrale do 
l'Union, et aussi, autant qu'il est possible, d'après les dispositions 
prises à cet égard par les organisations internationales qui y sont 
établies et par le gouvernement looal. 
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PROJET A 

RESOLUTION RELATIVE AUX TRAITEMENTS 

La Conférence de plénipotentiaires des télécommunications de 
Buenos Aires 

décide s 

que les salaires des membres de l'I.F.R.B. et des fonctionnai
res de l'Union sont fixés d'après 1'échelle de base suivante, a partir 
du 1er janvier 1953* 

(traitements a établir) 

décide en outre t 

qu'en plus de ces traitements, une allocation supplémentaire 
peut êtite accordée aux membres de l'I.F.R.B. et aux fonctionnaires de 
l'Union. Dans oette intention, les mesures suivantes sont prises t 

a) Afin de pouvoir adapter les traitements des fonctionnaires 
aux fluctuations du niveau des salaires dans les autres professions et 
du niveau des prix en général, une somme de...... est comprise dans le 
chiffre maximum des dépenses de 1'Union| 

b) Quand ces fluctuations se produisant dans le pays où se 
trouve le siège de l'Union, rendent une allocation nécessaire, le Conseil 
d'administration introduira dans le budget ordinaire de l'Union, aveo un 
sous-titre spécial, un crédit pris sur cette somme, dans les limites 
strictement indispensables pour faire face a la dépense engagée. 
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ANNEXE 2 

PROJET B 

PROPOSITION DE MODIFICATION DE L'ARTICLE 5 DE LA CONVENTION 
I i I i ' i • » i i • Il » . ,. i m ^mmmm^mmmmmmm—, 

1. Inclure dans l'Article 5 de la Convention, sous la rubrique B. 
Attributions du Conseil d'administration, au paragraphe 11, lo nouvel alinéa 
f bis) suivant s 

f bis) fixe les traitements des membres do l'I.F.R.B. et de tous los 
fonctionnaires de l'Union en tenant compto des échelles de base des traite
ments arrêtés aux termes de l'Article 10, paragr. 1 (b) bis, par la Confé
rence des plénipotentiaires; 

détermine éventuellement les indemnités supplémentaires temporai
res en prenant en considération les fluctuations du coût de la vio dans le 
pays où est fixé lo siège do l'Union. Il suivra, en la matière, dans tou
te la mesure du possible, la pratique du gouvernement de ce pays et des 
organisations internationales qui y sont établies. 
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PROJET B 

RESOLUTION RELATIVE AUX TRAITEMENTS 

La Conférence internationale des télécommunications de Buenos 
Aires 

décide t 

les échelles de base a appliquer pour la fixation des traite
ments des Membres de l'I.F.R.B. et des fonctionnaires de l'Union à partir 
du 1er janvier 1953 sont les suivantes t 

(traitements a établir) 

décide en outre t 

en plus de ces traitements, une indemnité temporaire pour cherté 
de vie peut être accordée aux Membres de l'I.F.R.B. ot aux fonctionnaires 
de l'Union et, dans ce but, les mesures suivantes sont prices i 

a) une somme de. • • . . • sera incorporée dans le plafond des 
dépenses ordinaires de l'Unionj 

b) lorsque les fluctuations du coût de la vie dans le pays siège de 
l'Union nécessiteront l'allocation d'une indemnité temporaire pour cherté 
de vie, le Consoil d'administration inscrira dans lo budget ordinaire de 
l'Union, sous une rubrique séparée, dans les limites strictement nécessai
res pour couvrir la dépense correspondante, un crédit prélevé sur cette 
somme. 
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A N N E X E 3 

DECLARATION FAITE PAR Li, REPRESENTANT DE 
L'ASSOCIATION DU PERSONNEL DE L'U.I.T. DEVANT LE 

GROUPE DE TRAVAIL 2 DE LA COMMISSION 5 

M. le Président, MM. les délégués, Messieurs, 

Je vous remercie au nom de l'Association du personnel de l'U.I.T. 
de l'honneur que vous lui avez fait en autorisant son représentant a expo
ser devant vous le point de vue de cette Association. Celle-ci m'a char
gé de cette tâche et je m'efforcerai de vous faire connaître son opinion 
de façon tout a fait impartiale chaque fois que vous le désirerez. J'es
saierai de répondre dans le même esprit a toute question que vous voudrez 
bien me poser. 

Pour le moment, j'espère simplement que vou3 m'écouterez avec 
patience, car le sujet de mon exposé est malheurousemont la source de 
tous les maux c l'argent. 

A Atlantic City, il avait été décidé que l'Union serait pourvue 
d'un personnel recruté sur une baso internationale et qu'elle.serait mi
se sur le même pied que les Nations Unies et les autres institutiono spé
cialisées, formant ce que j'appellerai la famille des Nations. Malheu
reusement, quoiquo la mission impartie a l'U.I.T. no soit pas moins impor
tante que celle des autros membros de cetto famille, les salaires ot los 
conditions d'emploi n'ont pas été le3 mémos. Tant ot si bion quo lo per
sonnel de l'U.I.T. a fini par être considéré par les autres membres do 
la famille comme un parent pauvre plutôt quo commo un égal, ainsi quo le 
voulait l'Accord avoc los Nations Unios, particulièrement on son Art. VIII. 
Au cours dos cinq dernières années, cortains mombreo de notre porsonnol, 
recrutés sur la nouvelle baso intornationalo, ont abandonné l'Union, parco 
que lours salaires étaient insuffisants par rapport a lours situation* 
quelques-uns d'entre eux sont partis dans d'autros organisations où la 
rétribution ot les conditions étaient nottomont meillouros. En un petit 
nombre de cas, les é^ousos et los onfants sont rotournés dans lour pays 
d'origine, car c'était le soûl moyon do boucler lo budget familial. Il 
s'est produit uno ou deux fois quo dos omployCs de l'Union ont refusé 
des situations bien mieux rétribuoos dans d'autres organisations, un pou 
par esprit de corps et aussi parce qu'ils étaient porsuadés quo los con
ditions d'emploi a l'Union seraient substantiellement améliorées par cotte 
Conférence. 
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M. le Prôsiuont, Messieurs, ce que nous pensons c'ost quo, si 
le porsonnol do l'Union doit ôtro placé sur lo plan international^ s'il . 
doit fairo abstraction do touto considération nationale ot servir lu mondo 
entier avec impartialité, ce ne devrait pas être trop demander ^ue ses 
conditions d'emploi soient également internationales. Le service interna
tional ne consiste pas a faire un nombre d'heures fixes par jour î les sa
crifices demandés a nos fonctionnaires (et consontis volontiers par eux) 
ont été extrêmement lourds au cours dos cinq dernières années. De nombreu
ses heures qui étaient duos normalement a la fommo ot aux onfants ont été 
volontairement données a l'Union. Nous ne-sommes jamais restés sourds a 
l'appol du devoir, quoique nos-familles no l'aient pas toujours compris. 

Le porsonnel do l'U.I.T. a confiance quo coux qui roprésontent 
les télécommunications dans la famille des Nations, ot qui sont rassemblés 
ici pour étudier les dispositions financières nécessaires au maintien dos 
relations internationales dans le domaino des tolocommunications, ne vou
dront pas quo les salaires et conditions d'emploi du porsonnol de l'U.I.T. 
soient inférieurs a ceux accordés par d'autres représentants au porsonnol 
do la majoxito des autres mombros do cetto même famille. 

Afin d'appuyer sa roquôto, l'Association du porsonnol a fait, 
en 1951 ot au début de 1952, uno étude dos salaires ot des conditions en 
viguour a l'U.I/.T. do même qu'aux Nations Unios ot dans los institutions 
spécialisées a Gonèvo, ot a soumis son rapport ot ses propositions a la 
session do 1952 du Consoil. Cotto étude a duré un an ot ollo roprésonto 
los efforts quo dos fonctionnaires compétents du bureau de l'Association 
ont fait pendant leurs loisirs pour élaborer un rapport étudié avec soin 
et basé sur des faits. La comparaison des salaires de l'U.I.T. avec coux 
des Nations Unies n'a ôtô faite qu'après des recherohos- détailléos pour
suivies avec l'aide des Associations du personnel dos Nations Unios ot 
dos autros Institutions - spécialisées a Gonove. Notro Association a, par 
conséquent, lo forme espoir quo son ôtudo ot los propositions qu'elle con
tient soront ollos aussi prisos on considération par la Conféronco. 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

COMMISSION 3 

(Commission de la Convention) 

Compte-rendu de la léeme séance 

Vendredi 7 novembre, 10 heures 

Président 8 M. Ribeiro (Portugal) 

Le Président soumet a l'approbation de la Commission les compte-
rendus des 12eme et 13 eme séances (Documents N°s175 ©t 176). Le compte-
rendu de la 12eme séance (Dooument N° 175) est approuvé moyennant les mo
difications suivantes s 

- page 6, déclaration du Président s 

La première phrase est a remplacer, par s 
o 

"Le Président partage le point de vue du délégué de l'U.R.S.S. 

. en oe qui concerne~le vate secret." 

- page 6, déclaration du délégué des'Etats-Unis, lire s 

"Le délégué des Etats-Unis estime également que l'opinion du 
délégué de l'U.R.S.S. sur le Règlement intérieur est parfaite
ment correcte." 

- page 6, déclaration du délégué de l'U.R.S.S., parlant comme Président 

de la Commission 4 s 
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4eme ligne, remplacer "examinée" par ".soulevée". 

4eme ligne, remplacer "une abstention" par "une ou deux absten
tions". 

6eme ligne, lire "demandé par cinq délégations". 

- page 8, déclaration du délégué de l'U.R.S.S., fin du 1er alinéa, rempla
cer "l'article 6" par'l'article 6 de la Convention". 

- page 9> déclaration du délégué de l'U.R.S.S., avant-dernier alinéa, der
nière phrase, lire s 

"Ces questions sont très importantes et il est avant tout néces
saire de savoir quelle sera la décision de la Conférence a leur 
sujet." 

Les délégués de 1 * Inde, de 1'Egypte et de l'U.R.S.S. demandent en 

outre quelques modifications qui ne concernent que le texte anglais du do

cument N° 175. 

Apres avoir entendu les amendements du Président et du délégué 
des Etats-Unis, le délégué du Brésil leur adresse ses remerciements! ces 
déclarations apaisent les craintes de sa délégation qui en est emtierement 
satisfaite et elles la dispensent de la déclaration qu'elle avait l'inten
tion de faire. 

o 
o o 

Le compte-rendu de la 13eme séance (Document N° 176) est ensuite 
approuvé sans modification. 

o 
0 o 

La Commission reprend ensuite l'examen de l'Article 10, para

graphe 1, alinéa f). 

Avant de rouvrir les débats, le Président rappelle que, des sa 
2eme séance, la Commission avait décidé qu'elle traiterait "d'abord les 
questions de principe, les décisions pouvant être prises directement par 
la Commission, s'il s'agit de questions simples, et, s'il s'agit de ques
tions complexes, par l'intermédiaire de groupes de travail". 
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Il regrette d'avoir dû suivre a la dernière séance une procédure 
qui est beaucoup plus lente,«sans aucun bénéfice, et demande a la Commission 
de revenir a la pratique qu'elle a adoptée elle-même. 

La Commission confirme son accord. 

Le Président donne alors lecture du texto établi en commun par 
les délégations de l'Argentine, des Etats Unis et de la Franoe (doo. N° 213)s 

"La Conférence de plénipotentiaires s 

f) conclut ou réviso, le cas échéant, los accords entre l'Union 
et les autros organisations internationales et approuve los accords provi
soires conclus par lo Conseil d'administration, au nom do 1 TUnion, avoc 
ces mêmes organisations." 

D'autre part, la délégation française proposera une adjonction 
a l'Article 5 de la Convention, selon laquelle lo Conseil d'administration 
pourra négocier dos accords provisoires. 

Le délégué de la Franco commente lo texte a la rédaction duquel 
il a participé. Ce texte ne fait que refléter l'état de fait qui existe 
depuis Atlantic Citys en effet, le Consoil a eu a établir l'accord au sujet 
de l'assistance tochniquo et a avaliser l'accord aveo l'UNESCO. Il doit 
donc être habilité a agir de même pour l'avenir. Mais, vu l'importance que 
peuvent revêtir ces accords ainsi que lours conséquences financières possi
bles, ils ne doivent avoir qu'une nature provisoire avant d'être approuvés 
par la Conférence de plénipotentiaires suivante. Etant donné l'espacement 
de ces Conférences, il est tout a fait nécessaire de donner au Conseil la 
compétence d'agir ainsi. 

Deux amendements sont proposés au texte en discussion. 

1°) Le premier, proposé par le délégué de l'Egypte, onnaiste a 
remplacer "accords provisoires" par "projets d'accord". 

Malgré l1insistance du délégué des Etats Unis qui fait observer 
qufun simple projet d'accord non exécutoire reste lettre morte, et que, du 
reste, en vertu du paragraphe 11 b) de l'Article 5J Ie Conseil "assure la 
coordination avec les organisations internationales" ce qui lui a déjà 
permis d'établir ou d'avaliser dos accords, lo délégué de 1'Egypte maintient 
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son amendoment. Il craint en effet que le Conseil ne conclue des accords qui 
soient contraires aux intérêts de pays qui n'y sont pas représentés. La co. -
pétence du Conseil peut aller jusqu'à conclure des accords avec un gouverne
ment, par exemple avoc celui de la Suisse, mais pas avec des organisations 
internationales• 

Cette proposition est appuyée par le délégué de l'Arabie Saoudite. 
Mise aux voix, elle .est repoussée par 36 voix contre 13 et 5 abstentions. 

2°) Le second amendement est proposé par le délégué du Mexique. 
Craignant que le texte actuel ne fasse a la Conférence une obligation 
d'approuver les accords provisoires passés par lo Conseil, il demande qu'on 
remplace le mot "approuve" par "approuve, on les révisant évontuollemont". 

Finalement, les auteurs du texto en discussion acceptent la ré
daction 8 "examine et approuve", qui se trouve donc incorporée au texte 
initial. 

Une longue discussion s'engage alors sur la question de savoir 
s'il convient do donner au Conseil d'administration la compétence de conclu
re dos accords provisoires, à soumettre a la Conférence de plénipotentiaires, 
qui doit les examiner et peut les approuver. 

Le délégué de la R.F.P. de Yougoslavie estime que la Conférence 
doit être très prudente en déléguant ainsi une partie de ses attributions s 
si le Conseil a conclu un accord, même provisoire, les Membres de l'Union 
dovraient être appelés a se prononcer. La question a un aspect juridique 
et un aspect pratique s la règle (Article 27) est que l'Union collabore 
avec les organisations internationales! la pratique (Article 11) est que le 
Conseil assure la coordination avec celles-ci. La Commission doit en pre
mier lieu so prononcer sur les limites exactes des attributions du Conseil. 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare s 

"Selon l'avis de la délégation de l'Union Soviétique, il ne faut 
pas accorder au Conseil d'administration des pouvoirs l'autorisant a con
clure des accords avec des organisations internationales, y compris des 
accords provisoires. 

37-
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" Les accords avec des organisations internationales touchent 
à des questions très importantes qui intéressent tous les Membres de 
l'Union. , Les conséquences de tels accords engagent tous les Membres de 
l'Union. Par conséquent, pour conclure des accords internationaux il 
faut que tous les pays Membres de l'Union aient la possibilité de prendre 
part à leur discussion» 

" Par conséquent, la délégation soviétique considère qu'il est 
complètement inutile de modifier le texte du paragraphe 1 f) de l'article 
10 de la Convention en vigueur et propose de maintenir le texte aetuel." 

Le délégué de la R.S.S. de Biélorussie appuie la proposition 
de maintenir le texte actuel, de même que celui de la R.S.S. de l'Ukraine 
qui déclare i 

" lia délégation de la R.S.S» de l'Ukraine considère qu'il faut • 
maintenir le texte existant du point 1 f) de l'article 10 de la Convention, 

" Noxs considérons que la Conférence de plénipotentiaires peut 
seule conclure des accords avec des organisations internationales, car 
les obligations provenant de ces accords engagent tous les Membres de 
l'Union. 

" Puisque, dans ces cas, on touche aux intérêts de tous les 
pays, on ne peut pas donner au Conseil d'administration le droit de 
conclure des accords. 

" Cette question est une importante question de principe, car 
les Membres de l'Union sont des pays souverains e£ ce sont seulement les 
représentants plénipotentiaires de ces pays qui peuvent conclure des 
accords à la Conférence de Plénipotentiaires." 

Le délégué du .Tiiban estime de son côté que le statu quo est 
suffisant i en effet,d'après l'article 10, ce sont les accords "de base" 
que doit conclure la Conférence de Plénipotentiaires, ce qui sous-entend 
évidemment que les autres accords sont du ressort du Conseil d'adminis
tration. 
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Le délégué de l'Italie est en faveur du texte proposé. D'ail
leurs, l'alinéa f) actuel dit que la Conférence..."révise les accords 
existants" ce qui peut sous-entendre que certains accords sont passés 
par le Conseil d'administration! il n'y a donc pas de différence. 

Le délégué de la Turquie se rallie également au texte proposé 
par les Etats-Unis, la France et l'Argentine! ce que propose ce te-te est 
analogue à la pratique suivie par les gouvernements pour conclure des 
traités sous réserve d'approbation par le pouvoir législatif. 

L'observateur des Nations Unies rappelle de son côté le rôle 
d'organe de-coordination du Conseil d'administration, ainsi que l'utilité 
des accords plus ou moins formels, conclus grâce à lui. 

Le délégué de ^a Franoe fait observer que, de toute façon, 
le statu quo est insuffisant! puisque, ces dernières années, le Conseil a 
traité un accord et en a avalisé un autre, coux qui lui refusent cotte 
compétence devraient au moins proposer qu'une disposition de la Convention 
interdise au Conseil de conclure un accord quel qu'il soit» Il est en 
outre inconcevable que, pendant 5 ou 6 ans, l'Union reste inactive dans 
le domaine de ses relations avec les organisations internationales» 

Le Président met alors aux voix le texte contenu dans le docu
ment 213 où le mot "approuve" est remplacé par "examine et approuve". 

Ce texte est approuvé par 43 voix contre 13 et 4 abstentions. 

A la suite du vote, le délégué de l'Egypte déclare, au nom de 
sa délégation et de celle de la Syrie que ces pays se réservent formel
lement le droit de prendre les mesures nécessaires pour protéger leurs 
intérêts au cas où le Conseil d'administration conclurait avec une organi
sation internationale un accord qu'ils considéreraient comme allant a 
1'encontre de leurs intérêts. Il se réserve également le droit de soule
ver ce point en séance plénière. 

Le délégué de l'Irak demande qu'il soit mentionné au compte-
rendu qu'à son avis, les accords conclus par le Conseil ne devraient être 
que des projets ne pouvant entrer en vigueur qu'après avoir été soumis 
aux Membres de l'union, et approuvés par les deux tiers d'entre eux» 

o 

o o 
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-Jet alinéa est rédigé comme suit g 

M La Conférence de plénipotentiaires t 

g) traite toutes les questions de télécommunications jugées 

nécessaires." 

Une seule proposition est soumise au sujot de cot alinéa 
(N° 173, paragraphe'1, 7°)5 elle est renvoyée,sans commentaire, au groupe 
de travail. 

0 

0 0 

Article 10, paragraphe 2 

Le Président déclare qu'il va mettre en discussion uniquement la 
question de la périodicité des Conférences de plénipotentiaires, actuelle
ment régie par la première partie du paragrapho 2 do l'Articlo 10, qui est 
ainsi rédigée g 

" 2. La Conférence ^e plénipotentiaires se réunit normalement 

tous les cinq ans " 

Les propositions soumises a la Conféronco mentionnent uno pério
dicité do 5 ans (Etats-Unis, N° 164 et France, N° 173), de 6 ans (italio, 
N° 165 ot Portugal, N° 166) ou de 7 ans (Royaumo-Uni, N° 167). 

Les délégués du Portugal ot de l'Italio rôtiront lour propo
sition en faveur do celle du Royaumo-Uni, se réservant d'y rovonir si 
cotte derniero est rejotéo. 

Lo délégué du Canada so déclaro ôgalomont on f ?.vour d'un inter
valle do 7 ans, étant entendu que, pour dos raisons d'écoromio, la Confé
rence doit se réunir au siogo de l'Union. 

Le délégué des Etats-Unis décidre qu'il accepterait sans diffi
culté" un interville qui soit normalement de 6 ou 7 ans, le Conseil d'admi
nistration pouvant prendre l'initiative de fiyer la réunion do la Confé
rence de façon précise et selon los nécessités. 
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Cette idée est reprise de façon concrète par le délégué de la 

Suedo qui formule la proposition suivante 

" La Conférence de plénipotentiaires so réunit normalement 
une fois dans un intervalle de 5 a 7 ans! la dato et le lieu do la réunion 
sont fixés par le Conseil d'administration, compte tenu de la rocommanda
tion de la Conférence précédente". 

Cotte proposition permettrait, par exemple, de réunir la Confé

rence en 1965, année où l'Union fêtera son centenaire. 

D'autres délégués se prononcent en faveur du statu quo pour los 

raisons suivantes 8 

- le délégué du Pakistan, parco que le Conseil ne doit pas 
intervenir dans la fixation de la date de réunion de la Conférence, Cela 
reviendrait a lui permettre de prolonger son mandat! c'est le Consoil qui 
dépend ae la Conférence, et non l'inverse. 

- le délégué de la France, pour une-raison d'opportunités les 
travaux actuels de l'I.F.R.B. soront terminés en 1957! la Conférence 
ordinaire des radiocommunic -.tiens pourra alors se réunir pour en examiner 
le résultat et, si ello estime nécessaire d'apporter a l'I.F.R.B. des 
modifications de structure, ello ne pourra pas le faire a moins que la 
Conférence de plénipotentiaires ne soit réunie on même temps. L'adminis
tration française insiste sur la simultanéité des deux Conférences. 

- le délégué de la R.F.P. de Yougoslavie, parce que, dans les 
circonstances actuelles, un intervalle de 5 ans est en fait très long. 

Le Président met alors aux voix la proposition N° 167 qui 
prévoit un intervalle de 7 ans entre les Conférences de plénipotentiaires. 

Cette proposition est ropoussée par 25 voix contro 19 et 22 abs
tentions^ 

Oit voté pour la proposition s 19 délégations 1 

Argentine, Australie. Canada, Ceylan, Colombie, Congo Belge, Danemark, 
Etats-Unis, Irlande, Islande, Italie, Norvège, Pays-Bas, Philippines, 
Portugal, Royaume-Uni, Territoires des Etats-Unis, Union de l'Afrique 
du Sud, Viêt-Nam. 
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On voté oontre la proposition g 25 délégations t 

Afghanistan, Arabie Saoudite, Autriche, Belgique, Chine, Rép. Dominicaine, 
Egypte, France, Indonésie, Irak, Israël, Jordanie, Laos, Liban, Monaco, 
Nouvelle Zélande, Pakistan, Protectorats du Maroc et de la Tunisie, 
R.F. d'Allemagne, R.F.P. de Yougoslavie, R.P. Roumaine, Syrie, Tchécoslo
vaquie, Territoires d'outre-mer de la République françaiso, Yémen. 

Se sont abstenues t 22 délégations 8 

R.P. d'Albanie, R.S.S. de Biélorussie, Brésil, R.P, de Bulgarie, Corée, 
El Salvador, Espagne, Ethiopie, R.P. de Hongrie, Inde, Japon, Mexique, 
Paraguay, R.P. de Pologne, R.S.S. de l'Ukraine, Suède, Suisse, Territoires 
portugais d'outre-mer, Turquie, U.R.S.S., Uruguay, Zone espagnole du Maroc. 

Le Président déclare alors que, selon la procédure normale, il 
va mettre ensuite aux voix los propositions du Portugal ot do l'Italio, 
qui prévoient un intervalle de 6 ans et qui n'avaient été retirées que 
pour le cas où un intervalle de 7 ans aurait été adopté. 

Le délégué des Etats-Unis déclare que, si l'intervalle de 6 ans 
n'est pas accepté, il se ralliera volontiers à la proposition de la Suède. 

Le délégué de la Franoe déclare que la proposition de la Suedo 
lui semble assez satisfaisante et qu'il l'appuiera volontiers, non parce 
qu'elle accroît les prérogatives du Conseil, mais parce que c'est justement 
le Conseil que la C.A.E.R. a chargé de suivre la progression des travaux 
de l'I.F.R.B., de sorte que c'est oet organisme qui ost le mieux placé 
pour réaliser la simultanéité de la Conférence des radiocommunications et 
de la Conférence de plénipotentiaires. 

Les délégués du Portugal et de 1'Italie retirent alors leur 
proposition en faveur do celle de la Suéde, qui est appuyée par le délégué 
de la Suisse. 

Le Président déclare que, dans ces conditions, il va mettre aux 
voix la proposition de la Suéde ! cependant, les délégués du Pakistan, de 
la Tohéooslovaquie et de la Yougoslavie déclarent qu'ils s'opposent a une 
telle augmentation des prérogatives du Conseil, et demandent que l'on 
vote d'abord sur le statu quo. 
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Le délègue do la R.F.P» do Yougoslavie considère que le rojot 
do la proposition du Royaume-Uni lors du vote précédent-ne permet pas 
quo l'on prenne la proposition do la Suodo on considération, puisqu'elle 
permettrait quo l'on rovionno a l'intervalle do 7 ans. 

Cotte opinion est appuyée par lo délégué du Pakistan et le 
Président so dispose on conséquence a mettre aux voix la quostion de sa
voir si la proposition do la Suéde peut Ôtre discutée, lorsquo lo délé
gué* do la R.S.S. de Biolorussio*fait remarquer qu'il n'est pas possible 
de se prononcor seulement sur la périodicité car, dans la proposition de 
la Suedo, il y a un élément nouveau s c'est l'organisme qui fixera la 
dato àe réunion do la Conforonco. Si c'ost la procodento Conforence, le 
doleguo do la Biolorussio y consent. Si c'ost lo Consoil, il ne peut pas 
Ôtro d'accord s c'ost lo Consoil qui ost sous la dépendance do la Confé-
renoo ot non l'invorso. Il faut d'abord savoir a qui il incombera do 
décider do la réunion do la Conférenoo. 

Lo Prcsidont reconnaît lo bien-fondé de cette dernioro remar
que | il ost on offot logique de répondre a la question soulevée par le 
délègue de la Biélorussie* 

Lo délégué de la R.S.S. do l'Ukraine déclare t 

'*Jba dologation do la R.S.S. do l'Ukraine appuio l'opinion de la 
délégation de la R»S.$. do Biélorussie solon laquelle on no pout pas met
tre aux voiJC la proposition do la Suède sur un intervalle indéterminé*, 
de 5 a 7 ans, pour la convocation de*la Conférence de plenipotontiairos, 
oar, en présentant la quostion de cotto façon, on no dit pas clairomont 
qui ddterminora la dato de convocation do cotto Conférence. 

"Notro dologation so prononce catégoriquement contro le fait 
q»e la dato ot le liom do réunion do cotte Conférence soiont fixés par 
lo Consoil d'administration. 

"Nous considérons quo cotto question no doit Ôtro résolue quo 
par la Conforonco do plénipotentiaires ollo-môme" 

Le Président constate qu'on effet plusieurs délégués sont on 
faveur du statu quo. Lo Roglomont intérieur lui impose de mottro aux 
voix d*abord los propositiens les plus éloignéos du statu quo mais, si 
la Commission ost d'avis quo le statu quo doit Ôtre mis aux voix on pre-
miour lieu, il so conformera a co désir* 
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Par 51 voix contro 1, la Commission décide alors qu'ollo se pro-
noncora en promior lieu sur le maintion du statu quo. 

Cela étant, lo Présidont mot aux voix le toxte actuol do la Con
ventions 

" La Conférence do plénipotentiaires se réunit normalement tous 
les cinq ans". 

La Commission décide do conspryer co texte par 52 voix contre 
6 et 4 abstentions. 

te Président annonce ensuite que la séance du londemain sora 
consacrée a l'oxamen des paragraphes 1 ot 2 de l'Articlo 11 (Conférences 
administratives), puis dos paragraphes 3 dos Articles 10 et 11. Ello 
dovra ensuito examiner lo rapport do la Sous-commission 3 A (doc. N° 184), 

La séance est levée à 13h.l0. 

Les rapporteurs s Le Présidont 

E. Luraschi C. Ribeiro 

G. Torras 

C.K. Collins 

J, Revoy 
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i. PROPOSITION DU DÉLÈGUE DE L'INDE AU SUJET DES DÉCLARATIONS. 

Le délégué de 1'Inde fait la déclaration suivante % 

" Monsieur le Président, 

" Avant que vous ne passiez à d'autres questions, je voudrais 
formuler une suggestion concernant un sujet qui nous intéresse tous, je 
veux dire les moyens d'accélérer les travaux de la Conférence. J'ai 
présenté cette proposition à la Commission de Direction qui l'a approuvée. 
Le texte en sera remis aux Rapporteurs et je désirerais qu'il figure au 
procès-verbal. 

" Les délégations ont le droit, après que l'Assemblée a voté 
sur une question, de faire une déclaration et de demander que cette dé
claration soit incluse dans le procès-verbal de l'Assemblée. Ce droit a 
été affirmé et reconnu par le Président de la Conférenoe et les Prési
dents des diverses Commissions. Comme nous sommes tous désireux de gagner 
du temps, je me suis demandé si un arrangement ne pourrait pas être trouvé 
qui réduirait la durée des débats et économiserait notre temps. 

" Bien entendu, notre droit de formuler des déclarations subsiste 
et a été reconnu sans réserve, mais sans porter atteinte à ce droit et 
sans déroger aux Règlements intérieurs, nous pouvons peut-être arriver à 
un arrangement entre nous. 

" L'idée qui s'est présentée à nous est la suivante s 

" Les délégations qui désireraient faire des déclarations offi
cielles et que ces déclarations officielles figurent dans le procès-verbal, 
lèveraient la main. Le Président enverrait vers eux un fonctionnaire du 
Secrétariat afin de recueillir ces déclarations! il ordonnerait qu'elles 
soient incluses dans le-procès-verbal. 

" Cela économiserait le temps employé à la lecture des dites 
déclarations et cette économie ne serait pas négligeable. 

" Je vous soumets cette proposition ainsi qu'à l'Assemblée, 
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" Nous espérons qu'elle ne sera pas interprétée comme une ten
tative d'écourter les débats ni comme étant dirigée contre tel ou tel 
pays ou groupe de pays. La délégation de l'Inde est une de celles qui a 
abusé du temps de l'Assemblée pour faire des déclarations officielles. 
Elle l'a fait a regret, mais elle n'en désire pas moins épargner le temps 
de la Conférence." 

Le délégué de l'U.R.S.S, fait la déclaration suivante s 

" Monsieur le Président, 

" Nous venons d'entendre une proposition de l'honorable délégué 
de l'Inde, proposition aui, dans sa pensée, doit nous faire gagner du temps. 

" A ce sujet, Monsieur le Président, je voudrais exposer le 
point de vue de ma délégation. Si une délégation désire faire une décla
ration, d'abord ce serait manquer d'égard que de ne pas écouter cette 
déclaration en se contentant de la consigner -seulement dans les procès-
verbaux, 

" Ensuite, toutes les délégations ont intérêt, nous le croyons, 
à connaître les vues exprimées par d'autres délégations sur toute une 
série de questions. Plusieurs délégations peuvent aussi faire leurs com
mentaires par la même occasidn. Par conséquent, il serait incorrect de • 
consigner de telles déclarations dans les procès-verbaux sans les écouter* 

" Et en ce qui concerne le temps gagné et l'accélération des 
travaux de la Conférence, nous sommes arrivés à la conclusion que la plus 
grande partie du temps se perd non en déclarations, mais en discussions 
sur des sujets triviaux qui en fait ne méritent pas le temps qui est aj.nsi 
perdu. Je ne désire pas donner d'exemple, mais je pourrais le faire si 
on me le demande. 

." Nous considérons que la proposition de l'Inde ne doit pas être 
adoptée." 

te Président déclare que puisqu'il n*y a pas unanimité sur ce 
point, il sera préférable de s'en tenir à l'usage habituel. Il demande . 
cependant à tous les délégués de ne pas perdre de vuo la nécessité 
d'abréger les débats. 
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Le délégué de 1'Inde regrette que sa proposition ait provoqué 
un malentendu. Son seul but était de réaliser une économie de temps, 
elle n'avait pas d'autres motifs. Il s'en tiendra donc a la décision du 
Président et n'insistera pas, en vue précisément de gagner du temps. 

te Président remeroie le délégué de l'Inde. 

2. APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DES QUATRIEME ET CINQUIEME SEANCES 
(Doc. 120, 121 et 136 avec les corrigenda Docs. I64, 172 et 179). 

Ces procès-verbaux sont approuvés sous réserve des amendements 
définitifs publiés dans le Document 198. 

3. PREMIER RAPPORT DE LA COMMISSION 5 (Document I65) 

Ce rapport est approuvé sans observations. 

4. DEUXIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 3 (Document 142) 

Le délégué du Portugal, Président de la Commission 3, présente 
le document et signale une petite correction à apporter à la page 2, 4èiûe 
paragraphe s au lieu de "... a la demande de 10 de ses Membres....«," 
il faut lire s " ... à la demande de la majorité de ses Membres ./>»»«.(. Q 

Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivanbe s 

" Le document 142 constitue le rapport de la Commission 3 sur 
la question de savoir de combien de Membres doit se composer le Conseil 
d'administration. Puisque ce document nous est soumis maintenant, notre 
délégation estime nécessaire de déclarer ce qui suit 8 

" Actuellement, le Conseil d'administration se compose de 18 
Membres. Quand il a été organisé à Atlantic City, on a adopté le prin
cipe que les différentes parties du monde devaient être également repré
sentées. A cette fin, le monde a été divisé en quatre régions (Doc. 
d'Atlantic City N° 423 TR.) 

" En fait, cependant, de ces quatre régions, trois sont repré
sentées au Conseil par 5 Membres chacune, tandis que la région de l'est 
de l'Europe et du Nord de l'Asie n'est représentée que par trois Membres 
seulement. Nous considérons que cet état de choses est irrégulier e« 
qu'il doit être rectifié à cette Conférence. 
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"L ' est de I1 Europe et lo nord de 1' Asie forment une 

vaste région aux territoires très étendus, aux populations nombreuses 

et avec des télécommunications hautement développées. 

"Par conséquent, l7Union Soviétique propose que toutes los qua
tre régions déterminées à Atlantic-City soient également représentées, 
c^st-a-diro quo chaquo région soit représentée au Consoil par cinq pays. 

"A cetto fin, le nombro des Mombros au Conseil doit être porté 
à 20. 

"Nous no sommes pas d'accord avoc la décision do la Commission 3 
sur cette question, à .laquelle se réfèro lo documont N° 142 et nous sou
mettons maintenant a-la considération de cotto Assemblée plénière notre 
proposition relative au paragrapho 1 (l) do l'Articlo 5 do la Convention. 
Elle a déjà été publiée commo proposition N° 38. 

"Nous proposons quo l'Article 5 paragrapho (l (l) de la Conven
tion soit rédigé de la façon suivantes 

"Le Conseil d'administration est composé de vingt membres do 
l'Union élus par la Conférence de plénipotentiaires, on tonant compte de 
la nécosoité d'une représentation uniforme de toutes los parties du mondo". 

Le Président remarque que la quostion a été pleinement discutée 
à la Commission 3> mais que le représentant de l'U.R.S.S, a parfaitement 
lo droit do l1évoquer a nouveau en Assemblée pléniero. Comme le Document 
N° 142 no contient aucuno recommandation quant a uno modification du nom
bre dos membros du Consoil d'administration, il va soumettre a l'Assemblée 
la proposition N° 38 présentée par l'U.R.S.S. 

Lo délégué do la R.S.S. d'Ukraine déclares 

"Ma délégation appuie la proposition soumise par la délégation 
do l'U.R.S.S, tondant à co quo lo nombro des mombros du Consoil d'admi
nistration soit porté a 20. 

"Afin quo toutes los quatros régions du monde soiont également 
représentées, chaquo région doit Ôtro représentée au Consoil d^administra-
tion par 5 pays. 
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"Le principo do représentation uniforme ost actuellement en
freint du fait quo trois régions sont représentées chacune au Conseil 
par 5 Pays tandis quo la région de l'est de l'EUro^o ot du nord do l*Asie 
est représenté par trois pays seulomont. 

"Nous no sommes pas d'accord avoc la décision priso par la Com
mission 3 a oo sujet et nous appuyons la proposition N° 38 présentée par 
lfUnion Soviétique," 

Lo délégué do la R.P. do Pologno dit quo sa délégation a appuyé 
la proposition N° 38 lorsqu'elle a été discutée a la Commission 3. Il 
avait été décidé a Atlan+ic-City quo le Consoil d'administration so com
poserait de 18 membres. A co momont, l'Union se composait d'environ 70 
pays. Co nombre est passé aujourd'hui à plus de 90. L'insignifiant ac
croissement proposé pour la composition du Consoil d'administration est 
donc nécessaire si l'on vout quo toutes les parties du mondo soient repré
sentées. Il appuie donc la proposition N° 38 présentée par l'U.R.S.S. 

Lo délégué de la R8P, de Bulr rie dit que la Commission 3 a dis
cuté la proposition N° 38, présentée par l'U.R.S.S. en même temps que la 
proposition N° 617 présentée par la R.P, de Bulgarie. L'une et lTautro 
avaiont pour objet d'accroître le nombro des membres du Conseil d'adminis
tration ot de le porter a 20, co qui aurait assuré uno égalo représenta
tion dans los quatro régions du monde. On a prétendu quo cotte mesure se
rait coûteuse mais c'ost un argument qui ne tient pas, car la dépense ad
ditionnelle est insignifiante par rapport à l'officacité plus grande dont 
pourrait faire preuve lo Conseil. 

En outre, en vertu de l'Articlo 5 de la Convention, lo Conseil 
agit au nom de la Conférence do plénipotentiaires dans l'invervalle de 
deux Conférences. Il est donc indispensable que l'augmentation du nombre 
des mombros depuis 1947 so reflète dans la composition du Conseil. 

C'est pourquoi il appuio la proposition N° 38. 

Le délégué du Pakistan a appuyé la proposition au cours de dé
bats de la Commission 3 mais il voudrait signaler un nouvoau point. A 
l'époque d'Atlantic-City, do grands pays comme l'Allemagne et le Japon 
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no se trouvaient pas en situation do prendre une part active aux travaux 
de l'Union. Depuis lors, lour position s'ost heureusement amé. '.orée. 
Il ne préconiso pas une redistribution dos sièges au Conseil sur uno baso 
géographique, mais il ostimo qu'on portant le nombre des membros a 20 on 
assurerait uno moilleure représentation 'dos pays qui ont récomment recon
quis lour indépendance et parmi lesquels il y on a plusieurs qui appar-
tiennent a la région asiatique et qui sont tout prêts a prendre leur part 
des travaux de l'U.I.T. 

Lo délégué de la.R.P. Roumaine appuie la proposition présentée 
par l'U.R.S.S. car il estime qu'un Consoil composé do 4 groupes de 5 mem
bres chacun, assurorait uno équitablo représentation des divorses régions 
géographiques dans un véritable esprit démocratique. 

Le délégué du Pakistan désire qu'avant do passer au voto il soit 
bion entendu quo la répartition dos sièges au Conseil s'effectuerait sur 
dos bases équitables. Il ospere que les décisions no soront pas inf^uenr 
cées par ce qui a pu être dit sur toile ou toile région on particulier*^ 
Il doit Ôtro entendu que toute région insuffisamment développée pourrait 
domandor a être adéquatement représentéo. 

te Présidont met aux voix par appol nominal los propositions 38 ot 
et 617» Le voto donno los résultats suivants? 

Pour l'adoptions 12 délégations s 

Afghanistan, R.P, d'Albanie, Arabie Saoudite, R.S.S. do Biélo
russie, R.P. de Bulgarie, R.P, Hongroise, Pakistan, R.P. do Pologno,, 
R.S.S. d'Ukraine, R.P. Roumaine, Tchécoslovaquie, U,R*S.S» 

Contre s 55 délégations? 

Argentine, Australie, Belgique, Brésil, Cambodge,Canada, Ceylan, 
Chili, Chino, Cité du Vatican, Colombie, Congo Belgo, Corée, Costa Rica, 
Cuba, Danemark, Républiquo Dominicaine, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Greco, Haïti, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Irlande, Islando, Ita
lie, Japon, Jordanio, Mexique, Monaco, Nicaragua, Norvège, Paraguay, 
Pays-Bas, Philippines, Portugal, Protectorats Français du Maroc ot de la 
Tunisie, République fédérale d'Allomagne, Ropubliquo fédorativo populaire 
do Yougoslavie, Royaumo-Uni de la Grande Bretage et de l'Irlande du Nord, 
Suède, Suisso, Torritoiros dos Etats-Unis,0France d'outremer, Torritoiros 
portugais d'outremer, Thaïlande, Turquie, Afrique du Sud, Uru>>uay, Vene
zuela, ViÔt-Nam, Maroc et possessions o&pagnoles* 
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Abstentions s 10 délégations? 

Autriche.j Egypte, Ethiopie, Guatemala, Israël, Laos, Liban, Nor
vège, Syrio, Yémon . 

5 Délégations sont, absentos. 

En conséquonoe, los propositions 38 ot 617 sont repoussées. 

Le délégué de l'U.R.S.S. fait alors la déclaration suivantes 

"Nous intorpré"' ;ns la décision priso par la Conférence comme si
gnifiant qu'elle ne vout pas augmenter le nombre dos Membres du Consoil. 
Toutefois, ceci no résout pas la quostions assurer uno représentation uni
forme des diverses régions du mondo au Conseil. Ma délégation se résorvo 
lo droit do revenir sur cetto quostion on tomps opportun." 

te Présidont mot on discussion le point 2) do la page 2 du Docu
ment N° 142 avoc l'amendement préalablement annoncé par lo Président de la 
Commission 3. 

Lo point 2) est approuvé sans discussion. 

Le reste du Documont N° 142 ost également approuvé sans discussion. 

TROISIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 3 (Documont N° 154) 

Lo Présidont mot en discussion lo paragrapho 1 a la page 1 du 
Document N° 154. 

Lo délégué do l'U.R.S.S. fait la déclaration suivantes 

"Lorsquo los Articles 4 ot 6 do la Convention ont été examinés 
par la Commission 3 do cotto Conféronco, ma délégation a formulé sos pro-< • 
positions. Cos propositions, publiées par lo Secrétaire général do l'U.I.T. 
sous los N o S 35 Qt 98 préconisent la suppression dans la Convention do 
l'Article 6 et la liquidation do l'I.F.R.B. 

"Ma délégation n'est pas d'accord avoc la décision prise par la 
Commission 3 de repousser les propositions 35 ot 98 et olle se réserve de 
rovonir sur cette quostion lorsque colle-ci sora versée aux débats d'une 
Assembléo pléniore do cotte Conférence. 
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"La décision prise par la Commission 3 est, a notre sens, erro
née, et nous soumettons ici nos propositions 35 et 98 a l'examen de 
lfAssemblée plénière. 

"L'Union Soviétique propose quo l'Article 6 de la Convention 
ainsi que le paragraphe 3 o) de l'Article 4 soient supprimé», que 
l'I.F.R.B. soit dissout et le Secrétaire général de l'U,I.ï» chargé de 
l'enregistrement des fréquences et de l'établissement et publication des 
Listes des fréquences, sur la base des notifications reçues des adminis
trations comme il est indiqué dans notre proposition 123* 

"Nous considérons ces mesures comme nécessaires car l'existen
ce de l'I.F.R.B. n'est pas justifiée, étant donné que la nouvelle Liste 
internationale dos fréquences qui pourrait servir au développement de 
l'activité de l'I.F.R.B, n'existe pas encore. 

"De plus, il faut signaler qu'il nxy a aucun besoin de consti
tuer un organri ne spécial et onéreux pour enregistrer les fréquences. 
Cette fonction pourrait être confiée au Secrétaire général de l'Union 
tout comme elle avait été confiée au Bureau International par la Confé
rence de Madrid de 1932 et par le Règlement général des radiocommunica
tions revisé au Caire en 1938. 

"En se basant sur ce qui précède, la délégation soviétique re
commande que la Conférence de plénipotentiaires accepte les propositions 
Nos 35, 98 et 123." 

Le délégué de la R.S «S. d'Ukraine déclares 

"La délégation de la R.S.S. d'Ukraine appuie la proposition de 
l'Union Soviétique concernant la suppression de l'I.F.R.B. et l'exclusion 
dans le texte de la Convention de l'Article 6 et de l'alinéa 3 c) de 
l'Article 4» Nous ne somnes pas d'accord avec la décision de la Commis
sion 3 sur cette questionc 

"L'existence de l'I.F.R.B. n'est pas justifiée étant donné que 
la nouvelle Liste internationale des fréquences n'existe pas. Les fonc
tions d'enregistrement des fréquences, sur la base des demandes des pays 
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etjapublication des Listes des fréquences peuvent être confiées au 
Secrétaire général de l'Union de la même manière qu'elles l'avaient été 
au Bureau de l'Union par la Convention de Madrid et par le Règlement des 
radiocommunications du Caire. 

"Par conséquent, la délégation de la R.S.S. d'Ukraine, votera 
en faveur des propositions Nos 35» 98 et 123 présentées par l'Union sovié
tique." 

Le délégué de la Tchécoslovaquie signale que sori adminisiration 
a présenté une proposition tendant a la suppression de l'I.F.R.B. et a 
l'exclusion du toxte de la Convention de l'Article 6. Cette proposition 
(N° 619) a été repoussée par la Commission 3. Il n'est pas d'accord- avec 
cette décision et appuie chaleureusement la proposition de 11U.R.S.S. ten
dant a ce que la question soit réexaminée. 

Le délégué de la R.S.S. de Biélorussie déclares 

"La délégation de la R.S.S. de Biélorussie est autorisée a décla
rer qu'en vue de l'absence de la nouvelle Liste internationale des fréquen
ces qui pourrait servir de base au développement de l'activité de 1'I.F.RJB. 
l*existence et le fonctionnement de cet organisme ne sont pas justifiés. 

"Il n'y a pas besoin d'un organisme aussi onéreux que l'I.F.R.B. 
car le soin d'enregistrer les fréquences peut être confié au Secrétaire 
général de l'Union. 

"En se basant sur ce qui vient d'être exposé , la délégation de 
la R.S.S. de Biélorussie appuie pleinement la proposition de l'Union Sovié
tique, de la République populaire de Bulgarie et de la Tchécoslovaquie 
tendant a supprimer l'Article 6 de la Convention et a liquider l'I.F.R.B." 

Le délégué de la R.P. de Bulgarie appelle l'attention sur les 
propositions présentées par son administration (Nos 616 et 618) tendant a 
la suppression de l'I.F.R.B. et l'annulation de l'Article 6 de la Convenu 
tion. Il n'est pas d'accord avec la décision injuste prise par la Commis
sion 3 et il appuie la proposition de l'U.R.S.S, 
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Le Président met aux voix, par appel nominal les propositions 
98, 618 et 619, visant à l'annulation de l'Article 6 de la Convention, et 
les propositions 35 et 616 tendant a la suppression de l'I.F.R.B. dans 
la Liste des organismes permanents de l'Union énumérés à l'Article 4 de 
la Convention. 

Le vote donne les résultats suivants s 

Pour l'adoption des propositions s 9 délégations8 

IU«P. d'Albanie, R.S.S. de Biélorussie, R.P. de Bulgarie, 
R.P. Hongroise, R.P. de Pologne, R.S.S. d'Ukraine, R.P. Roumaine, Tchécos
lovaquie, U.R.S.S.,-. 

Contres 66 délégations s 

^Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, 
Brésil, Cambodge, Canada, Ceylan, Chili, Chine, Cité du Vatica, Colombie, 
Congo Belge, Corée, Costa Rica, Cuba, Danemark, République Dominicaine, 
Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, France, Grèce, Haïti, 
Inde, Indonésie, Iran, Irak, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, 
Jordanie, Laos, Liban, Mexique, Monaco, Nicaragua, Norvège, Nouvelle 
Zélande, Pakistan, Paraguay, Pays-Bas, Philippines, Portugal, Protectorats 
français du'Maroc et de la Tunisie, République fédérale d'Allemagne, 
R.F.P. de Yougoslavie, Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande 
du Nord, Suède, Suisse, Syrie, Territoires des Etats-Unis, Territoires 
d*outremer de la République française, Territoiros portugais d'outremer, 
Thaïlande, Turquie, Afrique du Sud, Uruguay, Venezuela, Viêt-Nam, Yémen, 
Mar00 et possessions espagnoles. 

Abstentions 1 délégation : Afghanistan» 

Six délégations sont absentes. 

En- conséquence, les propositions sont repoussées» 

Le délégué de l'U.R.S.S. fait alors la déclaration suivantes 

"La délégation de l'U.R.S.S. considère que la décision sur le 

maintien de l'l.FiR*B. est incorrecte. 

"Cependant, étant donné que la Conférence a décidé de maintenir 
l'IéF.R.B., là délégation soviétique présente une proposition tendant a 
6e que le travail de ce Comité en ce qui concerne l'enregistrement des-
fréquences soit basé sur les Listes des fréquences de Berne conformément 
a l'Article 47 du Règlement des radiocommunications, de 1947• 
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"Notre proposition se fonde sur les dispositions du Règlement 
des radiocommunications en vigueur, (Article 4?, $° 1077)* et nous consi
dérons qu'il faut que la Conférence, en se conformant au Règlement des 
radiocommunications, approuve cette proposition." 

Le délégué de la R.S.S. d'Ukraine déclares 

"La délégation de la R.S.S.. d'Ukraine considère que la décision 
de maintenir l'I.F.R.B, est incorrecte. 

"Cependant, étant donné que l'I.F.R.B. est maintenu, la déléga
tion do la R.S.S. d'Ukraine appuie la proposition de l'Union Soviétique 
tendant a ce que le travail de l'I.F.R.B. en ce qui ooncerne l'enregistre
ment dos-fréquences, soit basé sur les Listes des fréquences de Berne, 
conformément a- l'Article 47 cta Règlement des radiocommunications." 

Le délégué de la R.S.S. de Biélorussie déclares 

"La délégation de la R.S.S. de Biélorussie considère que la 
décision de l'Assemblée pleniere sur le maintien de l'I.F.R*B. est incor
recte. 

"Etant donné que la Conférence a décidé de maintenir l'I.F.R.B., 
notre délégation appuie la proposition de l'Union Soviétique tendant a ce 
que, conformément a l'Article 47 du Règlement dos radiocommunications, 
le travail de ce Comité soit basé sur-les Listes des fréquences de Berne." 

Le délégué de la R.P. Roumaine déclares 

"La délégation de la République populaire Roumaine considère que 
la décision adoptée par l'Assemblée plénière, par laquelle l'I.F.R.B, a 
été maintenu, est injuste, 

"Cependant étant donné que l'I.F.R.B. a été maintenu, nous consi
dérons qu'il est absolument nécessaire que l'activité de l'I.F.R.B. soit 
basée sur les Listes des fréquences de Berne. Ainsi sera assurée la con
tinuité dans la résolution des problèmes difficiles de la distribution et 
de l'enregistrement des fréquences jusqu'au moment ou l'on pourra établir 
une Liste internationale complète des fréquences. 
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"Jusque la, les listes de Berne constitueront une base solide, 
confirmée par l'expérience, qui donnera satisfaction a une grande majorité 
des pays Membres de l'Union. 

"Seulement ainsi, l'activité de l'I.F.R.B. ne sera pas contraire 
aux intérêts de l'Union. 

"Pour ces raisons, notre délégation appuie chaleureusement la pro
position de l'Union Soviétique." 

Le Président remarque que la proposition soviétique équivaut a 
revenir sur une décision déjà acquise en Assemblée pleniere le 21 octobre 
et d'après laquelle l'Article 47 et le N° 1077 du Règlement des radiocom
munications ne sont plus en vigueur. 

Le délégué de 1'Egypte estime que la question a été suffisamment 
discutée et qu'il suffirait maintenant de mettre aux voix la proposition so
viétique. 

Le délégué de la République populaire de Pologne fait alors la dé 
claration suivante s 

"Dans le Document N° 99 de la Conférence de plénipotentiaires il 
est indiqué que la délégation de la République populaire de Pologne a appuyé 
pleinement la proposition de l'U.R.S.S., de la République populaire de Bulga
rie et de la République de Tchécoslovaquie concernant la suppression cbe 
l'I.F.R.B, et impliquant par conséquent la suppression dans le projet de futu
re Convention des Télécommunications, de l'Article 6, ayant trait directement 
a cet organisme de l'Union Internationale des télécommunications, 

"La position que j'ai prise au sujet de l'I.F.R.B. se fonde princi
palement sur le fait tout-a-fait indiscutable que tant que n'aura pas été 
établi et approuvé, d'accord avec les indications de la Convention des télé
communications et du Règlement des Radiocommunications (Atlantic City, 1947)? 
qui nous lient, le projet de nouvelle Liste internationale des fréquences, 
l'existence de l'I.F.R.B. sera injustifiée et plus encore toute extension de 
ses fonctions, en principe incorrectes, et ne conduisant a aucun résultat 
pratique. Il faut aussi prendre en Considération un autre fait indiscutable, 
c'est qu'au cours de toute son activité 1!I.F.R.B. n'a pas pu éliminer dans 
le passé et, s'il suit les-vieilles méthodes ne pourra pas éliminer dans le 
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futur, les difficultés qui existent dans le domaine des radiocommunications. 
En outre, l'existence de l'I.F.R.B. absorbe jusque'a 25 % du budget perma
nent de l'U.I.T. 

"Eans ce qui suit, je n'analyserai pas les tâcher dont la Conférence 
d'Atlantic City se proposait de charger l'I.F.R.B., car elles sont sufSeammoat 
connues et figurent dans la Convention et le Règlement des Radiocommunications 
(Atlantic City, 1947) actuellement en vigueur, mais je m'arrêterai sur la si
tuation actuelle. 

"Tout le monde sait que la C.A.E.R. a adopté les" résultats deé tra
vaux du CP.F. comme base du projet de nouvelle Liste des fréquences. Or, 
premièrement, le CP.F. a clos ses travaux sur des résultats manifestement 
peu satisfaisants! en second lieu, pendant la CA.E.JEf» on n'a pas résolu la 
question des services fixes et de la radiodiffusion a hautes fréquences de 
4 a 27 mc/s et, en troisième lieu, la CA.E.R., en prenant de s v décisions sur 
l'I.F.R.B. et ses tâches, a violé de façon évidente les dispositions" de ïa. 
Convention et du Règlement des Radiocommunications relatives a ses queètions* 

^En suite de ces décisions incorrectes, le rôle et l'importance de 
l'I.F.R.B. ont été amplifiés, ce qui a eu pour conséquence, d'augmenter le 
coût de son maintien. 

"Voyons de quoi s'occupe actuellement l'I.F.R.B.- d'après le rap
port fait par l'honorable Monsieur Delamulla, Président et Membre de l'I.F.ILB», 
et présenté a cette Conférence de plénipotentiaires dans le Doc. N° 117-ïeviBé. 
L'I.F.R.B. assume les tâches suivantes s 

"a) * Assigna+ion et répartition des fréquences qui figurent dans les 
plans et les fiches approuvés par la CA.E.R. auxquels il applique les dis
positions de l'Article 11 du Règlement! mais si lîI»F.R.Bt, en utilisant des 
succédanés de plans qui ne satisfont pas un certain nombre d1administrations* 
Plans qp.\ sont inachevés, irresponsables, désordonnés et non coordonnés, pom* 
me$ce à I&UT appliquer les dispositions de l'Article 11 du Règlement, outre 
l'augmentation du chaos général dans l'éther, on ne pourra a"t Rendre d'un tel 
•Çravail aucun résultat par l'Article 11 clu Règlement ne peut être appliqué 
qu'après l'établissement du projet définitif de nouvelle tjigte inte*B?iation̂ le 
des fréquences, coordonnée entre les administrations e$ approuvée par la Con
férence porçpétente. Jusqu'à présent, cette liste n'existe pas. Par consé
quent, nous considérons que pe "travail" de l'I.F.R.B. est prématuré et com
plètement inutile! 
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"b) Assignation des fréquences aux administrations notifiées par l'I.F.R.B. 
Sur la base de l'application de la procédure établie par la C.A.E.R. Pour 
s'occuper d'une besogne pareille il n'est pas nécessaire d'être un spécialiste 
qualifié. Cette tâche avait été accomplie a beaucoup meilleur marché par le 
Secrétariat général de l'Union, qui a l'expérience nécessaire pour oe travail. 
En outre, ces tâches fixées par la C.A.E.R., sont incorrectes et injustifiées. 

"c) L'I.F.R.B, travaille aussi à la-création d'un "Fichier de référence 
des fréquences", qui, selon la décision de la CA.E.R , doit remplacer les 
Listes de fréquences de Berne et, doit, en outre, servir de base de la nouvelle 
Liste internationale des fréquences.. Si l'I.F.R.B, considère qu'il peut ré
soudre un problème qui, par suite de méthodes de travail incorrectes, n'a pu 
être résolu par de nombreuses conférences, c'est qu'il se méprend. D'autre pnrt*J 
si * *I»F.R.B. introduit a sa guise des fréquences dans le Fichier de référence, 
sans oonsulter les administrations intéressées, il n'a aucun droit de le faire, 
car dans l'organisation de leurs lignes de télécommunication les administrations 
sont souveraines, et les questions des brouillages réciproques sont résolues 
directement par elles-mêmes. 

"d) L'I»F.R.B. s'occupe aussi de vérifier si les données qui figurent 
dans les demandes de fréquences sont suffisantes* Et si elles ne le sont pas, 
qu'arrivera-t-il alors ? Il faut croire que dans ces cas l'I.F.R.B. s'adresse
ra aux administrations respectives, comme l'avait fait,et bien fait, pendant 
beaucoup d'années le Secrétariat général de l'U»I.T. 

"L'I.F.R.B. ne pourra pas faire autre chose. Mais pour tout cela il 
ne faut pas être un spécialiste éminent. D'autre part, en ce qui concerne 
l'analyse des 200,000 demandes de fréquences faites jusqu'à présent, il me sem
ble que je ne me tromperais pas si je disais qu'il est impossible de faire 
des déductions correctes de l'analyse d'un tel nombre de fréquences et de coor-
donner leur utilisation en restant assis dans le Bureau de l'I.F.R.B. a Genève, 
Si les administrations mêmes ne résolvent pas cette question, l'I.F.R„B. ne 
les résoudra pas davantage. 

"e) Le dernier point que je veux traiter c'est le travail statistique 
qu4exécute l'I.F.R.B. à l'aide d'appareils spéciaux. Je les ai vus person
nellement. Ce sont àes machines statistiques ordinaires, qui trient automa
tiquement les cartes de demandes de fréquences, de la façon qu'on veut s soit 
par fréquences croissantes, décroissantes, par ordre alphabétique des noms de 
pays ot* par indicatifs d'appel ou dans n'importe quel autre ordre. 
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"Il.r'.s a "quoi servent ces machines si jusqu'à présent on n'a pas coor
donné les principes de coopération mutuelle des pays dans le domaine des télé
communications, ni les rapports de justice et de respect mutuel dans ces ques
tions ? Et certainement, pour se servir de ces machines, il n'y a pas besoin 
de l'I.F.R.B. 

"En résumé, je veux souligner ceci s que l'I.F.R.B., à la suite d'une 
interprétation incorrecte des dispositions de la Convention et du Règlement 
des Radiocommunications, s'occupe d'un travail de pure paperasserie, mais qui 
coûte fort cher? les radiocommunications se développent considérablement, et' 
présentent nouveau problème sur nouveau problème, et des nouvelles difficultés 
qu'il faut résoudre, 

"Posons maintenant la question d'une façon différente. La situation 
changerait sans doute si l'I.F.R.B. s'occupait de tout ce qui concerne l'en
registrement des fréquences en se basant sur les Listes de Berne, qui consti
tuent une documentation reconnue par tous, une documentation qui contient toute 
l'histoire du développement des problèmes techniques des télécommunications et 
leur aspect présent et qui, en outre, permet de voir comment s'oriente leur 
développement futur, l'I.F.R.B. alors aurait une base techniquement correcte 
pour accomplir sa mission avec honneur. 

"En partant de ce qui vient d'être exposé, la délégation de la Répu
blique populaire de Pologne appuie la proposition de la délégation de l'U.R.S.S., 
c'est-a-dire qu'en observant strictement les dispositions de l'Article 47 du 
Règlement des Radiocommunications, on prenne comme base du travail de l'I.F..R,B., 
en ce qui concerne l'enregistrement des fréquences, les Listes de Berne. 

"Cette proposition nous paraît constructive et réelle. Nous sommes 
. ». 

sûrs que si cette proposition est acceptée, l'I.F.R.B. aura ce qui est complè
tement indispensable pour la bonne marche de ses travaux et notamment s une 
base légale conforme aux dispositions de la Convention et du Règlement des 
Radiocommunications, un objet véritablement technique digne de spécialistes, 
Membres de l'I.F.R.B,, et ce, a la satisfaction complète de la plupart des 
administrations," 
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Le Président rappelle la décision prise par l'Assemblée pléni
ère du" 21 octobre approuvant la résolution présentée par le Royaume-Uni 
dans le Document N°6l. Cette décision impliquait l'annulation du chiffre 
1077 de l'Article 47 du Règlement des Radiocommunications. La proposition 
de l'U.R.S.S. est donc incompatible avec la décision déjà prise par l'As
semblée pleniere. Il est prêt néanmoins, si la délégation de l'U.R.S.S. 
le demande, a mettre cette proposition amx veix. 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare s 

"Je considère qu'il m'est nécessaire de faire quelques observa
tions relativement a ce que vous venez de dire, 

"Vous venez de diro que le N° 1077 do l'Article 47 du Règlement 
des Radiocommunications aurait éto annulé par la décision do cotte Confé
rence. C'est uno affirmation erronée, ot qui no correspond pas a la réa
lité, car la décision de la Conféronco quo vous invoquez no modifie .ni 
n'annule aucune dos dispositions du Roglomont dos Radiocommunications, ot 
on l'ospoco olle n'annule pas lo N° IO77 de l'Articlo 47» 

"Il suffit do voir lo toxte do la Résolution approuvéo par cotto 
Conforonco pour s1on persuader. Ainsi, l'Articlo 47 du Rogloment dos Ra
diocommunications do 1947s continue a être on viguour. En ce qui concert-
no votro référence a la Résolution approuvée par cotto Conférence sur pré
sentation du Royaume-Uni (Document 6l), oomme la Délégation soviétique 
l'avait déjà indiqué , l'approbation de cotto Résolution est une tontativo 
inadmissible pour justifier rétroactivement los décisions illégales do la 
C.A.E.R. Cotte résolution contrevient aux dispositions do la Convention 
dos tolocommunications actuellement on viguour et ello a oto approuvée on 
violation dos dispositions los plus importantes qui règlent l'activité 
pratique do l'Union. La délégation do l'U.R.S.S. a voté contro l'approrae 
tion do cotte décision incorrocte ot illégalo qui contreviont aux actos 
fondamentaux do l'U.I.T. 

"La proposition quo la délégation do l'U.R.S.S. soumot a pré
sont a 1'Assemblée ost fondée sur los dispositions du Roglomont dos radio
communications actuellement en viguour (Article 47? N° 1077)» Ello ost 
ploinemont d'accord avoc lo Roglomont dos Radiocommunications et indiquo 
l'unique baso possible sur laquelle peut s'offoctuor maintenant l'onrogis-
troment dos fréquences en l'absence d'uno Listo intornationalo do frequoncos. 
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"Rien n'empoche l'Assombloo plonioro d'oxaminor et d'approuvor 
cotto proposition. Par consôquont nous ostimons nécessaire quo l'Assombloo 
plonioro approuvo la proposition quo nous présentons'.' 

. Lo Présidant mot aux voix, par appol nominal la proposition do 
l'U.R.S.S. 

Lo voto donno los 'résultats suivants s 

En favour do l'adoption de la proposition s 10 délégations. 

Afghanistan, R.P. d'Albanie, R.S.S. de Biolorussio, R.P. de Bul-
gario, R.P. Hongroise, R.P. do Pologno, R.S.S. d'Ukraino, R.P. Roumaine, 
Tohoooslovaquio, U.R.S.S. 

Contro s 63 délégations. 

Arabie Saoudite, Argontino, Australio, Autriche, Bolgiquo, Bré
sil, Cambodge, Canada, Coylan, Chili, Chino, Cité du Vatican, Colombie, 
Congo Bolgo, Coroo, Costa Rica, Cuba, Danemark, Ropubliquo Dominicaine, 
Egypte, El Salvador, Espagne, Etats-Unis d'Amériquo, Ethiopie, Franco, Gre-
co, Haïti, Indo, Indonésie, Irlande, Islando, Israël, Italie, Japon, Laos, 
Liban, Mexique, Monaco, Nicaragua, Norvège, Nouvollo Zélande, Pakistan, 
Paraguay, Pays Bas, Philippinos, Portugal, Protectorats français du Maroc 
ot do la Tunisio, Ropubliquo fédéralo d'Allemagne, R.F.F. do Yougoslavie, 
Royaumo-Uni do la Grande Brotagno ot do l'Irlande du Nord, Suodo, Suisso, 
Syrio, Territoires dos Etats-Unis, Torritoiros d'outremor de la Rop. fran
çaise, Torritoiros portugais d'outromor, Thaïlande, Turquio, Afrique d.u 
Sud, Uruguay, Venezuela, Viot Nam, Maroc ot possessions ospagnolos. 

Abstentions s 3 délégations. 

Iran, Irak, Jordanio. 

6 délégations sont absentes. 

En oonsequonoe, la proposition de l'U.R.S.S. est ropousseo. 

Lo délégué de l'U.R.S.S. déclare alors s 

"Ma délégation désiro déclarer que cetto décision priso au mépris 

du Roglomont des radiocommunications, ost illégale." 
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Lo délégué de la R.S.S. de Biolorussio déclaro 8 

"Ma délégation partago ontioromont l'opinion exprimée par la dé
légation do l'Union Soviotiquo'.' 

* • » * * Lo doleguo do la R.S.S. d'Ukraine doclaro s 

"Ma délégation considoro quo la décision prise ost illogalo par
ce qu'ollo va a 1'encontre du Règlement dos radiocommunications." 

CATASTROPHE AUX PHILIPPINES % EXPRESSION DE SYMPATHIE. 

Le délégué do la Ropubliquo dos Philippines fait la déclaration 
suivante s 

"Monsiour le Président, 

"Je rogretto do dovoir distraire un moment l'Assombloo do sos tra
vaux, mais jo voudrais m'acquitter d'un dovoir do conscienco ot d'honnour. 
Lo 24 octobre de cotto annoo, on cotte momo sallo d'Assemblée plénioro,l'ho-
norablo Chof do la délégation du Brésil a ou lo noblo goste do dédier uno 
ponsoo aux Philippines en proposant uno motion de condoléances pour los 
douils ot les destructions quo los typhons dévastateurs ont somo sur mon 
pays, proposition a laquollo s'ost aussitôt associée la dologation dos 
Etats-Unis d'Amériquo. 

"Faisant montre d'uno ogalo noblosse do sentiment, lo Président 
exécutif do la délégation do l'Argentine, qui présidait l'Assombloo, a pro
posé aux délégués d'observer uno minuto do silonco on hommago aux victimes 
do l'ouragan qui s'ost abattu sur mon pays. 

"Ces magnifiques sontimonts do fraternité et do solidarité quo 
cotte Assombloo a fait sions, avoc l'unanimo approbation do tous les dô
loguos présents, cotto adhésion spontanée a la douleur et au malheur drun 
peuple lointain ot d'uno nation petite commo l'est la Ropubliquo dos Phi
lippines, ont^ompli notre ooour do gratitudo ot do reconnaissance. 

"Monsiour lo Président, a vous ot a tous los délégués do cotto 
Assemblée, ot, par votro ontremiso ot par la lour, aux nations ici ropro-
sontéos ot a lour peuple, jo voudrais faire parvenir l'oxprossion do la 
profonde gratitudo do mon pouplo, do mon gouvernement et la mionno propro. 
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"Morci a vous, Monsiour lo Présidont, ot morci a vous Messieurs 
los dôloguos." 

Lo Président assuro lo doleguo dos Philippinos quo sa déclara
tion a profondomont omu los dôloguos commo lui-mômo. Chacun aura a coeur 
do transmettre cotto déclaration a son gouvornomont. 

La discussion du Document No. 154 ost romiso a la prochaino so
anco. 

La soanco ost IOVQQ a'19 heures. 

Los Rapporteurs s Lo Socrétairo général i Lo Présidont s 

H. Hoaton L. Mulatior M.A. Andrada 

G. Donikor 
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1. SALUT BE LA CONFERENCE A L'UNION SOVIETIQUE A L'OCCASION DU 35ème 
ANNIVERSAIRE DE LA REVOLUTION SOCIALISTE D'OCTOBRE. 

1.1 Le Président déclare qu'avant de passer à l'ordre du jour il dé
sire prononcer quelques mots, en sa qualité de président de la Conférence 
de plénipotentiaires, à l'occasion du 35ème anniversaire de la grande ré
volution socialiste d'octobre. 

1.2 En sa qualité de président de oette Conférence internationale, 
il considère comme son devoir de saluer le grand peuple russe et demande 
aux délégués de oette nation, présents à oette séance, de vouloir bien 
transmettre le salut cordial de la Conférence de plénipotentiaires à leur 
Gouvernement. 

1.3 Le délégué de l'U.R.S.S. répond en ces termes s 

"Permettez-moi de vous remercier pour les salutations et les fé
licitations que vous avez exprimées, au nom de cette Conférence, au peuple 
soviétique et au Gouvernement soviétique, à l'occasion du 35eme anniver
saire de la grande Révolution socialiste d'octobre. 

1.4 "Il y a 35 ans que les ouvriers et les paysans.de notre pays, 
suivant l'appel -1*1 Parti communiste, et conduits par Lénine et Staline, 
ont réalisé la Révolution Socialiste, renversé le joug d'exploiteurs et 
fondé le' premier Etat socialiste du monde. 

1.5 "la révolution d'ootobre a appelé à la vie une énergie et une 
, initiative oréatrices sans précédent de la part des plus grandes masses 
de notre peuple. 

1/6 "Au oours de oes 35 ans le peuple soviétique a obtenu de grands 
succès. Il a orée une puissante industrie socialiste, la plus grande agri
culture mécanisée du mondej il a atteint de magnifiques résultats dans 
le développement de la culture et de la science socialistes et dans l'amé
lioration matérielle des conditions de vie de tous les peuples des répu
bliques soviétiques. ' 

1.7 "Le travail pacifique des ..populations soviétiques a été inter
rompu en 1941 par l'agression de l'Allemagne naziste. Mais, l'armée sovié
tique a victorieusement battu en )rèohe et détruit la machine .de guerre -
d'Hitler? elle a délivré notre pays des occupants fascistes et a libéré 
les peuples d'Europe de la peste brune du fascisme. 
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1.8- "Notre pays a supporté pendant cette guerre des sacrifices énor
mes» Cependant, l'héroïque peuple soviétique, en peu de temps, a réussi à 
combler toutes les pertes causées par la guerre et à assurer un nouveau 
et puissant essor de notre économie populaire. Il suffit de dire qu'en 
1952 notre pays produira 2,3 fois plus do produits industriels qu'en 1940. 

1.9 "Sous la conduite de son grand ohef, Joseph Vissarionovitoh 
Staline, lo peuple soviétique réalise maintenant un grandiose programme 
de travaux pour transformer la nature, installer de plus grandes stations 
hydroélectriques, creuser des canaux d'irrigation, transformer les terres 
arides du fait de la sécheresse en terres labourables et marcher sûrement 
vers son grand objectif, le communisme. 

1.10 "Lo dernier plan quinquennal qui est adopté dans notre pays est 
un plan de développement pacifique, un plan d'évolution économique et cul
turelle. 

1.11 "Un des prinoipaux objectifs du nouveau plan quinquennal consis
te à doubler, vers 1955, la production d'artiolos de consommation et d'ali
mentation, d'atteindre une nouvelle et grande élévation du bien-être maté
riel du peuple soviétiquo, d'atteindre le progrès -ultérieur dans le déve
loppement de la culture socialiste. 

1.12 "Le gouvernement soviétique dès les premiers jours de la création 
de l'Etat soviétique a toujours lutté pour la paix, pour le développement 
des relations amicales avec les autres pays sur la base du respect des 
principes d'égalité de droits et d'indépendance. 

1.13 "La politique extérieure de l'Union soviétique vise à éviter la 
guerre et à conserver la paix. C'est une politique de paix et de sécurité, 
de coopération intornationalo et de développement des rapports d'affaires 
avec tous les pays. 

1.14 "On sait quo cette politique pacifique de l'U.R.S.S» a mérité 
les sympathies ot l'appui de centaines do millions de personnes du monde 
entier. 

1.15 "Nous transmettrons, Monsieur le Président, au peuple soviétique 
et au, Gouvernement soviétique les félicitations et les bons souhaits quo 
vous lour avez exprimés au nom de cotte Conférence, à l'occasion du 35èmo 
anniversaire de la Grande Révolution socialiste d'octobre* 

1.16 "Vive l'amitié entre les peuples qui luttent pour barrer la voie 
à la guerre et assurer une paix durable dans le monde entier." 
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2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR (DOCUMENT N° 194) 

L'ordre du jour (Document N° 194) est approuvé avec l'adjonc
tion du point suivant i 

Examen du premier rapport du Président de la 
Commission de vérification des pouvoirs 
(Document N° 197) 

3* SUIXE DES L'EXAMEN DU RAPPORT DS LA COMMISSION 5 A L'ASSEMBLEE PLENIERE 
(DOCUMENT N° 154, PARAGRAPHE 3 A 5). 

3.1» L'Ass^nbléo passe à l'examen du. point 4 a) (nombre de membres 
de l'I.F.R.B.) du document N* 154* 

3*2. Le délégué du Brésil fait, la déclaration suivante s 

"Notre délégation appuie les suggestions oonstruotives de 
M, Prasada, l'honorable délégué de l'Indc-f présentées à la dernière, 
séance plénière, mais seulement'pour ce qui est des déclarations for
melles •. Et o * est pourquoi nous ne pourrons pas oette fois-ci suivre 
l'indication qu'il a donnée, oe dont nous nous excusons auprès des dé
légation* présentes. • 

3*3» "Au moment ou l'on s'efforce d'arriver à une solution dé
finitive du problème de-l'I.F.R.B., nous désirons faire une déclara
tion qui prendra un peu de votre précieux temps» 

3*4* "La délégation du Brésil, reconnaissant, ainsi qu'elle l'a 
déjà .déclaré, la nécessité inéluctable, de maintenir l'organe abso
lument indispensable qu'est l'I.F*R.B., pour résoudre los problomos 
quo poso l'Utilisation équitable du spectre radioclootrique, par los 
différents mombros do l'U.I.T. , a présenté une proposition dont los 
bases étaiont los suivantos i 

l) "Insérer dans la Convention certaines dispositions de prin
cipo et do caractère roglomontaire, qui, a son avis, dovraiont, à cau
se do leur nature-mômo, figurer dans la "Grande Charto" qui rogle los 
affaires de télécommunications en no laissant dans lo Roglomont dos 
radiocommunications quo los dispositions rolativos aux "mothodos de tra
vail do l'I.F.R.B. 
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2) "Consorvor dans lour rigidité les principes actuels relatifs 
a la nécessité d'exiger dos connaissances techniques et pratiques sur 
le a fréquonoos radioéloctriques do coux qui siègent à l'I.F.R.B,, on 
attendant que ces exigences soiont plus clairomont spécifions. 

3) "Maintenir lo caractère intornational de mandat dos membros 

du Comité, qui doivent ouaHaêmos faire preuve d'un osprit universel, 

4) "Imposer explicitement l'obligation pour cos mombres de pos
séder on plus dos connaissances géographiques et économiques sur los 
différentes régions du monde ou do la région à laquelle ils appartien
nent (et non pas d'uno soulc rJ_ion déterminée, commo on le demande 
actuellement),- ot cola a cause de la méconnaissance do particularités 
régionales importantes do"jà constatons dans la pratique. 

3*5» "C'ost pour* satisfaire cotte dernière condition qu'ost 
née l'idoe contenue dans la proposition brésilienn-? de porter a quinzo 
lo nombro aotuel des membres de l'I.F.R.B. Cott^ idée so trouve par 
ailleurs, justifiée par l'extension des .attributions de 1*I;F.R.B. 
prévue dans notre proposition, par la nécessité do rendre plus rapid.es 
1«*G décisions de caractère tochniquo du Comité, ainsi quo I'J- démontre 
l'important oxposé du président du Cmito, H. Fioravanti Dellamula, ot 
enfin par l'opinion de la grande majorité qui estim.- qu'uno représenta
tion équitable de toutes les régions <Ut monde ne sora jamais obtonuo 
si l'on se eoni;..-nto d'oxigor dos Membre de l'I»F.R.B, dos connaissan
ces partielles des conditions do ces rodions st si l'on garde lo nom
bro actuel do membres do cot organisme. 

3«6. "Ld. proposition du Brosil, on ce qui concorno on particulier 
le nombro dos mombros do l'I.F.R.B., a reçu l'appui enthousiaste d'un 
grand nombre de, pays. 

3*7* "Il ost tros raro, Monsiour lo Président, que se produise, 
dans les révisions do-l'U.I.T., tin vote commo celui-là on faveur d'un 
point de vue qui n'a pat; réuni l'unanimité. 

3.8. "Il no fait aucun douto que los conclusions auxquelles s'est 
arrêtée pour le moment la Commission 3, no représentent pas la solution 
désirée par un grand nombro doo membres de l'U.I.T. Co fait a oto clai
rement démontre* • 
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3*9* "Nous n'avons pas la protontion do oritiquor, on aucuno manioro, 
la proceduro adoptôo pour l'ôtudo do oos questions par la Commission 3, 
ni los scrutins los concornant, étant donné qu'il faut voir là lo résul
tat du point do vuo adopté prooodommont à l'égard dos propositions intro
duisant dos changomonts budgétaires ot aussi lo résultat do la préoccu
pation, solon nous oxagoroo, do modifier lo moins possiblo los disposi
tions actuelles do la Convontion ot du Roglomont, Nous no considérons 
pas quo ootto procédure ait donné los résultats los meilleurs. D'autant 
moins, Monsiour lo Présidont, quo los délégations qui ont appuyé L'aug
mentation à quinzo du nombre dos mombros do l'I.F.R.B., ont oto invitoos 
à votor immédiat ornent on faveur dos propositions tondant a maintenir à 
onzo le nombro dos mombres dudit Comité, afin quo la Commission no rosto 
pas dans l'incortitudo quant à l'importance numérique du Comité» Pour oo 
motif, on on vint à admottro 1'hypothèse d'uno romiso en discussion, soit 
do nouvollos propositions, soit dos propositions antoriouros préconisant 
la reduotion à nouf, sopt ot momo oinq, du nombre dos mombros do l'I«F.R»B» 

3.10. "Et n'oublions pas quo M. lo Présidont do la Commission 3 se 
voyant interpellé sur oo qui so passorait on oas do rojot do la proposi
tion franoo-moxicaino, a admis la possibilité do la présentation à nou-". 
veau do propositions do réduction do mombros, ainsi quo lo fit romarquor 
l'honorablo délégué français. 

3.11. "La confrontation dos résultats des doux scrutins autoriso la 
fausse interprétation quo lui donneront los moins sagacos. Il ost clair, 
pourtant, quo ceux qui désiraient quo l'I.F.R.B. soit composé do quinze 
mombres, n'on voulaient pas soulomont onzo et le fait qu'ils ont voté pour 
oo dornior chiffro a pour conséquonoo' quo lo résultat du scrutin pourra 
paraître improssionnant. 

i 

3*12. "C'ost la raison pour laquollo, Monsiour lo Président, nous ro-
grottons sincèrement on oo moment quo quolquos mombros do l'U.I.T. n'aient 
pas onoore compris nos propositions loyales ot oonstruotivos, vu quo los 
arguments avanoos contro ollos ont oto ontioromont réfutés, commo il on 
découle du dooument N° 145, don,fc los ronscignomonts ot los oalculs qu'il 
contient ont été oonfirmos et soutenus, momo par le Prosident do la Com
mission 3. 

3.13» "La dologation du Brésil.a néanmoins de bonnos raisons pour so 
montror do toute façon satisfaite, puisquo, sans aucun douto, sa proposi
tion aura rondu un grand sorvico à l'U.I.T., aura servi los intérêts de 
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sos Mombros en général ot coux des tolocommunications, on contribuant au 
rojot, ou pour mieux dire, on ayant pour conséquence lo rojot do l'idée 
do réduire lo nombro dos mom'ares do l'I.F.R.B», point do vuo- manifesté, 
avant notro intervention, par un grand nombre de délégations» 

"La dologation du Brésil dôsiro on résumé qu'il soit bion enten
du quo t 

3.14* "^os raisons qui ont justifié la présentation et constitué la 
défense de la proposition qu'ollo a ou 1'honneur do soumettre a cotto 
honorable Conforonco, gardent lour portinonco. Le point do vuo do notro 
gouvernement no s'est en rien modifié. 

3.15» "Nous estimons aussi, Monsieur lo Présidont, quo c'est toujours 
la pensée de toutes los délégations qui explicitement ou implicitement 
ont approuvé ot oontinuont à approuver la proposition brôsilionno. 

3.16. "Notre dologation désiro donc annoncer dos maintenant quo si sa 
proposition ost définitivoment repousséo par ootto Assombloo plonioro, 
olle fera uno déclaration dans laquollo ello affirmera qu'ollo n'assu
mera aucuno responsabilité, pas plus d'ailleurs quo los pays qui l'ont 
suivio dans ootto affaire, rolativomont au bon ot régulier fonotionnomont 
dos services de l'I.F.R.B., déjà tant alourdis par la CA.E.R» et aujour
d'hui peut-être onooro davantage par cotto Conforonco. 

3.17» '"I»a délégation du Brésil voie là dos motifs suffisants pour ro-
courir au droit qui ost lo sien do fairo en temps opportun dos résorvos 
quant à 1'orientâtion priso par la Conforonco dans lo problème do 
l'I.F.R.B.} olle lo fora à l'occasion du Protocolo final do la Convon
tion, bion qu'à regret, étant donné que le Brésil, s'abstonant jusqu'à 
oo jour de oombattre cortainos rovondications, a toujours appuyé sans 
aucune restriction tous les actos ot rosolutions dos Conféroncos de plé
nipotentiaires de l'U.I.T." 

3.18. Lo délégué du Pakistan appuio lo doleguo du Brésil. Il ostimo 
quo toutos les régions doivent otro représentées do la momo manioro a 
l'I.F.R.B. Si l'on otablitlo rapport ontre lo nombro do pays par rogion 
ot lo nombro do représentants à l'I.F.R.B., on prônant commo baso lo 
rapport 11 à 2 qui oxisto pour l'Europo oriontalo, on arrivo pour toutos 
los régions du monde au résultat suivant, s 
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Régions Nombro Nombro actuol Nombro do on chiffres 
de pays de membres a membres soit ronds 
par région l'I.F.R.B, d1 apros le 

* rapport 
11 a 2 

Europe orientale et Asie 
du Nord 11 2 2 2 

Région américaine ..... 23 B 4,2 4 

Europe occidentale et 
région africaine 23 3 4,2 4 

Chine, Inde et Australie .». 27 3 4,9 5 
15 

(chiffre proposé par lo 
Brésil) 

3»19• Il ressort de oe tableau que la proposition de nommer 15 mem
bres à l'I.F.R.B, ost absolument justifiée. Si uno région no désire pas 
avoir uno telle représentation, ollo pout y rononcor, mais il est certain 
que la rogion Chine, Indo ot Australie, oomme la région Amérioaino sont, 
elles, en faveur d'uno représentation justo ot oquitablo, conforme au 
tableau ci-dossus» 

3.20. L'argument financier qui a oto présente oontre la proposition 
du Brésil est sans valour si l'on tiont oompto du fait que l'I.F.R.B» a 
pris sur lui uno partie du travail dos conféroncos de radiocommunica* 
tions* 

3.21. La Commission a déoidé que toute la question dovrait Stro ren
voyée a la Conforonco dos radiocommunications on partio notamment parce 
que les pays qui ont dos roprosontants à l'I.F.R.B. no dosiront pas quo 
ceux-ci quittent cot organisme. Si 4 nouveaux membros étaient nommés a 
Buonos Airos, les autros pourraient rostor on fonction jusqu'à la pro
chaine Conféronco ordinaire des radiooommunioations. Si colle-ci déci
dait do diminuer lo nombro dos mombros do l'I.F.R.B., alors les pays qui 
ont dos roprosontants à oot organisme depuis Atlantic City pourraient 
décider entre eux lesquels do cos représentants dovraiont se retirer. 
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3.22 •. Il ressort du document qui a été soumis par le Président de 
l'I.F.R.B. que plusieurs travaux sont accomplis dans cet organirne par un 
seul membre. Par conséquent, si le nombre des membres était augmenté, le 
travail pourrait se faire plus aisément et d'une manière plus efficace. 

3.23 Le délégué de l'U.R.S.S. déolare ensuite ce qui suit: 

"La délégation de l'U.R.S.S. déclare que sa position à l'égard 
de l'I.F.R.B. a déjà été exprimée à fond, pendant la discussion de oette 
question a la 6ème séance plénière de la Conférence. 

3.24 "Nous continuons à nous en tenir complètement à l'opinion que 
neus avons exprimée. 

3»25 "Maintenant que l'AssemHée plénière est en train de prendre une 
résolution sur le Rapport de la Commission N° 3 (Document N° 154), la dé
légation de l'U.R.S.S. déclare qu'elle n'appuie pas oette déoision et ré
serve sa position en ce qui concerne le Document N° 154» " 

3.26 Les délégués de l'Iraq., de la Colombie et du Venezuela appuient 
les déclarations des délégués du Brésil et du Pakistan» 

3.27 II est procédé au vote à mains levées sur la question de savoir 
si les dispositions actuellement contenues dans le Règlement des radiocom
munications concernant le nombre des membres de l'I.F.R.B. devraiontTotro 
transférées et précisées dans un texte de la Convention (ou dans une Résolu
tion ou dans un Protocole). 

3.28 Par 49 voix contre 11, il est déoidé d'inolure les dispositions 
en cause dans la Convention.' 

3.29 L'Assemblée examine ensuite la proposition du Brésil (Document 
N° 66) tendant a porter à 15 le nombre des membres de l'I.F.R.B. 

3*30 Le délégué du Pakistan fait un appel à toutes les personnalités 
présentes et, dans un esprit de compromis, propose un ohiffre intermédiai
re entre 11 et 15, soit 13. Il pense que oette suggestion serait do natu
re à satisfaire ceux qui ont mis toute leur confiance en l'I.F.R.B. ot 
qui sont d'avis que .celui-ci dodt oontinuer son travail. 
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3.31 Le délégué de Cesta Rica se prononce en faveur de l'augmenta
tion des membres de l'I.F.R.B., étant donné lo travail accompli par cet 
organisme et malgré les arguments financiers qui ont été, présentés contre 
cette proposition. Dans un esprit de compromis, il appuio la proposition 
du délégué du Pakistan. 

3»32 Le délégué du Brésil explique que lorsqu'il a présenté sa pro
position il est parti de l'idée qu'il fallait renforcer l'I.F.R.B. en te
nant compte des régions géographiques et afin que cet organisme puisse 
entreprendre les tâches qui lui ont été confiées par la CA.E.R. et celles 
que la présente Conférence pourra lui donner. 

3.33 Pour le Brésil, il s'agit d'une question de principe et d'équi
té. Lo chiffre do 15 est un minimum qui devrait être accepté', car l'aug
mentation envisagée ne créerait pas do problème quant à Xa distribution 
entre les régions. 1 

3.34- Dans un osprit de collaboration copondant, le délégué du Brésil, 
se déclare disposé à retirer sa proposition initiale ot à appuyer celle 
du Pakistan. 

'3.35 te délégué do la Colombie appuie aveo enthousiasme la proposi
tion du Pakistan. ' Les buts, qui ont été assignés à l'I.F.R.B. no pourront; 
jamais' être atteints si la* Conférence ne donne pas a cot organisme le 
personnel dont il a besoin, notamment pour appliquer les décisions do la ' 
CA.E.R. et les dispositions du paragraphe 2 de l'Article .6 do la Conven
tion d'Atlentio City. Il est indispensable que toutes los régions du 
monde soient représentées equitablemont à l'I.F.R.B. Le délégué du Brésil 
a déjà démontré que l'accroissement du nombre des mombros do l'I.F.R.B» 
n'aura pas de répercussions financières importantes. Le délégué de la 
Colombie estime n'avoir pas à revenir sur co point. 

3 36 Le délégué des Etats-Unis demande au délégué du Pakistan: 

1°) de quelles régions devraient provenir los doux nouveaux membres5 
2°) s'ils devraient être élus par la Conférence de plénipotentiaires et 
3°) si leur mandat devrait duror jusqu'à la prochaine Conférenoe dos ra

diocommunications ? 

3.37 te délégué du Pakistan répend que o'est l'Assemblée plénière 
qui devrait se prononcer sur la première question. Elle pourrait à cet 
effet constituer un groupo de travail. Du reste, l'Assemblée sait bien 
quelles .sont los régions insuffisamment représentées. 
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3.38 En ce qui concerne les autres questions l'orateur est d'avis 
que le mandat de tous les membres de l'I.F.R.B. devrait se prolonger 
jusqu'à la prochaine Conférence administrative des radiocommunications, 
mais que si, à 00 moment-là, certains d'entre eux devaient so retirer, 
les pays représentés à l'I.F.R.B. depuis Atlantio City dovraient se con
sulter pour savoir lesquels de leurs représentants devraient renoncer à 
lour poste» Ce serait là une mesure équitable» 

3»39 te délégué du Venezuela appuie la déclaration du Brésil et se 
rallie à la proposition transactionnelle du Pakistan» 

3»40 Lo délégué du Danemark est également d'avis quo l'I.F.R.B. doit 
avoir une position forte et que ceci est particulièrement important pour 
les plus petits pays» Selon lui, il faut inclure des dispositions dans 
la Convention pour que les membres de cet organisme soient indépendants. 
La Commission 3 s'est acquittée de ootto. tache d'une façon heureuse» En 
oe qui concerne l'augmentation des mombros, le Danemark ne pout approuver 
la proposition du Brésil ou même la proposition transactionnelle du 
Pakistan et cela pour des raisons do prinoipe ot d'économie. Si chaquo 
Conféronco augmente lo nombre des membres do l'I»F»R»S«, oet organisme 
deviendra trop lourd ot trop difficile à.diriger» 

3.41 I»e délégué du Pakistan pcnso que si un prinoipe devrait être ob
servé, c'est oelui do la représentation équitable des régions dans 
l'I.F.R.B. 

3*42 Sur la proposition do la R.S.S» d'Ukraine appuyée par les. délé
gations de l'U.R.S.S», de la R.P. do Hongrie, do la R.S.S. de Biélorussie, 
de la R.P. Bulgare ot do la Tchécoslovaquie» il est procédé au voto aux 
bulletins seorets, 

3»43 Le Président désigne les délégués de la Pologno, du Danomark, 
du Liban et de la Colombie oomme scrutateurs» 

3.44 Par 42 voix oontre 33. 1 abstention et 1 vote nul, la proposi
tion transaotionnollo du Pakistan est repoussée. 

3*45 A la domando de la R.S»S. d'Ukraine appuyée par plusieurs délé
gations, il est égaloment procédé au vote aux bulletins secrets sur la 
proposition de la France et du Mexique qui consiste à maintenir à 11 le 
nombre des membres do l'I.F.R.B» Les scrutateurs restent los mémos» 
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3*46. La proposition de la Franoe et du Mexique est adoptée par 51 voix 
oontre 27. 

3•47• Les points 4b, 4o» 4 d et 5 sont ensuite adoptés sans discussion. 

3«48. Le troisième rapport de la Commission 3 (Document N° 154) est en
suite adopté dans son ensemble, et il est pris acte des réserves formulées 
par le délégué de l'U.R.S.S. (voir paragraphe' 3.25.). 

EXAMEN DU RAPPORT DE LA COMMISSION 4 ET DU PROJET Dii REGLEMENT INTERIEUR 
(Documents N o S 186 et 188 revisé). 

4.1. M. Tsingovatov (U.R.S.S.), Président de la Commission 4. présen
te son rapport (Document N° 188 revisé) en ces termes : 

"En qualité de Président de la Commission 4, je dois signaler que,' 
dans le Document N° 188 revisé figure le Rapport du Président de la Commis
sion 4 sur le projet de Règlement intérieur, préparé pour oette Conférence» 

4.2. "Conformément \ la décision de la première séance pleniere de 
cette Conférence, la Commission 4 a examiné le Document N° 21 présenté par 
la délégation de l'Argentine aux fins d'établir un projet de Règlement in
térieur pour oette Conférenoe. 

4.3. "Nous avons consacré 12 séances à ce travail. Un grand travail 
a Missi été exécuté par le Groupe do travail qui, sous la présidence du 
délégué de l'Argentine, M. Mayo, a-mis au point le texte du projet de Règle
ment intérieur, lequel est présenté maintenant à la séance pléniex* dans ,1e 
Dooument N° 186. '. 

4.4. "En sa 12ème séance, la Commission 4 a approuvé, par une majori
té de 36 voix, contre 9 avec 1 abstention, le projet de Règlement intérieur 
contenu dans le Dooument N° 186. 

4»5•, "te décision de la Commission n'a pas été unanime. Plusieurs 
délégations, entre autres celles de l'U.R.S.S., de la R.S.S. de Biélo
russie, de la R.P. Hongroise, de la-R.P. de Bulgarie, de la Tchécoslo,-
vaquie et d'autres ont déclaré que ce projet de Règlement intérieur est 
inacceptable étant donné que plusieurs dispositions de ce Règlement 
tendent à limiter la discussion, 'ce qui rend difficile aux Mombres do 
l'Union la possibilité de participer librement à la discussion de ques
tions examinées. Cos délégations ont déclaré que, pour cette raison, 
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elles ont voté contre l'approbation du projet de Règlement intérieur et 
qu'ellos se réservent le droit do présenter leurs observations à l'As
semblée plénière de la Conférence." 

4«6. Le Président remercie M. Tsingovatov pour son rapport ot pour 
le travail accompli par la Commission 4* 

4.7* te délégué de l'Uruguay tient tout d'abord â romoroier la dé
légation argentine, autour du projet de Règlement intérieur. Celui-ci 
a été examiné par la Commission 4 qui no lui a apporté quo pou do change
ments. Cooi fait honnour a ceux qui l'ont préparé ot il y a liou do los 
féliciter très sincèrement» 

4*8. Il est oxact quo certaines délégations ont déclaro a la Commis
sion 4 que lo projet de Règlement intérieur ne pouvait être accepté par 
elles, parce qu'elles considéraient qu'il contenait des dispositions^con
traires a la liberté do .pensée. Mais il est non moins vrai que d'autres 
délégations, notamment celle de l'Uruguay, appuyée par oollos dos Etats-
Unis, dos Philippines otc, ont, de leur côté, affirmé quo la liberté d'ex
pression n'était nullement lésée ot que les débats étaiont entièrement 
libres. 

4»9» Pour- exercer un droit, il est absolument nécessaire quo celui-ci 
soit délimité» Par oxemple, à l'Articlo 4 de la Déclaration des droits 
de l'homme, il est spécifié que les droits naturels sont ceux qui no 
lèsent pas autim. Do même à ootto Conférence, l'exorcico du droit do 
parole n'est nullement lésé par le fait quo co droit est délimité. Bien 
au contraire, cette délimitation cons^i^ue un avantage ot favorise l'exer
cice de oo droit par tous. Si co n'était pa1 lo cas, on pout fort bion 
imaginer quo, par exomple sur un point de procédure, 4 ou 5 délégués 
parlent chacun uno houro ou plus, ce qui évidemment Constituerait uno 
restriction*'du droit do s'exprimer pour les autres délégation?. 

4.10. Lo délégué de l'Argentine fait la déclaration suivante : 

" Je désiro avant tout remercier l'honorable délégation de 
l'Uruguay dos paroles aimables qu'elle a oues pour notre délégation en 
tant qu'auteutr du projet de Règlement intérieur. 

4»11» " Me'reportant maintenant au rapport présenté par lo Président 
de la Commission 4, je dois dire que co matin nous avons posé une ques
tion dans oette môme Commission que nous allons répéter ici. 

19. 
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4.12. " La délégation argentine a lu aveo soin le rapport que le Pré
sident de la Commission 4 a présenté à l'Assemblée (Doc. 188 revisé) et 
par lequel il soumettia à son examen le Règlement intérieur de oette Con
férenoe, (document 186). Elle déplore de devoir examiner de près oë rap
port et prier expressément que cette observation soit insérée dans le 
compte-rendu de la présente séance. 

4*13* " Dans le dernier' paragraphe de ce rapport, le Président de la 
Commission 4 a énuméré plusieurs délégations qui ont déclaré qu'elles consi
déraient oomme non acceptable le projet de règlement intérieur, parce que 
plusieurs de ses dispositions tendaient à restraindre les débats, oe qui 
aurait pour conséquence de porter atteinte à la libre participation des 
membres de l'Union dans la discussion. 

4«14« ' M C'est pourquoi oes délégations ont voté oontre le règlement en 
se réservant le droit de poser à nouveau la question devant l'Assemblée 
plénière» 

4* 15» " . Oui, Monsieur le Président, il est exact que oes délégations se 
sont exprimées ainsi, mais il y a une chose qu'on a oublié.de .dire dans le 
rapport, o'est que.la délégation argentine a réfuté expressément oes décla
rations, oomme le montre son intervention qui figure in-extenso dans le 
compte-rendu des débats de ladite réunion de la Commission 4» 

4*16» ." . Dans oés conditions et pour rendre son objeotivité au rapport. 
, qui en- manque quelque- peu, la délégation argentine rappelle ses observations 
qu'elle va répéter in-extenso en oette Assemblée plénière t 

'4.17« " Comme Membre de l'U.I.T., ayant.proposé le Règlement -intérieur 
de cette Conférence de plénipotentiaires, la délégation argentine tient 
expressément à souligner que le document N° 186 est un code de travail qui 
protège largement le droit qu'ont tous les membres de l'U.I.T» d'exprimer 
leur opinion en toute liberté- et aisance» 

4»l8. " Le dooument N° 186 contient une série de dispositions qui ne . 
limitent,"contredisent ou restreignent aucun droit. Ces dispositions,.au. 
contraire,* donnent toutes les garanties nécessaires pour que les débats se 
déroulent aveo ordre et rapidité, à l'avantage de tout le monde et pour que 
tous puissent jouir des mêmes droits, sans que personne puisse en abuser au 
préjudice des autres." 
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4*19 Le délégué du Brésil déclare que sa délégation avait l'intention 
de compléter1, au oours ae la séance de oe jour dé la Commission 4, sa décla
ration qui figure au document N° 188-Revisé. Ceci n'ayant pu être fait 
devant cette Commission pour des raisons évidentes, il. tient à affirmer que 
l'a délégation du Brésil non seulement a souligné l'énorme travail accompli 
par la délégation argentine, mais encore que ce travail reflète une profonde 
oonscience démocratique, ainsi que cela ressort du Projet de Règlement lui-
même, r 

4*20 • Le délégué de la République Populaire de Pologne fait la déclara
tion suivante i 

" Au commencement des travaux de la Conférence, de plénipotentiai
res dés télécommunications à Buenos Aires, la délégation de la République 
Argentine a présenté, comme nous le-savons, un projet de nouveau Règlement 
intérieur qui, à son avis, devrait être appliqué à notre Conférence. 

4*21 " Après avoir étudié soigneusement le projet-présenté, la délé
gation de la République Populaire de Pologne a exprimé plus d'une.fois son 
opinion, à savoir que, malgré le grand travail effectué par l'Administration 
Argentine' pour préparer le projet de nouveau Règlement intérieur, oelui-ci 
ne convient pas et que le mieux serait dé conserver l'ancien Règlement 
intérieur de la Conférence, tel qu'il a été approuvé à Atlantic City (Annexe 
4 a la.Convention des télécommunications en vigueur). 

4.22 • " Pour motiver la position que nous avons prise, nous avons indi
qué que l'ancien Règlement intérieur avait été appliqué par un grand nombre 
de Conférences organisées pendant la période de 1947-1952, avec' des résultats 
qui n'ont pas é.té mauvais $ certes, il a de petits défauts qui peuvent être 
facilement éliminés, mais, en général, nous considérons qu'il est tout a 
fait clair, précis en son contenu et qu'il ne provoque pas d'ambiguïté ou 
de difficulté dans l'appréciation de toutes les questions de procédure.rela
tives a l'organisation des travaux et des débats à la Conférence. 

4*23 " E n partant de ces considérations, nous avions indiqué que 
.l'ancien Règlement intérieur de la Conférenoe. (Atlantic City, 1947) doit 
être maintenu dans le projet dé Nouvelle Convention et appliqué a notre 
Conférenoe» 
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4.24 " Notre point dé vue, qui est le même que l'opinion de beaucoup 
d'autres pays, n'a pas été accepté et toute la question a été passée à la 
Commission 4, où, oomme on le sait, a 'été établi le texte définitif du 
•projet de Règlement intérieur de la Conférence de plénipotentiaires des 
télécommunications de Buenos Aires. 

4«25 " Je n'analyserai pas maintenant isolément les articles du 
document N° 186, car je l'ai fait au Comité 4. Je me limiterai à signaler 
que le dooument N° 186, dans son ensemble, est pour moi inacceptable, pre
mièrement pour les raisons indiquées dans le commencement de mon discours 
et, deuxièmement, en vue du fait que la plupart des dispositions du 
dooument ,N° 186 visent non pas à assurer la discussion libre, mais à la 
limiter. L'application pratique du document N° 186 créera certaines 
complications aux délégués qui ont été chargés par les gouvernements de 
leurs pays d'exprimer librement leur opinion sur n'importe quelle question. 
Nous ne pouvons pas approuver une telle prooédure. 

4*26 " A moins qu'on introduise dans le document N° 186 les amende
ments nécessaires, proposés ou appuyés par la délégation de la République 
Populaire de Pologne a la Commission 4, pendant l'examen et la J/seussion 
du projet de Règlement intérieur de la Conférence de Buenos' Aires, nous ne 
pouvons pas accepter le documeht N° 186." 

4.27 Le délégué de l'Egypte demande que le titre du document N° 188 
soit modifié et qu'au lieu de "Premier rapport de la Commission 4", on 
lise "Premier rapport du Président de la Commission 4"« 

Il demande, d'autre part, que l'Assemblée procède à l'examen 
du dooument N° 186 article par artiole. 

4«28 M. Tsingovatov (U.R.S.S.), Président de la Commission 4, déclare 
oe qui suit t 

" Avant tout, je dois faire quelques observations en ma qualité 
de Président de la Commission 4» 

4.29 " Le document N° 188-Revisé, oomme je l'ai déjà mentionné ici, 
constitué le rapport du Président de la Commission. Le manque de temps ne 
nous a pas permis de préparer et d'examiner le rapport en Commiseiono . 
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4*30 " Au sujet de l'intervention du délégué de l'Argentine, je dois 
déclarer ce qui suit s 

4*31 " Pendant que la Commission 4 examinait le projet de Règlement 
intérieur (Dooument N° 171), plusieurs délégations ont déclaré que ce 
projet était inacceptable, car toute une série de ses dispositions visaient 
a limiter le droit des Membres de l'Union à participer à la discussion et 
empêchaient la libre expression.d'opinions. Ces délégations ont voté oontre 
le projet de Règlement intérieur et elles ont demandé que leurs opinions 
soient consignées dans le Rapport qui serait présenté à l'Assemblée plénière» 
J'ai satisfait à cette demande» 

4*32 " Quelques autres délégations, comme, par exemple, les. délégations 
de l'Argentine et du Brésil avaient exprimé une opinion différente, en indi
quant qu'à leur avis le projet de Règlement intérieur.était tout à fait 
acceptable» Cependant, ces délégations n'avaient pas demandé d'inclure 
leur opinion dans le Rapport à l'Assemblée plénière. Par conséquent, l'opi
nion de ces délégations avait été consignée dans le Prooès-verbal de la 
séanoe de la Commission 4, ma:,s elle n'a pas été incluse dans le Rapport. 

4*33 " Je répète que si une telle demande avait été présentée par oes 
délégations, leur opinion figurerait dans le Rapport. 

4»34 " Par conséquent, je ne peux pas être d'aocord avec le .délégué 
du Brésil qui, dans sa déclaration, prétendait qu'"il n'avait pas eu la . 
possibilité'! de faire figurer son opinion dans le Rapport. 

4»35 " Le délégué du Brésil n'aVait qu'à déclarer simplement qu'il le 
demandait et oette demande aurait été satisfaite.. Il ne l'a pas fait, et . 
par conséquent, ses prétentions actuelles ne sont pas fondées'. . . 

4«36 " En ma qualité de délégué de l'U.R.S.S., je dois déclarer ce qui 
suit s 

. " Le délégué de l'Uruguay, dans sa longue déclaration sur le 
document Nf 186, a tenté de justifier ici la nécessité de limiter, les 
discussions. Le discours du délégué de l'Uruguay confirme donc avant tout 
l'existence de ces limitations, ce qui a déjà été signalé par la délégation . 
soviétique. 
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4*37 " Cependant, la tentative du délégué, de l'Uruguay n'a abouti à 
rien» Les arguments qu'il a présentés sont manifestement dénués de fonde
ment et ne se rapportent pas à la question discutée» En parlant de la 
nécessité de limiter le droit de "personnes individuelles", dans l'intérêt 
de la collectivité, le délégué de l'Uruguay a tâché de faire une analogie 
et de comparer la position des "personnes individuelles" avec la position 
des pays. De telles .analogies sont inadmissibles. 

4*38 "Le délégué de l'Uruguay a oublié qu'ioi, à la Conférence, oe 
sont des pays souverains qui sont représentés. Toute tentative de limiter 
ou de mettre en doute la souveraineté des pays, Membres de l'Union, doit 
être énergiquement repoussée» 

4»39 " Par conséquent, les analogies présentées par le délégué de 

l'Uruguay sont inadmissibles» 

4»40 " Dans le domaine des- rapports internationaux, dans les rapports : 
entre les pays, un des principes les plus importants est celui de la sou
veraineté, le principe de- respect à la souveraineté d'un pays» Les Membres 
de l'Union doivent avoir toute possibilité de défendre, dans la discussion, 
leurs points de vue, sans aucune limitation. Par conséquent, nous repous
sons énergiquement la déclaration du délégué de l'Uruguay» 

4»41 " En ce qui concerne l'essence du Document N°.l86, c'est-à-dire 
le projet de Règlement intérieur, il est nécessaire de souligner que la 
Conférence de plénipotentiaires de l'U.I.T. est appelée à résoudre beau
ooup de questions importantes» Par Owfréquent, dans l'intérêt de notre 
travail, dans l'intérêt de sa bonne marche, et pour que nous, puissions 
arriver à des accords, nous devons avoir un Règlement intérieur qui 
favorise la discussion et échange d'opinions, et non pas un Règlement 
comme est impliqué par le Dooument N° 186 qui entrave les discussions. 

4.42 " Nous considérons que 1'existence de règles limitatives dans 
le Règlement intérieur offre la possibilité d'abus de ces règles, ce qui 
prolongera les discussions, amènera des disputes sur la procédure et 
ne favorisera pas le travail normal de la Conférence. Toutes oes règles 
limitatives ne sont pas nécessaires ot ne font que nuire à la bonne 
marche du travail. 
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4*43 " Nous voudrions accepter le Règlement intérieur, mais l'exis
tence de oes limitations le rend inacceptable» 

4*44 " En effet, à quoi servent les paragraphes 4, 5, 6, 7, 8 de 
l'artiole 13 ? Toutes ces limitations, toutes ces propositions 
"prioritaires" sur la clôture de discussions, la clôture de séances, 
l'ajournement de la disoussion, la limitation du temps des discours, 
tout cela ne fait qu'entrave^ le travail de la Conférenoe, et que créer 
la possibilité dfabus. N'est-ce pas un fait révoltant connu de tout le 
mondé qu'au début du' travail de notre tionférendëj sur un point d'ordre 
de la délégation des Etats-Unis, on ait, comme tout le monde le sait, 
décidé d'ajourner l'examen de la question importante et actuelle pour 
l'CI.T., de la représentation de la Chine et de 1 'éloignement des gens 
du Kuomintang ? Ce fait n'est-il pas révoltant que la délégation des 
Etats-Unis, à l'aide de la "machine" de vote, ait utilisé les disposi
tions du Règlement intérieur pour faire échouer le vote, et empêcher 
qu'on prenne une décision sur une question d'importance pour l'Union ? 

4.45 " C'est pourquoi oes dispositions limitatives de procédure 
sont inacceptables et doivent être éloignées du Règlement» Le Règlement 
intérieur ne doit pas oontenir des règles dont l'une ou l'autre déléga
tion pourrait abuser» 

4.46 " Il faut assurer à notre Conférenoe la possibilité d'examiner 
les choses tranquillement et dans une atmosphère sérieuse» Nous pouvons 
nous passer de oes points qui limitent les droits souverains des Membres 
de l'Union» Personne n',aspire ioi à faire des déclarations longues et 
superflues, mais quand cela est nécessaire, dans l'intérêt du travail, 
les délégations doivent avoir la possibilité d'exprimer leur opinion» 

4*47 " Nous ne pouvions pas faire d'objection quand, par exemple, 
le délégué de la France a parlé au sujet de l'I.F.R.B. (à la Commission 3) 
pendant 35-40 minutes» Nous n'approuvons pas le point de vue du délégué 
de la France, mais nous respectons son opinion et considérons que, comme 
tout autre délégué, il doit avoir la possibilité d'exprimer son opinion» 
Chaque délégation détermine elle-même la durée de ses discours. 

4.48 " En se fondant sur oe qui précède, la délégation de l'U.R.S.S» 
présente les amendements suivants au dooument N° 186» 
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1. " Nous proposons d'exclure du projet de Règlement intérieur 
présenté dans le Document N° 186 les paragraphes 5, 6, 7, et 8 de 
l'Article 13 et de modifier, comformement à cela, le paragraphe 4 du 
même Article. C'est le premier amendement, 

2. " Nous proposons de modifier le texte du paragraphe 1 de 
1'Article 14, de sorte qu'il soit exactement conforme au texte du Chapitre 
3. paragraphe 2 (l) du Règlement général. C'est le deuxième amendement. 

4»49 " L'acceptation de ces amendements nous permettrait d'approu
ver ce document. 

" Je voudrais demander qu'on examine le3 amendements que nous 
avons présentés-." 

4*50 Le délégué du Pakistan déclare qu'il a proposé à la Commission 
quelques modifioations et que celles-ci ayant été approuvées, il est 
maintenant absolument satisfait du Règlement intérieur. Il félicite la 
délégation de l'Argentine d'avoir présenté un'projet détaillé tenant 
compte des règles parlementaires et qui, de ce fait, écourtera considé
rablement les discussions de procédure, 

4*51 Le délégué de lJUruguav désire répondre brièvement au délégué 
de l'U.R.S.S. Il spécifie que lorsqu'il a parlé il ne pensait pas seule
ment -aux individus, mais également aux personnes juridiques* Les Membres 
de l'Union sont des pays et les délégués' à la Conférence sont des repré
sentants de leur pays. Tout ce qui a é^é dit concernant la liberté j 
d'expression s'applique naturellement non seulement aux personnes, mais 
également aux pays. Il s'agit là en fait d'un problème un pou théorique. 
Le Règlement protège le droit de tous, ainsi que cela ressort tout parti
culièrement de l'Article 4 (3) ou il est dit expressément : " Il (le Pré
sident) protège le droit de toutes les délégations d'exprrime^ îbremerit 
et pleinement lour avis sur le sujet en discussion?" i 

4»52 Le délégué de la R.S*S, de B_iélo_ru39le 'déclare ce qui suit j 

" La délégation de la République Socialiste Soviétique de 
Biélorussie estime nécessaire de déclarer qu'elle n'appro-CTe pas quelques-
utfs des points du projet de Règlement intérieur proposé à cette Conférence 
'de plénipotentiaires (Document N0' 186), Ce projet de Règlement contient 
une série de paragraphes qui, directement eu indirectement, limitent 
la liberté de discussion, comme par exemple, les paragraphes 4, 5, 6, 7. 
et 8 de l'article 13 c et plus!e-ure-aut-res articles* 



- 21 -

(221-Ï--Rév.) 

4«53. " C'est précisément ces articles et paragraphes limitatifs que 
notre -délégation ne peut approuver» 

4» 54 "La Conférence de plénipotentiaires de notre Union se réunit 
Tine fois tous les 5 ans; 1 Q S délégués s'y rendent'des endroits les plus 
éloignés du globe terrestre, et, par conséquent, on ne peut pas los privor 
du-droit d'exposer librement et pleinement leurs considérations et leurs 
désirs d'améliorer le texte des actes fondamentaux ainsi que l'activité 
même de l'Union» 

4*55 " te projet de Règlement intérieur proposé, tel qu'il est ac
tuellement, ne contribuera pas à résoudre heureusement les questions .qui 
sont posées à la Conférence. 

4.56 " En vertu de oes considérations, notre délégation appuie la 
proposition de l'Union soviétique pour que les paragraphes 4, 5, 6, 7, et 
8 de l'Article 13, soient exclus du Règlement et pour que le texte du 
paragraphe 1 de 1'Artiole 14 soit modifié." 

4«57 Le délégué de la Yougoslavie, remercie, lui aussi, la déléga
tion, de 11 Argentine, pour la contribution qu'elle a apportée à la Conférence 
en présentant un projot de Règlement intérieur. Il rappelle qu'il a, lui 
aussi, présenté certaines, remarques, spécialement'en oe qui concerne 
l'Article 15tparagraphe 5« te. délégation yougoslave continue à penser 
que la disposition selon laquelle il est nécessaire que cinq délégués se 

"prononcent en faveur du vote secret pour que celui-ci ait lieu, est 
contraire aux intérêts des. petits pays nui, souvent, ne peuvent réunir 
l'accord de 5 délégations. 

4.58 I»e délégué de la R.S.S. d'Ukraine,ajoute ce qui suit 1 

" Le projet du Règlement intérieur de la Conférence, contenu 
dans lo document N° 186 est inacceptable, car il contient des disposi
tions visant à limiter les discussions sur les questions examinées. 

4*59 " Be telles limitations de la discussion libre, des questions 
se trouvent dans les paragraphes 4, 5, 6, 7 et 8 de l'Article 13. Ces 
paragraphes sont incompatibles avec le droit souverain que chaque 
délégation a d'exprimer librement et pleinement son opinion sur la ques
tion en discussion. 
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4.60» "Par conséquent, la délégation de la R.S.S. d'Ukraine appuie 
la proposi tien de l'Union soviétique demandant que les paragraphes 5 9 
6, 7 et 8 de l'Article 13 soient exclus du Règlement et que le texte 
du paragraphe 4 de l'Article 13, ainsi que le texte du*paragraphe 1 de 
l'Article 14 soient modifiés." 

t 

4*61. Le délégué de la Tchécoslovaquie- dit oe qui suit t 

"Si un pays souverain est disposé à conclure un acoord quel
conque, cela équivaut souvent pour oe pays à une certaine ̂ limitation 
de ses droits souverains. Mais un tel pays ne serait pas heureux de li
miter au oours de la discussion, oonoernant un accord, la libre expres
sion de ses idées et de ses suggestions. Nous avons eu déjà de mauvai
ses expériencesf beauooup de délégués ioi présents pourraient nous en 
donner des exemples. Je rappelle la tendance de limiter les débats au 
oours de la dernière réunion du C.C.I.R. On a adopté, dans une commis
sion du C.C.I.R. une Réglementation pareille; on l'a utilisée abusive
ment et on a abouti à une situation tout à fait confuse» 

"Pour oes .raisons, les paragraphes 5 à 8 ne sont pas accepta
bles pour la délégation tchécoslovaque et nous appuyons l'amendement 
proposé par la délégation de l'U.R.S.S." 

4.62. Il est prooé#dé au vote sur la proposition de l'U.R.S.S. ten
dant à supprimer les paragraphes 5, 6, 7 et 8 de 1'Artiole 13» 

4.63» Par 52 voix oontre 9. l'Assemblée décide le maintien de oes 
textes. 

4«64« L'Assemblée passe à l'examen de l'Artiole 14. 

4.65. Le délégué de l'U.R.S.S» demande que le premier paragraphe 
de V Artiole 14 soit mis en harmonie avec le Règlement général, qui ne 
fait aucune différence entre les pouvoirs des délégués de voter et de 
signer. Ce Règlement général a été approuvé par les gouvernements et 
il est très clair» 

4.66. Certaines délégations ont fait valoir à la Commission 4 que 
la procédure suivie par leur pays consistait à donner deux sortes de 
pouvoirs. Ceoi ne peut être un argument oontre la proposition de 
l'U.R.S.S. qui n'empêche nullement une délégation de se conformer aux 
habitudes de son pays et de présenter, si elle le désire, deux docu
ments. 
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4»67» Le délégué de l'Argentine déclare que ce problème a déjà été 
discuté à fond au Groupe de travail constitué par la Commission 4» te 
dooument.DT 178 est clair» La question y est examinée en détail et la 
position de l'Argentine est également bien définie. 

4»68» Il est prooédé au vote sur la proposition de l'U.R.S.S» oonoer
nant l'Article 14 (l). 

4«69» Par 59 voix contra 9 et avec 4 abstentions oette proposition 
est rejetée. 

4*70. L'Assemblée aborde l'examen de l'Article 19» 

4*71» Le délégué de l'Egypte demande que les mots "toute partie" 
soient ajoutés après les mots."à la fin de" au paragraphe. 2 de l'Article 
199 oe qui permettra aux oommissions de présenter en séance plénière des 
rapports partiels ou intérimaires. 

4*72. Après une brève discussion à laquelle prennent part les délé
gués de l'Argentine» de l'Egypte et de la Franoe» il est déoidé que le 
paragraphe 2 de l'Article 19 sera rédigé oomme suit s 

"Les Commissions et les sous-commissions pourront établir les 
rapports partiels qu'elles, estimeront nécessaires et, éventuel
lement, à la fin de leurs travaux, elles pourront présenter -un 
rapport final dans lequel elles récapituleront, sous une forme 
oonoise, les propositions et les conclusions qui résultent des • 
études qui leur ont été confiées»" 

4.73» Le titre de l'Article 19 (texte français et espagnol seulement) 
est modifié oomme suit * 

"COMPTES-RENDUS-ET RAPPORTS DES COMMISSIONS ET SOUSrCOMMISSIONS" 

4.74. Le paragraphe 2 de l'Article 20 est également modifié dans le 
même sens et se lira oomme suit s 

"Tout rapport partiel ou final doit être approuvé pr\- la Com
mission ou la.sous—commission intéressée." 



- 2 4 -
(221-F-Rov.) 

4*75» I<e délégué de l'U.R.S.S. déclare ensuite t 

"Etant donné que l'Assemblée plénière à rejeté les amehdetnents 
que nous avons présentés, nous voterons contre l'approbation du Dooument 
N» I86i" 

4*764 lie Règlement Intérieur (Dooument N° 186) amendé est adopté 
dans son ensemble par 62 voix oontre 9» 

5» EXAMEN DU PREMIER RAPPORT DU PRESIDENT DE LA COMMISSION DE VERIFICATION 

DES POUVOIRS (DOCUMENT N« 197)» 

5.1. Le délégué du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande 
du Nord. Président de la Commission de Vérification des Pouvoirs, pré
sente son rapport (Document N° 197) et explique qu'il n'a pas eu le temps 
•matériel de le soumettre à sa commission et que c'est la raison pour lar» 
' quelle 11 le présente .oomme Rapport du Président» 

5»2. Le délégué de l'U.R.S.S. déclare oe qui suit 1 

"Pendant l'examen des pouvoirs des gens du Kuomintang, de 
BaP-Dai et de Syngaan-Rhee et des représentants des autorités de Bonn 
par la Commission de Vérification d*s?ouvoirs, la délégation soviétique 
% signalé déjà l'illégalité de ces pouvoirs. 

. l) "Les pouvoirs accordés par les autorités de Bonn n'ont pas de . 
force légale, car les autorités de Bonn-ne représentent pas toute l'Alle
magne et la participation aux travaux de la Conférenoe de leurs représen
tants, en l'absence des représentants de la République Démoejeatique 
d'Allemagne, est illégale. 

"La décision prise par la Commission de Vérification des pou
voirs sur oette question est incorrecte et nous avons déclaré que nous 
n'approuvons pas oette décision. 

2) "En oe qui ooncerne les pouvoirs présentés, par les gens Au 
Kuomintang, là délégation soviétique a déjà indiqué à la Commission 
de Vérification dès Pouvoirs que oes ."pouvoirs" n'ont pas la force lé
gale, car ils ont été accordés par des autorités qui ne représentent pas 
la Chine» Par conséquent, la délégation soviétique avait présenté a 
la Commission de Vérification de* Pouvoirs la proposition de ne pas recon
naître ces Pouvoirs. 



- 25 -
(221-F-Rev.) 

5*3. "Nous n'approuvons pas la décision prise par la Commission et 
nous oonsidérons qu'en ce moment-ci, alors que l'Assemblée plénière est 
en train d'examiner les pouvoirs, il est nécessaire de confirmer plei
nement notre opinion. 

5.4» "En se fondant sur ce qui procède, la délégation soviétique 
propose que les pouvoirs des gens du XSUonintang ne soient pas reconnus, 
car oes pouvoirs ont été accordés par des autorités que ne représentent 
pas la Chine. 

3) "Pendant l'examen des Pouvoirs des représentants de Bao-Dai et 
de Syngman-Rhee par la Commission de Vérification des pouvoirs, la délé
gation soviétique a indique déjà que oes pouvoirs n'ont pas la foroe 
légale car ils ont été accordés par des autorités marionnettes qui ne 
représentent pas le Viêt-Nam et la Corée. 

5-5« "Nous avons présenté à la Commission notre proposition sur 
oette question et nous n'approuvons pas la décision prise par la Commis
sion. Par conséquent, la délégation soviétique présente la proposition 
de ne pas reconnaître les pouvoirs des représentants de Bao-Dai et 
Syngman-Rhee, car ces pouvoirs ont été accordés par des autorités 
marionnettes qui ne représentent pas le Viêt-Nam et la Corée. 

5*6. Le Président prie le délégué de l'U.R.S.S. de s'abstenir à 
l'avenir d'utiliser des termes inappropriés, tels que "représentants 
du Kuomintang", lorsqu'il parle des délégués de la Chine, étant donné 
que oette Assemblée a déjà décidé que la repxéoentation de la Chine à 
la présente Conférenoe était la représentation légitime de oe pays. 

5*7» Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivantes 
"Monsieur le Président, Malgré tout le respect que j'ai pour vous, en tant 
que Président, je dois déclarer que nous ne pouvons pas aooepter votre re
marque. Le fait que la Chine n'est pas représentée à oette Conférenoe 
est bien connu de tout le monde et aussi personnellement de vous, Monsieur 
le Président» Les personnes du Kuomintang, qui tâchent de jouer ioi le 
rôle de "représentants de la Chine" ne représentent en réalité pas la Chi
ne. Nous avions déjà signalé oe fait quand la question de la représenta
tion de la Chine a été examinée par la Conférence. Ce n'est pas seule
ment la délégation soviétique, mais beauooup d'autres délégations de cet
te Conférenoe qui partagent oette opinion. 

"C'est un fait, Monsieur le Président, qu'à oette Confé
renoe il n'y a pas de représentants de la Chine, qu'il n'y a pas de délé
gation chinoise. Il n'est pas possible de oaoher oe fait. 
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"A oe propos, il faut signaler que récemment, au cours 
d'une séance de la Commission de vérification des pouvoirs de l'Assemblée 
générale des Nations Unies, le représentant du Royaume-Uni a déclaré qu'il 
ne pouvait pas reconnaître les pouvoirs des gens du Kuomintang. 

"Les représentants du groupe du Kuomintang ne peuvent être 
appelés qu'ainsi, car ils ne représentent aucun pays." 

i 
-5»8 Le Président répond que lui-même doit s'en tenir aux décisions 
de l'Assemblée et que celle-ci a reconnu que les délégués chinois a cette 
Conférenoe de plénipotentiaire* étaient des représentants de la Chine et 
non pas des représentants d'un groupe de Chinois. 

5*9 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique remercie le Président de la 
Commission 2 pour son rapport. 

5*10 Le délégué du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande 
du Nord invite les délégués a ajouter a la page 1 du Rapport, paragraphe 
3, le nom de la Tchécoslovaquie à ceux des pays qui ont formulé des objec
tions oontre certains pouvoirs. 

5.11 Le délégué de la R.S.S.jd'Ukraine fait la déclaration suivante: 

"La délégation de la R.$.S. d'Ukraine adhère pleinement a la dé
claration de la délégation de l'uAion soviétique et considère que la Confé
renoe ne peut pas reconnaître les pouvoirs des gens du Kuomintang, des 
gens de Bao-Dai et des gens de Syngman-Rhee parce que oes pouvoirs ont été 
accordés par des autorités qui ne représentent pas la Chine, le Viêt-Nam 
et la Corée. De même, les représentants des autorités de Bonn ne peuvent 
pas représenter toute l'Allemagne et, par conséquent, leur participation 
aux travaux de la Conférence, en l'absence des représentants de la Répu
blique Démocratique d'Allemagne, |est illégale. 

5.12 "La délégation de la R^S.S. d'Ukraine appuie donc la proposi
tion de la délégation de l'Union soviétique selon laquelle les pouvoirs 
des représentants du Kuomintang, ainsi que les pouvoirs des représentants 
de Bao-Dai et de Syngman-Rhee soient reconnus oomme non valables." 

5*13 Le délégué de la Tchécoslovaquie dit oe qui suit: 

1) "La délégation tohéooslovaque déclare, qu'elle considère les 
pleins pouvoirs des délégués qui prétendent représenter la Chine oomme non 
valables paroe qu'ils ne sont pas signés par le chef d'Etat de la Chine, 
M. Mao-Tse-Tung et par le Ministre des Affaires Etrangères Tchou-en Layj 

2) "Nous ne reconnaissons pas non plus les pleins pouvoirs de la 
délégation du Viêt-Nam et de la Corée, oes pleins pouvoirs n».';ayant pas été 
signés par les personnalités des gouvernements responsables* 
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3) "Nous pouvons reconnaître les pleins pouvoirs do la délégation 
do la République fédéral© d'Allemagne oomme relatifs à la représentation 
d'une partie du territoire allemand soulomont. Los ploins pouvoirs do 
cotte dologation no peuvent êtro considérés commo valables pour 1'ensemble 
du territoire do l'Allomagno ot ils no donnont pas lo droit do parler au 
nom do touto l'Allomasao." 

5*14 Lo délégué de la R.S.S. do Biolorussio doolare co qui suit,: 

"La délégation de la Républiquo socialiste soviétique de Biélo
russie appuie pleinement la déclaration do l'Union soviétiquo selon laquel
le la déoision do la Commission do Vérification des Pouvoirs qui a reconnu 
valables los pouvoirs dos gens du Kuomintang, dos représentants du Viôt-Nam 
de Baô-Dâi ot do la Coroo do Syngman-Rhoo ost illégale. 

5.15 "La délégation de la R.S.S. do Biélorussie dêolaro égalemont 
que les pouvoirs accordés par les autorités de Bonn ne sont pas valables, 
parce que ces autorités no représentent pas touto l'Allomagne et*que la 
participation de lours délégués aux travaux do la Conférenoo, en l'absence 
des représentants de la Républiquo Démocratique d'Allomagno, est'illégalo•" 

5-16 Lo délégué du Viot-Nam doclaro co qui suit: 

"J'ai écouté avoc uno attention soutonue" los déclarations- dos-., 
honorables délégués de l'U.R.S.S., de la Tchécoslovaquie et de la R.S.S. 
de Biélorussie qui e»nt exprimé les mémos objections que colles qui ont été 
énoncées a la Commission 2 chargé© d'examiner los lottres- lie Créances et 
qui consistent à*dire quo les pouvoirs qui me sont délivrés ne sont pas 
valables pour la bonne raison que l'autorité signataire ne représente pas 
le Viêt-Nam. ' 

5*17 "Je m'empresse do vous diro quo de telles'déclarations sont ju-
gôos hors d© propos et la Commission 2 par un vote rogulior s'ost prononcée 
olairoment ot a reconnu quo la lottro do créance mo concornant ost valable 

5.18 . "Je rends uno hommage mérité à 1'osprit impartial et justo de 
ootto Commission qui, sans êtro influoncéo par dos considérations politi
ques, s'ost attachée strictement a la question do forme qui caractérise 
nettement 1'objectif qui lui ost assigné. 
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5»19 "En effet, Sir Bertrand Jorram, l'honorablo Présidont de oette' 
Commission a fixé la règle dô travail oomme suit conformémont à la Con
vontion, la lai suprême de l'Union: 

5*20 "Lo mandat de la Commission ost énoncé au paragraphe 2,ohiffre 
2 du Règlement général à savoir: "vérifier los pouvoirs do chaquo délé
gation. Le paragraphe 2 chiffro 1 spécifie d'autro part, quo ces pouvoirs 
sont des lettres do ploins pouvoirs signoos par lo Chof du Oouvernomont 
ou par le Ministro des Affaires Etrangèros du Mombro on question." C'ost 
clair. C'est net* 

5»21 "Comment s'est présentée la lottro de créance du Viêt-Nam ? Et 
bion, c'est uno lettre do pleins pouvoirs rédigée en français, langue 
diplomatiquo par oxoollonco, ot signée par le Ministro dos Affaires 
Etrangères du Gouvornomont du Viôt-Nam - Gouvernement de S.M, Bao-Dai, 
gouvernement souvorain que j'ai l'honneur de roprôsontor ot j'on suis 
fier. La forme ost impoooablo, on no pout diro mieux et n'a donné liou 
a aucuno remarque. Sa validité ost donc incontestable. 

5.22 "Je répète que la Commission 2 s'est déjà prononcée au cours de 
sa troisième séance et.j'estime, Monsieur le Président, Messieurs, qu'il 
n'est pas nécessairo quo la présente Assemblée s'exprime de nouveau." 

5.23 "En rostant dans le cadre do la discussion sur la forme roquiso 
dos Pouvoirs, je crois avoir tout dit. 

5.24- "Quant a diro -̂ u'un tel ou t-̂ l gouvernement représente ou ne 
représente pas un pays, jo déolaro que cotte quostion ost hors do propos 
et quo pour le Viet-Nam, sa qualité do Membre régulier de l'Union, en 
conformité avoc l'Articlo 1, paragraphe 2 de la Convention, a été réglé 
par un voto en séanco pleniere, le 9 octobro, rejetant la proposition do 
la Pc.r.e£-*!io,voto quo vous avos tous dans la momoiro et sur._loquel il ost 
inutile de rovonir." 

5*25 Lo délégué de la R.P. do Bulgarie déolaro co qui suit: 

"Pour los raisons exposées déjà a la Commission N6 2, la délé
gation de la R.P. de Bulgarie partais le point de vue do l'Union sovié
tique de ne pas reconnaître la validité des pouvoirs présent-1'- par les 
représentants de la Chine du Kuomintang, do la Corée du Sud et du Viêt-Nam 
de Bao-Dai." 
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5*26 Le délégué de la Corée déclaro que la République de Corée est 
un pays souverain depuis 194& et que le peuple de Corée est un peuple li
bre. Il n'y a aucune raison de s'opposer à la présenoo ici d'une déléga
tion de oe- pays. La République de Corée a demandé à être admisecomme Mem
bre de l'U.I.T. conformément à l'Article 1 de la Convention. Le Gouverne
ment de la République de Corée est le gouvernement réel de ce pays. Celui-
ci est légalement Membre de l'U.I.T. et l'Assemblée plénière lui a donné 
le droit de se faire représenter à cette Conférence. 

5*27 Le délégué du Pakistan appuie la déclaration du délégué du Viêt-
Nam. Il n'appartient pas à la Conférence de décider qu'un Gouvernement 
représente ou ne représente pas son peuple. Le seul rôle d'une Commission 
de vérifioation"des pouvoirs est de s'assurer que les pouvoirs qui lui 
sont présentés sont dûment signés par les personnalités compétentes. 

5.28 Le délégué de la R.P. roumaine fait la déclaration suivante : 

1) "Notre délégation a contesté en séance de la Commission 2 la 
validité des pleins pouvoirs des délégués de l'Allemagne ocoidentale, car 
ces délégués ne peuvent pas représenter l'Allemagne entière et en l'absen
ce de la délégation de la République démocratique allemande, leurs pleins 
pouvoirs ne peuvent pas être pris en considération. 

2) "Notre délégation a contesté les pleins pouvoirs de la déléga
tion de Chine, parce qu'ils ne sont pas signés par le gouvernement de la 
R.P. de Chine, le seul gouvernement quelifié. Nous demandons donc que ces 
pleins pouvoirs ne soient pas acceptés. 

3) "Nous avons contesté les pleins pouvoirs de la soi-disant Répu
blique de Corée, car nous estimons qu'ils ne sont pas signés par les per
sonnes dûment qualifiées. 

4) "Nous avons contesté les pleins pouvoirs des délégués du Viêt-
Nam, car ils sont signés par un gouvernement fantoche. 

"Pour ces raisons nous appuyons la proposition faite par l'Union 
des Républiques -socialistes soviétiques." 
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5.29 Le délégué de la Franoe d'Outre-Mer déclare oe qui suit : 

"Ma délégation désire appuyer le point de vue exprimé par le 
Viêt-Nam et oelui du Pakistan. 

5*30 "En effet, nous sommes convaincus que la discussion actuelle est 
fondée tout entière sur une conception complètement inexacte des attribu
tions de la Commission 2» 

5*31 "Il est certain que oette Commission n'avait qu'à examiner-la 
validité des pouvoirs et ceci étant, il est facile de démontrer que les 
pouvolrisr présentés par la délégation du Viêt-Nam sont pleinement valables. 
En effet, l'Etat du Viêt-Nam est un Membre de l'Union qui a été régulière
ment admis conformément aux dispositions de l'Article 1, paragraphe 2, 
alinéa o) de la Convention, et qu'il a eu la majorité à la consultation 
prévue par oe texte. Le.Viêt-Nam étant Membre de l'Union, la délégation 
de l'Etat du Viêt-Nam ici présente, est bel et bien*munie de pouvoirs • 
en bonne et due "forme signés par le Gouvernement Membre de l'Union que 
oette délégation représente. Par conséquent, il semble à ma délégation 
qu'il n'y a aucune matière à discussion, que la' Commission de vérification • 
des pouvoirs a accompli sa tâche et je propose l'approbation de son rapport." 

5«32 Le délégué de la R.P. de .Pologne déclare oe qui suit : 

•"La délégation de la République Populaire de. Pologne a pris part 
aux travaux de la Commission 2. 

1) "Comme on le sait, la Commission 2 a examine les pouvoirs accor
dés a certaines personnes par les autorités du Kuomintang. C'est un fait. 
Ces pouvoirs sont tout à fait insuffisants pour que quiconque puisse parti
ciper à la Conférence de plénipotentiaires, car ils n'ont pas été accordés . 
par le - Gouvernement Central de le \ a publique populaire de Chine. Les gens 
du Kuomintang ne représentent pas là Chine. Ils ne représentent personne v 

et leurs représentants ne doivent pas participer à notre Conférenoe. 

2) "Du fait de l'absence des représentants de la République Démocra
tique d'Allemagne, nous considérons oomme incorrect le fait que les repré
sentants dès autorités de Bonn participent aux travaux de notre Conférence* 
car oes autorités, comme on le sait, ne représentent pas toute l'Allemagne. 
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3) "Nous considérons aussi oomme illégale la participation aux tra
vaux de notre Conférence de représentants de la Corée du Sud et du Viêt-
Nam de Bao-Dai, parce que leurs pouvoirs sont signés par des autorités qui, 
de fait, ne représentent pas la Corée ou le Viêt-Nam. 

5»33 "Nous appuyons la proposition de la délégation de l'U.R.S*S. se
lon laquelle les pouvoirs des représentants de Bao-Dai et de Syngman-Rhee 
ne doivent pas être reconnus." 

5»34 Le délégué de la R.P. hongroise déclare ce qui suit • 

"La délégation de la République populaire hongroise a déjà ex
primé, au cours des délibérations de la Commission 4 que, du point de vue 
juridique, il n'est pas correct que la Conférenoe accepte la validité des 
pleins pouvoirs des délégués dont il s'agit. Pour ces raisons, la déléga
tion partage l'opinion de la délégation soviétique et se rallie à sa pro
position» " 

5»35 Le délégué de la République fédérale allemande déclare : 

"Le Gouvernement de la République fédérale allemande est un 
Gouvernement constitué légalement qui, en attendant que se réalise l'uni
té allemande, peut parler au nom de l'Allemagne et représente le peuple 
allemand dans les affaires internationales, en particulier vis-à-vis de 
l'U.I.T. Ce- Gouvernement a été constitué après des élections démocrati
ques libres. La République fédérale a?... emande a été reconnue par la majo
rité des Etats. 

5.36 "Il n'y a, par conséquent, aucun doute que les pouvoirs qui ont 

été signés par oe Gouvernement sont valides envers l'U.I.T. et je remer-

oie la Commission 2 de Sa claire et impartiale décision." 

5*37 Le- délégué de la Chine remercie le Président d'avoir prié le dé
légué de l'U.R.S.S. de cesser de désigner la délégation chinoise par des 
termes incorrects. 

Il repousse avec foroe l'affirmation absurde de certaines délé
gations selon laquelle sa délégation ne représente pas la Chine. Le Gou
vernement de la République chinoise a été«constitué en stricte conformité* 
avec les dispositions de la Constitution et son président a été librement 
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élu par le peuple chinois. La Commission do vérification des pouvoirs a 
étudié les pouvoirs do sa délégation. Apros avoir constaté qu'ils étaient 
signés par lo Président ot contre-signes par le Ministre des Affaires étran
gères de Chine et qu'ils portaient aussi le grand sceau de la République, 
olle a convenu qu'ils étaient en bonne et due forme. Par conséquent, ces 
pouvoirs sont aussi valides que ceux des autres délégations. En outre, la 
question de la représentation de la Chine a déjà été discutée en Assemblée 
ploniere ot la Conférenoo de plénipotentiaires a reconnu que le Gouverne
ment de la République do Chine était l'unique autorité habilitée à repré
senter la Chine à l'U.I.T. La délégation de la Chine considère donc com
me déplacée toute tentative de la part d'une délégation de soulever à nou
veau la question à propos de l'oxanlen dos pouvoirs. 

5»38. ïj est procédé au vote à mains lovées sur la proposition do 
l'U.R.S.S, de' ne pas reconnaître les pouvoirs déposés par les délégués.,flo. 
la Chine.. 

5*39* Par 48 voix oontre 11 et avec uno abstention, la proposition 
soviétique est repoussée. 

5*40. Le délégué du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et do l'Irlando 
du Nord déclaie ce qui suit : 

"Je parle maintenant on ma qualité do Chof do la délégation du 
Royaume-Uni.' Pour expliquer le voto de ma délégation sur la question des 
pouvoirs do la délégation de la Chino, j'aimerais exposer clairement que 
oe vote ne portait quo sur la quostion de savoir si cos pouvoirs étaient 
présentés en bonne et duo forme, ot en ayant à 1 esprit la décision prise 
par l'Assemblée ploniere, au oours do sa première séanco, d'ajourner l'oxa
mon do la question do la représentation chinoise pour la durée de la 
Conférence•" 

5•41• Il est procédé au voto à mains lovées sur la proposition de 
l'U.R.S.S. de no pas reconnaître los pouvoirs déposés par les délégués ' 
du Viêt-Nam et de la Corée. 

5«42. Par 49 voix contre 9 et aveo 8 abstentions, la proposition 
soviétique est repoussée. 

5«43» Le délégué de l'U.R.S.S. déclaro ce qui suit : 
"La délégation soviétique n'a pas présenté de propositions au sujet des 
pouvoirs des représentants dos autorités de Bonn. La déclaration faite par 
la délégation de l'U.R.S.S. au sujet de ces pouvoirs doit être inclue in-
extenso dans le procès-verbal de cette séance." 

Le Président décide ensuite de passer à l'approbation do l'en
semble du rapport. 
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5«44. Le délégué de l'U.R.S.S. demande alors lo voto par appel nominal». 

5*45» Il est procédé au voto sur la quostion du premier Rapport do la 
Commission 2, par appel nominal. 

Votent pour : Afghanistan} Arabio Saoudite} Argontino (République)} 
Australie (Fédération do.l')} Autriche} Belgique} Bolivie} Brésil} Cam
bodge (Royaume du)} Canada} Ceylan} Chili} Chine} Colombie (République de)} 
Congo Belge et torritoiros du Ruanda-Urundi} Coréo (République de)} Costa 
Rioa} Danemark} El Salvador (République do )} Espagne} Etats-Unis d'Amé
rique} France} Irak} Irlande} Islande5 Israël (Etat d')} Italie} Japon} 
Laos (Royaume du)} Liban} Mexiquo} Monaco} Norvège} Nouvelle-Zélande} 
Pakistan} Paraguay} Pays-Bas, Surinam, Antilles néerlandaises, Nouvelle-
Guinée} Pérou} Portugal} Protectorats français du Maroc et do 1« Tunisie} 
République Fédérale d'Allemagne} République Fédérâtivo Populairo do 
Yougoslavie} Royaumo-Uni de la Grande-Bretagne ot do 1'Irlande du Nord} 
Suède} Suisse (Confédération)} Territoires dos Etats-Unis d'Amériquo} 
Territoires d'Outro-mor de la République Françaiso et Territoiros ad
ministrés comme tels} Territoires portugais d'Outxo-mer} Union de l'Afri
que du Sud et Territoire de l'Afrique du Sud-Ouest} Uruguay (République 
Orientale de 1')} Venezuela (Etats-Unis de)} Viêt-Nam (Etat du)} Yémen} 
Zone espagnole du Maroc ot ensemble des possessions espagnoles. 

Votent oontre : Albanie (République Populaire d')} Biélorussie (Républi
que Socialiste Soviétique de)} Bulgarie (République Populaire de)} Hon
grie (Républiquo Populaire de)} Pologne (Républiquo de)5 Républiquo So
cialiste Sogiétique de l'Ukraine} Roumain© (République Populaire)} 
Tchécoslovaquie} Union des Républiquos Socialistes Soviétiques. 

Se sont abstenus z Indonésie (République d')} Iran. 

Ont déclaré ne pas prendre part au vote : Egypte} Inde} République Sy
rienne. 

5.46» Par 54 voix oontre 9 et aveo 2 abstentions, 3 délégations no 
participant pas.au voto, le Premier Rapport du Président de la Commis-
aion do vérification des pouvoirs (dooument N° 197) est approuvé dans 
son ensemble. 
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5.47* \ > Le délégué de l'Egypte demande que le procès-verbal mentionne 
que ni 1^Egypte, ni la Syrie n'ont participé au vote, faute d'instruc
tions on la matière. 

5.48. Lo délégué do l'U.R.S.S. dit do son ojHé : 

" La délégation do l'U.R.S.S. déclaro quo la décision priso par 
la Conférenoo au sujot dos pouvoirs dos gons du Kuomintang, dos gons do 
Bao-Dai ot dos gons do Syngman-Rhoo ost illégale et incorrooto» 

5*49* " D'autro part, los roprosontants dos autorités de Bonn no 
pouvont pas roprôsontor touto l'Allomagne et, par conséquent, lour par
ticipation aux travaux do la Conforonco, on l'absenoe dos représentants 
de la Ropubliquo Domooratiquo d'Allemagne, ost illogalo»" 

5.50. • Los délégués do la R.S.S. do Biélorussie • do la R.S.S» d'Ukraine» 
do la R.P. Bulgaro» do la R.P» Hongroise, do la R.P. Roumaine et do la 
R.P. d'Albanie demandent que le proces-verbal mentionne que leurs délé
gations respectives se rallient entièrement à la déclaration du représen
tant de l'U.R.S.S, 

5»51 • Le délégué de l'Irak déclare que le Gouvernement de l'Irak ainsi 
que oelui du Royaume Hachémite de Jordanie ne reconnaissent pas l'Etat 
d1Israël et que le fait qu'ils participent à cette Confêronce ne signifie 
pas -qu'ils reconnaissent pet Etat. 

5*52« Le délégué de l'Espagne fait ensuite la déclaration suivante : 

" La délégation de l'Espagne a suivi aveo grand intérêt lès dé
bats de cette Conforonco au sujet des Accords do la C.A.E.R. (Gonèvo 1951) 
et des travaux de l'I,F,R.B. Maintenant que ces Accords ont été approu
vés par l'Assemblée plénière et que les travaux du Comité international 
d'enregistrement des fréquences ne risquent pas d'être paralysés, mais, 
au contraire, connaîtront un accroissement d'activité lui permettant 
d'atteindre les buts pour lesquels cet organisme a été créé, notre délé
gation souhaite faire une déclaration et adresser une prière au Présidont 
.en l'invitant à la transmettre au Président de l'I.F.R.B» 

5-»53» "-L'Espagne, pour des raisons connues de tous et que jo ne songe 
pas à analyser,n'était pas prosente à la Conférence d'Atlantic City, où 
une nouvelle Convention a été élaborée on remplacement de celle do Madrid, . 
aiors en vigueur» Pour des raisons analogues elle n'a pas participé non 
plus a la Conférenoe de Radiodiffusion à hautes fréquences où fut adopté 
le Plan de base de Mexico» 
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5»54 " Notre délégation sait que, malgré notre absence foroée de oes 
deux conférences, de nombreux pays et parmi eux ceux d'expression espagnole, 
ont fait oe qui était en leur pouvoir pour défendre les intérêts de l'Espa
gne} nous les en remeroions les uns et les autres. Cependant, peut-être 
parce qu'on ne disposait pas des éléments de jugement nécessaires, les 
intérêts de la radiodiffusion espagnole n'ont pas en fait été protégés 
oomme il se devait dans le Plan de Mexico. C'est pour oette raison qu'en 
adhérant à la Convention d'Atlantic City, l'Espagne a fait des réserves 
expresses sur les plané de Mexico et de Copenhague. 

|>»55 " Monsieur le Président se rappellera que lorsque les accords 
4e la C.A.E.R. ont été approuvés par oette Assemblée, notre délégation a 
fait une déclaration analogue à celle-ci. En même temps, nous avons fait 
remarquer que nous votions en faveur de la proposition du Royaume-Uni tendant 
a ratifier oes accords parce que ce qui intéresse l'Espagne, qui a toujours 
travaillé dans l'intérêt de l'Union, c'est de réaliser un travail construc-
tif et d'essayer de résoudre par des moyens techniques les problèmes déri
vant de l'utilisation du speotre des fréquences. 

5.56 ' " Nous espérons que le désir de. collaboration préconisé par 
l'honorable délégué des Pays-Bas accueilli par les applaudissements unanimes 
de l'Assemblée plénière,pourra être mis en pratique. 

5.57 " C'est pourquoi, sans insister sur les arguments déjà exposés 
a oette conférence, tels que oeux relatifs aux frais encourus jusqu'à pré
sent par l'I.F.R.B», à la nécessité de ne pas interrompre les travaux 
commencés etc...., nous voulons que oes tâches soient accomplies avec la 
plus grande rapidité et la plus grande exactitude dans la mesure des moyens 
a la disposition de-cet organisme. Nous sommes les premiers intéressés a 

ce que disparaissent 3-e s réserves que notre pays se voit obligé de maintenir 

actuellement. 

5.58 " A Ha session de 1953, l'I.F.R.B.. devra Informer le Conseil 
d'administration de l'U.I.T. du degré de progrès atteint dans la préparation 
des plans de radiodiffusion à hautes fréquences. Il devra aussi, a sa réunion 
de 1955, examiner les progrès réalisés pendant la période intermédiaire, 
et recommander une date pour le début de la mise au point définitive du 
tableau d'assignation des fréquences d'Atlantic City, en tenant compte que, 
pour la radiodiffusion à hautes fréquences, la mise en vigueur du plan 
revisé doit avoir été acceptée et décidée» 
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5.59 " Toutefois, pour atteindre ce but, il serait utile d'avancer le 
plus possible la revision du Plan de base de Mexico, en considérant les 
demandes mises à jour et présentées par les administrations. Telle est 
la,raisoh pour laquelle la délégation de l'Espagne demande à l'I.F.R.B. 
de prendre les mesures nécessaires, en conformité avec les moyens à sa 
disposition, pour que soient complétées, pour le 31 décembre 1953» les 
modifications au plan de base de Mexico et les études correspondantes. 
Ainsi, il serait possible à toutes les administrations de faire parvenir les 
observations relatives au nouveau plan et de les soumettre, au Conseil 
d'administration à sa session de 1954. 

5«60 . " Je vous serais reconnaissant, Monsieur le Président, de 
transmettre cette pétition au Président de l'I.F.R.B* Notre délégation 
aimerait connaître son opinion quant aux possibilités d'accepter oette ' 
suggestion. 

5*61 " Pour notre party en conformité avec les accords de la.C.A.E.R. 
(Genève 1951)» nous avons notifié nos besoins en matière de fréquence^, 
dans les délais convenus.. Si oe plan donnait satisfaction à .a Radiodif
fusion espagnole, notre administration étudierait la possibilité de laisser' 
sans effet les réserves au plan de Mexico." 

5*62 Le Président de l'I.F.R.B. déclare .que la question soulevée 
par le délégué de l'Espagne, est tout a fait conforme au programmé que s'est 
traoé l'I.F.R.B., dans le cadre des décisions de la Conférence administra
tive extraordinaire des radiocommunications. Le programme tracé par le' 
Comité tient oompte de la recommandation du délégué de l'Espagne sur la 
revision du plan, de base de Mexico poux- l'année prochaine. 

5*63 Le seul point qu'il y a lieu de souligner, o'est que l'I.F.R.B. 
doit pouvoir disposer des moyens nécessaires pour mener à bien ces tâches, 
o'est-à-dire disposer du personnel et du matériel approprié. 

5.64 Le délégué du Yémen déclare que son gouvernement ne reconnaît pas 
l'Etat d'Israël et que, par conséquent, la délégation du Yémen à oette 
Conférence ne reconnaît pas non plus la représentation de l'Etat d'Israël. 

5.65 Le délégué de l'Etat d'Israël déolare que l'Etat. d'Israël est 
membre de l'U.I.T. et a aooédé a la Convention d'Atlantio City .en 1949. 
Les pouvoirs de sa délégation:à la Conférence de plénipotentiaires ont. été 
approuvés par la Commission de vérification des pouvoirs. Aussi, le 
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délégué d'Israël considère-t-il que les remarques présentées par les 
•» % 

délégations de l'Irak et du Yemen n'ont qu'un caractère politique et que, 
par oonséquent, il nxy a pas lieu d'en tenir compte. 

5»66 Le délégué de l'Arabie Saoudite dit que son gouvernement ne 
reconnaît pas le soi-disant Etat d'Israël et que lorsqu'il a voté en 
faveur du document N° 197? il voulait simplement indiquer par là qu'il 
approuvait le travail général effectué par la Commission. 

5.67 Le délégué de ljEaj^gnc^ demande que la réponse du Président de 
l'I.F.R.B. figure au prcoès-vcjcai et serait heureux qu'une recommandation 
dans le sens de sa requâxe soil adressée a l:I.fr\R.B. 

5*68 Le Préj?_l_dert_ r^po/i cjxe le ^roc-s-v^rb»! contiendra la demande 
de la délégation de 2 'Espace et la répense de M. Dellamula, Président 
de l'I.F.R.B., et PUS ce c* 31 nier exarinere es ri ornement la manière /i*y* 
-donner satisfaction, 

La séance est levée t. 2" heures 20, 

Le Rapporteur : Le Secrétaire général: Le Président : 

G. Tripet L. Mulatier ZI„.". Andrada 
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1. SALUT DE LA CONFERENCE A L'UNTON SOVIETIQUE A L'OCCASION DU 35ème 
ANNIVERSAIRE DE LA REVOLUTION SOCIALISTE D'OCTOBRE. 

1.1 Le -Président déclare qu'avant de passer a l'ordre du jour il dco-
sire prononcer quelques mots, en sa qualité de président de la Conférence 
de plénipotentiaires, a l'occasion du 35eme anniversaire de la grande ré
volution socialiste d'octobre. 

1.2 En sa qualité de président de cette Conférence internationale, 
il considère oomme son devoir de saluer le grand peuple russe et demande 
aux délégués de cette nation, présents a cette séance, de vouloir bien 
transmettre le salut cordial de la Conférence de plénipotentiaires a leur 
Gouvernement. 

1.3 Le délégué de l'U.R.S.S. répond en ces termes i 

"Permettez-moi, de vous remercier pour les salutations et les fé
licitations que vous avez exprimées, au nom do cette Conférence, au peuple 
soviétique et au Gouvernement soviétique, a l'occasion du 35erae anniver
saire de la grande Révolution socialiste d'octobre. 

1.4 "11 y a 35 ans que les ouvriers et les paysans de notre pays, 
suivant l'appel du Parti communiste, et conduits par Lénine et Stalino, 
Ont réalisé la Révolution Socialiste, renversé le joug d'exploiteurs et 
fondé le premier Etat socialiste du monde. , '-,. 

1.5 "La révolution d'ootobre a appelé a. la vie une énergie et une 
initiative créatrices sans précédent de la part des plus grandes masses 
de notre peuple. 

1.6 "Au cours de ces 35 ans le peuple soviétique a obtenu de grands 
succès. Il a créé une puissante industrie socialiste, la plus grande agri
culture mécanisée du monde!, il a atteint de magnifiques résultats dans 
le développement de la culture et de la science socialistes et dans l'amé
lioration matérielle des conditions de vie do tous les peuples des répu
bliques soviétiques. 

1.7 "Le travail pacifique des populations soviétiques a été inter
rompu en 1941 par l'agression de l'Allemagne naziste. Mais, l'armée sovié
tique a victorieusement battu en brèohe et détruit la machine de guerre 
d'Hitler! elle a délivré notre pays des occupants fascistes et a libéré 
les peuples d'Europe de la peste brune du fascisme. 
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1.8 "Notre pays a supporté pendant cette guerre des sacrifices énor
mes. Cependant, l'héroïque peuple soviétique, en peu de temps, a réussi a 
combler toutes les pertes causées par la guerre et a assurer un nouveau 
et puissant essor de notre économie populaire. Il suffit de dire qu'en 
1952 notre pays produira 2,3 fois plus de produits industriels qu'en 1940. 

1.9 "Sous la conduite de son grand chef, Joseph Vissarionovitch 
Staline, le peuple soviétique réalise maintenant un grandiose programmo 
de travaux pour transformer la naturo, installer de plus grandes stations 
hydroélectriques, creuser des canaux d'irrigation, transformer les terres 
arides du fait de la sécheresse en terres labourables et marcher sûroment 
vers son grand objectif, le communisme. 

1.10 "Le dernier plan quinquennal qui est adopté dans notro pays est 
un plan de développement pacifique, un plan d'évolution économiquo ot cul
turelle. 

1.11 "Un des principaux objectifs du nouveau plan quinquennal consis
te a doubler, vers 1955> la production d'articles de consommation et d'ali
mentation, d'atteindre une nouvelle et grande élévation du bien-être maté
riel du peuple soviétique, d'atteindre le progrès ultérieur dans le déve
loppement de la culturo socialiste. 

1.12 "Le gouvernement soviétique dès les premiers jours de la création 
de l'Etat soviétique a toujours lutté pour la paix, pour le développement 
des relations amicales avoc les autres pays sur la base du respect des 
principes d'égalité de droits et d'indépendance. 

1.13 "La politique extérieure do l'Union soviétique vise a éviter la 
guorro et a conserver la paix. C'est une politique de paix et de séourité, 
de coopération internationale et do développement des rapports d'affaires 
avec tous les pays. 

1.14 "On sait quo cotte politique pacifique de l'U.R.S.S. a mérité 
les sympathies ot l'appui de centaines do millions de porsonnos du monde 
entier. 

1.15 "Nous transmettrons, Monsieur le Présidont, au peuple soviétique 
ot au Gouvernement soviétique les félicitations et les bons souhaits quo 
vous lour avez exprimés au nom do cotto Conféronco, a l'occasion du 35ème 
anniversaire de la Grande Révolution socialiste d'ootobre. 

1.16 "Vive l'amitié entro los peuples qui luttent pour barrer la voie 
a la guerre et assurer un*~ paix durfblp dans 3e mondo entier." 
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2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR (DOCUMENT N° 194) 

L'ordre du jour (Documont N° 194) ost approuvé avoc l'adjonc
tion du point suivant l 

Examen du premier rapport du Prosident do la 
Commission de vorification des pouvoirs 
(Document N° 197) 

3. SUITE DE L'EXAMEN DU RAPPORT Dl] LA(COMMESSION 5 ) A L'ASSEMBLEE PLENIERE 
(DOCUMENT N° 154, PARAGRAPHE 3 A 5). 

3.1. L'Assemblée passe a l'examen du point 4 a ) (nombre de membres 
de l'I.F.R.B.) du document N9 154. 

3.2. Le délégué du Brésil fait la déclaration suivante t 

"Notre délégation appuie les suggestions constructives do 
M. Prasada, l'honorable délégué*de l'Inde, présentées a la dernière 
séance plénière, mais s-ulement pour co qui ost des déclarations for
melles. Et c'ost pourquoi nous ne pourrons pas cetto fois-ci suivre 
l'indication qu'il a donnée, ce dont nous nous excusons auprès des dé
légations présontos. 

3.3» "Au moment ou l'on s'efforco d'arriver a une solution dé
finitive du problomo de-1'I.F.R.B., nous désirons fairo une déclara
tion qui prendra un peu de votro^précieux temps. 

3.4- "La dologation du Brésil, reconnaissant, ainsi qu'elle l»a 
déjà déclaro, la nécessité inéluctable, de maintenir l'organo abso
lument indispensable qu'est l'I.F.R.B., pour résoudre les problèmes 
quo pose l'utilisation équitable du spectro radioélectrique, par les 
différonts mombros do l'U.I.T. , a présenté une proposition dont los 
basos étaient los suivantes s 

l) "Insérer dans la Convontion certainos dispositions do prin
cipo et do caractère réglementaire, qui, à son avis, dovraiont, a cau
se do leur nature-môme, figuror dans la "Grando Charto" qui roglo los 
affairos de télécommunications en no laissant dans lo Roglomont dos 
radiocommunications quo les dispositions relativos aux méthodes do tra
vail do l'I.F.R.B. 
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2) "Conserver dans lour rigidité les principes actuels relatifs 
a la nécessité d'exiger dos connaissances techniques et pratiques sur 
les fréquences radioélectriques do ceux qui siègent à l'I.F.R.B., on 
attondant quo ces exigences soient plus clairomont spécifions. 

3) "Maintenir le caractère international do mandat d^s mombros 
du Comité, qui doivent oux-mêmos faire prouve d'un esprit universel, 

4) "Imposer explicitement l'obligation pour ces membres de pos
séder on plus dos connaissances géographiques et économiques sur los 
différontes régions du monde ou do la région a laquelle ils appartien
nent (et non pas d'uno seule région déterminée, comme on lo demande 
actuellomont), ot cola a cause da la méconnaissance de particularités 
régionales importantes déjà constatées dans la pratique. 

3«5» "C'ost pour satisfaire cotte derniore condition qu'est 
noo l'idoo contenue dans la proposition brésilienne de porter à quinze 
le nombro actuol dos membres do l'I.F.R.B, Cette idée so trouvo pur 
ailleurs, justifiée par l'extension des attributions do l'I.F.R.B. 
prévue dans notre proposition, par la nceossito do rendre plus rapides 
le G d'cision3 do caractère technique du Comité, ainsi quo l'a démontre 
l'important exposé du président du Comité, M. Fioravanti Dollamula, et 
enfin par l'opinion de la grande majorité qui ostimo qu'une représenta
tion équitable do toutos los régions du monde ne sora jamais obtenue 
si l'on se contente d'exiger dos Membres de l'I.F.R.B, dos connaissan
ces partiellos dos conditions de ces régions ot si l'on gardo le nom
bro actuol de membres de cet organisme. 

3-6. "La proposition du Brésil, on ce qui coneorno en particulier 
le nombre dos membres do l'I.F.R.B., a reçu l'appui enthousiaste d'un 
grand nombre de pays. 

1 m l . "Il est très rare, Monsiour lo Président, que so produiso, 
dans les révisions do l'U.I.T., un vote comme celui-là en faveur d'un 
point do vuo qui n'a pas réuni l'unanimité. 

3*8. "Il ne fait aucun doute quo los conclusions auxquelles s'est 
arrêtée pour le momont la Commission 3, no représentent pas la solution 
désirée par un grand nombre des membres de l'U.I.T. Ce fait a été clai
romont démontre. 
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3»9» "Nous n'avons pas la protontion do oritiquor, on aucuno manioro, 
la procédure adoptôo pour l'ôtudo do oos questions par la Commission 3, 
ni los scrutins los concornant, étant donné qu'il faut voir la lo résul
tat du point do vuo adopté prooodommont à l'égard dos propositions intro
duisant dos ohangomonts budgétaires ot aussi lo résultat do la proooou-
pation, solon nous oxagoroo, do modifior lo moins possiblo les disposi
tions aotuollos do la Convontion ot du Roglomont. Nous no oonsidérons 
pas quo ootto proceduro ait donné los résultats los moillours. D'autant 
moins, Monsiour lo Présidont, quo los délégations qui ont appuyé l'aug
mentation à quinzo du nombro dos mombros do l'I.F.R.B., ont été invitoos 
à voter immédiatornent on faveur dos propositions tondant à maintenir à 
onzo lo nombre dos mombros dudit Comité, afin que la Commission no rosto 
pas dans l'inoortitudo quant à 1'importano© numérique du Comité. Pour oo 
motif, on on vint à admottro l'hypothoso d'uno romise on discussion, soit 
do nouvelles propositions, soit dos propositions antérieures préconisant 
la reduotion à nouf, sopt ot momo oinq, du nombro dos mombros do 1'I.F.R.B. 

3»10. "Et n'oublions pas quo M. lo Président do la Commission 3 so 
voyant interpellé sur oo qui se passorait on oas do rojot do la proposi
tion franco-moxioaino, a admis la possibilité do la présontation à nou-
voau do propositions do reduotion do mombros, ainsi quo lo fit remarquor 
l'honorablo délégué français. 

3.11* "La confrontation dos résultats dos doux scrutins autoriso la 
fausse intorprotation quo lui donneront los moins sagaoos. Il ost clair, 
pourtant, quo coux qui dosiraiont quo l'I.F.R.B. soit oomposé do quinzo 
mombros, n'on voulaient pas soulomont onzo et lo fait qu'ils ont voté pour 
oo dornior ohiffro a pour oonsoquonoo quo lo résultat du scrutin pourra 
paraîtro impressionnant, 

3*12. "C'ost la raison pour laquollo, Monsiour le Présidont, nous ro-
grottons sinooromont on oo moment quo quolquos mombros do l'U.I.T, n'aient 
pas onoore compris nos propositions loyalos ot oonstruotivos, vu quo los 
arguments avancés contro ollos ont été ont!oromont réfutés, commo il on 
doooulo du documont N° 145» dont los rensoignomonts ot los calculs qu'il 
oontiont ont été confirmés et soutenus, momo par le Prosident do la Com
mission 3* 

3*13» "La dologation du Brésil a néanmoins do bonnes raisons pour so 
montrer do toute façon satisfaite, puisquo, sans aucun douto, sa proposi
tion aura rendu un grand sorvico a l'U.I.T., aura servi los intérêts do 
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sos Membros on général ot coux dos tolocommunications, on contribuant au 
rojot, ou pour mioux diro, en ayant pour consequenco lo rojot do l'idoo 
de rôduiro le nombro dos mombros do l'I.F.R.B., point do vuo manifesté, 
avant notro intervention, par un grand nombro do délégations. 

"La délégation du Brésil désire on résumé qu'il soit bion onton-
du quo 

3.14» "Los raisons qui ont justifie la prosontation ot constitué la 
défense de la proposition qu'ollo a ou l'honnour do soumottro à cotto 
honorable Conforonco, gardent lour portinonco. Lo point do vuo do notro 
gouvomemont no s'ost on rion modifié. 

3.15» "Nous ostimons aussi, Monsiour lo Présidont, quo c'ost toujours 
la ponséo de toutos los délégations qui oxplicitomont ou implicitemont 
ont approuvé ot continuent à approuvor la proposition brôsilionno. 

3.16. "Notre* délégation désiro donc annoncor dos maintonant quo si sa 
proposition ost définitivomont ropoussoo par cotto Assombloo plonioro, 
ollo fora uno déclaration dans laquollo ollo affirmora qu'ollo n'assu-
mora aucuno responsabilité, pas plus d'ailleurs quo los pays qui l'ont 
suivio dans cotto affaire, rolativomont au bon ot régulier fonctionnomont 
dos services do l'I.F.R.B., déjà tant alourdis par la CA.E.R. ot aujour
d'hui pout-ôtro oncoro davantago par cotto Conforonco. 

3.17» "La dologation du Brésil voit là dos motifs suffisants pour ro-
courir au droit qui ost lo sion do fairo on tomps opportun dos résorvos 
quant à l'orientation priso par la Conforonco dans lo problomo do 
l'I.F.R.B.} ollo lo fora à l'occasion du Protocolo final do la Convon
tion, bion qu'a rogrot, étant donné que lo Brésil, s'abstonant jusqu'à 
co jour do combattre cortainos rovondications, a toujours appuyé sans 
aucuno restriction tous los actos ot rosolutions dos Conféroncos do plo
nipotontiairos do l'U.I.T." 

3.18. Lo délégué du Pakistan appuio lo délégué du Brésil. Il ostimo 
que toutos los régions doivent ôtro roprosontoos do la mômo manioro a 
l'I.F.R.B. Si l'on établit lo rapport ontro lo nombro do pays par région 
ot lo nombro do roprosontants à l'I.F.R.B., on prônant commo baso lo 
rapport 11 à 2 qui oxisto pour l'Europo oriontalo, on arrivo pour toutos 
los régions du mondo au résultat suivant i 
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Nombro actuol Nombro do 
do membres a m o i r e s 
l ' I . F . R . B . 

soit 
on chiffres 

ronds 

Europe orientale et Asie 
du Nord • • 11 

Région américaine 23 

Europe occidentaie et 
région africain© 23 

Chine, .Inde et Australie ... 27 

d'apros 
rapport 
11 à 2 

2 

4,2 

4,2 

4,9 

le 

(chiffro 

2 

4 

4 

5 
15 

proposé par lo 
Brésil) 

3,19» Il ressort do ce tableau que la proposition do nommer 15 mom
bros à l'I»F.R.B. est absolumont justifiée. Si uno région no désire pas 
avoir uno tello représentation, ollo peut y rononcor, mais il est certain 
que la région Chine, Indo ot Australie, comme la région Amoricaino sont, 
©lies, en faveur d'uno représentation justo ot oquitablo, conformo au 
tabloau ci-dossus» 

3.20. L'argument financior qui a été prosonto contre la proposition 
du Brésil ost sans valour si l'on tient compto du fait quo l'IoF.R.B. a 
pris sur lui uno parti© du travail dos conféroncos do radiocommunica
tions. 

3.21. La Commission a déoidé que toute la quostion dovrait ôtro ron-
voyoe à la Conféronco des radiocommunications on partio notammont parco 
que los pays qui ont dos représentants à l'I.F.R.B. no dosiront pas quo 
ceux—ci quittent cot organisme. Si 4 nouvoaux mombros otaiont nommos a 
Buonos Airos, les autros pourraient rostor on fonction jusqu'à la pro
chaino Confêronce ordinaire dos radiocommunications. Si colle-ci déci
dait do diminuor lo nombro dos mombros do l'I.F.R.B., alors los pays qui 
ont dos représentants à cot organisme dopuis Atlantic City pourraiont 
décider ontro oux lesquels do ces représentants devraient so rotiror. 
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3.22 II* ressert du document qui a été soumis par le Président de 
l'I.F.R.B. que plusieurs travaux' sont accomplis dans cet organisme par un 
seul membre. Par conséquent, si le nombre des membres était augmenté, le 
travail pourrait se faire plus aisément et d'une manière plus efficace. 

2.23 Le délégué de l'U.R.S.S. déclare ensuite ce qui suitî 

"La délégation de l'U.R.S.S. déclare que sa position a l'égard 
de l'I.F.R.B. a déjà été exprimée a fond pendant la discussion de cette 
question a la 6ème séance pleniere de la Conférence. 

« 

3.24 "Nous continuons a nous en tenir complètement à l'opinion que 
nous avons exprimée. 

3.25 "Maintenant que l'AssemUee pleniore est en train de prendre une 
résolution sur le Rapport de la Conimissicn N° 3 (Document N° 154), la dé
légation de l'U.R.S.S. déclare qu'elle n'appuie pas cette décision et ré
serve sa position en ce qui concerne le Dccument N° 154»" 

3.26 Les délégués de l'Iraq., de la Colombie et du Venezuela appuient 
les déclarations des délégués du Brésil et du Pakistan. 

3.27 II est procédé au vote à mains levées sur la question de savoir 
si les dispositions actuollemont contenues dans lo Règlement des radiocom
munications concernant le nombre des membres de l'I.F.R.B. devraient :ôtre 
transférées ot précisées dans un toxte de la Convontion (ou dans une Résolu
tion ou dans un Protocole). 

3.28 Par 49 voix contre 11, il est décidé d'inclure les dispositions 
en cause dans la Convention. 

3.29 L'Assemblée examine ensuite la proposition du Brésil (Documont 
N1? 66) tendant à porter à 15 le nombre des membres de l'I.F.R.B. 

3.30 Le délégué du Pakistan fait un appel a toutos les personnalités 
présentes et, dans un esprit do compromis, proposo un chiffro intermédiai
re entre 11 et 15, soit 13. Il pense que cette suggestion serait do natu
re a satisfaire ceux qui ont mis toute leur confiance en l'I.F.R.B. ot 
qui sont dravis que celui-ci doit continuer son travail. 

20 
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3.31 Lo délègue de Costa Rica so prononco en faveur de l'augmenta
tion des membres do l'IéF.R.B., étant donné lo travail accompli par cet 
organisme ot malgré los arguments financiers qui ont ete prosontéscontro 
cotto proposition. Dans un osprit do compromis, il appuie la proposition 
du délégué du Pakistan. 

3.32 Le délégué du Brésil explique que lorsqu'il a présenté sa pro
position il'ost parti do l'idéo qu'il fallait renforcor l'I.F.R.B. en to
nant compto des régions géographiques et afin quo cot organisme puisso 
entreprendre les tâches qui lui ont été confiées par la CA^E.R. ot cellos 
que la présente Conférence pourra lui donner. 

3*33 Pour le Brésil, il s'agit d'uno quostion do principo ot d'équi
té. Lo chiffre do 15 ost un minimum qui dovrait êtro accepté, car l'aug
mentation envisagée ne créerait pas do problemo quant à la distribution 
ontre los régions. 

3.34 Dans un osprit do collaboration copondant, le délégué du Brésil 
so deolaro dispose a rotiror sa proposition initialo ot a appuyor oollo 
du Pakistan. 

3.35 te délégué do la Col»mbio appuio avoo onthousiasmo la proposi
tion du Pakistan. LOP buts qui ont été assignés a l'I.F.R.B. no pourront 
jamais ôtro attoints si la Conforonco ne donne pas a cot organisme lo 
porsonnol dont il a bosoin, notammont pour appliquer les décisions do la 
C.A.E.R. et los dispositions du paragraphe 2 do l'Articlo 6 do la Convon
tion d'Atlentic City. Il est indispensable que toutos los régions du 
monde soiont représentées equitablemont à l'I.F.R.B. Le délégué du Brésil 
a déjà démontre quo l'acoroissomont du nombre dos mombros do l'I.F.R.B. 
n'aura pas de répercussions financioros importantes. Lo délègue do la 
Colombie ostimo n'avoir pas à revenir sur co p«int. 

3.36 Lo délégué des Etats-Unis domando au doleguo du Pakistans 

1°) do quellos régions dovraiont provenir los deux nouvoaux membros; 
2°) s'ils devraient êtro élus par la Conforonco do plonipotontiairos ot 
3°) si lour mandat dovrait duror jusqu'à la prochaino Conforonco dos ra

diocommunications ? 

3.37 Le délégué du Pakistan répond quo c'est l'Assombloo plonioro 
qui devrait se prononcor sur la première quostion. Ello pourrait à cot 
effet constituor un groupo do travail. Du resto, l'Assombloo sait bion 
quelles sont los régions insuffisamment roprosontéos. 
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3»38 En oe qui conoerne les autres questions l'orateur est d'avis 
que le mandat de tous les membres de l'I.F.R.B. devrait se prolonger 
jusqu'à la prochaino Conférence administrative des radiocommunications, 
mais quo si, a co moment-là, certains d'entre eux devaient so rotiror, 
les pays représentés à l'I.F.R.B. depuis Atlantio City dovraiont so con
sulter pour savoir lesquels do lours roprosontants dovraiont rononoer à 
lour poste. Ce sorait là uno mosuro équitable. 

3«39 Le délégué du Venezuela appuie la déclaration du Brésil et so 
rallie à la proposition transactionnelle du Pakistan. 

3»40 Lo délégué du Danemark est également d'avis quo l'I.F.R.B. doit 
avoir uno position forte et quo ceci ost particulièrement important peur 
les plus petits pays. Selon lui, il faut inclure dos dispositions dans 
la Convontion pour que los mombros do cot organisme soient indépendants. 
La Commission 3 s'est acquittée de ootto tâcho d'une façon houreuse. En 
co qui concerne l'augmentation des mombros, lo Danemark no pout approuver 
la proposition du Brésil ou même la proposition transactionnelle du 
Pakistan et cola pour des raisons do principe ot d'économio. Si chaquo 
Conférence augmente lo nombro dos membros do l'I.F.R.B., cet organismo 
deviendra trop lourd ot trop diffioilo à diriger. 

3.41 Le délégué du Pakistan ponse quo si un principe dovrait ôtre ob
servé, c'est oolui do la représentation équitable dos régions dans 
l'I.F.R.B. 

3.42 Sur la proposition do la R.S.S, d'Ukraino appuyéo par les délé
gations do l'U.R.S.S., do la R.P. do Hongrie, do la R.S.S. do Biolorussio, 
de la R.P, Bulgaro ot do la Tchécoslovaquie, il est procédé au voto aux 
bulletins seorets, 

3.43 Le Président désigne les délégués do la Pologno, du Danemark, 
du Liban et de la Colombie comme scrutateurs. 

3.44 Par 42 voix contre 33. 1 abstention ot 1 voto nul, la proposi
tion transaotionnollo du Pakistan est repousséo. 

3»45 A la demande de la R.S.S. d'Ukraine appuyée par plusieurs délé
gations, il est égalomont procédé au vote aux bulletins secrets sur la 
proposition de la Franco ot du Mexique qui consiste à maintenir à 11 le 
nombre dos membres do l'I.F.R.B. Les scrutateurs restent los mémos. 
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3.46. La proposition de la France et du Mexique est adoptée par 
51 voix contre 27. 

3.47» Les points 4 b, 4 o« 4 d et 5 sont ensuite adoptés sans dis
cussion. 

3.48. Le troisième rapport de la Commission 3 (doo. N° 154) est en

suite adopté dans son ensembley fi. & /^^ Où I 

4. EXAMEN DU RAPPORT DE LA COMMISSION 4 ET DU PROJET DE REGLEMENT INTERIEUR 
(Documents N o s 186 et 188-revisé). 

4.1. M. Tsingovatov (U.R.S.S.), Président de la Commission 4t pré
sente son rapport (doc. N° 188 révise) en ces termes 8 

•" En qualité de Président de la Commission 4» je dois signaler 
que, dans le document N° 188 revise figure la Rapport du Président de 
la Commission 4 sur le projet de Règlement intérieur, préparé pour oet
te Conférence. 

4.2. " Conformément à la déoision de la première séanoe plénière de 
cette Conférence, la Commission 4 a examiné le document N° 21 présenté 
par la délégation de l'Argentine aux fins d'établir un projet de Règle
ment intérieur pour cette Conférence. 

4.3. " Nous avons consacré 12 séances a oe travail. Un grand tra
vail a aussi été exécuté par le Groupe de travail qui, sous la présiden
ce du délégué de l'Argentine, M. Mayo, a mis a point le texte du projet 
de Règlement intérieur, lequel est présenté maintenant a la séance plé
nière dans le document N° 186. 

4.4. " En sa 12ome séance, la Commission 4 a approuvé, par une majo
rité de 36 voix, contre 9 avec 1 abstention, le projet de Règlement in
térieur contenu dans le document N° 186. 

4*5* " La décision de la Commission n'a pas été unanime. Plusieurs 
délégations, entre autros celles de l'U.R.S.S,, de la R.S.S. de Biélo
russie, do la R.P. Hongroise, de la R.P, de Bulgarie, do la Tohéooslo
vaquie et d'autros ont déclaré que ce projet de Règlement intérieur est 
inacceptable étant donné que plusieurs dispositions de oe Règlement 
tendent a limiter la discussion, ce qui rond difficile aux Membros do 
l'Union la possibilité de participer libremont à la disouesion de ques
tions examinées. Cos délégations ont déclaré que, pour cette raison, 
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elles ont voté contre l'approbation du projet de Reglomont intérieur et 
qu'ellos so réservent le droit do présenter leurs obsorvations a l'As
semblée plénière de la Conférence*" v 

* * * -i 

4*6. >Le Président remercie M. Tsingovatov pour son rapport et pour 
le'travail aooompli par la Commission 4. 

4«7« te délégué de l'Uruguay tient tout d'abord à remercier "la dé
légation argentine, autour du projot do Roglomont intérieur". Celui-ci 
a été examiné par la Commission 4 qui no lui a apporté quo peu do change
ments." Ceci fait honneur a ceux qui l'ont proparé ot il y a liou do los -
féliciter très'sincèrement. - - . " s. - - V 

- - * ' 

4.8. Il est exact quo-certaines délégations-ont c'claro a la CoimiE"-
sion 4 que le projot do Règlement inférieur no pouvait'ôtro accepté par/ 
elles, parce qu'elles considéraient qu'il contenait dos dispositions con-, 
traires a la liberté d© pensée. Maie il ost non moins"vrai que d'autres 
délégations, notamment celle de.l'Uruguay, appuyée par celles dos Êtats-
Unis,%.des Philippines otc, ont, do leur coté, affirmé'quo la liberté d'ex
pression n'était nullement lésée ot quo^los débats étaiq'nt onticroment " 
libres.- » ^ +~ ' - ' 

4.9. Pour exercer un droit, il ost-absolument néoossairo quovcelui-ci 
soit délimité. Par exemple, a l'Articlo 4 do la-Déclarâtion dee droits 
de l'hommo, il est-spécifié que les droits naturels sont coux"qui'no " 
lèsent pas autrui. 4Do même à cotto Conféronco. l'exorcico du'droit do ~* , 
parole n'est nullomont lésé par le fait ̂ quo co droit Tost délimité;,/»Bien 
au,contraire, cette délimitation constitue un avantage ot favorise l'exor
cico de co droit par tous. Si co n'était-p: *~lo cas, r 1 peut fort*bion 
imaginer que, par exomple sur un points de prooéduro, 4 ou 5 délégués -**"*' w" 
parlent, chacun une houro ou plus, co qui évidemment "fonstituerait uno'* V . 
restriction'du droit*do s'exprimer .pour les autres dôlôgations, - : ; . 

4«10. - Lo délégué do 1 ' Argent ine fait la déclaration suivantes ; \ \ 

"Je désire avant tout remercier l'h'onorablo délégation do.* * '-• 
l'Uruguay des'paroles aimables qu'ello a-ques*pour notre délégation C}, 
tant qu'auteuï1 du projet do Rcglcmoiit intérieur.* 

4»H.- , " Me reportant maintenant au "rapport présenté par lo"?ré3ddont^ 
de la Commission 4, je dois'diro^ que cp matin;ncuc avocs, posé uns quea-';, 
tion dans cette'môme Commission que nous,allons répéter ici. ̂  - •/**-•"*'' 
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4«12. " La délégation argentine a lu avec soin le rapport que le Pré
sident de la Commission 4 a présenté à l'Assemblée (Doc. 188 revisé) et 
par lequel il soumettra a son examen le Règlement intérieur de cette Con
férence, (document 186). Elle déplore de devoir examiner de près oe rap
port et prier expressément que cette observation soit insérée dans le 
compte-rendu de la présente séance» 

4»13* " Dans le dernier paragraphe de oe rapport, le Président de la 
Commission 4 a énuméré plusieurs délégations qui ont déclaré qu'elles consi
déraient oomme non acceptable le projet de règlement intérieur, paroe que 
plusieurs de ses dispositions tendaient à restreindre les débats, ce qui 
aurait pour conséquence de porter atteinte a la libre participation des 
membres de l'Union dans la discussion. 

4»14» " C'est pourquoi ces délégations ont voté contre le règlement en 
se réservant le droit de poser à nouveau la question devant l'Assemblée 
plénière» 

4.15. " Oui, Monsieur le Président, il est exaot que oes délégations se 
sont exprimées ainsi, mais il y a une ohose qu'on a oublié de dire dans le 
rapport, o'est que la délégation Argentine a réfuté expressément ces décla
rations, oomrao le montre son intervention qui figure in-extenso dans le 
oompto-rondu des débats de ladite réunion de la Commission 4. 

4»ié» •* Dans ces oonditions ot pour rendre son objeotivité au rapport 
qui en manque quelque peu, la délégation argentine rappelle ses observations 
qu*elle va répéter in-extehso en oette Assemblée plénière t 

4*17* *f Comme Membre de l,U.I»Tt., ayant proposé le Règlement intérieur 
de cette Conféronco de plénipotentiairesj la délégation argentine tient 
exprosslment à souligner que le document N° 186 est un code de travail qui 
protège largement lo droit qu'ont tous les membres de l'U.I.T. d'exprimer 
leur opinion en toute liberté et aisance; 

4iiÔ; '' le document N° 186 contient une série do dispositions qui no 
limitent, contredisent ou restreignent aucun droit; Ces dispositions, au 
contraire, donnent toutes les garanties nécessaires pour que les débats1 so 
déroulent aveo ordre et rapidité, à l'avantage do tout le monde et pour que 
tous puissent jouir des mêmes droits, sans que personne puisse en abuser au 
préjudice des autres•" 
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4*19 Le délégué du Brésil déclare que sa délégation avait l'intention 
de oompléter, au cours de la séance de ce jour de la Commission 4, sa décla
ration qui figure au document N° 188-Revisé. Ceci n'ayant pu être fait 
devant cette Commission pour des raisons évidentes, il tient a affirmer que 
la délégation du Brésil non seulement a souligné l'énorme travail accompli 
par la délégation argentine, mais encore que ce travail reflète une profonde 
conscience démocratique, ainsi que cela ressort du Projet de Règlement lui-
même » v 

4*20 Le délégué de la République Populaire de Pologne fait la déclara
tion suivante s 

v 

" Au commencement des travaux de la Conférence, de plénipotentiai
res dés télécommunications a Buenos Aires, la délégation de la République 
Argentine a présenté, comme nous le savons, un projet de nouveau Règlement 
intérieur qui, à son avis, devrait, être appliqué a notre Conférence. 

4.21 " Après avoir étudié soigneusement le projet présenté, la délé
gation de la République Populaire de Pologne a exprimé plus d'une fois son 
opinion, à savoir que, malgré le grand travail effectué par l'Administration 
Argentine pour préparer le projet de nouveau Règlement intérieur, celui-ci 
ne convient pas et que le mieux serait de conserver l'ancien Règlement 
intérieur de la Conférence, tel qu'il a été approuvé à Atlantic City (Annexe 
4 à la Convention des télécommunications en vigueur). 

4.22 " Pour motiver la position que nous avons prise, nous avons indi
qué que l'ancien Règlement intérieur avait été appliqué par un grand nombre 
de Conférences organisées pendant la période de 1947-1952, avec des résultats 
qui n'ont pas été mauvais} certes, il a de petits défauts qui peuvent être 
facilement éliminés, mais, en général, nous considérons qu'il est tout a 
fait clair, précis en son contenu et qu'il ne provoque pas d'ambiguïté ou 

de difficulté dans l'appréciation de toutes les questions de procédure rela
tives a l'organisation des travaux et des débats a la Conférence. 

4-23 " En partant de ces considérations, nous avions indiqué que 
l'ancien Règlement intérieur de la Conférence (Atlantio City, 1947) doit 
être maintenu dans le projet de Nouvelle Convention et appliqué a notre 
Conférence• 
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4*24 " Hotre point de vue, qui est le même que l'opinion do beaucoup 
d'autres pays, n'a pas été accepté et toute la question a été passée à la 
Commission 4, ou, oomme on le sait, a été établi le texte définitif du 
projet de Règlement intérieur de la Conférence de plénipotentiaires dos 
télécommunications de Buenos Aires. 

4»25 ." Je n'analyserai pas maintenant isolément les articles du 
document N° 186, car je l'ai fait au Comité 4« Je me limiterai à signaler 
que le document N° 186, dans son ensemble, est pour moi inacceptable, pre-
mierement pour les raisons indiquées dans le commencement de mon discours 
et, deuxiemenent, en vue du fait que la plupart des dispositions du 
document N° 186 visent non pas a assurer la discussion libre, mais a la 
limiter. Lapplication pratique du document N° 186 créera certaines 
complications aux délégués qui ont été chargés par les gouvernements do 
leurs pays d'exprimer librement leur opinion sur n'importe quelle question. 
Nous ne pouvons pas approuver une telle procédure. 

4.26 " A moins qu'on introduise d«npt le document N° 186 les amende
ments nécessaires, proposés ou appuyés par la délégation de la République 
Populaire de Pologne à la Commission 4, pendant 1'examen et la discussion 
du projet de Règlement intérieur de la Conférence de Buenos Aires, nous no 
pouvons pas accepter le document N° 186." 

4.27 te délégué de l'Egypte demande que le titre du document N° 188 
soit modifié et qu'au lieu de "Premier rapport de la Commission 4M, on 
lise "Premier rapport du Président de la Commission 4"« 

Il demande, d'autre part, quo l'Assemblée procède a l'examen 
du document N° 186 article par article. 

4.28 M. Tsingovatov (U.R.S.S.), Président de la Comrdcsion 4, déclare 
oe qui suit t 

" Avant tout, je dois faire quelques observations en ma qualité 

de Président de la Commission 4» 

4*29 " Le document N° 188-Revisé, comme je l'ai déjà mentionné ici, 
constitue le rapport du Président de la Commission. Le manque de temps ne 
nous a pas permis de nr'parer et d'eximiner le rapport -*r. .T'̂ al-î on*! . 
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4»30 " Au sujet de l'intervention du délégué de l'Argentine, je dois 
déclarer ce qui suit s 

4*31 " Pendant que la Commission 4 examinait le projot de Règlement 
intérieur (Document N° 171), plusieurs délégations ont déclaré que ce 
projet était inacceptable, car toute une série de ses dispositions visaient 
a limiter le droit des Membres do l'Union à participer a la discussion et 
empêchaient la libre expression d'opinions. Ces délégations ont voté contre 
le projet de Règlement intérieur et elles ont demandé que leurs opinions 
soient consignées dans le Rapport qui serait présenté à l'Assemblée plénière. 
J'ai satisfait a cette demande. 

4*32 " Quelques autres délégations, comme, par exemple, los délégations 
de l'Argentine et du Brésil avaient exprimé une opinion différente, en indi
quant qu'à leur avis le projet de Règlement intérieur était tout à fait 
acceptable. Cependant, ces délégations n'avaient pas demandé d'inclure 
leur opinion dans le Rapport a l'Assemblée plénière. Par conséquent, l'opi
nion de ces délégations avait été consignée dans le Prooès-verbal do la 
séance de la Commission 4, ma.s elle n'a pas été incluse dans le Rapport. 

4,33 " JQ répète que si une telle demande avait été présentée par cos 
délégations, leur opinion figurerait dans le Rapport. 

4«34 " Par conséquent, je ne peux pas êtro d'accord aveo lo délégué 
du Brésil qui, dans sa déclaration, prétendait qu'"il n'avait pas ou la 
possibilité" de faire figurer son opinion dans le Rapport. 

4.35 " te délégué du Brésil n'avait qu'a déclarer simplomont qu'il le 
demandait et cette demande aurait été satisfaite. Il ne l'a pas fait, ot 
par conséquent, ses prétentions actuelles ne sont pas fondées. 

4.36 " En ma qualité do délégué de l'U.R.S.S., je dois déclarer ce qui 

suit s 

" Le délégué de l'Uruguay, dans sa longue déclaration sur le 
document N° 186, a tenté de justifier ici la nécessité de limiter les 
discussions. Le discours du délégué de l'Uruguay confirme donc avant tout 
l'existence de ces limitations, ce qui a déjà été signalé par la délégation 
soviétique. 
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4*37 " Cependant, la tentative du délégué de l'Uruguay n'a abouti à 
rien. Les arguments qu'il a présentés sont manifestement dénués de fonde
ment et ne se rapportent pas à la question discutée. En parlant de la 
nécessité de limiter le droit de "personnes individuelles" dans l'intérêt 
de la collectivité, le délégué de l'Uruguay a tâché de faire une analogie 
et de comparer la position des "personnes individuelles" avec la position 
des pays. De telles analogies sont inadmissibles. 

4*38 " Le délégué de l'Uruguay a oublié qu'ici, à la Conférence, ce 
sont des pays souverains qui sont représentés. Toute tentative de limiter 
ou de mettre en doute la souveraineté des pays, Membres de l'Union, doit 
être énergiquement repoussée. 

4»39 " Rar conséquent, les analogies présentées par le délégué de 
l'Uruguay sont inadmissibles. 

4»40 " Dans le domaine des rapports internationaux, dans les rapports 
entre les pays, un des principes les plus importants est celui de la sou
veraineté, le principe de respect à la souveraineté d'un pays. Les Membres 
de l'Union doivent avoir toute possibilité de défendre, dans la discussion, 
leurs points de vue, sans aucune limitation. Par conséquent, nous repous
sons énergiquement la déclaration du délégué de l'Uruguay. 

4»41 " En ce qui concerne l'essence du Document N° 186, c'est-à-diro 
le projet de Règlement intérieur, il est nécessaire de souligner que la 
Conférenoe de plénipotentiaires de l'U.I.T, est appelée à résoudre beau
ooup de questions importantes. Par conséquent, dans l'intérêt de notre 
travail, dans l'intérêt de sa bonne marche, et pour que nous puissions 
arriver à des accords, nous devons avoir un Règlement intérieur qui 
favorise la discussion et échange d'opinions, et non pas un Règlement 
comme est impliqué par le Documont N° 186 qui entrave les discussions. 

4»42 " Nous considérons que l'existence de règles limitatives dans 
le Règlement intérieur offre la possibilité d'abus de.ces règles, ce qui 
prolongera les discussions, amènera des disputes sur la procédure et 
ne favorisera pas le travail normal de la Conférence. Toutes ces règles 
limitatives ne sont pas néoessaires et ne font que nuire à la bonne 
marche du travail. 
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4.43 " Nous voudrions accepter le Règlement intérieur, mais l'exis

tence do cos limitations le rend inacceptable. 

4«44 " En effot, à quoi servent les paragraphes 4, 5, 6, 7, 8 de 
l'article 13 ? Toutes ces limitations, toutes ces propositions 
"prioritaires" sur la clôture do discussions, la clôture de séances, 
l'ajournement do la discussion, la limitation du temps des discours, 
tout cela ne fait qu'entraver le travail de la Conférence, et que créer 
la possibilité d'abus- N'est-ce pas un fait révoltant connu do tout le 
mondo qu'au début du travail de notre Conférence, sur un point d'ordro 
de la délégation des Etats-Unis, on ait?comme tout le monde le sait, 
décidé d'ajourner l'examen do la question importante et actuelle pour 
l'U.I.T., de la représentation de la Chine et de 1'éloignement dos gens 
du Kuomintang ? Ce fait n'est-il pas révoltant que la délégation dos 
Etats-Unis, à l'aide de la "machino" de vote, ait utilisé les disposi
tions du Règlement intérieur pour faire échouer le vote, et empêcher 
qu'on prenne une décision sur uno question d'importance pour l'Union ? 

4.45 " C'est pourquoi ces dispositions limitatives de procédure 
sont inacceptables ot doivent être éloignées du Règlement. Le Règlement 
intérieur ne doit pas contenir des règles dont l'une ou l'autre déléga
tion pourrait abuser. 

4.46 " Il faut assurer à notre Conférence la possibilité d'examiner 
les choses tranquillement et dans une atmosphère sérieuse. Nous pouvons 
nous passer de ces points qui limitent les droits souverains des Membres 
de l'Union, Personne r'aspire ici à fairo des déclarations longues et 
superflues, mais quand cela ost nécessaire, dans l'intérêt du travail, 
les délégations doivent avoir la possibilité d'exprimer leur opinion, 

4^47 " Nous ne pouvions pas faire d'objection quand, par exemple, 
lo délégué de la France a parlé au sujet de l'I.F.R.B, (à la Commission 3) 
pendant 35-40 minutes. Nous n'approuvons pas le point de vue du délégué 
de la France, mais nous respectons son opinion et considérons que, comme 
tout autre délégué, il doit avoir la possibilité d'exprimer son opinion. 
Chaque délégation détermine elle-même la duréo do ses discours. 

4*48 " En se fondant sur co qui précède, la délégation do l'U.R.S.S, 
présente les amendements suivants au documont N° 386. 



- 20 -
(221-F) 

1. " Nous proposons d'exclure du projet de Règlement intérieur 
présenté dans le Document N° 186 les paragraphes 5, 6, 7, ot 8 de 
l'Article 13 et de modifier, comformément à cela, le paragraphe 4 du 
même Article. C'ost le premier amendement. 

2. " Nous proposons do modifier le texte du paragrapho 1 do 
l'Article 14, de sorte qu'il soit exactement conforme au texte du Chapitre 
3. paragraphe 2 (l) du Règlement général. C'est le deuxième amendement. 

4«49 " L'acceptation de ces amendements nous permettrait d'approu
ver co document. 

" Je voudrais demander qu'on examine les amendements que nous 
avons présentés." 

4«50 Le délégué du Pakistan déclaro qu'il a proposé à la Commission 
quelques modifications et que celles-ci ayant été approuvées, il est 
maintenant absolument satisfait du Règlement intérieur. Il félicite la 
délégation de l'Argentine d'avoir présenté un projet détaillé tenant 
compte des règles parlementaires et qui, de ce fait, écourtora considé
rablement les discussions de procédure. 

4,51 Le délégué de 1'Uruguay désire répondre brièvement au délégué 
de l'U.R.S.S. Il spécifie que lorsqu'il a parlé il ne pensait pas seule
ment aux individus, mais également aux personnes juridiques. Les Membres 
de l'Union sont des pays ot les délégués à la Conférence sont des repré
sentants de leur pays. Tout ce qui a été dit concernant la liberté 
d'expression s'applique naturellement non seulement aux personnes, mais • 
également aux pays. Il s'agit là en fait d'un problème un pou théorique.» 
Le Règlement protège le droit de tous, ainsi quo cola ressort tout parti
culièrement de l'Article 4 (3) où il est dit expressément s " Il (le Pré
sident) protège le droit de toutes les délégations d'exprimer librement 
et pleinement, leur avis sur le sujet en discussion." 

4»52 Le délégué de là R.S.S, de Biélorussie déclaro ce qui suit 8 

" La délégation de la Républiquo Socialiste Soviétique do 
Biélorussio estime nécessaire de déclarer qu'elle n'approuvo pas quelques-
uns des points du projet de Règlement intérieur proposé à cotte Confêronce 
de plénipotentiaires (Document N° 186), Ce projet de Règlement contient 
une série de paragraphes qui, directement ou indirectement, limitent 
la liberté de discussion, comme par exemple, les paragraphes 4, 5, 6, 7, 
et 8 de l'articlo 13 c et plusieurs autres articles. 
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4*53 " C'est précisément ces articles et paragraphec limitatifs que 
notre délégation ne peut approuver, 

4*54 "La Conférence de plénipotentiaires de notre Union se réunit 
une fois tous les 5 ans? les délégués s'y rendent des endroits les plus 
éloignés du globe terrestre, ot, par conséquent, on no peut pas les priver 
du droit d'exposer librement et pleinement lours considérations et leurs 
désirs d'améliorer le texte dos actes fondamentaux ainsi que l'activité 
même de l'Union, 

4«55 " Lo projet de Règlement intérieur proposé, tel qu'il est ac
tuellement, ne contribuera pas à résoudre heureusement les questions qui 
sont posées à la Conférence. 

4*56 " En vertu de cos considérations, notre délégation appuie la 
proposition de l'Union soviétique pour quo les paragraphes 4, 5, 6, 7, et 
8 de l'Article 13, soient exclus du Règlement et pour quo lo texte du 
paragraphe 1 de l'Article 14 soit modifié." 

4*57 ke délégué de la Yougoslavie, remercie, lui aussi, la déléga
tion de l'Argentine, pour la contribution qu'elle a apportée à la Conférence 
en présentant un projot do Règlement intérieur. Il rappelle qu'il a, lui 
aussi, présenté certaines remarques, spécialement en ce qui concerne 
l'Article 15*paragraphe 5* La délégation yougoslave continue à penser 
que la disposition selon laquelle il est nécessaire que cinq délégués se 
prononcent en faveur du vote secret pour que celui-ci ait lieu,est 
contraire aux intérêts dos petits pays qui, souvent, ne peuvent réunir 
l'accord de 5 délégations. 

4.58 Le délégué de la R.S.S. d'Ukraine ajoute ce qui suit t 

" Le projet du Règlement intérieur do la Conférence, contenu 
dans le document N° 186 est inacceptable, car il contient des disposi
tions visant a limiter les discussions sur les questions examinées. 

4.59 " De telles limitations de la discussion libre des quootions 
se trouvent dans les paragraphes 4, 5> 6, 7 ot 8 do l'Articlo 13. Cos 
paragraphes sont incompatibles avec le droit souverain que chaque 
délégation a d'exprimer librement et pleinement son opinion sur la ques
tion en discussion. 
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4«60. "Par conséquent, la délégation de la R.S.S. d'Ukraine appuie 
la proposition de l'Union soviétique demandant que les paragraphes 5, 
6, 7 et 8 de l'Article 13 soient exclus du Règlement et que le texte 
du paragraphe 4 de.l'Article .13, ainsi que le texte du paragraphe 1 de 
l'Article 14 soient modifiés." 

4.61. Le délégué de la Tchécoslovaquie dit ce qui suit s 

"Si un pays souverain est disposé à conclure un accord quel
conque, cela équivaut souvent pour ce pays à une certaine limitation 
de ses droits souverains. Mais un tel pays ne serait pas heureux de li
miter au cours de la discussion concernant un accord, la libre expres
sion de ses idées et de ses suggestions. Nous avons eu déjà de mauvai
ses expériences* beaucoup de délégués ici présents pourraient nous on 
donner des exemples. Je rappelle la tendance de limiter les débats au 
cours de la dernière réunion du CC.I.R. On a adopté, dans uno commis
sion du C.C.I.R. une Réglementation pareille; on l'a utilisée abusive
ment et on a abouti à une situation tout à fait confuse. 

"Pour ces raisons, les paragraphes 5 à 8 ne sont pas accepta
bles pour la délégation tchécoslovaque ot nous appuyons 1'amondemont 
proposo par la délégation de l'U.R.S.S," 

4.62. Il est procédé au vote sur la proposition de ltU.R.S.S. ten
dant a supprimer les paragraphes 5, 6, 7 et 8 de l'Articlo 13. 

4#63. Par 52 voix contre 9» l'Assemblée décide lo maintien de cos 

textes. 

4.64. L'Assemblée passe à l'examen do l'Article 14» 

4.65. Le délègue de l'U.R.S.S. demande que le premior paragrapho 
de l'Article 14 soit mis en harmonie avoc le Règlement général, qui no 
fait aucune différence entre les pouvoirs des délégués do voter ot do 
signer. Ce Règlement général a été approuvé par los gouvernements et 
il est très clair. 

4.66. Certaines délégations ont fait valoir a la Commission 4 quo 
la procédure suivie par leur pays consistait à donner deux sortes de 
pouvoirs. Ceci no peut être un argument contre la proposition de 
l'U.R.S.S. qui n'empêche nullement une délégation de se conformer aux 
habitudes de son pays et de présenter, si ello le désire, deux docu
ments. 
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4»67» Le délégué de l'Argentine déclare quo ce problème a déjà été 
discuté à fond au Groupe de travail constitué par la Commission 4» Le 
document DT 178 est clair. La question y est examinée en détail et la 
position de l'Argentine est également bien définie. 

4»68. Il est procédé au vote sur la proposition de l'U.R.S.S» concer

nant l'Article 14 (l). 

4»69» Par 59 voix contra 9 et avec 4 abstentions cette proposition 
est rejetée. 

4*70. L'Assemblée aborde l'examen de l'Article 19. 

4.71» Le délégué de l'Egypte demande que les mots "toute partie" 
soient ajoutés après les mots "à la fin de" au paragraphe 2 de l'Article 
19, ce qui permettra aux commissions de présenter en séance plénière des 
rapports partiels ou intérimaires. 

4»72. Après une brève discussion à laquelle prennent part les délé
gués de l'Argentine, de l'Egypte et de la France, il eatdéoidé que le 
paragraphe 2 de l'Article 19 sera rédigé comme suit s 

"Les Commissions ot les sous-commissions pourront établir les 
rapports partiels qu'elles estimeront nécessaires et, éventuel
lement, à la fin de leurs travaux, elles pourront présenter un 
rapport final dans lequel elles récapituleront, sous une formo 
concise, les propositions et les conclusions qui résultent des 
études qui leur ont été confiées," 

4.73. Le titro de l'Article 19 (texte français et espagnol seulement) 
est modifié comme suit 8 

"COMPTES-RENDUS ET RAPPORTS DES COMMISSIONS ET SOUS-COMMISSIONS" 

4«74» Le paragraphe 2 de l'Article 20 est également modifié dans le 
même sens et se lira comme suit s 

"Tout rapport partiel ou final doit être approuvé par la Com
mission ou la sous-commission intéressée." 
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4«75« Le délégué de l'U.R.S.S. déclaro ensuite 8 

"Etant donné que 1-Assemblée plénière a rejeté les amendements 
que nous avons présentes, nous voterons contre l'approbation du Document 
No 186." 

4»76. Le Règlement intérieur (Document N° 186) amendé est adopté 
dans son ensemble par 62 voix contre 9» 

h EXAMEN DU PREMIER RAPPORT DU PRESIDENT DE LA COMMISSION DE VERIFICATION 
DES POUVOIRS (DOCUMENT N° 197). 

5.1* Le délégué du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande 
du Nord, Président de la Commission de Vérification des Pouvoirs, pré
sente son rapport (Document N° 197) et explique qu'il n'a pas eu le temps 
matériel de le soumettre à sa commission et que c'est la raison pour la
quelle il le présente comme Rapport du Président» 

5,2. Le délégué de l'UgR.S.S. déclare oe qui suit 8 

"Pendant l'examen des pouvoirs des gens du Kuomintang, do 
Bao-Dai et de Syngman-Rhee et des représentants des autorités de Bonn 
par la Commission de Vérification du ePouvoirs, la délégation soviétique 
a signalé déjà l'illégalité de ces pouvoirs. 

1) "Les pouvoirs accordés par les autorités de Bonn n'ont pa3 do 
force légale, car los autorités de Bonn-ne représentent pa3 touto l'Alle
magne et la participation aux travaux de la Conférence de leurs représen
tants, en l'absence des représentants do la République Démocratique 
d'Allemagne, est illégaleft 

"La décision prise par la Commission do Vorification des Pou
voirs sur cette question est incorrecte et nous avons déclaré que nous 
n'approuvons pas cette décision. 

2) "En ce qui concerne les pouvoirs présentés par les gons du 
Kuomintang, la délégation soviétique a déjà indique à la Commission 
de Vérification des Pouvoirs que ces "pouvoirs" n'ont pas la force lé
gale, car ils ont été accordés par des autorités qui ne représentent pas 
la Chine» Par conséquent, la délégation soviétique avait présenté à 

la Commission de Vérification der» Pouvoirs la proposition de ne pas recon
naître ces Pouvoirs. 
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5i3# "Nous n'approuvons pas la décision priso par la Commission ot 
nous considérons qu'en ce moment—ci, alors que l'Assemblée plénière ost 
en train d'examiner les pouvoirs, il est nécessaire de confirmer plei
nement notre opinion. 

5»4« "En se fondant sur ce qui précède, la délégation soviétique 
propose que los pouvoirs dos gens du Kuotoihtfngno soient pa3 reconnus, 
car ces pouvoirs ont été accordés par des autorités qui ne représentent 
pas la Chine. 

3) "Pendant l'examen des Pouvoirs des représentants de Baô.-Dai et 
de Syngman-Rhee par la Commission do Vérification dos Pouvoirs, la délé
gation soviétique a indiqué déjà que ces pouvoirs n'ont pas la force 
légale car ils ont été accordés par des autorités marionnettes qui ne 
représentent pas le Viêt-Nam et la Corée« 

5.5. "Nous avons présenté à la Commission notre proposition sur 
oette question et nous n'approuvons pas la décision prise par la Commis
sion. Par conséquent, la délégation soviétique présonte la proposition 
de ne pas reconnaître les pouvoirs des représentants de Baà-Dai et 
Syngman-Rhee , car ces pouvoirs ont été accordés par des autorité»? 
marionnettes qui ne représentent pas le Viêt-Nam et la Coreo. 

'5,6. Le Président, prie le délégué do l'U.R.S.S. de s'abstenir à 
l'avenir d'utiliser des termes inappropriés, tels que "représentants 
du Kuomintang", lorsqu'il parle des délégués de la Chine, étant donné 
que cetto Assemblée a déjà décidé que la représentation de la Chino à 
la présente Conférence était la représentation légitime de ce pays. 

5.7. Le délégué de l'U.R.S.S. répond que malgré tout le respect 
qu'il a pour le Président, il ne peut accepter oa remarque. En effet, 
lorsque l'Assemblée plénière a examiné ce problème, la délégation do 
l'Union Soviétique a déclaré qu'elle n'était pas d'accord avec la dé
cision prise. La délégation chinoise à la Conférence de plénipoten
tiaires ne représente pas réellement la Chine, C'est là un fait con
nu et q\e nombreuses autres délégations partagent l'avis de la déléga
tion de l'U.R.S.S. à ce sujot. Du reste, lors d'une des séances de la 
Commission de Vérification des Pouvoirs des Nations* Unies, le représen
tant du Royaume-Uni lui-même a déclaré qu'il ne pouvait pas reconnaître 
les pouvoirs de cette délégation. Telle est la raison pour laquelle 
la délégation soviétique ne peut qualifier les délégués chinois d'autre 
chose que de représentants du groupe du Kuomintang» 
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5*8 Lo Présidont répond quo lui-même doit s'en tenir aux décisions 
do l'Assombléo et que collo-ci a reconnu que les dôloguos ohinois a cotto 
Conforonco do plénipotentiaires étaient dos roprosontants do la Chino ot 
non pas des roprosontants d'un groupo.de Chinois, 

5»9 Lo dôlôguô dos Etats-Unis d'Amériquo remercie lo Présidont do la 
Commission 2 pour son rapport. 

5*10 Lo délégué du Royaumo-Uni dé la Grande Bretagne et de l'Irlande 
du Nord invite les délégués a ajouter à la page 1 du Rapport, paragraphe 
3, le nom de la Tchécoslovaquie à ceux des pays qui ont formulé des objec
tions contre certains pouvoirs, 

5*11 Le délégué de la R.S.S. d'Ukraine fait la déolaration suivantes 

"La délégation de la R.S.S. d'Ukraine adhère pleinement à la dé
claration de la délégation de l'Union soviétique et considère que la Confé
rence ne peut pas reconnaître les pouvoirs des gens du Kuomintang, des 
gens de Bao-Dai et dos gens de Syngman-Rhee parce que ces pouvoirs ont été 
accordés par dos autorités qui ne représentent pas la Chino, le ViÔt-Nam 
et la Coreo. Do même los représentants dos autorités do Bonn no pouvont 
pas représenter toute l'Allomagne ot, par conséquent, lour participation 
aux travaux do la Conférence, en l'absenco des roprosontants do la Répu
blique Démocratique d'Allemagne, ost illogalo. 

5*12 "La délégation do la R.S.S, d'Ukraine appuio donc, la proposi
tion do la délégation do l'Union soviétique selon laquollo los pouvoirs 
dos roprosontants du Kuomintang, ainsi quo los pouvoirs dos représentants 
do Bao-Dai ot do Syngman-Rheo soient reconnus commo non valables," 

5.13 Le délégué do la Tchécoslovaquio dit ce qui suit8 

1) "La délégation tchécoslovaque déclare, qu'ollo considoro los 
ploins pouvoirs des délégués qui prétendent représenter la Chino commo non 
valablos parco qu'ils ne sont pas signes par lo chof d'Etat do la Chino, 
M. Mao-Tso-Tung et par lo Ministre dos Affaires Etrangères Tohou-on-Layj 

2) "Nous no reconnaissons pas non plus les ploins pouvoirs do la 
délégation du Viêt-Nam ot do la Coréo^ cos ploins pouvoirs n'ayant pas été 
oignes par les porsonnalitos dos gouvornomonts responsablos. 
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3) "Nous pouvons reconnaître los ploins pouvoirs do la délégation 
do la Ropubliquo fédéralo d'Allemagno comme relatifs à la représentation 
d'uno partie du territoire allemand seulcmont. Los pleins pouvoirs do 
cotto délégation no peuvont ôtro considorôs commo valablos pour l'onsomblo 
du torritoiro do l'Allomagno ot ils no donnont pas lo droit do parlor au 
nom do touto l'Allomagno." 

5.14 Lo dôlôguô do la R.S.S. do Biolorussio déclaro co qui suit8 

"La délégation de la Ropubliquo sooialisto soviotiquo do Biélo
russie appuio ploinoment la déclaration do l'Union soviotiquo solon laquol
lo la décision do la Commission do Vérification des Pouvoirs qui a reconnu 
valablos los pouvoirs dos gons du Kuomintang, dos roprosontants du Viôt-Nam 
do1 Bao-Dai ot do la Corôo do Syngman-Rhoo ost illégale. 

5.15 "La délégation de la R.S.S. do Biolorussio déclaro ôgalomont 
quo los pouvoirs accordés par los autorités de Bonn no sont pas valablos, 
parco quo cos autorités no représentent pas touto l'Allomagno ot quo la 
participation do leurs dôloguos aux travaux do la Conféronco, on l'absonco 
dos roprosontants do la Républiquo Dômocratiquo d'Allomagno, ost illégale." 

5.16 Lo délégué du Viôt-Nam doclaro co qui suit s 

"J'ai écouté avoc uno attention soutonuo los déclarations dos 
honorablos délégués do l'U.R.S.S., do la Tchécoslovaquie ot do la R.S.S. 
do Biolorussio qui ont oxprimô los mémos objoctions quo colles qui ont ôtô 
énoncées a la Commission 2 chargée d'examinor los lottros do créancos ot 
qui consistont a diro quo los pouvoirs qui me sont délivrés no sont pas 
valablos pour la bonne raison quo l'autorité signatairo no reprôccnto pas 
lo Viôt-Nam, 

5.17 + ' "Jo m'omprosse de vous diro quo do tellos déclarations sont ju-
goos hors de propos ot la Commission 2 par un voto regulior s'ost prononcoo 
clairomont ot a roconnu que la lottro do créance mo concornant ost valablo. 

5.18 "Je rends uno hommage mérité a 1*osprit impartial ot justo do 
cotto Commission qui, sans ôtro influoncôo par dos considérations politi
ques, s'ost attachée striotoment a la quostion do forme qui caractôriso 
nottomont l'objoctif qui lui ost assigné. 
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5»19 "En cffot, Sir Bortrand Jerram, l'honorable Présidont do cotto 
Commission a fixé la roglo do travail commo suit conformément a la Con
vention, la loi suprêmo do 1'Unions 

5.20 "Lo mandat do la Commission ost énoncé au paragrapho 2,chiffro 
2 du Règlement général à savoirs "vôrifior los pouvoirs do chaquo délé
gation, Lo paragraphe 2 chiffro 1 spocifio d'autre part, quo cos pouvoirs 
sont dos lettres do pleins pouvoirs signées par lo Chof du*Gouvornomont 
ou par lo Ministro des Affaires Etrangères du Mombro en quostion," C'ost 
clair, C*est not. 

5.21 "Comment s'est prôsontôo la lottro do croanco du Viôt-Nam ? Et 
bion, c'ost uno lettre de pleins pouvoirs rédigée on français, languo 
diplomatique par oxcollenco, ot signée par lo Ministro dos Affairos 
Etrangoros du Gouvornomont du Viôt-Nam - Gouvernement do S.M, Bao-Dai, 
gouvornomont souvorain quo j'ai 1'honneur do roprôsontor ot j'on suis 
fier. La forme ost impeccable, on no peut diro mioux ot n'a donné liou 
a aucuno romarquo. Sa validité ost donc incontostablo. 

5»22 "Jo répète que la Commission 2 s'est déjà prononcée au cours do 
sa troisième séance ot j'estime, Monsiour le Président, Messieurs, qu'il 
n'est pas nocossaire quo la présente Assombloo s'exprime do nouvoau." 

5.23 "En restant dans lo cadro de la discussion sur la forme roquiso 
dos Pouvoirs, je crois avoir tout dit. 

5.24 "Quant a diro qu'un toi ou toi gouvornomont roprosonto ou nc 
ropresento pas un pays, je doclaro quo cotto quostion ost hors do propos 
ot quo pour le Viêt-Nam, sa qualité do Mombro regulior do l'Union, on 
conformité aveo l'Articlo 1, paragrapho 2 do la Convontion, a ôtô réglé 
par un voto on soanco plôniero, lo 9 octobre, rejetant la proposition do 
la Pologne,voto quo vous avoz tous dans la mômoiro ot sur loquol il ost 
inutile do rovonir." 

5*25 Lo délégué do la R.P. do Bulgarie doclaro co qui suit s 

"Pour los raisons exposées dôja a la Commission N° 2, la délé
gation do la R.P. do Bulgarie partago le point de vue do l'Union sovié
tique de no pas reconnaître la validité dos pouvoirs présentés par les •-
représentants de la Chine du Kuomintang, do la Corée du Sud et du Viet-Nam 
do Bao-Dai»*" 
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5«26 Le délégué de la Corée déclaro que la République de Corée est 
un pays souvorain depuis 1948 ot que le peuple de Corée est un pouplo li
bre. Il n'y a aucuno raison de s'opposer a la présence ici d'une déléga
tion de ce pays. La République de Corée a demandé à êtro admisecomme Mem
bre de l'U.I.T. conformément a l'Article 1 de la Convention. Le Gouverne
ment de la République de Corée est le gouvernement réel de co pays. Celui-
ci est légalement Membre de l'U.I.T. et l'Assemblée plénière lui a donné 
le droit de se faire représenter a cette Conférenoo. 

5«27 Le délégué du Pakistan appuio la déclaration du délégué du Viêt-
Nam. Il n'appartient pas à la Conférence de décider qu'un Gouvernement 
représente ou ne représente pas son peuple. Le seul rôle d'uno Commission 
de vérification des pouvoirs est de s'assurer que les pouvoirs qui lui 
sont présentés sont dCaent signés par les personnalités compétentes. 

5»28 Le délégué de la R.P. roumaine fait la déclaration suivante s 

1) "Notre délégation a contesté en séance do la Commission 2 la 
validité des pleins pouvoirs des délégués de l'Allemagne occidentale, car 
ces délégués ne peuvent pas représenter l'Allemagne entière et on l'absen
ce de la délégation de la République démocratique allemande, leurs pleins 
pouvoirs ne peuvent pas être pris en considération. 

2) "Notro délégation a contesté les pleins pouvoirs de la déléga
tion de Chine,)parce qu'ils ne sont pas signés par le gouvernement de la 
R.P. de Chine, le seul gouvernement qualifié. Nous demandons donc que ces 
pleins pouvoirs ne soient pa3 acceptés. 

3) "Nous avons contesté les pleins pouvoirs de la soi-disant Répu
blique de Corée,) car nous estimons qu'ils ne sont pas signés par les per
sonnes dûment qualifiées. 

4) "Nous avons contesté les pleins pouvoirs des délégués du Viêt-
Nam,{car ils sont signés) par un gouvernement fantoche. 

"Pour ces raisons nous appuyons la proposition faite par l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques." 
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5.29 Le délégué de la Franoe d'Outre-Mer déclare ce qui suit s 

"Ma délégation désire appuyer le point de vue exprimé par le 
Viêt-Nam et celui du Pakistan. 

5*30 "En effet, nous sommes convaincus que la discussion actuelle est 
fondée tout entière sur une conception complètement inexacte des attribu
tions de la Commission 2. 

5«31 "Il est certain que oette Commission n'avait qu'à examiner la 
validité de" pouvoirs et ceci étant, il est facile de démontrer que les • 
pouvoirs présentés par la délégation du Viêt-Nam sont pleinement valables. 
En effet, l'Etat du Viêt-Nam est un Membre de l'Union qui a été régulière
ment admis conformément aux dispositions de l'Article 1, paragraphe 2, 
alinéa c) de la Convention, et qu'il a eu la majorité à la consultation 
prévue par ce texte. Le Viêt-Nam étant Membre de l'Union, la délégation 
do l'Etat du Viêt-Nam ici présente, est bel et bien munie de pouvoirs 
en bonne et due forme signée par le Gouvernement Membre de l'Union que 
oette délégation représente. Par conséquent, il semble à ma délégation 
qu'il n'y a aucune matière à discussion, que la Commission de vérification • 
des pouvoirs a accompli sa tâche et je propose l'approbation de son rapport." 

5.32 Le délégué de la R.P. de Pologne déclare oe qui suit t 

"La délégation de la République Populaire de Pologne a pris part 
aux travaux do la Commission 2. 

1) "Comme on le sait, la Commission 2 a examiné les pouvoirs aooori-
dés à oertaines personnes par les autorités du Kuomintang, C'est un fait, 
Ces pouvoirs sont tout à fait insuffisants pour que quiconque puisse parti
ciper à la Conférence de plénipotentiaires, car ils n'ont pas été accordés 
par le Gouvernement Central de la République populaire de Chine» Les gens 
du Kuomintang ne représentent pas la Chine. Ils ne représentent personne 
et leurs représentants ne doivent pas participer à notre Conférenoe, 

2) "Du fait de l'absence des représentants de la République Démocra
tique d'Allemagne, nous considérons oomme inoorreot le fait que les repré
sentants des autorités de Bonn participent aux travaux de notre Conférenoe-, 
car oes autorités, comme on le sait, ne représentent pas toute l'Allemagne. 
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3) "Nous considérons aussi comme illégale la participation aux tra
vaux de notre Conférence de représentants de la Corée du Sud et du Viêt-
Nam de Bao-Dai, parce que leurs pouvoirs sont signés par des autorités qui, 
de fait, ne représentent pas la Corée ou le Viêt-Nam. 

5*33 "Nous appuyons la proposition de la délégation de l'U.R.S.S. se
lon laquelle les pouvoirs des représentants de Bao-Dai et de Syngman-Rhee 
ne doivent pas être reconnus." 

5*34 Lo délégué de la R.P. hongroise déclare ce qui suit s 

"La délégation de la République populaire hongroise a déjà ex
primé, au oours des délibérations de la Commission 4 que, du point de vue 
juridique, il n'est pas correct que la Conférence accepte la validité des 
ploins pouvoirs des délégués dont il s'agit. Pour ces faisons, la déléga
tion partage l'opinion de la délégation soviétique et so rallie à sa pro
position." 

5.35 Le délégué de la République fédérale allemande déclare s 

"Le Gouvernement de la République fédérale allemande est un 
Gouvernement constitué légalement qui, en attendant quo se réalise l'uni
té allemande, peut parler au nom de l'Allemagne ot représente lo peuple 
allemand danô les affaires internationales, en particulier vis-à-Vis de 
l'U.I.T. Co Gouvernement a été constitué après des éloctions démocrati
ques libres. La République fédérale allemande a été rooonnue par la majo
rité des Etats. 

5.36 "Il n'y a, par conséquent, aucun doute que les pouvoirs qui ont 
été signés par oe Gouvornement sont valides envers l'U.I.T. et jo remer
cie la Commission 2 de sa claire ot impartiale décision." 

5*37 Le délégué de la Chine remercie le Président d'avoir prié lo dé
légué de l'U.R.S.S. de cesser do désigner la délégation chinoise par des 
termes incorrects. 

Il repousso avoc force l'affirmation absurde de certaines délé
gations selon laquelle sa délégation no représente pas la Chine. Le Gou
vernement de la République chinoise a été constitué on stricte oortformité» 
aveo los dispositions de la Constitution ot son président a été libremont 
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élu par lo peuple chinois. La Commission do vérification des pouvoirs a 
étudié les pouvoirs do sa délégation. Après avoir constaté qu'ils étaient 
signés par le Président et oontro-signos par le Ministre des Affaires otisan-
geros do Chine et qu'ils portaient aussi le grand sceau de la Ropubliquo, 
elle a convenu qu'ils étaient en bonne et due forme. Par conséquent, cos 
pouvoirs sont aussi valides que ceux des autres délégations. En outre, la 
question de la représentation de la Chine a déjà été discutée en Assemblée 
plénière et la Conférence de plénipotentiaires a reconnu que le Gouverne
ment do la Républiquo de Chino était l'unique autorité habilitée à repré
senter la Chino à l'U. I0T. La délégation de la Chine considère donc commo 
déplacée touto tentative de la part d'uno délégation de soulever a nouveau 
la question à propos de l'oxamon des pouvoirs. 

5»2>8 II 03t procédé au vote à mains levées sur la proposition de 
l'U.R.S.S. do ne pas reconnaîtro les pouvoirs déposés par les délégués de 
la Chine. 

5.39 Par 48 -voix contro 11 et avec une abstention, la proposition 
soviétique ost repoussée. 

+* + + 
5.40 Lo délègue du Royaume-Uni de la Grando-Bretagno et do l'Irlando 
du -Nord déclare ce qui suit s 

"Je parlo maintenant en ma qualité do Chef de la délégation du 
Royaume-Uni. Pour expliquer le vote de ma délégation sur la question des 
pouvoirs de la délégation de la Chine, j'aimerais exposer clairement quo 
ce vote ne portait quo sur la question de savoir si ces pouvoirs étaiont 
présentés on bonne ot due forme, et en ayant à 1'esprit la décision priso 
par l'Assemblée plénière, au cours do sa première soanco, d'ajournor l'oxa
mon de la question do la représentation chinoise pour la duréo do la Con
férence." 

5.41 • Il est procédé au vote à main3 levées sur la proposition de 
l'U.R.S.S. de ne pas reconnaître les pouvoirs déposés par les délégués du 
Viêt-Nam et de la Corée. 

5.42 Par 49 voix contre 9 et avec 8 abstentions., la proposition so
viétique ost repoussée. 

5*43 Lo délégué de 1'U.R.S.S. ayant déclaré qu'il n'avait formulé 
aucuno proposition quant aux pouvoirs do la délégation de la République 
Fédérale allemande ot qu'il avait simplement fait une déclaration pour le 
proces-verbal, le Président décide do passer à l'approbation do l'ensem
ble du rapport. 
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5»44. Lo do1'gué do l'TJgR.S.S. domando alors le voto par appel nominal, 

5•45• Il ost procodo au vote sur la quostion du premior Rapport de la 
Commission 2, par appel nominal. 

Votent pour s Afghanistan? Arabio Saoudite? Argontino (République)? 
Australie ^Fédération do l')j Autriohoj Bolgiquo; Bolivie? Brésil? Cam
bodge (Royaume du)5 Canada? Ceylan? Chili? Chino? Colombio (République do) 
Congo Bolge ot torritoiros du Ruanda-Urundi? Coreo (République do)? Costa 
Rica? Danemark? El Salvador (Ropubliquo do )? Espagne? Etats-Unis d'Amé
riquo? Franco? Irak? Irlando? Islando? Israël (Etat d')? Italie? Japon? 
Laos (Royaume du)? Liban? Mcxiquo? Monaco? Norvogo? Nouvollo-Zolando? 
Pakistan? "«Paraguay $ Pays-Bas» Surinam, Antilles néerlandaises, Nouvollo-
Guinéo? Pérou? Portugal? Protectorats français du Maroc ot do la Tunisio? 
Ropubliquo Fédérale d1Allomagno? Ropubliquo Fédérâtivo Populairo do 
Yougoslavie? Royaumo-Uni do la Grando-Brotagno ot do 1'Irlande du Ncrd? 
Suèdo? Suisso (Confédération)5 Torritoiros dos Etats-Unis d'Amériquo; 
Torritoiros d'Outro-mor do la Ropubliquo Françaiso ot Torritoiros ad
ministrés commo 101*35 Torritoiros portugais d'O!*x"-mer? Union de l'Afri
que du Sud et Territoire do l'Afrique du Sud-Ouost? Uruguay (République 
Orientale do 1')? Venezuela (Etats-Unis do)? Viôt-Nam (Etat du)? Yémon? 
Zono espagnole du Maroc ot onsemblo dos possessions espagnoles. 

Votent contro s Albanr.o (Républiquo Populaire d'); Biolorussio (Républi
que Socialiste Soviotiquo de)? Bulgarie (Ropubliquo Populairo do)? Hon
grie (République Populaire de)? Pologne (Rcpubliq-.o do)? Ropubliquo So
oialisto So-giotiquc de l'Ukraine? Rouma-'-"- (République Populairo)? 
Tchécoslovaquie? Union ^ ->s Républiques Socialistes Soviétiques. 

So sont abstenus ; Indonésie (République d')? Iran. 

Ont déclaré ne pas prendre pari; au voto s Egypto? Inde? Républiquo Sy
rienne, 

5.46. Par 54 voix contro 9 et avoc 2 abstentions, 3 délégations no 
participant pas au voto, lo Promior Rapport du Président de la Commis
sion do vérification dos pouvoirs (documont N° 197) ost approuvé dans 
son onsemblo. 
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5»47» Le délégué do l'Egypto demande que lo procos-vorbal mentionne 
quo ni l'E_ypto, ni la Syi\o n'ont participé au vote, fauto d'instruc
tions on la matière 

5.48o Lo délégué do l'U.R.S.S. dit de son côté s 

" La délégation de l'U.R.SpS. doclaro quo la décision priso par 
la Conféronco au sujot dos pouvoirs dos gens du Kuomintang, dos gons do 
Bao-Dai ot dos gons do Syngman-Rhee est illégale ot incorrooto. 

5.49» " D1autro part, los roprosontants des autorités do Bonn no 
pouvont pas roprôsontor touto l'Allemagne ot, par consôquont, lour par
ticipation aux travaux do la Conforonco, on l'absonco dos représentants 
do la Ropubliquo Domooratiquo d'Aj-lomagno, ost illégalo." 

5.50. Los dôloguos do la R,S,S. do Biélorusse » • do la_ILCS. d'Ukraine, 
&° 1& R»P« Bulgaro, do la R.P̂ 0_>Hpngroiso>, do la R.P. Roumaine ot do la 
R.P. d'Albanie .demandent quo lo procos-vorbal montionno quo lours délé
gations rospectivos so ralliont ontieromont a la déclaration du représen
tant de l'U.R.S.S, 

5.51. Le délégué de 1'Irak doclaro quo lo Gouvernement de l'Irak ainsi 
que celui du Royaume Hachémito do Jordanio no reconnaissent pas l'Etat 
d'Israël et quo lo fait qu'ils parbicipont à cotto Conforonco ne signifie 
pas qu'ils reconnaissent ;ot Etat. 

5«52. Le délégué do l'Bsgagno fait ensuit0 la déclaration suivante s 

" La délégation do 1'Espagne a suivi avoc grand intérêt les dé
bats do cotte Conféronco au sujet des A.coords do 3.a CA.E.R, (Gonovo 1951) 
ot des travaux dô  l'I.F.R.B. Maintenant quo cos Accords ont été approu
vés par l'Assembléo plonioro ot quo I03 travaux du Comité international 
d'enregistrement des fréquences no risquent pas d'êtro ; ^^lysoa. mais, 
au contrairo, connaîtront un accroissement d'activité lui pormottant 
d'atteindre les buts pour lesquols cot organismo a été créé, notro délé
gation souhaite fairo une déclaration ot adresser uno prièro au Présidont 
on l'invitant à la transmottro au Président do l'I.F.R.B, 

5»53» " L'Espagne, pour des raisons connues do tous ot quo jo no songo 
pas a analyser, n'était pas présente a la Ccrféronco d'Atlantic City, où 
uno nouvelle Convontion a été élaborée on romplacomont do collo do Madrid, 
alors en vigueur. Pour dos raisons analogues ollo n'a pas participé non 
plus a la Conféronco do Radiodiffusion à hautos fréquonoos où fut adopté 
lo Plan do baso do Mexico, 
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5*54 " Notre délégation sait que, malgré notre absence forcée de ces 
deux conférences, de nombreux pays et parmi eux ceux d'expression espagnole, 
ont fait ce qui était en leur pouvoir pour défendre les intérêts de l'Espa
gne? nous les en remercions les uns et les autres. Cependant, peut-être 
parce qu'on ne disposait pas des éléments de jugement nécessaires, les 
intérêts de la radiodiffusion espagnole n'ont pas en fait été protégés 
oomme il se devait dans le Plan de Mexico. C'est pour cette raison qu'en 
adhérant à la Convention d'Atlantic City, l'Espagne a fait des réserves 
expresses sur les plans de Mexico et de Copenhague. 

5*55 " Monsieur le Président se rappellera que lorsque les accords 
de la CA.E.R. ont été approuvés par cette Assemblée, notre délégation a 
fait une déolaration analogue a celle-ci. En même tomps, nous avons fait 
remarquer que nous votions en faveur de la proposition du Royaume-Uni tondant 
a ratifier ces aocords parco que ce qui intéresse l'Espagne, qui a toujours 
travaillé dans l'intérêt de l'Union, c'est de réaliser un travail construc-
tif et d'essayer de résoudre par des moyens techniques les problèmes déri
vant de l'utilisation du spectre des fréquences. 

5.56 " Nous espérons que le désir de collaboration préconisé par 
l'honorable délégué des Pays-Bas accueilli par les applaudissements unanimes 
de l'Assemblée plénière,pourra être mis on pratique. 

5.57 " C'est pourquoi, sans insister sur les arguments déjà exposés 
à cette conférence, tels quo ceux relatifs aux frais encourus jusqu'à pré
sent par l'I.F.R.B., a la nécessité de ne pas interrompre les travaux 
commencés etc...., nous voulons que ces tâches soient accomplies aveo la 
plus grande rapidité et la plus grande exactitude dans la mesure des moyens 
a la disposition de cet organisme. Nous sommes les premiers intéressés a 

ce que disparaissent les réserves que notre pays se voit obligé de maintenir 
aotuellement. 

5.58 " A *a session de 1953, l'I.F.R.B. devra informer le Conseil 
d'administration de l'U.I.T. du degré de progrès atteint dans la préparation 
des plans de radiodiffusion à hautes fréquences. Il devra aussi, a sa réunion 
de 1955, examiner les progrès réalisés pendant la période intermédiaire, 
et recommander une date pour le débu^ de la mise au point définitive du 
tableau d'assignation des fréquences d'Atlantic City, en tenant compte que, 
pour la radiodiffusion à hautes fréquences, la mise en vigueur du plan 
revisé doit avoir été acceptée et décidée. 
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5*59 n Toutefois, pour atteindre ce but, il serait utile d'avancer le 
plus possible la revision du Plan de base de Mexico, en considérant les 
demandes mises a jour et présentées par les administrations. Telle est 
la raison pour laquelle la délégation de l'Espagne demande a l'I.F.R.B. 
de prendre les mesures nécessaires, en conformité avec les moyens a sa 
disposition, pour que soient complétées, pour le 31 décembre 1953, les 
modifications au plan de b.ase de Mexico et les études correspondantes. 
Ainsi, il serait possible a toutes-les administrations de faire parvenir les 
observations relatives' au nouveau plan et de les soumettre au Conseil 
d'administration à sa session de 1954* 

5.60 " Je vous serais reconnaissant, Monsieur le Président, de 
transmettre oette pétition au Président de l'I.F.R.B. Notre délégation 
aimerait connaître son opinion quant aux possibilités d'accepter cette 
suggestion. 

5»6l " Pour notre party en conformité avec les accords de la C.A.E.R. 
(Genève 1951), nous avons notifié nos besoins en matière de fréquences, 
dans les délais convenus. Si oe plan donnait satisfaction à la Radiodif
fusion espagnole, notre administration étudierait la possibilité de laisser 
sans effet les réserves au plan de Mexico." 

5.62 Le Président de l'I.F.R.B. déclare que la question soulevée 
par le délégué de l'Espagne est tout a fait conforme au programme que s'est 
tracé l'I.F.R.B., dans le cadre des décisions de la Conférence administra
tive extraordinaire des radiocommunications. Le programme tracé par le 
Comité tient oompte de la recommandation du délégué de l'Espagne sur la 
révision du plan de base de Mexico pour l'année prochaine. 

5*63 Le seul point qu'il y a lieu de souligner, c'est que l'I.F.R.B. 
doit pouvoir disposer des moyens nécessaires pour mener a bien ces tâches, 
o'est-a-dire disposer du pc-rsonnel et du matériel approprié. 

5»64 Le délégué du Yémen déclare que son gouvernement ne reconnaît pas 
l'Etat d'Israël et que, par conséquent, la délégation du Yémen a cette 
Conférence ne reconnaît pas non plus la représentation de l'Etat d'Israël. 

5»65 Le délégué de l'Etat d'Israël déclare que l'Etat d'Israël est 
membre de l'U.I.T. et a accédé à la Convention d'Atlantic City en 1949. 
Les pouvoirs de sa délégation a la Conférence de plénipotentiaires ont été 
approuvés par la Commission de vérification des pouvoirs. Aussi, le 
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délégué d'Israël oonsidère-t-il que les remarques présentées par les 
délégations de l'Irak et du Yeraen n'ont qu'un caraotère politique et que, 
par conséquent, il n'y a pas lieu d'en tenir oompte» 

5«66* Le délégué de l'Arabie Saoudite dit que son gouvernement ne 
reconnaît pas le soi-disant Etat d'Israël et que lorsqu'il a voté en 
faveur du dooument N° 197» il voulait simplement indiquer par là qu'il 
approuvait le travail général effectué par la Commission» 

5*67 Le délégué de l'Espagne demande que la réponse du Président de 
l'I.F.R.B. figure au prooes-verbal st serait heureux qu'une recommandation 
dans le sens de sa requête soit adressas a l'I.F.R.B. 

5»66 Le Président répond que le prooès-verbal oontiendra la demande 
de la délégation de l'Espagne et la réponse de M» Dellamula, Président 
de l'I.F.R.B., et que oe dernier examinera certainement la manière d'y 
donner satisfaction. 

La séanoe est levée à 21 heures 20. 

Le Rapporteur t Le Secrétaire générait Le Président i 

0, Tripet L» Mulatier M.4* Andrada 
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Le Président commence par soumettre à l'approbation de la Com
mission les' çompto-rendus des réunions précédentes. Il s'agit dos docu
ments 95 et 96? revisés, ayant trait aux 2ome ot 3ème séances de la Com
mission. 

Le document 95 revisé donne lieu à doux remarques. A la page 
3, 7ème alinéa, il y a liou de diro "Le délégué do l'Argentine appuie en 
principe cotte manière de voir, mais propose on même temps9etc". A la pa
ge 5> le voto proposé par la France d'Outremer ost pris sur uno proposi
tion du Danomark et non de la France d'Outremer. 

Comme avant-dernier alinéa du documont N° 96 revisé, le délégué 

^e l1Argentine proposo l'insertion do la déclaration suivantes 

"Le délégué do 1'Argentine tient à faire constater oxpressémqnt 
quo le toxte on discussion a été également adopté par un organisme tochni
quo, la C.A.E.R., dans son Roglomont intériour, Article l6bis, paragraphes 
6 ot 7 dont locturo ost donnée in extenso". 
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Le Présidont passe alors a l'oxamen do l'alinéa 3 du paragrapho 
8 do l'Article 15 et il rappelle quo la disposition inclue dans cot alinéa 
a déjà fait l'objet d'un échange de vues lors de la discussion du dornior 
alinéa do l'Articlo 13. Do cet échange de vuos âv?„ient résulté des pro
positions d'amendement diverses, la Commission étant d'avis ^u'il était 
désirable do préciser si c'ost l'auteur d'un amendoment, lo président de 
l'assemblée ou l'assemblée elle-même qui devra décider du sort d'un amon-
demont• 

Le délégué du Royaume-Uni de la Grando-Brotagne ot do l'Irlande 
du Nord fait à ce moment la proposition formelle d*amondemont que voici s 
"Aucun amondemont n'ost mis on discussion qui, au sens do l'Assombloo, so 
révèle incompatible avoc la proposition initiale." 

Le délégué de l'Australie appuie cotte proposition. 

Le délégué do 1'Egypto y trouve une contradiction en co sons 
que l'assombléo, pour décider si olle vout d'un amendomont, dovra forcé-
mont en discutor, ot qu'ainsi, malgré elle, elle se mottra on opposition 
avoc le premior mombre do la disposition proposée. 

Le Président mot aux voix lo principo do la proposition du 
Royaume-Uni. Lo résultat du voto ost lo suivants 

En faveurs 31 

Contro s 0 

Abstentions s 9 

La proposition du Royaumo-Uni 03t on conséquence adoptée. 

Los délégations do la Bolgiquo ot du Laos présentent dos ré
dactions équivalentes dans lo fond, mais formuloos un peu différemment. 

Lo Présidont los prie de bion vouloir so joindro au groupo do 
travail p^ur l'aider à élaborer le texte définitif. Une décision finale 
sur l'alinéa 3 no sera priso quo plus tard. 
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La Commission roprond l'examen du dooument 21, 

L'alinéa 4 du paragrapho 8 est adopté sans discussion. 

Le paragraphe 9 de l'Article 15 sera discuté point par point. 

Au point 1, le délégué de la Pologne propose de supprimer les 
mots "a moins qu'il n*en soit décidé autrement". 

Le délégué de la R.P. de Bulgarie appuie cotte proposition. 

Les délégations de 1'Uruguay et de l'Argentine pensent que la 
supprossion d© ce membre do phrase rendrait la disposition trop rigide. 

Le délégué do l'Argentine, appuyé des Etats-Unis et du Brésil, 
proposo do dire "a moins que l'assemblée nfen décide autrement". 

te Président met aux voix l'amendement proposé par la Pologne. 

Celui-ci est repoussé par 26 voix contre 8. Quatre délégations 
s'abstiennent• 

L'amendement proposé par l'Argentine est ensuite adopte sans 
opposition. 

Mis aux voix dans son ensemble, l'alinéa 1 est alors adopté par 

36 voix pour 

# 0 contre 

7 abstentions. 

L'>alinéa 2 du paragraphe 9 donne lieu a une intervention de la 
part du délégué de la France, qui approuve le fond de cette disposition, 
mais propose do placer la disposition entière entre les alinéas 7 ot 8 
de l'Article 15. 

te Président indique que cotte question doit aussi êtro exami
née par le groupe de travail» 

L'alinéa comme tel est tacitement adopté par la Commission». 
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Article 15» paragrapho 9» alinéa 3* 

Lo délégué de la Tchécoslovaquie pense que cette question ost déjà 
suffisamment réglé© par lo paragraphe 6 do l'Article 13 et craint que 
l'application de cetto disposition ne cause de grosses pertes de temps. 
Il propose de supprimer cette disposition superflue. 

La prrposition tchèque, appuyée de plusieurs délégations, est 
mise aux voix avec le résultat que voici s 

En faveur de la suppression 14 

Contre 12 

Abstentions 10 

L'alinéa 3 du paragraphe 9 sera donc supprimé. 

L'ensemble du paragraphe 9 est alors mis aux voix et adopté par 
38 voix pour, sans opposition et avec 1 abstention. 

L'artiole 16 est approuvé sans discussion. 

L'alinéa 1 de l'Article 17 est adopté sans discussion. 

L'alinéa 2 donne lieu à une intervention de la part du Président» 
qui pense que cette disposition-est censée reproduire exactement le para
graphe 2 de l'Article 18, chapitre 6 du Règlement général d! Atlantic City et que 
les différences de rédaction de ce texte ne sont qu'accidentelles. Par 
conséquent, il propose que l'alinéa 2 de l'Article 17 contienne sans aucu
ne modification le texte du paragraphe 2 de l'Article 18, chapitre 6 du 
Règlement général d'Atlantic City. 

A 

Le délégué de l'Argentine marque son accord. 

L'Article 17 est alors approuvé dans son ensemble et a l'unanimi
té, le deuxième alinéa étant remplacé par le texte correspondant du Règle
ment général d'Atlantic City. 

La Commission entreprend alors l'examen de l'Article 18. 

L'alinéa 1 est approuvé sans discussion. 
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A l'alinéa 2, le Président trouve le délai de 48 heures trop 
impératif. Il propose de le remplacer par la disposition "dans le plus 
bref délai possible." 

Le délégué de l'Argentine est d'accord et l'alinéa est alors 
renvoyé au groupe de travail pour rédaction définitive. 

L'alinéa 3 et l'alinéa 4 de l'Article 18 sont adoptés sans dis
cussion. 

Le délégué de la France d'Outremer proposo dHnclure dans l'Ar
ticlo 18 une disposition à teneur do laquelle les orateurs qui désirent 
remettre au rapporteur le texte de leur déclaration doivent 1'annoncer 
dès lo début de lour intorvontion, ceci par égard pour lo rapporteur. 

La Commission marque son accord, ot la proposition ost renvoyée 
au groupo de travail pour élaboration d'un texte coriospondant. 

Article 19» 

Aucuno objection n-1 ayant été formulée au sujot de cet Article, 
il ost adopté sans opposition. 

Lo délégué du Brésil so réserve toutefois lo droit do rovonir 
à la question lors do l'étudo du Règlement intérieur à inclure dans lo 
Règlement général. 

Article 20. 

Le délégué de la 3J..S.S. de Biélorussie est d'avis que l'alinéa 
1 n'exprime pas assez clairement-1*idée selon laquelle le président doit 
consulter l'assemblée avant l'approbation des comptes-rondus. 

Lo délégué do 1'Argentine est bien d'accord de suivre cette 
procédure, mais estimo que lo texto en cause ost parfaitement clair sous 
ce rapport. 

Lo délégué de la France d'Outremer, partant de l'idée qu'il 
serait désirable de pouvoir approuver le compte-rendu d'une séance lors 
do la séance suivante, aimerait une rédaction plus précise quo "En roglo 
gonoralo"» 
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Lo texte ost alors renvoyé au groupe do travail pour rédaction 
dofinitivo. 

A l'alinéa 2, chiffro 2, lo délégué do la R.S.S. de Biolorussio 
exprime l'opinion quo soûl lo compte-rendu de la dernière séance plonioro 
dovrait êtro approuvé par le Président. 

Après quelque discussion, il ost déoidé do changer co texte 
commo suit s "Lo prôcès-vcrbal de la dornioro séance plonioro etc." 

Sous réserve do l'élaboration du to_cto définitif pour l'alinéa 
1 du paragrapho 1, l'Article 20 ost alors adopté a l'unanimité. 

L'Articlo 21 est adopté sans discussion. 

L'Articlo 22 donne liou à une intervention du délégué do 
la Franco qui pense que coteo disposition empiète sur les droits de la 
Commission do rédaction. Il propose de supprimer cot article. 

Lo délégué do l'Egypte attire l'attention do la Commission sur 
lo fait qu'uno disposition similaire figure déjà au Règlement gon'ral. 

La proposition française est alors miso aux voix ot ropoussoe 
par 35 voix contro 3, ot 3 abstentions. 

L'Articlo 22, mis aux voix dans son ensemble, est adopté par 
45 voix contr~ 0, une délégation s'étant abstenue. 

Los Articles 23, 24 ot 25 sont adoptés sans discussion. 

Article 26. 

Lo délégué do l'Italie, appuyé des délégations de l'Australio 
et du Brésil, proposo do 'romplacer lo mot "délégué" par "membres des dé
légations", de manière quo l'oxprossion compronno également los attachés, 
les interprètes ot fonctionnairos des secrétariats dos délégations. 

Il ost décidé que lo délégué italien SJ joindra au groupo de 
travail pour l'aidor à trouver uno rédaction adéquate. 
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Le délégué de l'Argentine explique qu'en invitant les Gouverne
ments, l'Administration argentine entendait offrir la franchise non seule
ment aux délégués mentionnés à l'Article 26, mais a tout membre des dé
légations. Cependant, dans l'intention d'éviter do créer un précédent for
mol pouvant être invoqué lors de futuros conférences, l'Administration 
s'est bornée a reprendre dans lo Règlomont intérieur lo mot "délégué" qui 
figuro au Roglomont général. 

La Commission décida de mentionner expressément au compte-rendu 
de la soanco la gratitude de tous pour la généreuse interprétation donnée 
par l'Argentine a cette disposition. 

Le délégué de l'Argentine on sa qualité de présidont du groupe 
de travail, soumet alors à la considération do la Commissionrlos projets 
d© textes élaborés par co groupo pour les Articles 14 et 15 (paragraphe 
1.3 et 3). Cos toxtes vionnont d'être distribués a la Commission. 

Le Présidont ouvro alors la discussion sur l'Article 14> dont 
voici le toxte t 

"Article 14 

DROIT DE VOTE 

1. A toutos les séances de la Conférence chaque Membre de l'Union 
a droit à une voix, conformément à l'Articlo 1° de la Convention. 

2» La délégation représentant un Membre de l'Union qui a exprimé 
le désir de participer à la Conférence exerce son droit de vote s 

a) a titre provisoire, des l'instant où elle commence a parti
ciper au travail do la Conférence} 

b) a titro définitif dos l'instant où l'Assomblôe plénière a 
reconnu la validité do ses pouvoirs. 

3» La Commission chargéo do la vorification dos pouvoirs formule 
ses conclusions dans le délai spécifié par l'Assemblée plénière. 

4» Uno délégation n'aura plus droit do voto à partir du moment où 
l'Assemblée ploniere n'accepto pas la validité de ses pouvoirs. 
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5« Uno délégation dûmont accréditée peut donnor mandat à uno autro 
délégation également aocr4ditoo pour qu'elle la représente ot voto en son 
nom au cours d'une ou plusiours séances auxquolles olle ne peut assister. 
Dans co cas, olle informera de co mandat lo Président de la Conféronco. 

6. En aucun cas, uno délégation no peut exorcer plus d'un voto par 
procuration." 

Lo délégué do 1'Egypte fait deux remarques s 

1) lo paragraphe 4 no tient pas compto du cas d'uno délégation 
dont los pouvoirs, après quo lour validité a été contestée, ont été rendus 
conformos aux oxigoncos. 

2) l'Articlo no fait aucuno mention do la forme quo los pou
voirs doivent rovêtir. 

Apros uno discussion à laquelle prennent part les délégations do 
1'Argontino, de 1'Egypto, du Brésil et de la France, il est convenu que 
le groupe de travail reprendra l'étude du paragraphe 4 on tonant compte do 
la premioro remarque formuléo par la délégation ogyptionno. De même, lo 
groupo de travail examinera la meilleure manière d'incorporer au Règle
ment intérieur uno disposition correspondante à colle du chiffro 1 do 
l'alinéa 2 du chapitre 3 du Règlement général. 

Le texto do 1'Article 14 ost alors adopté sans opposition, sous 
réserve du nouveau libellé à donnor au paragraphe 4. 

vant s 
Pour l'Articlo 15, le groupe de travail présente lo texto sui-

"Artiole 15 

VOTE 

1. Définitions do la majorité 

. Ajouter un alinéa 3) libellé comme suit s 

"los délégations présentes qui no participent pas a un vote 
dôtorminé ou qui déclaront expressément ne pas vouloir y participer, no 
sont pas considérées commo absentes en vuo do la dôtormination du quorum, 
ni commo s'étant abstenues pour l'application dos dispositions du para
graphe 3 do oo môme Article." 
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3. Abstontions do plus do cinquante pour cent 

Liro ce paragrapho comme suit s 

"Dans lo cas où le nombre dos abstentions dépasse la moite du 
nombre dos suffrages exprimés (pour, contre, abstentions) l'examon do la 
quostion en discussion sora renvoyé à uno séance ultérieure au cours de 
laquollo les abstontions n'entreront plus on ligno do compte»" " 

C© texte no donne pas lieu a dos remarques ot il est donc 
adopté. 

Los rapporteurs s Le Président s . 

A. Wolf I. Tsingovatov 

G.R. Brandon 
S.J.M. Ponas 
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Le Président ouvre la séance en faisant quelques remarques sur 
la marche des travaux. Il ressort d'une communication de la délégation 
argentine que le groupo de travail n'a pas pu suffisamment avancer dans 
son travail pour pouvoir présenter à la Commission les textes définitifs 
qu'elle a été chargée d'établir. Il faudra lui laisser lo temps do ter
miner, après quoi la Commission se réunira peut-être oncoro deux fois 
pour parcourir une dernière fois le document 21 dressé au complot. 

La Commission marque son accord. 

Ensuite le Président passe alors à l'oxamon du paragrapho II 
de l'articlo 13? qui avait été laissé en suspens jusqu'à co que lo para
graphe 8 de l'Article 15 ait été discuté. 

Le débat qui a'déjà ou lieu lors do la 6ème séance de la Com
mission au sujot dos dispositions de co paragraphe est dans sos grandes 
lignes répété. Plusieurs amendements et contre-amendements sont succes
sivement présentés par les délégations de 1'Egypte, du Royaume-Uni, do 
l'Argentine, de l'U.R.S.S. et du Brésil, mais aucune idée fondamentale 
nouvelle ne surgit. 

Finalement, la Commission fixe son attention sur un amondomjnt 
présenté par l'U.R.S.S. et comploté par le Brésil, et dont la teneur ost 
la suivantes 
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"Toute motion poiit être retirée par son auteur avant qu'elle 
n' ait ^té miso aux voi> • Touto motion amendée ou non amendée qui serai•'; 
retirée d'un débat pourrait ôtro reprise par l'auteur do 1'amondemont ou 
par toute autro délégation." 

M. le délégué do l'Argentine accepte le principe do l'amende
ment, mais 30 résorvo do procéder a un examen plus détaillé du toxte 
au soin du groupe de travail. 

Le texto ci-dossus indiqué, présenté par la délégation de 
l'U.R.S.S. et complété par le Brésil ost mis aux voix ot il est adopté 
par la Commission, lo résultat du scrutin étant le suivants 

En faveur do 1'amondemont 

Contre s 

15 

8 

Abstentions s 17 

La séance ost alors closo do manière que le groupe do travail 

puisse continuer l'étudo dos points laissés on suspens. 

Los rapporteurs 

A. Wolf 

Lo Président 

I, Tsingovatov 

G.R. Brandon 

S,J.M. Ponas 
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Le Président ouvre la séance en faisant le point de l'état des 
travaux de la Commission. Il suggère la création d'un groupe de travail 
chargé d'élaborer de nouveaux textes pour celles des définitions (Annexe 
2 à la Convention) qui ont fait l'objet de propositions. Cotte proposi
tion est appuyée par la délégation de l'Argentine. La Commission ne sou
levant pas d'objections, le groupe de travail est constitué comme suit s 
France (présidence), Royaume-Uni, Etats-Unis, Italie, Biélorussie, Belgi
que, ' Australie, Nouvelle-Zélande, Tchécoslovaquie, Japon, Mexique. 

te Président donne la lecture et ronvoio au groupo do travail 
lo texte du mandat do ce groupe, d'torminant les objets ot lo délai de 
son travail. De même il indique quo les textes des définitions pour les
quels los.Membres do l'Union n'ont pas présenté les propositions do modi
fication doivent rostor tels qu'ils sont à 1'houro actuelle. 

M. le délégué do la Franoe remercie de l'honnour qui est fait 
a sa dologation ot désigne commo président du groupo do travail lo com
mandant Doublet. 

Lo Présidont demande à la Commission s'il y a dos objoctions 
à formuler au document 118, compte-rondu do la 4omo réunion do la Commis
sion. Aucune objection n'étant soulevéj, co document ost approuvé. 

Lo Président passe alors à l'ex^mon du documont de travail 178, 
qui contient los propositions du groupo de travail pour toutos JasJiar.^ 
sitions encore rostoos on suspens. Dans lour grande majorité, ces dispo
sitions sont adoptées sans discussion.. Des...divergencos subsistent au 
sujet des dispositions quo voici s 
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Article 14» 

Une discussion a lieu, à laquelle participent surtout le Prési
dent, l'Argentine, l'U.R.S.S., l'Egypte, les Etats-Unis, lo Royaumo-Uni 
ot la Franco. La question est de savoir si les dispositions do l'alinéa 
2 du chapitre III du RG d'Atlantic City sont suffisantes ou bion s'il y 
a lieu de faire une différence entro pouvoirs établis pour discuter ot vo
ter dos propositions et pouvoirs établis pour signer los actos finals. 
Lo Prosident et l'U.R.S.S. ne contestent pas qu'une différence puisse être 
envisagée pour dos conférences futures, mais estiment que la conforonco 
do Buenos Aires doit être régie intégralement par los dispositions d'Atlan
tic City, puisque ollo a été convoquée sous lour égide. 

D'autres délégations considèrent plutôt le côté pratique do la 
question ot so rallient à l'avis do la majorité du groupe de travail. 

M. lo délégué du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Ir
lande du Nord est d'avis quo si le chapitre III du Règlement général était 
interprété a la lettre, l'opinion exprimée par l'U.R.S.S-. sorait justo. 
Mais vu quo d'autres dispositions du chapitre III n'ont pas oto rigoureu
sement observées, il trouve regrettable que la délégation de l'U.R.S.S. 
et d'autres délégations insistent sur l'application méticulouse de ce 
point on particulier. Vu co manque do logique, la délégation du Royaumo-
Uni s'abstiendra de voter sur la question. 

M. lo doleguo de l'U.R.S.S» déclaro alors n'avoir pas d1objec
tion a formuler à la proposition du groupo do travail; si la Commission 
accepte de placer en têtu du texte du groupo de travail los tormes do 
l'alinéa 2, chiffre 1, du chapitre III du RG. 

Mise aux voix, cotte proposition est ropoussoo par 26 non contre 
7 oui et 7 abstontions. 

Lo texte du groupo do travail, mis aux voix a son tour, ost 
adopté par 30 oui contre 6 non ot 4 abstontions. 

Article 24» 

M. le délégué do la Bolgiquo proposo do comploter lo toxte com
mo suit % "... signés p:,r le chof d'Etat, par lo chof du gouvornomont ou 
par le ministre dos affaires étrangères..." 

L'articlo ainsi amondé ost adopté par 32 oui contre 8 non ot 
4 abstontions. 
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Article 15, paragraphe 6 bis. 

M. le délégué do l'U.R.S.S. désire que lo toxto indique clairo
mont sur l'obligation du Président d'admettre aux dôlôgations los expli
cations de leur voto, si elles lo désirent. Le mot anglais "shall" ost 
justo, ot los autres toxtos doivont s'y conformor. Les textes' français 
et ospagnol soront alignes sur la version anglaise. 

Miso aux voix, c.tto interprétation recueille l'unanimité des 
suffrages. 

Articlo 15, paragraphe 7« 

M. lo délégué du Royaumo-Uni do la Grando-Brotagne et de l'Ir
lande du Nord relevé une orreur de toxte et propose la rectification.que 
voici s "Les parties do la proposition qui ont été adoptées sont ensuito 
mises aux voix dans lour ensemblo." 

M. le dôlôguô de 1'Argontino marquo son accord, mais suggère . 

de modifier légèrement lo toxte. 

M. lo délégué do l'U.R.S.S., appuyé do la délégation do 1'Ukrai

ne, propose un amendement solon lequel toute délégation pourrait demander 

qu'uno proposition soit divisée. 

Mise aux voix, la proposition d'amondemont do l'U.R.S.S. ost 

ropoussôo par 22 non contre 7 oui et 7 abstontions. 

Lo toxte suggéré" par le Royaume-Uni ot par 1'Argontino est adop
té sans opposition. 

Lo texto du groupo de travail, amendé, ost alors mis aux voix 
ot adopté par 26 oui contre 6 non et 7 abstontions. 

Article 20, paragraphe 2, alinéa 2. 

A la domando de M. lo délégué do la Franco, la Commission cô .-
firmo qu'il s'agit bien do la dornioro assemblée plénière, et non do la 
dornièro séance plénioro. 

Lo Président constate quo l'oxamon du documont de travail N° 
178 ost torminé. Dans lo rapport du Président qu'il adressera a l'as
semblée plénière de la Conférence, sera marqué l'effort considérable 
fourni autant par la Commission que par le groupe de travail. 
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Lo Roglomont qui a été discuté en détail devra encore être ap
prouvé dans son ensemble par la Commission, après quoi il sera transmis 
à l'Assemblée plonioro dans lo plus brof délai. Un groupe de travail 
comprenant l'Argentine, lo Royaumo-Uni ot la Franco rédigera lo documont 
qui servira à la Commission pour l'examen d'ensemble. 

La Commission approuve cetto manière do précéder. 

Les rapporteurs s Lo Présidont s 

A. Wolf I. Tsingovatov 

S. J. M. Penas 

G.R. Brandon 



Union internationale Document N° 227-F 

des télécommunications 17 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

COMMISSION 4 

(Commission du Règlement général) 

Compte-rendu de la 12ème séance 

Le 4 novembre 1952 

Présidents M J.. Tsingovatov (U.R.S.S.) 

l*e Président soumet a l'approbation de la Commission les 
comptes-rendus des dernières séances. Ces documents donnent lieu aux 
remarques suivantes t 

Dooument N° 147 (5ème séance) 

A la "page 4> lo résultat du vote sur l'approbation du 
paragraphe 5 est de 37 voix pour et non de 34 voix. La 4élégation de 
la R.S.S. de l'Ukraine désire que le document soit modifié de la 
manière suivante s 

Document N° 147> page 1, paragraphe 2 (ne concerne que le 
texte anglais) 8 

3eme ligne d'en haut, biffer le mot "and" 

4eme ligne d'en haut, ajouter, après le mot "committees", 
les mots "and working groups". 

La délégation de la Franoe d'outre-mer propose de son côté 
de remplacer par le texte suivant la dernière ligne de la page 2 du 
document s 
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" M. le délégué de la France d'outre-mer précise que l'amen
dement voté par la Commission en co qui concerne lo paragraphe 3 sur la 
différence à faire entre los motions d'ordre et les points d'ordre 
s'inspire du point de vue qu'il a précédemment exposé0 

" Il se déclare, en conséquence, parfaitement satisfait du 
nouveau texte mis au point par les délégations de l'Argentine, du Liban, 
et de la France. Il appuie donc ce texte et remercie vivement ces délé
gations." 

Le document ainsi modifié est approuvé par la Commission* 

gocrn^vyt T°. 2 5- (6ème séanoe) 

Le délégué de la R.S.S. de l'Ukraine désire 1* modification 
que voici s 

Document N° 151, texte anglais, dans l'intervention de la 
R.S.S. de l'Ukraine, après les mots "delete the rest of the sentence", 
ajouter "that is the words s provided that no amendments hâve been 
presented to this proposition". 

Avec cette rectification, le document est approuvé. 

Dooument N° 159 (7ème séance) approuvé sans discussion. 

Document N° 160 ( 8èm6 seance) 

La délégation du Brésil désire que les 6eme, leme et 8eme ali
néas de la page 2 concernant une intervention de l'Uruguay, soient trans
férés à la page 3 et interoalés après le 5ème alinéa, première déclaration 
du Président. 

Le document ainsi modifié est adopté. 

te Président passe alors à l'examen du document N° 171»/ qui est 
l'édition revisée et complétée du document F0 21, faite par les soins du 
Groupe do travail. Il re'id hommage au zèle et à la rapidité aveo laquelle 
le Groupe de travail a accompli sa grosse tâche et lui exprime sa grati
tude. 
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Le Président, ainsi que quelques délégations, signalent à 
l'attention de la Commission l'existence de divergences de traduction, 
qu'il y aura lieu de mettre au point. 

M. le délégué de l'Argentine présente le document 171 et signale 
quelques imperfections dues à la rapidité avec laquelle le travail a dû 
être fait. Il remercie la délégation du Royaume-Uni d'avoir offert 
^'hospitalité au groupe et exprime sa grande satisfaction à l'idée de 
Vharmonie et de l'amitié dont fut empreinte l'activité du groupe. 

Le document 171, que la Commission discute ensuite point par 
point, donne lieu aux remarques suivantes s 

Le titre du document n'est pas "Règlement intérieur de la Confé
rence", mais "Règlement intérieur de la Conférence de Plénipotentiaires 
de Buenos Aires". 

Article 10. 

Paragraphe 1 s Après brève discussion, il est décidé d'ajouter la phrases 
" De même, ils pourront être remis au Secrétariat de la Conférence pour 
publication et distribution". 

Paragraphe 5 s Aucune objection n'est faite à ce que les mots "et peut . 
être admise" soient changés en "et doit être admise à en exposer les 
motifs". 

Article 13, paragraphe 11. 

Insérer après le mot "reprise", les mots "par l'auteur de 
l'amendement ou", que le groupe de travail aurait cru pouvoir supprimer 
dans un but de simplification •--

Article 15. paragraphe 8, alinéa 1. 

" Une proposition peut être divisée" sera changé en "une proposition doit 

être divisée". 
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Article 17, paragraphe 2. 

Le texte du 2ème paragraphe de l'art. 18 du Chap.6 du Règlement 
général d'Atlantic City sera intégralement reproduit dans ce paragraphe, 
mais il faudra toujours garder présent à l'esprit que cette disposition 
ne traite que de la Convention et du Règlement général, bien que les 
autres Règlements y soient également mentionnés. 

La discussion détaillée du document 171 étant terminée, un 
débat s'engage sur l'ensemble du Règlement intérieur* 

M. le délégué de la Norvège fait remarquer que, bien que le 
document 171 ne laisse apparemment rien au hasard, auoun Règlement inté
rieur n'arrivera a couvrir tous les cas pratiquement possibles» Pour que 
la Conférence gagne du temps, il suggère par conséquent que le Président 
propose à 1*Assemblée plénière d'incorporer le Règlement intérieur, une 
fois qulil aura été adopté pour cette Conférence, tel quel dans le Règle
ment général, 

te Président signale que l'opinion de la délégation norvégienne 
sera remarquée. 

Cependant il attire l'attention de la Commission sur ce que le 
texte qui figure dans le document N° 171 est destiné seulement pour cette 
Conférence de plénipotentiaires et par conséquent il ne peut pas d'insérer 
mécaniquement au Règlement général. Quand la Commission s'occupera de 
l'étude du chapitre 6 du Règlement général elle pourra utiliser une série 
de dispositions du document N°171. 

M. le délégué du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de 
l'Irlande du Nord pense qu'on pourrait gagner du temps en étudiant le 
document N°171 conjointement avec toutes les propositions qui ont été 
faites au sujet du Règlement général. Les délégations pourraient alors 
retirer celles de leurs propositions dont le sens est déjà rendu par 
les dispositions du doeument N° 171» 

te Président recommande à tous les délégués de bien vouloir 
regarder leurs propositions et dans le oas où il nlen est plus besoin 
de les retirer en le communiquant au Secrétariat ou en faisant une 
déclaration à cet effet à la Commission. 

Cela faciliterait le travail de la Commission à l'avenir. 
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M. le délégué de l'Argentine fait la déclaration que voici et 
en demande l'insertion au compte-rendu s 

"La délégation de l'Argentine, en tant que Membre de l'Union, 
ayant proposé le toxte du Règlement intérieur de la présente conférence, 
tient à faire constater expressément que le Document 171, qui vient 
d'être approuvé, constitue un code du travail qui sauvegarde largement 
le droit qu'ont tous les Membres de l'U.I.T. d'exprimer leur opinion 
en toute liberté et de la façon la plus complote. 

"Le Document N° 171 ne contient que des normes ne limitant, ne 
contrevenant ni ne restreignant aucun droit, et donne au contraire 
toutes les garanties nécessaires pour que les débats se déroulent avec 
ordre et célérité, au bénéfice de tous et pour que tous puissent jouir 
de ces mêmes droits sans que personne en puisse abuser au détriment de 
tous» 

"Quant au second point, la délégation argentine est heureuse 
d'exprimer sa concordance de vues avec l|honorable délègue du Royaume-
Uni dont la proposition n'est autre que eelle que la délégation argentine 
avait l'intention de présenter» Aussi cette délégation retire-t-elle 
dès maintenant les propositions contenues dans le document N°171, et 
engage-t-elle toutes les autres délégations à en faire autant, dans 
l'intérêt d'une rédaction plus brève. " 

M, le délégué de la France exprime à la délégation de l'Argen
tine ses vifs remerciements pour le travail fourni en élaborant le 
projet de Règlement intérieur. 

M. le délégué du Brésil, appuyé de la délégation du Liban, v 

s'associe à la délégation française et demande que le rapport du Prési
dent à l'Assemblée plénière fasse état de la gratitude de la Commission 
envers la délégation argentine» 

M. le délégué de la Yougoslavie déclare qu'il ne lui sera pas 
possible de voter en faveur d'un Règlement intérieur exigeant l'appui 
de 4 délégations pour une demande de vote secret. 
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M. le délégué de l'U.R.S.S. fait alors la déclaration quo voici s 

"Lo projet de. Règlement Intérieur présenté a l'approbation do la 
Commission N°4 dans le document N° 171, contient une série do dispositions 
visant a limiter la discussion et créant aux Mombres do l'Union dos diffi
cultés pour la libro expression de lour opinion sur les questions discutées. 

"Ainsi, dans l'Articlo 13, paragraphes 4» 5* 6 et 7 an prévoit 
l'établissement d'une priorité pour toute uno série de soi-disant "proposi
tions do procédure", dont lo but ost de suspendre ot do cloro dos séances, 
do suspendre ot do cloro dos discussions} dans lo paragrapho 8 on établit 
des limitations a la duréo dos interventions. 

"Los paragraphes indiqués ont pour but non pas do faciliter lo 
libro développement do la discussion, dans laquelle toutes los délégations 
pourraiont prondro part ot exposer d'une façon plus complète l'opinion de 
lours pays -Membres do 1TUnion, mais de limiter par tous les moyens cette 
discussion. Uno situation pareille contredit a la procédure démocratique 
habituelle ot ost au robours dos traditions de l'Union Internationale dos 
Télécommunications. Il oxisto un danger réel quo quelques-unes dos délé
gations pourraiont tacher d'utiliser cos dispositions du Roglomont au dé
triment dos intérêts d'autres délégations. En vue do cela, la délégation 
do l'U.R.S.S. a présenté, au cours de la discussion, plusieurs amendements, 
dont lo but était d'éliminer du Règlement les dispositions limitant la dis
cussion. Etant donné que la Commission n'a pas accopté ces amondemonts, 
nous considérons lo projot do Roglomont Intérieur présenté dans le documont 
N° 171 commo inacceptable. 

'"L'Article 14, paragrapho 1, ne donne pas d'indications concrè
tes sur la né.cessito do co quo los participants a la Conférence de Pléni
potentiaires doivent avoir dos pouvoirs signés par lo Chof du Gouvornomont 
ou par le Ministro dos Affaires Etrangères, comme l'oxigo lo Chapitre 3, 
paragraphe 2 (l) du Règlement Général et admot, par conséquent do diffé
rentes interprétations du toxto de co paragrapho, co qui a l'avonir pout 
amener a dos discussions superflues, 

La délégation Soviotiquo considère qu'un Règlement Intérieur 
do la Conféronco, dans lequel il y a dos limitations dos droits naturels 
dos délégations et qui contient dos dispositions qui contredisent aux dis
positions du Roglomont Général, est inacceptable. 

"Par conséquent la délégation Soviétique déclare qu'en vue dos 
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raisons exposées, elle votera contre l'approbation du projet de Règlement 
intérieur dans la forme dans laquelle il est présenté dans le document 
N» 171. 

"Cette opinion de la délégation Soviétique doit aussi figurer 
dans le rapport du Président de l'Assemblée Plénière." 

M. ,1e délégué de l'a R.P.nohgroise dédlare ce qui st*it s 

"Au cours des débats sur le projet de Règlement intérieur pré
senté par la délégation de l'Argentine, la délégation de la R.P. Hongroise 
s'est élevée a plusieurs reprises contre la limitation de la liberté d'ex
pression, de la liberté de discussion qui se reflète dans les articles 13, 
14 et dans plusieurs paragraphes. 

"La délégation de la R.P. Hongroise ne peut pas accepter cette 
façon de voir et votera contre l'adoption de ce Projet de Règlement inté
rieur contenu dans le dooument 171»" 

M. le délégué de la R.S.S. de Biélorussie fait la déclaration 
suivante s 

"La délégation de la République Socialiste Soviétique de Biélo
russie considère nécessaire de déclarer qu'elle est en désaccord avec le 
projet de Règlement intérieur pour cette Conférence de plénipotentiaires 
présenté et qui est exposé dans le document N° 171. 

"Le projet de Règlement intérieur indiqué contient plusieurs 
paragraphes qui limitent directement ou par des moyens indirects la li
berté de la discussion, comme, par exemple, l'article 13 dans ses para
graphes 4> 5f 6, 7 et 8 et quelques autres. 

"Notre délégation n'est pas d'accord aveo ces articles et 
paragraphes limitatifs, 

"La Conférence de plénipotentiaires de l'Union des télécommuni
cations se réunit une fois tous les 5 ans, les délégués arrivent des en
droits les plus éloignés du globe terrestre et, par conséquent, on ne peut 
pas les priver du droit d'exposer librement et pleinement leurs considéra
tions et leurs suggestions au cours de la révision des textes des Actes 
fondamentaux de l'Union et au cours de l'examen d'autres questions impor
tantes de l'ordre du jour. 
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"En vertu des considérations ci-dessus, notre délégation votera 
oontre oe projet de Règlement intérieur de la Conférence. 

"Nous prions que notre opinion figure dans le rapport a l'Assem
blée pleniere." 

M. le délégué de la TchéooSlovaquie déclare de son oêté's 

"Le Règlement (doc.l71~F - doc. orig. N° 21) a été discuté pen-
dant presque trois semaines a cause des stipulations tendant a limiter 
les discussions. Notre délégation voudrait constater que trois semaines 
n'auraient pas été perdues si de telles stipulations n'avaient pas été 
incluses dans ce document, même en cas de discussions plus larges sur des 
questions très importantes de oette conférence, 

"La délégation tchécoslovaque pourrait donner son accord a beau
coup des articles du doc. 171-F, mais elle ne peut pas donner son appui 
au document dans son ensemble. 

"Nous ne pouvons pas nous rallier a la manière de voir de la 
Norvège, a savoir que oe document soit adopté dans sa forme actuelle com-
me annexe au règlement gênerai." 

M. le délégué de la R.P. de Bulgarie fait la déclaration sui
vantes 

"Au cours des discussions concernant l'acceptation du Règlement 
intérieur de la présente Conférence, la délégation de la R.P. de Bulgarie 
a plusieurs fois objecté aux textes qui limitent le droit des délégations 
de prendre part librement aux discussions. Notre délégation a plus parti
culièrement objecté aux paragraphes 3> 4> 5> 6, 7 et 8 de l'Article 13 du 
Règlement intérieur. 

"Nous estimons que ces restrictions sont en contradiction avec 
les principes démocratiques sur lequels repose notre Union. En outre, oes 
restrictions ne sont pas justifiées étant donné que nous nous réunissons 
une fois en 5 années, nous venons avec des instructions de nos gouverne
ments et nous devons avoir la possibilité d'exposer librement et pleine
ment nos positions sur toute question qui nous intéresse. 

"Pour ces raisons notre délégation ne peut pas accepter dans 
son ensemble le projet de Règlement intérieur de la présente Conférence 
élaboré par la Commission 4 et se réserve le droit de revenir sur la 
question en assemblée plénière," 

Le délégué de 1'Argentine remercie les délégations du Brésil, 
de la France et d'autres pays pour leurs appréciations élogieuses et dé-
clare que sa délégation est très heureuse d'avoir pu préparer le tra
vail en essayant de tenir compte des divers points de vue, propositions 
et suggestions qui ont été faites a ce propos. 
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Lo Présidont fait la déclaration suivante s 

" En co momer-t-ci jo considoro nécessaire d'exposer l'opinion du 
Prosident sur lo projot d' Règlement intoriour pour cetto Conforonco prépa
ré par la CommisFion. 

" Ce pro-jot do Roglomont, à côté des stipulations nécessaires, 
contient aussi plusieurs dispositions (dans l'Arte 13 et autres) oui ne 
facilitent pas la conduite des discussions mais, au contraire, leur posent 
des difficultés. Si on lit attentivement le projet de Règlement préparé, 
il ne sora pas difficile de se porsuader do ce qu'il contient toute une 
série do dispositions dont le but ost d'intor-reo ?w la discussion, do la 
suspendre, d'interrompre ou de cloro des soancos, en plus de quoi lo Rè
glement ne donne même pas la possibilité d'étudzer ces propositions, on 
admettant le vote immédiat. Ces dispositions créent aux Membros do l'Union 
dos difficultés pour examiner librement les questions étudiées. 

" L3 but do cetto Confêronce est d'arrivor à des décisions d'ac
cord sur la révision de la Convontion, du Règlomont général ot sur les 
autros questions importantes de 1'ordro du jour. 

" Copondant, cotte unique méthode raisonnable d'accord on réalité 
ost substituée dans lo document N° 171 par la "méthode do voto". Il ost 
possible que quelques délégations tâchent d'utilisor dos dispositions du 
Règlomont pour résoudre dos questions non pas par la dis."'"ssion, mais on 
utilisant le mécanisme de voto« 

" Par conséquent, commo Présidont do la Commission, jo considor/ 
que los dispositions visant à limiter la discussion doivent ôtro oxoluos 
du projet do Règlomont intoriour dans l'intérêt de l'Union internationale 
des télécommunications mômo, dont los Mombros sont appelés à résoudre los 
questions examinées sur la baso do coopération ot des décisions d'accord," 

Lo Président procède alors au voto sur l'ensemble du documont 
N° 171. Los résultats du voto sont los suivants s 

En favour du documont 36 
Contro 1*adoption 9 
Abstontion 1 

La Commission 4 a on conséquence adopté lo projot do Roglomont 
intérieur faisant l'objet du documont N° 171» 

M, lo délégué de l'U.R.S.S. déclare ^lors ce qui suit s 
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" La délégation do l'U.RnS.S, doclaro quo lo projot de Règlomont 
intérieur do la Conforonco do plonipotonidairos do l'U.I.T. prosonto dans 
lo documont N° 171 contient plusiours dispositions irrôgulioros visant a 
limitor la discussion, co qui violo los droits dos Mombros do l'Union. 

" Pour cotto raison la dologation Soviotiquo a voté contre l'ap
probation du document N° 171 ot ollo so réserve lo droit do revenir sur 
cotto quostion au cours do son oxamen à l'Assombloo ^loDioro.1 

M. lo délégué do la R.S.S. do Biolorussio déclare s 

" La délégation do la R.S,S. do Biolorussio déclaro qu'ollo est 
on dosacoord avoc la décision do la Commission. { 

" Lo projet do Règlomont intoriour do cotto Conféronco approuvé 
par la Commission contient plusiours articles et parngraonon qui limitent 
diroctemont ou par dos moyens indirect.' la liberté de discussion ot qui, 
par conséquent, no contribuera b pas à rcscudro avoo succès les quostio^s 
posées a la Conforonco. 

" Nous nous réservons lo droit do rovonir sur cotto quostion 
a l'Assombloo plôniero. La dologation do la R,S*S. do Biolorussio -JOUS 
prio, Monsiour lo Président, do bion vouloir prondro noto dans lo raopor\» 
a l'Assombloo plénière do notro position ot d'inclure cotte déclaration 
dans lo Procos-vorbal." 

La dologation do la R.P. de Hongrio appuio cotte déclaration et 
so réserve ôgalomont lo droit do revonir on Assombloo plôniero sur 1 * ques* 
tion do la liborto d'oxprossion dos dôloguos. 

Lo Présidont clôt lo débat ot annonce quo la prochaino séance 

sora vouoo à 1'oxamen du Règlomont général. 

Los rapporteurs s Lo Président : 

A. Wolf I. Tsingovatov 
G.R, Brandon 
S.J.M. Ponas 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 7 

Mémorandum des représentants des Nations Unies 

TELECOMMUNICATIONS DES NATION& UNIES 

1) Les représentants des Nations Unies présentent le mémorandum 
ci-joint pour servir de documentation lorsqu'on discutera la question de 
savoir si le trafic télégraphique payant des institutions spécialisées 
peut être écoulé sur le réseau de télécommunications des Nations Unies* 

2) Ayant eu connaissance des opinions exprimées par le Conseil 
d'administration au cours de sa 7eme session, le Secrétaire général des 
Nations Unies ne désire plus mettre le réseau de télécommunications des 
Nations Unies à la disposition des institutions spécialistes aux tarifs 
proposés primitivement. Il croit toutefois qu'un arrangement devrait 
être recherché, afin de faire partager aux institutions spéoialisées les 
frais d'exploitation pour l'écoulement de leur trafic sur la partie du 
réseau appartenant à l'O.N.U. et exploité par elle. Adopter un tel arran
gement serait tout d'abord se conformer à la pratique aotuellement suivie 
en matière de services communs pour les "règlements" mutuels entre 
l'O.N.U. et les institutions spéoialisées. En second lieu, tout procédé 
de taxation apporte avec lui un élément de contrôle qui manquerait si le 
trafic était écoulé gratuitement et qui permet de tenir compte des dif
férences en matière de statut des membres et de contributions budgétaires. 
Le Secrétaire général estime donc que puisque les Nations Unies et les 
institutions spécialisées peuvent être oonsidérées comme "exerçant direc
tement une activité de même nature ou des activités complémentaires", il 
conviendrait que le trafic des institutions spécialisées soit écoulé 
moyennant une contribution égale au prorata des frais d'exploitation cor
respondant au trafio écoulé. 

3) D'après les chiffres valables pour la période de mars a août 
1952, le trafic annuel total des institutions spécialisées écoulé par le 
réseau des Nations Unies, y compris le circuit loué New~York-Geneve, 
s'élève a six pour cent du total et le coût pourrait en être estimé, 
d'après les tarifs LT et de presse, approximativement à $ 11.500. 

Annexe t 1 
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A N N E X E 

I HISTORIQUE 

1. Dans la partie historique suivante, on a essayé de mettre 
en relief les faits saillants du développement des systèmes de télécom
munications de la Société des Nations et des Nations Unies. 

2. En juin 1930, un accord l) a été conclu entre le Secrétaire 
général de la S.D.N. et le Conseil fédéral ©disse au sujet do l'instal
lation et de l'exploitation aux environs de Genève d'une station d'émis
sion et de réception à ondes courtes, propriété de la S.D.N., et d'uno 
station analogue à ondes longues ainsi que d'un bureau central télégra
phique, propriété de la Compagnie Radio Suisse, Ces stations, connues 
en bloc sous le nom de "Radio Nations", furent créés©à l'origine pour 
répondre aux besoins de la S.D.N. en temps normal et pour lui garantir 
des communications autonomes on temps de crise. En temps normal, c'est 
Radio Suisse qui devait on assurer l'exploitation, tandis que la Société 
des Nations encaissait tous les revenus résultant dos communications 
officielles transmises sans l'aide du gouvernement suisse, et partageait 
avec Radio Suisse les bénéfices provenant do l'exploitation des stations 
proportionnellement au revenu des communications officielles et non-
officielles transmises avec l'aide du gouvernement suisse. Le Secrétaire 
général de la S.D.N. devait faire savoir, le cao échéant, au gouvernement 
Suisse, que l'on était en période do crise, après quoi la station do 
Radio Nations passait immédiatement sous le contrôle exclusif et aux 
mains de la S.D.N, et devait servir essentiellement à l'expédition et à 
la réception de communications officielles. On lit plus loin dans 

1'Accords "Il est convenu que, en ce qui concerne les communications 
officielles de la S.D.N., la station Radio-Nations ne doit pas *tre 
considérée comme participant à l'Union Télégraphique-, comme dépendant 
de la Confédération «uissej elle ne doit pas davantage être considérée 
comme participant à l'Union Radiotélégraphique, commo dépendant de la 
Confédération suissej en ce qui concerne les installations qui sont la 
propriété de la S.D.N." 

1) Document N° C. 191 M. 91.1930 VIII-VIII Transit 1930.VIII.2. 
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3. Commo conséquence do la seconde guorro mondialo, Radio-Nations 
a pratiquomont cosso do fonctionner apros 1939 ot, on 1942, les instal
lations ont été romisos à la Compagnie Radio Suisse. 

4» En 1946, l'Assombloo générale des Nations Unios a décidé au 
oours do sa promioro sossion1' que los Nations Unies pourraiont entamor 
dos négociations on vuo d'établir à lour siogo dos installations de tout 
genre jugées nécessaires a lour activité, ot on particulier qu'ollos 
pourraient construiro lours propres stations radiotéJâgraphiques d'émis
sion et de réception, comprenant des services de radiodiffusion, de té
léimprimeurs ot do téléphotographie. Il était prévu que les Nations 
Unies s'entendraient avec l'U.I.T. au sujot dos longueurs d'onde et au
tres questions du mémo ordre. 

5. En 1947j un accord entro los Nations Unios et les Etats-Unis 
d'Amérique a prévu ' l'installation au siègo des Nations Unies do dispo
sitifs de radiodiffusion à ondos courtes et de télécommunications, com
prenant une liaison directe ontre lo siogo dos Nations Unies ot Genève. 
L'accord précisait quo los Nations Unies foraiont un arrangemont pour le 
fonotionnomon*: dea services mentionnés plus haut avoc l'U.I.T. ot avoc 
los ontroprises voulues du gouvornoment dos Etats-Unis ot dos autres 
gouvernements intéressés au sujot dos fréquences ot quostions du mômo 
ordre. 

6. Un plan complot do radiodiffusion ot do tolecommunioations 
avait oto élaboré par lo Socrétairo général pour la 3emo sossion do 
l'Assembléo gonoralo on 1948 ot la résolution suivanto (N° 240 (iii)) 
avait été adoptées 

"L'Assombloo générale 

approuve on principo la création d'un résoau de télécommunica
tions dos Nations Unios} 

affirme a nouveau la qualité do compagnie exploitanto quo 
possodont los Nations Unios dans lo domaino dos tolecommunioations inter
nationales, ot invito los Gouvornomonts de tous los Etats Membros à sou-

1) Résolution 22 (i) B Soct. 7-
2) Résolution 169 (il) Sect, 4. 
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tenir a toutes les Conféroncos internationalos dos télécommunications, 
los domandos présontéos par l'Organisation on vuo do l'obtention dos fre
quoncos ot do la réalisation dos liaisons envisagéos dans lo rapport du 
Comité consultatif on matioro do télécommunications do l'Organisation dos 
Nations Unios} 

autoriso lo Socrétairo général a prosontor à l'Assombléo géné
rale, a sa sossion ordinairo do 1950> les rocommandâtions qu'il jugora 
indisponsablos a la création du résoau do télécommunications dos Nations 
Unies." ' ' 

7« En 1950» un plan modifié prévoyant dos omottours do radiodiffu
sion mais comptant provisoiromont sur dos entreprises commorcialos pour 
los communications ontro points fixos fut approuvé ' par l'Assombloo go
noralo • 

8. Au cours do la 6omo sossion do l'Assombloo gonoralo a Paris on 
1951j le Soorotairo général dos Nations Unios a explique quo l'on avait 
pu créor pour los Nations Unios dos liaisons ontro los rosoaux locaux do 
télécommunications établis en Palestine, au Cachomiro ot dans d1autros 
régions, ot l'Assombloo générale avait pris noto ' d'un rapport sur ootto 
question. 

II. RELATIONS ENTRE LES NATIONS UNIES ET L'U.I.T, AU SUJET DU'RESEAU DE TELE
COMMUNICATIONS DES NATIONS UNIES. 

9- Los relations ontro.los Nations Unios ot l'U.I.T. sont régies 
par un Accord similairo à coux passés ontro los Nations Unios ot d'autros 
institutions spécialiséos. Cependant, on dohors dos clauses habituelles, 
il y a un ordro do relations spécial ot uniquo on co qui concorno lo sor
vico d'oxploitation do tolocommunications dos Nations Unios. Il a oto 
rooonnu quo co sorvico ost dans uno situation analogue a collo dos sor
vicos do télécommunications gouvornomontaux ou privés. Cot ordro do ro-
lations trouve son oxprossion dans l'Articlo XVI ' do l'Accord ontro los 
Nations unios ot l'Union, cite ci-apros à titro do référence. 

1) Résolution 46O (V) ot Doc. A/1454. 
2) Résolution 588 (Vl) ot Doc. A/1919-
3) Ancionnomont Article XV. 



- 5 -
(Ann. au Doc. 228-F) 

"1. L'Union reconnaît qu'il est important pour l'organisation 
des Nations Unies de bénéficier des mêmes droits que les Membres de 
l'Union dans l'exploitation de services de télécommunications. 

2. L'Organisation des Nations Unies s'engage à exploiter les 
services de télécommunications qui dépendent d'elles conformément aux 
termes de la Convention internationale des télécommunications et du. 
Règlement annexe a cette Convention. 

3. Les modalités précises d'applioation de cet article feront 

l'objet d'arrangements ultérieurs". 

10. La Convention d'Atlantic City, Article 26, paragraphe 2, sti
pule que "conformément aux dispositions de l'Article XV1) de l'accord 
ci-dessus mentionné, les servioes d'exploitation des télécommunications 
des Nations Unies jouissent des droits et sont soumis-aux obligations 
prévues par cette Convention et les Règlements y annexés." 

» 

11. Différents arrangements pour l'application de l'Article XVI 
ont été conclus a plusieurs reprises conformément aux dispositions de 
son paragraphe 3. La Conférenoe d'Atlantic City a adopté une résolu
tion admettant les services d'exploitation des télécommunications des 
Nations Unies aux délibérations du CP.F. a titre consultatif. D'au
tres arrangements ont été aussi passés par correspondance entre les 
Secrétariats des deux organisations et la question du réseau des Nations 
Unies a été examinée par le Conseil d'administration de l'Union au cours 
de plusieurs de ses sessions. 

12. La question a figuré à l'ordre du jour de la seconde session 
mais a été reportée a la troisième, a laquelle le Secrétaire général 
de l'Union a soumis le texte de la 4eme partie (traitant des services 
de télécommunications installés et exploités par les Nations Unies a 
leur siège ou a proximité) do l'Accord entre les Nations Unies et les 
Etats-Unis d'Amérique (Doc. N° 150/CA3) • Le paragraphe 5) b) de la 
4eme partie présente un intérêt particulier pour l'Union. On y lit s 

1) Postérieurement Article XVI. 
2) Voir paragraphe-^ du présent mémorandum. 
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"b) Les Nations Unies feront des arrangements pour l'exploitaticr 
des services mentionnés dans cette partie, avec l'U.I.T., 
avec les compagnies d'exploitation appropriées du Gouver
nement des Etats-Unis et avec celles des autres gouverne
ments intéressés, au sujet Ce toutes les questions de fré
quence et similaires." 

13« Le Conseil d'administration a dûment pris note du document 
N° 150/CA3 et adopté la résolution N° 107. 

14» La sixième session du Conseil a été saisie d'un document complet 
sur la question (326/CA6). La substance de la partie historique de ce 
dooument, mise à jour, forme la première partie de la présente étude. Le 
dooument donnait également l'esquisse du plan pour un réseau, inspirée'par 
les décisions de l'Assemblée générale de 195^> et ce plan, mis à jour, 
forme la troisième partie de la présente étude. 

15* A la sixième session du Conseil, le représentant des Nations 
Unies a donné des renseignements détaillés sur les liaisons entre 
points fixes des Nations Unies et a indiqué qu'elles pourraient être déve
loppées davantages après certaines études préalables. Le Conseil a recom
mandé que les Nations Unies soient invitées a présenter leurs demandes de 
fréquences a la Conférence administrative, extraordinaire des radiocommuni
cations. 

16. La septième session du Conseil a été saisie du document 
N° 1193/CA7? traitant d'une offre des Nations Unies d'écouler, moyennant 
remboursement, le trafic télégraphique des institutions spécialisées sur 
leur propre réseau de télécommunications. En réponse aux commentaires 
faits dans le dooument N° 1193/CA7, le représentant des Nations Unies a 
déclaré que cette Organisation était désireuse de se conformer aux disposi
tions de la Convention et du Règlement et était disposée a susp3ndr© l'ar
rangement pour le remboursement du trafic écoulé, en attendant que la 
question soit examinée par la Conférence de plénipotentiaires de Buenos 
Aires. En conséquence, aucun remboursement n'est demandé pour le moment aux 
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institutions spécialisées pour les messages qui peuvent être acheminés 
pour elles sur le réseau de télécommunications des Nations Unies d'un 
point a un autre de ce réseau , exception faite pour la liaison par 
téléimprimeur Genève-New York. 

17. Cette seconde partie ne serait pas complète si l'on ne signa
lait pas la Résolution N° 1499 intitulée "Collaboration internationale 
dans le domaine des télécommunications." adoptée par le Conseil d'admi
nistration de l'Union au cours de sa 4eme session, qui insistait sur le 
besoin de coordination sur le plan national aussi bien que sur le plan 
international• 

III. LES TELECOMMUNICATIONS DES NATIONS UNIES TELLES QU'ELLES FONCTIONNENT 
ACTUELLEMENT. 

A. Réseau entre points fixes. 

18. Le Pacte de la S.D.N. visant à garantir la paix, s'en rappor
tait surtout à ses Membres agissant en tant qu'Etats séparés dans le 
cadre des recommandations de la S.D.N. (Articles 10, 15? 16). La Charte 
des Natiojâs Unies compte bien davantage sur l'Organisation des Nations 
Unies elle, -mêmey comme ayant sa propre personnalité juridique} une 
responsabilité de premier plan, quand il est nécessaire d'agir rapidement 
et efficacement pour la sauvegarde de la paix et de la sécurité interna
tionale, est confiée au Conseil de Sécurité, qui est organisé de manière 
a pouvoir fonctionner sans discontinuité (Art. 24, 28). Les Nations 
Unies sont intervenues, e# fait, comme organisation, dans plusieurs 
régions ou la paix était compromise} pour atteindre leurs objectifs, elles 
ont reconnu la nécessité de créer des systèmes de communications locaux . 
D'abord, en juillet 1948,- en Palestine, où les copamunications avaient 

été interrompues dans la région à la suite du retrait de la puissance 
mandataire et du commencement des hostilités. Il a été également néces
saire d'organiser les communications extérieures de la région palesti
nienne vers New York, et une entente a été établie avec Mackay Radio pour 
que le trafic des Nations Unies puisse passer par son bureau de Tanger. 

19. La même année, un réseau du même genre a été créé en Grèce 
pour l'U.N.S.C.O.B., étant donné que les installations télégraphiques 
locales ne garantissaient pas la sûreté des communications entre les 
observateurs militaires sur la frontière du Nord et le quartier-général 
du Comité. En 1949 > quand se produisit en Grèce la grève des employés 
du télégraphe, il s'est trouvé nécessaire de relier entre eux les deux 
réseaux et d'envoyer les télégrammes des Nations Unie» à New York par la 
Palestine et Tanger* 

30 
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20» En 1950> le besoin s'est fait sentir de communications entre 
les observateurs militaires et-le.quartier-général quand la Commission 
des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan a été chargée-de la respon
sabilité de surveiller la ligne de trêve dans le Cachemire. 

En novembre 195°* un contact a été établi entre lo réseau de 
radiocommunications de l'Inde et du Pakistan et la station radioélectri
que de Jérusalem. Les trois missions ont ainsi été capables de commu-
'niquer entre elles et il a été possible, au mieux de l'économie et de 
la rapidité, d'acheminer leur trafic avec New-York via Tanger» 

21» En conséquence de la création de l'U.N»C.0.K» par l'Assemblée 
générale et du commencement des hostilités en Corée, il a été jugé 
nécessaire de fournir du personnel radio pour les communications à 
l'intérieur de la Corée et par. la suite, étant donné la difficulté des 
communications entre la Corée ot l'extérieur, on a tenté d'établir un 
contact entre Pusan et Rawalpindi»- La tentative n'a pas été couronnée 
de succès, à cause, de la faible puissance de l'équipement utilisé et 
de la nature du terrain autour de Pusan» Plus tard, on a décidé d'essayer 
de transmettre de Pusan à Bangkok, avec succès cette fois, ©t l'achemi
nement du trafic via Bangkok a permis en outre de faire profiter du 
service l'E»C#A.F.E. et l'U.N.I»C»E»F. Il est devenu ainsi possible aux 
Nations Unies d'acheminer tout leur trafic avec la Corée, l'Inde et le-
Pakistan, la Palestine et la Grèce par une seule voie, celle de Tanger. 

22. Il s'est alors révélé évident que, si une station radioélec
trique pouvait être ouverte à Genèvo, l'Organisation pourrait écouler 
son trafic par son Office Européen} aussi la liaison par téléimprimeur 
Genèvo-New-York a-t-elle été créée, entraînant des économies financières 
substantielles. Il a été possible récemment d'établir des communications 
directes entre Pusan et Rawalpindi et il est question de fermer la sta
tion de Bangkok. 

23» En debors du trafio qui emprunte le réseau entre points fixes 
indiqué plus haut, appartenant aux Nations Unies et exploité par elles, 
tout le trafic de l'Organisation suit les voies commerciales, parmi 
lesquelles se trouve le circuit direct entre New-York et Genève dont 
nous avons parlé, loué conjointement à la R»C»A» et à Radio Suisse, 
normalement pour une durée de 90 minutes par jour» 

24» Une liste de liaisons radiotélégraphiques exploitées par les 
stations appartenant aux Nations Unies, en- date du 1er Juin 1952, figure 
aux colonnes 4 a) et 4 o) de l'Appendice I» 
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25» Ce qui précède montre la situation actuelle en ce qui concerne 
le réseau entre points fixes. Le Secrétaire général des Nations Unies 
ne pense pas que cette situation doive être considérée commo permanente, 
puisque dans l'état actuel des choses, le réseau des stations des Nations 
Unies, tel qu'il a été décrit plus haut, n'est appelé à durer qu'aussi 
longtemps que-les stations seront nécessaires aux missions chargées du 
maintien de la paix internationale et de la sécurité, ou de tout autre 
action internationale do caractère urgent dans les zones où ces stations 
eo trouvent» Si les conditions changent, il se pourra qu'on los retire 
ou qu'on doive en établir d'autres» En ce qui concerne le circuit 
New-York-Genève, on pourrait décider de prendre des mesures en applica
tion de l'accord mentionné plus haut au paragraphe 6, 

B. Radiodiffusion 

26. Le service de radiodiffusion est assuré par du matériel d'émis
sion mis à sa disposition par des gouvernements Membres et il- est ren
forcé par la location des services d'entreprises commerciales. 



- 10 -
(Ann. au Doc.228-F) 

A P P E N D I C E I 

RESEAU ENTRE POINTS FIXES DES 

NATIONS UNIES 

Note s Traduction des termes d© la Colonne 7 des Tableaux dos 
pagos 11, 12 ot 13s 
On. off. Morse » Morso, tout ou rien 
f.s.k. » doplacomont do frequoncos. 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES COMMISSION 5 

Buenos Aires, 1952 

DEUXIEME RAPPORT DU 

PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL N° 3 

A LA COMMISSION 5 

Objets Contributions arriérées - Chapitre VI du Rapport du Conseil 
d'administration a la Conférence de plénipotentiaires; para
graphe 4»3 s Diverses contributions en souffrance pour dos rai-
sons spéciales. 

Au cours de ses 3cme, 4©me et 5omc séances, lo Groupe de tra
vail N° 3 a examiné la question des contributions en souf'Jranoe pour 
des raisons spéciales (paragrapho 4*3 du Chapitre VI du Rapport du 
Conseil d'administration à la Conférence de plénipocentiaires) etra dé
cidé de soumettre a la Commission 5 (Finances de l'Union), le projet de 
résolution qui figure en Annexe au présent rapport. 

Les comptes dont a eu a traiter lo Groupe do travail sont en 
suspens du fait d'evonomonts survenus pondant la douxiomo guorro mondia
le et ont^été l'objet do la part du Secrétaire général do l'Union d!un 
rapport spécial, en date du 23 octobre 1952. Ce rrpport ainsi qu'un 
autre adressé le 20 juin 1952 au Congrès de 1'U.P.U» a Bruxelles, rela
tif aux contributions arriérées des anciennes colonies italiennes, ont 
été soigneusement étudiés par le Groupe do travail-. 

Le Groupo a pris note de la déclaration ci-apres concernant 
les dettes allemandes envers l'Union, faito par lo 'délégué do l'Union 
des Républiques socialistos soviétiques lo 27 ooxobro 1952s 

"Ma délégation estime que la questi-n des deites do l'Allema
gne envers l'Union jusqu'à la date du 9 mai 1945 n c pout pas ê'ure exa
minée maintenant, car ces dettes sont lo fait de l'ensemble de l'Alle
magne. 

"Comme on sait, il n'existe pas encoro d'Allemagne unifiée, 
ni non plus do gouvernement allemand uniquo suscepiiblc d'agir au nom 
de l'Etat allemand. 
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"Los autorités do Bonn *ne représentent naturollomont pas 
l'Allomagno à l'U.I.T. ot no pouvont pas la représenter. Ellos no pouvont 
pas agir au "nom do l'Allomagno tout entière. Donc, pour lo momont, los 
dettes allemandes doivont ôtre inscrites au compto des débiteurs avoc 
indication qu'ollos pourront ôtro réglées par le Gouvornomont allemand 
uniquo à créer lorsquo sora réalisée l'unité do l'Allomagno. 

"Ma délégation est opposée a toutos négociations avoc los au
torités do Bonn, rolativomont au règlement dos dottos do l'Allomagno, car 
cos autorités no roprésontent pas l'Allemagne ot no pouvont pas agir on 
son nom." 

Cotto déclaration a reçu l'appui du délégué do la Républiquo 
populaire hongroise ̂  

Au cours do sa 5ome séance, lo Groupo a décidé, à uno faiblo 
majorité dos délégations présontes, do rocommandor à la Commission 5 
l'adjonction du paragraphe 4 dans lo dispositif du projot do résolution. 

Lo Président du G.T. 3 
do la Commission 5 * 

(signé) HAKAN STERKY ' 

Annoxo s Projot do résolution. 
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ANNEXE 

PROJET DE BESOLUTION 

Diverses contributions en souffrance pour des raisons spéciales. 

La Conférence de plénipotentiaires de Buenos Aires 

vu 

1) le Rapport du Conseil d'administration de l'Union à la Conférence 
de plénipotentiaires, Chapitre VI, paragraphe 4*3 (Diverses-contributions 
en souffrance pour des raisons spéciales), et la documontation fournie par 
le Secrétaire général de l'Union; 

2) les Résolutions du Conseil d'administration 52/CA#3 et 136/CA 4? 
relatives aux arriérés de la République fédérativo populaire de Yougoslavie! 

3) la Résolution du Conseil d'administration 52/CA 3 relative aux 
arriérés des anciennes Colonies italiennes; 

4) la Résolution du Consoil d'administration 18/CA 2 rolative aux 
arriérés de l'Allemagne et du Japon; 

considérant 

1) que les comptes on question sont en souffrance principalement a 

cause d'événements survenus au cours de la deuxième guerre mondiale; \-

2) qu'on ce qui concorno los anciennes Colonies italiennes, la si
tuation s'est modifiée d'une façon tollo qu'il est extrêmement^difficile 
do dire si la dette contractée sous lo régimo do la Convention de Madrid 
par cos Colonies comme Membre de l'Union, a passé a un autre Membre quel
conque et dans l'affirmative, auquel; 

3)— -. qu'en ce qui concorno los Ues des Mers du Sud, autrefois sous 
mandat japonais,et tes anciennes dépendances japonaises.la situation est extrême
ment obscure; 

4) qu'étant donné les conditions mentionnées aux points 2) et 3) ci-
dossus, il n'est pas possible de déterminer d'une façon définitivo a quoi 
Membre de l'Union incombe la charge dos dettos en question; . -
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5) qu'il est a conseiller de laisser cos dettes figurer indéfiniment 
dans les livres de comptes do l'Union; 

décide 

1) de passor par profits et portos s 

a) los dottos figurant dans la comptabilité au nom do la République 
Federative Populaire de Yougoslavie; 

b) les dettes des anciennes Colonies Italicrnes; 

c) la dotto des Iles des Mers du Sud, autrefois sous mandat japonais; 

d) los dettes dos anciennes dépendances japonaises; 

2) d'accoptor l'offre formulée par la République Fédérale d'Allemagne 
do réglor on totalité los dettes allemandes a condition quo, conformément 
au rapport en dato du 8 août 1952 do la Conféronco do Londres sur los det
tes d'avant-guorro do l'Allomagno, los intorôts soiont réduits de 6 $ a 

4 io ot do passor par profits ot portos la difforonco on intorôts; 

3) d'accorder au Socrétairo' général do l'Union los crédits nécessai
res, so montant on chiffres ronds a francs suisses 366.210 au 31 décembre 
"1952, afin quo lo compto Profits ot Portes soit balancé on co qui concorno 
los points l) ot 2) ci-dossus; 

ot (sous réserve do l'approbation do la Commission 5 - voir 
page 2 du Rapport) 

4) d'inscrire néanmoins à un compte spécial los sommes duos au titro 
dos anciennes drpondancos j'aponaisos ot do donnor pour instruction au So
crétairo général do s'offorcor d'obtenir, avant quo so réunisse la pro
chaino Conforoncp do plénipotontiairos, lo paiomont do cos sommes par los 
Mombros do l'Union administrant los torritoiros on quostion, cos paiomonts 
étant pris on compte commo un rovonu spécial. 
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Document N° 230-F 

17 novembre 1952 

COMMISSION 3 

PROPOSITION N° 728 

F R A N C E 

Paragraphe 11 do 1*Article 5 do la Convontion 

Remplacer le texte de l'alinéa (b) par le suivants 

"b) est chargé, dans l'intervalle qui sépare deux conférences de plénipo
tentiaires, d'assurer la coordination aveo les organisations inter
nationales visées aux Articles 26 et 27 de la présente Convention. 

A cet effet, le Conseil établit des accords provisoires aveos 

les organisations internationales prévues à l'Article 27 de la 
Convention; 

les Nations Unies, en ce qui ooncerne seulement l'application 
des dispositions de l'Article 15 de l'Annexe 5 à la Convention. 

Soumet ces accords provisoires a la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires• 

Désigne, au nom de l'Union, un ou plusieurs représentants ..." 
(la fin de l'alinéa (b) actuel sans changement)* 

Motifs 

1. Modification devenue indispensable par suite de l'adoption du 
nouveau texte de l'Article 10 1 - (f) (séance de la Commission 3 du 
7 novembre. 

2. L'Article-15 de l'accord O.N.U. - U.I.T. prévoit au paragra
phe 3 que "les modalités précises d'application de cet Artiole feront 
l'objet d'arrangements distincts". 

Ces arrangements, qui ne sont jamais intervenus, peuvent so 
révéler nécessaires1. 
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17 novembre 1952. 

COMMISSION 5 

PROPOSITION N° 729 

F R A N C E 

La Conférence de Buenos Aires, 

considérant 

le statut de la Caisse d'assurance de l'Union et notamment 
les dispositions de ses articles 11 set 19; 

le niveau élevé des dépenses qui incombent a l'Union du fait 

do ce statut; 

charge le Consoil d'administration9 

1. de réviser les dispositions du statut de la Caisse d'assu
rance de façon telle que l'Union n'ait plus, a l'avenir, à participer 
au rachat a l'entrée dans l'assurance; 

2. de fixer, en accord avec le Secrétaire général, les direc
teurs des comités consultatifs et le Président du Comité international 
d'enregistrement des fréquences, les limites d'âge a imposer en matiè
re de recrutement du personnel et cola sans nuire ni a la qualité de 
ce rocrutement, ni a son caractère international; 

3« de fixer, dans les mômes conditions, les cadres hiérarchiques 
du personnol de l'Union on tenant compto des besoins du servioe et dos 
possibilités normales d'avancemont. 
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COMMISSION 5 

PROPOSITION N° 730 

F R A N C E 

La Conférence de Buenos Airos, 

considérant 

1. que los besoins de trésorerie de l'Union résultant pour one 
large part % 

1° des difficultés rencontrées par certains Membros et Mombres 
associée pour s'acquitter de leur contribution aux dépenses 
ordinaires dans los conditions prévues à l'Article 34 do la 
Convention d'Atlantic-City (Paragraphes-6 et 7)> 

2° des délais inévitables ĉ r.'entraînent l'établissement ot la 
miso en recouvrement des comptes afférents aux conférences 
et aux réunions des comités consultatifs. 

2. qu'à défaut d'un budgot unique ot d'un fonds do roulement, 
l'Union doit «s'efforcer do réduire, dans toute la mesure -^assi^lc, 
los avances de trésorerie consenties par le Gouvernement de la Confé
dération Helve"tique; 

demande au Conseil d'administration 

d'étudier et de proposer à 1'agrément des Membres et Membres 
associés les modalités budgétaires ot los modes d'acquittement des con
tributions -i -•• ores à limiter les besoins do trésorerie de l'Union-



Union internationale Dooument N° 233-F 

des télécommunications 17 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 7 

PROJET DE 1er RAPPORT DE LA 

COMMISSION 7 

(Relations avec les Nations Unies et les Institutions spécialisées) 

Le présent rapport sur les questions qui ont été discutées au cours 
des quatre premières séances le la Commission 7 ost soumis a la considéra
tion de l'Assemblée plénière. 

1. Définition des télégrammes< appels et conversations téléphoniques d'Etat 

La Commission a été chargée d'examiner la proposition N° 658 -
mémorandum présenté par les Nations Unies ot traitant des facilités- e"t 
privilèges les Institutions spécialisées (Document Nc 3). CeJMré propo
sition implique la révision ..e la définition des télégrammes"j appels 
et conversations téléphoniques d'Etat telle qu'elle figure à l'Annexe 2 
de la Convontion. Le Président de la Commission 4? è, qui la révision de 
l'Annexe 2 avait d'abord été confiée, a convenu que cette définition-là 
devrait être examinée par la Commission 7« te compte-rendu do la 2eme 
séance de la Commission 7 (Document N° 173) retrace cette discussion. Le 
débat porte aussi sur le document N° 155 qui contient un extrait du rapport 
de la douzième réunion du Comité administratif de coordination des Nations 
Unies sur los facilités en matière de télécommunications. Ce rapport doit 
être soumis au Conseil économique et social et a titre d'information aux 
Etats Membres -es Nations Unies et aux organismes directeurs appropriés 
des Institutions spécialisées. 

En conséquence, la Commission formule les recommandations 
suivantes s 
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1) Il y aurait lieu d^inclure au paragraphe f) de l'actuelle défi
nition les mots "Chefs des principaux organes des Nations Unies"• Cle 
point est adopté tacitement. 

2) Au paragraphe f) de la définition actuelle, la référence aux 
"Chefs des organes subsidiaires des Nations Unies" devrait ôtre maintenue. 
Cette recommandation est adoptée par 18 voix en faveur, 13 contro ot 7 abs
tentions. 

3) La proposition des Nations Unies tendant a inclure au paragrapho f) 
de la définition actuelle les mots "Chefs des Institutions spécialisées" no 
devrait pas être adoptée. Cette proposition des Nations Unies est repous
sée par 19 voix contre 11 et 10 abstentions. 

4) l'actuel paragraphe g) - Cour Internationale de Justice de la 
Haye - devrait ôtre maintenu. 

Les représentants de la Banque internationale pour la reconstruc
tion et le développe-mont et du Fonds monétaire international déclarent 
que ces deux organisations sont dans une autro situation que les autres 
Institutions spécialisées en ce que leurs statuts obligent les gouvernements 
membres de ces deux organisa«ions a accorder le traitement d'Etat aux com
munications officielles de ces deux organisations. La Commission est d'ac
cord en ce que la décision de ne pas inclure les chefs des Institutions spé
cialisées dans la définition des télégrammes, appels et conversations télé
phoniques d'Etat ne portera pas préjudice au droit légal de la Banque et 
du Fonds d'exiger do leurs membres qu'ils accordent les privilèges en matière 
de télécommunications prévus par les statuts de ces institutions. 

La définition complète dos télégrammes, appels ot conversations 
téléphoniques d'Etat, telle qu'elle ost recommandée par la Commission, figu
re a l'Annexe 1 du présent rapport. 

La Commission a également considéré un projet de résolution 
présenté par la France (Documont N° 178) et tendant a prévoir une procédure 
par laquelle le Conseil d'administration pourrait examiner et, s'il-le 
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jugeait opportun, donner suite a des demandes émanant do certaines Ins
titutions spécialisées visant a accorder a certains télégrammes ou 
conversations téléphoniques la priorité envisagée a l'Article 36 de la 
Convention. Ce projet de résolution a été discuté a la 4^me séance de 
la Commission et un projet légèrement modifié, adopté par 25 voix contre 
7 et 2 abstentions, est donné dans l'Annexe 2 au présent rapport. 

La Commission a également, au cours de sa 4©*^ séance, commencé 
la discussion d'un projet -te résolution présenté p^r le Royaume-Uni de la 
Grande Bretagne et de l'Irlande du Nord (Document Nc 1J7) concernant les 
mesures a prendre en vue de l'éventuelle abrogation de l'Article IV, 
Section 11, de la Convention sur les privilèges et immunités des Institu
tions spécialisées. Cette question sera traitée dans un futur rapport de 
la Commission. 

2. Communication du Comité International de la Croix-Rouge 

AU oours de sa 4ème séance, la Commission a étudia la communica
tion du Comité International de la oroix-Rouge (Document N° 38) ainsi 
qu'un projet de résolution présenté^ par la Suisse (proposition N° 685, 
Document N° 45). La Commission recommande 1'adoption de la version modi-
fiée'de' ce. projet de résolution reproduite a l'Annexe 3 de ce rapporrt*. 
Il a été convenu" que la Suisse présenterait a la Conférence télégraphique 
et, téléphonique de 1954 un.mémorandum préparé en consultation avec le 
Comité International de la Croix-Rouge. 

3. Programme élargi d'assistance technique 

A sa 3ème séance (Document Nc 199)? la- Commission a étudié la 
proposition N° 704 des Etats-Unis d'Amérique (Document N° 103) tendant 
a approuver la résolution N° 244 adoptée par le Conseil d'administration 
au cours de sa leme session. La Commission a approuvé le projet de 
résolution contenu dans le document N° 103 avec un amendement et le texte 
révisé dont l'adoption sera proposée a 1*Assemblée pleniere.(Voir Annexe 
N° 4 au présent rapport). 

Il est convenu qu'une recommandation sera faite a l'Assemblée 
plénière- pour qu'un fonctionnaire du Secrétariat général soit chargé 
de s'occuper des questions d'assistance technique et que les frais encourus 
soient a la charge de l'Administration de l'Assistance technique.» 

Annexes s 4 
Le Président de la Commission 7 
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ANNEXE 1 

Définition révisée proposée par la Commission 7 

Télégrammes. Appels et Conversations téléphoniques d'Etat s Ce sont les 
télégrammes, et les appels et conversations téléphoniques émanant de 
l'une des autorités ci-après s 

a) le chef d'un Etat; 

b) le Chef de Gouvernement et les membres d'un Gouvernement; 

c) le Chef d'une colonie, d'un protectorat, territoire d'outre
mer ou territoire sous souveraineté, autorité, tutelle ou man
dat d'un Membre ou Membre associé ou des Nations Unies; 

d) les Commandants en chef des forces militaires, terrestres, 
navales ou aériennes; 

e) les agents diplomatiques ou consulaires; 

f) le Secrétaire général des Nations Unies, les Chefs des organes 

principaux, et les Chefs des organes subsidiaires des Nations 

Unies; 

g) la Cour internationale de Justice de La Haye. 

Les réponses aux télégrammes d'Etat définis ci-dessus sont é-
galement considérées comme des télégrammes d'Etat. 
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ANNEXE 2 

Résolution proposée par la Commission 7 

DEMANDE DE PRIORITE DES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

POUR LES TELEGRAMMES ET APPELS TELEPHONIQUES 

La Conférence Internationale des Télécommunications de Buenos Aires, 

considérant 

1. que la priorité prévue à l'Article 36 de la Convention, en 
faveur des télégrammes d'Etat, des appels et des communications télé
phoniques d'Etat, peut faciliter l'activité de certaines institutions 
spécialisées des Nations Unies, 

2. que ces institutions spécialisées ne figurent pas à l'Annexe 
2 de la Convention donnant l'énumération dos autorités habilitées à dé
poser des télégrammos et des appels téléphoniques d'Etat ou a demander 
des communications- téléphoniquos d'Etat, 

rocommande 

1, aux institutions spécialisées de l'O.N.U. désireuses de bé
néficier des dispositions de l'Article 36 de la Convention de saisir le 
Consdil d'Administration de leur demande, on justifiant les cas pour 
lesquels la priorité prévue a l'Article 36 susvisé lour est nécessaire, 

2. au Conseil d'Administration 

(1) de saisir les Membres et Membres associés de l'Union dos 
demandes qui lui paraissent dovoir Ôtre retenues; 

(2) de statuer) définitivement sur ces demandes on tenant comp
te do l'avis de la majorité des Membros et Membres associés; 

o 

charge 

le Secrétaire général de notifier aux Membres ot Membros as

sociés la décision prise par le Conseil 
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ANNEXE 3 

Résolution proposée par la Commission 7 

CONVENTIONS DE GENEVE RELATIVES AU TRAITEMENT 

DES PRISONNIERS DE GUERRE ET A LA PROTECTION 

DES PERSONNES CIVILES EN TEMPS DE GUERRE 

La Conférence internationales des télécommunications 
de Buenos Aires, 

considérant § 

1° les dispositions des Articles 74, alinéa 5, ot 124, de la 
Convention de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre, 
du 12 août 1949 (l) et des rticles 110, alinéa 5, ot 141 de la Conven
tion de Genève relative a la protection des personnes civiles en temps 
de guerre, du 12 août 1949 (l)§ 

2° les dispositions de l'Article 35 de la Convention interna

tionale des télécommunications, Atlantic City, 19471 

recommande s 

que la Conférenoe télégraphique et téléphonique internationa
le qui se réunira en 1954 examine avec bienveillance si et dans quelle 
mesure la franchise télégraphique et les réductions de taxes télégra
phique envisagées par les Conventions de Genève susmentionnées pourront 
être consenties,et qu'elle introduise les modifications nécessaires 
dans le Règlement télégraphique international. 

(l) Voir en annexe les articles mentionnés. 
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ANNEXE A LA RESOLUTION SUR LES CONVENTIONS DE GENEVE 

a) Convention do Genève relative au traitement des pri

sonniers de guerre, du 12 août 1949» 

ARTIGUB 74, AL. 5 

"Les Hautes Parties contractantes s'efforceront do réduire 
autant quo possiblo les taxes télégraphiques pour los télégrammes 
expédiés par los prisonniers do guerre ou qui lour sont adressés". 

ARTICLE 124 

"Les Bureaux nationaux de renseignements et l'Agence 
centrale do renseignements jouiront de la franchise de port en matiè
re postale, ainsi que de toutes les exemptions prévues a l'article 74 
et, dans toute la mesure du possible, do la franchise télégraphique 
ou, tout au moins, d'importantes réductions do taxes." 

b) Convention do Genève relative a la protection des per
sonnes civiles en temps do guerre, du 12 août 1949' 

ARTICLE 110, AL. 5 

"Les Hautes Parties contractantes s'efforceront de réduire 
autant que possible les taxes télégraphiques pour los télégrammes 
expédiés par les internés ou qui lour s ont adressés.". 

ARTICLE 141 

"Los Bureaux nationaux do renseignements ot l'Agence cen
trale de renseignements jouiront do la franchise de port on touto 
matière postale, ainsi que des exemptions prévues à l'articlo 110, 
et, dans toute la mesure du possiblo, de la franchise télégraphique 
ou au moins d'importantes réductions de taxes." 
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ANNEXE 4 

Résolution proposée par la Commission 7 

PARTICIPATION DE L'UNION AU 

PROGRAMME ELARGI D'ASSISTANCE TECHNIQUE 

La Conférence internationale de plénipotentiaires des télé
communications de Buenos Aires, 

mtmm 

1. le Rapport du Conseil d'administration, 1952, Chapitre VII, 
paragraphe 1, 

2. le Rapport du Conseil d'administration, 1952, Chapitre I, 
paragraphe 3.5, 

approuve 

les mesures prises par le Conseil d'administration en matière 
d'assistance technique à fournir par l'U.I.T, et 

âécide 

i 

1. d'autoriser pour le moment le Conseil d'administration à con
tinuer de participer pour l'Union au Programme élargi d'assistance tech
nique conformément aux arrangements pris en 1952 et pour cela de faire 
appel autant que de raison, aux divers organismes de l'Union. 

2, d'inviter le Conseil d'administration a faire chaque année le 
point de la situation dans ce domaine et à coordonner le travail des or
ganismes permanents de l'Union en ce qui concerne sa participation au 
programme. 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buonos Airos, 1952 QQMMTSSION 7 

COMMISSION DES RELATIONS 

AVEC LES NATION UNIES ET LES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

ORDRE DU JOUR 

do la ^emo séanco 

Vondrodi 21 novembre, 10 houros 

' Sallo A 

1» Approbation dos comptos rendus dos trois premièros séances. 

lore séanco (Document N° 140) 
2emo séance (Documont N° 173) 
3eme séance (Document N° 199) , 

2. Télécoinmunications des Nations Unios t mémorandum du représen
tant des Nations Unies (Document N° 228 )• 

3* Les télégrammes épidémiologiques émis par l'Organisation mon-
dialo do la Santé considérés commo télégrammes d'Etat (Document N° 190). 

4* Promior rapport do la Commission 7 à l'Assemblée plénioro 

(Document N° 233)*. „. 



Union internationale 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

Document N° 235-F 
18 novembre 1952 

COMMISSIONS 

S A N C T I O N S 

Les points suivants seront examinés au sujet des sanctions 
destinées a faciliter la perception des sommes dues. 

1. La Convention doit-elle renfermer des dispositions prévoyant 

des sanction ? 

2. 

3* 

4-

a) 

Dans l'affirmative, quelle doit Ôtro la forme do ces sanctions ? 

Si los sanctions consistent on une privation du droit do voto s 

do quelle ancienneté doivent Ôtro los arriérés ? 

b) ces arriérés doivent—ils ôtro relatifs aux frais dos oonforencos 
ou réunions, ou doivent-ils comprendre également los doponsos des publica
tions ? 

c) à quelles conférences ou réunions la privation du droit de voto 

doit-elle s appliquer ? 

Los conféroncos ot réunions doivent-olles ôtro autorisées à ac
corder lo droit de voto a un pays si le fait qu'il n'a pas payé sos dottos 
ost dû a dos circonstances qui échappent a sa volonté ? 

Note s Los sanctions peuvent-elles s'appliquer aux Membres associés, 
exploitations privées, organisations internationales; e t c . ? 
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des télécommunications 18 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buonos Aires, 1952 COMMISSION 5 

PARAGRAPHE 7 DE L'ARTICLE 14 DE LA CONVENTION 

A la séance de la Commission 5, les points suivants soront 
examinés concernant le paragraphe 7 de l'Article 14 de la Convention. 

1. Quelle serait la dato ou les dates d'échéances do paiement 
dos contributions pour los dépenses ordinaires ? 

2. Y-a-t-il lieu d'accorder un délai de grâce (sans intérêts) 
pour le paiements 

a) dos dépenses extraordinaires au titre de Conférences de 
plénipotentiaires, conféroncos administratives ot réunions dos C C I . ; 

b) dos frais do publication; 

c) des deponsos encourues pour los Conféroncos régionales; 

d) des frais résultant de mesures, ossais ot recherches spé
ciales dans los laboratoires de l'Union accomplis avec lo matériel 
technique 'de l'Union sur la demande de certains do sos membros ? 

3. Quel devrait ôtre le taux d*intérêt ? 

4. Proposition N° 221 do la délégation du Maroc, page 175» 
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18 novembre 1952 

0îIî,ERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

•D .. ,„c„ GROUPE DE TRAVAIL 5/2 
Buenos Aires, 1952 —•" 

RAPPORT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL DU GROUPE DE TRAVAIL 5/2 

1. Le sous-groupe de travail 5/2 a été chargé de comparer l'échel

le des traitements de l'U.I.T. a celle des autres organisations, sans te

nir compte des régimes d'indemnités ni des systèmes de pensions. Prati

quement la comparaison se ramène aux Nations Unies, toutes les autres ins

titutions spécialisées sauf 1'U.P.U. ayant adopté l'échelle des Nations 

Unies. L'U.P.U. à son récent Congrès de Bruxelles a décidé d'aligner les 
échelles de traitement de 1'U.P.U. sur celles de l'U.I.T., même si cet 

alignement va jusqu'à adopter l'échelle des Nations Unies, les crédits 

correspondants étant autorisés. 

2. La comparaison des échelles de traitements de l'U.I.T. et des 
Nations Unies (voir l'annexe N° l) ne peut être basée que sur les descrip
tions d'emplois des deux organisations et sur les qualifications exigées 
des candidats a ces emplois. Or les emplois de l'U.I.T. sont pour la plu
part assez difficiles a comparer a ceux des Nations Unies. 

3. Le sous-groupe de travail, sur la base de la documentation 
disponible en ce qui concerne la nature des emplois dans les deux organi
sations, est arrivé aux conclusions générales suivantes s 

a) dans l'ensemble, l'échelle des Nations Unies est plus favorable 
que celle de l'U.I.T. La différence qui est en faveur de l'U.I.T. 
en ce qui concerne les maxima des classes 6 et 7, est a peu près 
nulle pour la classe 5 et devient rapidement défavorable a 
l'U.I.T. pour les classes 4 et au-dessus; 

b) l'échelle de l'U.I.T. est anormale pour les classes 1 et D en ce 
qu'il n'y a pas imbrication des échelons et en ce que, pour les 
conseillers, il n'y a pas d'échelle du tout. 

c) le cadre du personnel de l'U.I.T. n'est pas satisfaisant du fait 
que le pourcentage des fonctionnaires dans les différentes clas
ses ne présente pas la dégression habituelle du bas vers le haut 
de l'échelle des classes (voir l'annexe N° 2). 
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d) le sous-groupe de travail est d'avis que le rapport des ex
perts figurant dans le document N° 94 (pages 32 a 35) -et- qui 
énumère les correspondances entre les emplois de l'U.I.T. et 
ceux des Nations Unies pourrait servir de base a une reclas
sification des emplois de l'U.I.T. entre les classes C et J8. 

e) le sous-groupe de travail est également d'avis que la Confé
rence trouvera difficile, sinon impossible, dans le- temps 
dont elle dispose,de reclasser les emplois de l'U.I.T. d'une 
façon satisfaisante. Il semble essentiel que cette reclas
sification soit faite sur la base des attributions et des 
qualifications correspondant a chaque emploi et que cela soit 
fait sous la direction du Conseil d'administration. 

Le Président s 

C. J. ACTON 

Annexes s 2 
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ANNEXE 1 

U.I.T* 

N.B. Outre les renseignements correspondant 
au cadre budgétaire de 1952, on a in
diqué, entre parenthèses, les rensei
gnements correspondant au cadre proposé 
pour 1953. 

Classe D (32.000) 

7 (9) 1 Chef de cabinet du Secrétaire géné
ral 

2 Conseillers de division 
2 (3) Ingénieurs de C C I . 
1 Chef du servioe des finances 
1 Chef du service du personnel 
(l Secrétaire administrateur de 

l'I.F.R.B.) 

Classe 1 (17.000 - 25.800) 

U (19) 
6 (7) Secrétaires 
6 Ingénieurs 
2 (6) Traducteurs I 

Classe 2 (12.600 - 21.500) 

15 (12) 

8 (9) Secrétaires 
6 (2) Traducteurs II 
I Chef de laboratoire 

Classe 3 (11.400 - 17.200) 

12 (11) 
II (10) Secr4taires 
1 Dessinateur 

Classe 4 (10.100 - 14.900) 

16 (22) • 
12 (18) Commis secrétaires 
4 Adjoints techniques 

Nations Unies 

NèÈ. Les traitements indiqués ci-après, 
compronnent une indemnité de cherté 
de vio de 5$ allouée à partir du 1er. 
janvier 1952. 

D 2 (45-800 - 50.800) 
Dirocteur chef de diviéion 

D 1 (41.600 - 50.000) 
Directeur adjoint de division, 
Chef de seotion importante 

P 5 (36.500 - 45.800) 
Administrateur hors classe, Chef de 
section, Chef du service linguistique 

P 4 (30.400 - 39.600) 
Administrateur do lère classe, Chef 
de section adjoint, traducteur-
réviseur, rapporteur, interprète I 

P 3 (25.000 - 33.300) 
Administrateur de 2e classe, traduc
teur I, interprète II, sténographe 
parlementaire 

P 2 (20.000 - 26.600) 
Administrateur adjoint de lère classe, 
traducteur II, archiviste, Chef du 
service ronéo 

P 1 (15.000 - 20.800) 
Administrateur adjoint de 2e classe, 
fonctionnaires débutant dans la caté
gorie internationale 

G 7 (13.335 - 19.260) '*' 
Classe personnelle attribuée seule
ment dans des cas spéciaux 
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Classe 5 (8.700 - 13*500) 

40 (41) 
14 (15) Secrétaires sténographes 
24 Commis de bureau I 
L Dessinateur-photographe 
1 Opérateur-toohnique 

Classe 6 (7.400 - 12.200) 
** (45) 
- ; 8 (il) Sténodactylographes 

31 (34) Commis de bureau II 

Classe 7 (6.500 - 10.800) 
25 (17) 

22 (13) Employés de bureau 
2 Ronéotistes 
1 Concierge 

.(l huissier) 

Classe 8 (4.500 - 8.500) 
4 ^ 3 (2 huissiers) 

1 Garçon de bureau 

G 6 

G 5 

G 4 

fr 3 

G 2 

G 1 

(11.920 - 16.600) ^' 
Socrétaire particulière, bibliothé
caire, Chef do section financière 

(10.655 - 14.840;. 
Secrétaire bilingue, commis secré
taire I, secrétaire principal, 
assistant tochniquo 

(9.555 - 13.230) ( 1 ) 

Secrétaire monolingue, commis secré
taire II 

(8.625 - 1 1 . 7 6 0 ) ^ 
Sténodactylographe 

(7.725 - 10.030) 
Dactylographe, magasinier, opérateur iagi 

(6.925 - 8.925) ( 1 ) 

Massager, concierge 

(l) Les traitements indiqués sont ceux du 
personnel de la catégorie "local". Il 
existe aux Nations Unies uno catégorie 
"semi-local" dont les traitements sont 
supérieurs do 1.800 frans suisses a 
ceux de la catégorie "local". 
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ANNEXE 2 

Pourcentage des fonctionnaires dans los divers grades 
©•N.U. O.A.C.I. 0»I»T. O.A.A. U.I.T.(1) 

2D 

D2 

Dl 

P5 

r 
R4 

P3 

P2 

Pl 

G7 

06 

G5 

G3 

G2 

Gl 

(Genève) 

Nombre 

2 

5 

5 
• \ \ • 

10 

37 

57 
<-
24 

36 

8 

35 

65 

73 

85 

112 

34 

588 

$ 

0,31 

'0,78 

0,78 

1,56 

5,78 

8,90 

3,75 

5,63 

1,25 

5,47 , 

10,16 

11,41 

13,28 

17,50 

5,31 

Nombre 

-

2 

4 

10 

27 

56 

29 

29 

mm 

8 

26 

90 

. 71 

15 

367 

i 
-

0,54 

1,08 

2,72 

7,35 

14,82 

8,17 

8,17 

-

2,17 

7,30 

24,52 

19,34 

3,82 

N • i i 

Nombre 

m 

H 
fi 

S 
Pi 
XQ 

•ri 
•d 

§ 
m 
© 

*-< 

i 
0,85 

0,50 

3,50 

2,45 

4,20 

) 
)28 

) 

16,75 

-

-

12,65 

-

19,30 

7,30 

4,50 

Nombre 

13 

*m 

4 

30 

70 

75 

61 

56 

13 

24 • 

80 

183 

76 

40. 

100 

jô25 

i 
h 51 

-

0,49 

3,64 

8,52 

9. 

7,32 

6,83 

1,58 

2,90 

9,73 

22,18 

9,24 

4,86 

12, M 

* 
« 

Classe D 

Classe 1 

Classo 2 

Classe 3 

Classe 4 

Classe 5 

Classe 6 

Classe 7 

Classe 8 

(!) Voir 
la re 
par o 

1 

^cadre 

Nombro 

9 

19 

12" 

11 

22 

41 

45 

17 

3 

;i95i; 

i 
5. 

10,60 

ef65 

6,10 

12,30 

23. 

25,15 

9,50 

1,70 

179 

oi—joint 
partition 
rganisme 

•-" 
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U.I.T. 

Pourcentage des foncticnnairos dans les divers grades 

I. Cadre budgétaire 1952 

j Classe 

i 

i 

i 

• 

! 2 
! 
! 3 
1 

> 

i 5 

' 6 
i 

i ' 
1 8 
1 

îTotaux 

{Classe 
1 
i 

1 
! D 

i i 

I 2 

î 3 

4 

5 

6 
i 

i 7 
8 

ÎTotaux 

Secrétariat 
général 

Nombre 

5 

8 

12 

7 

9 

29 

33 

20 

3 

126(1) 

M 
4. 

6,35 

9,50 

5,55 

7,15 

23. 

26,20 

15,85 

2,40 

Secrétariat 
général 

Nombre 

5 

15 

9 

6 

14 

. 30 

38 

14 

2 

133(1) 

f° < 
3,76 

11,28 

6,78 

4,53 

10,53 

22,60 

28,50 

10,52 

1,50 

I.F.R 
Nombro 
-

2 

— 

3 

1 

5 

2 

-

1 

14(1) 

• B. 

* 
-

14,28 

-

21,43 

7,14 

.35,73 

14,28 

«M* 

7,14 

•II, 

I.F.R 
Nombre 
1 

1 

-

3 

1 

5 

2 

-

1 

14(1) 

..B. 
4, 
/o 
7,14 

7,14 

-

21 

7,14 

35,73 

'14,28 

-

7,14 

C C I . 
Nombro 
1 

1 

2 

2 

4 

3 

- . 

2 

-

15 

, Cadre 

C C I . 
Nombre 
1 

1 

2 

2 

4 

3 

1 

1 

-

i? 

F. 

fo 
6,67 

6,67 

13,33 

13,33 

26,67 

20. 

-

13,33 

-

propos 

F. 

$ 
6.61 

6,67 

13,33 

13,33 

26,66 

20, 

6,67 

6,67 

-

C.C.I.T* 
Nombre 
1 

-

-

• -

-

1 

-

-

-

2 

+ 
50. 

-

-

-

50. 

-

-

-

ô pour 1953 

C..CJ,,T. 
Nombre 
1 

-

-

-

-

1 

• _ 

-

-

2 

$ 
50 

-

-

-

-

50 

-

-

.ce .1. R» 
Nombre % 
-

3 

1 

-

2 

2 

4 

3 

-

15 

. ce 

-

20 

6,67 

-

13,33 

13,33 

26,67 

20. 

Total 
Nombro % 

1 

14 

15 

12 

16 

40 

39 

25 

4 

172 

4,07 

8,14 

8,73 

7. 

9,21 

23,25 

22,68 

14,6a 

2,32 

j Io.Rr, 

Nombre % 
1 

2 

1 

3 

2 

4 

2 

15 

6,67 

13,33 

6,67 

20. 

13,33 

26,67 

13,33 
-

Total 
Nombre $ 

9 

19 

12 

11 

22 

41 

45 

17 

3 

179 

5 

10,60 

6,65 

6,10 

12,30 

23 

25,15 

9,50 

1,70 

(l) 44 fonctionnaires figurant au budget du Secrétariat général font, en fait, partio 
du personnel de l'I.F.R.B. 
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des télécommunications 18 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 5 

CORRIGENDUM N° 1 AU DOCUMENT N° 229-F 

(2eme Rapport du Président du Groupe de travail N° 3 de la Commission 5) 

Page 4, lère ligne . 

au lieu de s "qu'il est a conseiller..." 
lire t "qu'il est a déconseiller..." 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 4 

PROPOSITION N° 731 

I T A L I E 

(Règlement général) 

Inclure dans le Règlement général la disposition suivante s 

"Si pendant l'intervalle des sessions du Conseil d'administra
tion une décision urgente doit être prise au sujet de la date, du lieu 
ou des invitations a adresser pour une Conférence, les tâches qui incom
bent au Conseil d'adminit-tration en la matière seront remplies par le Se
crétaire général, qui consultera les Mombros do l'Union ot se conforme
ra aux désirs exprimés par la majorité." 
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' 18 hdvêfok£e 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 5 

INSTALLATION DES SERVICES DE L'U.I.T. A GENEVE 

Au cours de la session spéciale qu'il a tenue à Buenos Aires le 
2 novembre 1952, le Conseil d'administration a, conformément au désir ex
primé par la Commission 5 de la Conférenoe de plénipotentiaires, examiné 
a nouveau la question de l'installation des services de l'Union à Genève. 

Il a, a oe propos, adopté la recommandation suivante s 

"Lo Coneoil d'administration, 

"Ayant examiné la question de l'installation des services do 
l'Union, 

"Recommande à la Conforonco de plénipotentiaires de Buenos Aires 
"de oonfier au Conseil d'administration, qu'elle élira, lo soin de pour
suivre l'ôtudo en cours^ot d'arriver rapidement à uno conclusion dofini-
"tivo on s'inspirant des doux considérations suivantes s 

"La solution â adopter dovra.6tro satisfaisante en 00 qui con
cerne los facilités dont doivent bénéficier les services do l'Union ; 

"A oonditions sonsiblomont égales sur co point, ontro los solu
tions possiblos, le Consoil d'administration choisira la solution la plus 
"économique pour los finanoos do l'Union." 



Union intornationalo 
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20 novombro 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buonos Airos, 1952 COMMISSION 3 

PROPOSITION N° 7^2 

U. R. S. S. 

Rolativo à l'Article 15, paragrapho 5 do la Convention (rem

place los propositions N o s 257 ot 669). ~ 

Romplacer le toxto actuol du paragraphe 5 P a r 1Q texte suivant § 

" 5* tes frais occasionnés par la publication do documont s 
dans los cinq langues officielles sont imputés aux de
ponsos générales dos conféroncos ot réunions dos organis
mes permanents do l'Union. 

Los frais occasionnés par la traduction oralo depuis los 
langues officielles de l'Union sont imputés aux deponsos 
généralos dos conféroncos et réunions. 

Cos frais sont répartis ontro tous los Membros et Mombros 
associés conformémont aux classos de contribution choisie" 
par oux on vortu do l'Articlo 14, paragraphe 5, sauf en 
co qui concorno los Mombros ot Mombres associés qui ont 
déclaré lour désir d'utiliser d'autros langues, dans les 
conditions prévuos au paragrapho 4. (2) du présont Arti
cle." 

Motifs s 

1. Pour quo los languos reconnues commo languos officielles do 
l'Union soiont utilisées aux conféroncos ot réunions sur un pied d'éga
lité. 

2. Los pays qui pourvoient a lours frais a l'utilisation d'autres 

languos au cours dos débats doivent ôtro oxonéros dos dépenses occasion

nés par l'utilisation dos languos officielles. 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

COMMISSION 3 

(Commission de la Convention) 

Compte-rendu de la 17eme séanoe 

Samedi 8 novembre, 10 heures 

Président s M. Ribeiro (Portugal) 

La Commission entreprend l'examen de l'Article 11 de la 
Convention (Conférences administratives)o 

te Président commence par faire un résumé des propositions so 
rapportant a cet article. On peut les diviser en deux groupes % 

- d'une part, celle des Etats-Unis (NoS 177 et l8l) qui, la plus 
éloignée du statu quo, confie au Conseil d'administration un rôle 
assea important pour la convocation des Conférencos administratives. 

- d'autre part, les autres propositions, assez diverses, qui s ins
pirent plus ou moins du document Nc 969 de la 6ème session du 
Conseil d'administration et qui reflètent pour la plupart le désir 
d'une classification plus précise des Conférences administratives 
en Conférences ordinaires, extraordinaires, spéciales, régionales, 
de service, e t c . , la terminologie dépondant du pays auteur de la 
proposition. 

Le Président pense que la Commission devrait d'abord décider 
si elle adopte la proposition des Etats-Unis, ou si elle préfère une solu
tion, plus voisine du statu quo, proposée par différents pays. Dans ce 
dernier cas, étant donné la variété des textes proposés, la rédaction 
définitive sera confiée à un groupe de travail. 
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Le délégué de la France déclare qu'il convient on effet de 
préciser la classification des Conférences administratives, les limites 
de leurs attributions et la nature des actes qu'elles doivent signer, car 
l'Article 11 actuel ne correspond pas bien à la situation née du Règlement 
des radiocommunications d'Atlantic City. Il faut en particulier introdui
re la catégorie des conférences régionales ou de service. 

Parlant comme délégué du Portugal, le Président déclare qu'aucune 
des propositions du 2ème groupe ne donne complète satisfaction à son pays/ 
Aussi est-il disposé a retirer la proposition N° 187, du Portugal, et a se 
rallier a celle des Etats-Unis, mais aux deux conditions suivantes i 

1°) la compétence donnée au Conseil d'administration pour convoquer 
une Conférence administrative ou en modifier la date sera limitée par 
l'obligation de consulter les Membres de l'Union et d'obtenir l'approbation 
de la majorité; 

2°) des dispositions spéciales devront Ôtre introduites pour le cas 
des conférences régionales (la délégation du Portugal ne considère pas que 
la notion de Conférence de service soit indispensable). 

Le délégué des Etats-Unis accepte d'introduire ces deux amende
ments, sur quoi le délégué du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de 
l'Irlande du Nord annonce qu'il retire également sa proposition en faveur 
de celle des Etats-Unis, car, précisément, la consultation des Membres de 
l'Union et l'introduction de Conférences a ordre du jour limité sont deux 
points essentiels de la proposition Nc 188 du Royaume-Uni. 

Le délégué de l'U.R.S.S. fait alors connaître son point de vue 
qui est le suivant t 

" Nous considérons que la procédure de convocation actuelle des 
Conférences administratives est satisfaisanté et ne doit pas être modifiée. 
Quelques modifications peuvent ôtre apportées au toxte de l'Article 11, 
mais seulement pour préciser certains détails, et pour le fond, il faut 
conserver le texte actuel. 

" Les Conférences administratives doivent so réunir dans des 
délais déterminés, ceci afin d'assurer la régularité dos travaux de 
l'Union; ces délais doivent être indiqués dans la Convention. Nous nous 
opposons donc a la proposition N° 177 des Etats-Unis. 
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"Nous nous opposons de même a l'extension des attributions du 
Conseil prévue dans la proposition N° l8l des Etats-Unis». Los conférences 
administratives ordinaires doivent se réunir dans les délais indiqués par 
la Convention, et les conférences extraordinaires ne doivent être oonvô*« 
quées que moyennant le consentement de la majorité des Membres de 1'Unions' 
le consentement de la majorité est une condition absolument indispensable 
pour l'a convocation des conférences extraordinaires. 

"Enfin, nous ne nous opposons pas à oe que 1!Article 11 énumere 
les différentes catégories de Conférences s ordinaires, extraordinaires, 
spéciales, régionales» Mais la procédure de convocation des 'Conférences 
doit Ôtre maintenue sous sa forme actuelle, comme prévu dans la Convention 
en vigueur." 

Le Président ^enstete qu'il y a accord entre le point de vue 
dés délégués de l'U.R.S.S. et des Et?ts-Unis sur la consultation dos 
Membres de l'Union; la seule différence consiste en ce que la délégation 
soviétique désire que la périodicité des Conférences ordinaires figure 
a la Convention. 

Les délégués de l'Egypte et du Pakistan sont égalementù& faveur 
de l'indication dans la Convention d'uno périodicité de 5, 6 ou 7 ans. 
Les Règlements ont en effet besoin d'être révisés a peu près a cet inter
valle. En outre, des C^feronces administratives a ordro du jour limité 
(telle la C A . E , R . ) doivent pouvoir être convoquées pour réviser uno partie 
seulement d'un Règlement. 

Le délégué de la R.S.S. de l'Ukraine déclare co qui suit s 

"Je considère que, pour la convocation des Conférences administra
tives ordinaires, on doit fixer (1-es délais déterminés, et los indiquer dans 
la Convention. 

"Ma délégation s'oppose aux propositions N° 177 et 181 des 
Etats-Unis, et a l'extension des pouvoirs du Conseil d'administration 
dans les questions relatives a la convocation des Conférences. Les Confé
rences extraordinaires peuvent être convoquées selon la procédure indiquée 
dans la Convention on vigueur." 
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Le délégué de la Suisse attire l'attention de la Commi-iaion sur 
la proposition N° 189, de la Suisse, et déclare que, pour la question de 
la convocation des Conférences, il appuie la proposition des Etats-Unis 
amendée par le Portugal. 

Le délégué de la Franco estimo quo la proposition des Etats-Unis 
ost trop sommaire t une périodicité rigoureuse des Conférences administra
tives n'ost pas possible, mais une.périodicité de principo doit ôtre éta
blie, et inscrit0 a la Convontion. La dato d'uno Conféronco administrative 
doit Ôtro fixée par la Conférence administrative procodento, qui ost la 
plus qualifiée pour cola. L'intervention du Conseil d'administration, sanc
tionnée par lo consontomont do la majorité dos Mombres, no doit avoir liou 
quo lorsquo los circonstancos 1'exigent. 

te Présidont ponse quo la proposition dos Etats-Unis pout oncoro 
ôtro amondéo pour donnor satisfaction aux orateurs précédents,- on y intro
duisant uno périodicité do principe dos Conféroncos ordinairos. 

Lo délégué de l'U.R.S.S. désiro appuyor quolquos observations 
dos délégués du Pakistan ot do la Franco s 

"La Conforonco do plonipotontiairos so réunit tous los cinq ans. 
Pourquoi no pouvons-nous pas fixor une périodicité pour los Conférences 
administratives ? Il oxisto touto uno sério do considérations qui sont on 
favour do la réunion poriodiquo do cos Conféroncos s Los questions dos 
C C I . , collos qui touchont aux Rogloments, domandont un oxamon régulier» 
Los Mombros do l'Union so prépareront ainsi a cos Conféroncos on tonant 
compto do ootte périodicité. 

"On no pout pas laissor a la discrétion du Consoil d'administra
tion la quostion do la dato do réunion dos Conférences administratives. 
Cola pormottrait a certains pays qui y sont roprosontés do fixor la date 
do réunion do cos-Conféroncos soulomont on conformité avoc leurs intérêts. 
Nous considérons qu'il faut éviter uno tollo situation ot quo los délais 
do convocation dos Conféroncos administratives doivent Ôtro fixés dans la 
Convontion. 

"Los Conféroncos do plénipotontiairos, qui so réunissent tous 
los cinq ans, décideront probablement cortainos révisions de la Convon
tion, co qui pout obliger a rovisor toi ou toi Roglomont. 
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"Nous n'avons pas d'objections contre la proposition N° 189 
do la Suisse, dans la partio ou ollo onumoro los différentes catégories 
de Conféroncos. Il sorait utile quo los differontos catégories do Con
féroncos soiont énuméréos dans la Convention." 

Le délégué do 1'Indo est également partisan de la mention d*uno 
périodicité do principo des Conféroncos administratives au chapitre II de 
la Convontion. Il signale quo, mômo modifiée par lo Portugal, la'proposi
tion dos Etats-Unis laisse toujours au Conseil ou a 20 mombres de'l'Union, 
la possibilité do fixor l'ordre du jour d'une Conférence extraordinaire. 
Il demande on outro qu'il soit fait mention dos Conféroncos do sorvicq. 

En résumé, lo délégué de l'Inde préfère lo toxte d'Atlantic City 
a colui quo propos ont los Etats-Unis. Los dispositions actuolljés sont 
bion suffisantes s la prouvo on ost qu*ollos ont déjà permis do convoquer 
uno Conféronco extraordinaire ot do renvoyer une Conforonco ordinairo. Lo 
soûl amondomont consisterait à introduire la notiai de Conféronco do sor
vico. 

Lo délégué do l'Italio rappollo la proposition N° 178, do son 
pays, et déclaro qu'il so ralliera a la solution dos Etats-Unis, déjà 
amondéo par lo Portugal, si mention ost faito d'une périodicité do prin
cipe dos Conféroncos administratives. 

Lo délégué do la Tchécoslovaquie fait remarquer qu'on l'absonco 
d'uno périodicité prévuo a 1'avance, toutos los Conféronoes auraient le 
caractoro d'extraordinaires; il ost donc égalomont favorable a la fixation 
d'une périodicité, avoc uno cortaino marge do tolérance, pour los confé-
rencos ordinaires; pour los conféronoes extraordinaires, il ost partisan 
d'uno consultation dos Mombrus dans lo cas où l'initiative reviendrait au 
Conseil d'administration. 

Le délégué do 1'Argontino ostimo qu'a part cortainos impréci
sions, l'Articlo 11 actuol ost satisfaisant, ot on particulier" son pa
ragraphe 2, rolatif a la convocation périodique dos conféronoes adminis
tratives au mômo endroit ot on mémo temps quo la Conféronco do plénipoton-
tiairos. Il proposo donc do ronvcyor la quostion on discussion a un grou«* 
po do travail qui sorait uniquement chargé de corrigor co que le toxto 
actuol a d'imprécis. Les deux pointe à améliorer sont los suivants s 

- classification dos conféroncos administratives (coci afin d'évitor 
quo cortainos d'ontro ollos no s'érigent on Conférwncos do plénipoten
tiaires ot n'élaborent dos textos soumis à ratification); 
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- précisions sur lour ordro du jour (fixé dans la Convontion pour los 
Ccnfércncos ordinairos, fixé par les Administrations ou sur proposition 
du Consoil pour los Qonforoncos extraordinaires). 

Lo délégué do la R.P. do Pologno appuio la proposition du délé
gué do 1'Argontino. 

Lo délégué dos Pays-Bas so déclaro on favour do la solution dos 
Etats-Unis amondéo par lo Portugal. -Réunir los Conférences administratives 
a intervalles fixes ost ovidommont uno choso impossiblo; los ovonomonts 
pouvont changor los prévisions, do sorte qu'il n'ost pas non plus tros 
possiblo quo co soit uno Conféronco administrative qui fixe la dato do sa 
réunion suivante. En résumé, tout on admettant un rythmo do principo do 
5 ou 6 ans, l'orateur déclaro qu'il préforo quo co soit lo Consoil qui 
fixo la réunion dos Conféroncos administratives, los Membros do l'Union do-
vant so prononcor sur sa proposition. 

Lo délégué do la R.S.S. do Biélorussio ostimo, commo lo délégué 
do la Franco, que la proposition dos Etats-Unis n'ost pas du tout satisfai
sante, ot, commo colui do 1'Argentino, qu'uno classification dos Conféron
cos administrativos ost bion souhaitable. 

Los dispositions do la Convontion soraiont trop vaguos si l'on 
y disait, commo dans la proposition dos Etats-Unis, quo los Conféroncos 
administrativos so réunissont "do tomps a autro"; cotto oxprossion ost 
inaccoptable. En revanche do nombreux oratours ont montré qu'il est indis
pensable d'adopter uno périodicité définie ot do l'indiquer dans la Con
vention. 

En résumé lo délégué do la R.S.S. do Biélorussio ost partisan do 
consorvor l'Articlo 11 actuol, avoc quolquos amondomonts do forme la ou 
uno précision supplémentairo ost nécossairo. 

Lo.délégué du Japon ostimo quo le toxto actuol peut ôtro main
tenu, moyonnant do légers amondomonts, on particulier l'introduction do la 
notion do Conféroncos administrativos régionales ot do service. 
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La liste des orateurs étant épuisée, le Président résume la 
discussion et propose que la Commission prenne des décisions sur les 
points suivants s 

a) conservera-t-on dans la Convention l'indication d'une pério
dicité normale ? 

b) les Conférences administratives ordinaires devront-elles, 
comme cela est indiqué dans la Convention en vigueur, se te
nir en môme temps que la Conféronco de plénipotentiaires ? 

c) l'Articlo 11 sera-t-il remanié selon la proposition des 
Etats-Unis (compte tenu des amendements qui lui ont déjà 
été apportés ot dos décisions qui soront prises sur les 
points a) ot b) ci-dossus)ou selon la proposition du délé
gué do 1'Argontino (simple amélioration do formo du toxto 
actuel) ? 

o 

o o 

La Commission répond a la promioro quostion par l'affirmative 
a l'unanimité. La décision est donc semblable a celle prise pour la 
Conférence de plénipotentiaires s 

"Les Conférences administratives ordinaires se réunissent nor

malement tous los cinq ars." 

-oOo-

Sur la deuxième quostion (simultanéité des Conférences adminis
tratives ordinaires ot do la Conférence do plénipotentiaires), la Com
mission ost saisie d'un amondoment de l'Italie (proposition N° I78) con
sistant a ajouter los-mots "autant quo possiblo". 

Lo délégué de l'U.R.S.S. déclaro qu'il s'opposo a cot amonde
mont 

" L'articlo 11, paragraphe 2, de la Convontion donne toutos los 
indications nécessaires sur la convocation dos Conférences administrati
ves. Nous venons do décider do maintonir la poriodicité do la réunion 
do cos Conféroncos. L'amondemont do l'Italie ost on contradiction avoc 
cetto décision; il annule lo principe établi. s 
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"Qui déterminera cotto "possibilité" ? Lo Conseil d'administra
tion ? Cola signifierait quo nous revenons à la proposition dos Etats-
Unis, avoc laquelle la Commission n'ost pas d'accord commo cola résulte 
du vote a l'unanimito qui vient d'avoir liou. 

"Donc l'amondemont do l'Italio ost inacceptable, car il contredit 
los décisions déjà prises. Il faut consorvor lo paragrapho 2 actuol ot 
lo soumottro au voto sous sa forme actuollo." 

Le délégué du Pakistan proposo alors la rédaction suivante s 

" Los Conférencos administratives ordinaires so réunissent nor
malement tous los cinq ans ot, do proforonce, au mÔmc endroit ot on mômo 
temps quo la Conforonco do plonipotontiairos." 

Lo délégué do la Nouvelle-Zélande rotiro sa proposition N° 579 
ot lo toxto soumis par lo délégué du Pakistan ost accepté a l'unanimité. 

Répondant a uno quostion posoo comme motion d'ordro par lo dé
légué do l'Egypto, lo Présidont précise la situation on ob qui concorno 
los Conféroncos a venir % si la prochaino Conféronco do plénipotentiaires 
a liou en 1957 ou 1958, il est probable quo la Conféronco dos radiocom
munications ooinoidera avoc ollo; on rovanoho,commo la Conforonco télé
graphique ot téléphonique va so tenir en*1954, il ost pou probablo qu'elle 
doive so réunir do nouvoau on 1957 ou 195-3• 

-oOo-

La Commission passe ensuite a la troisiomo quostion a résoudre. 

Lo délégué do l'U.R.S.S. déclaro s 

" M. lo Président,vous avez indiqué'quo nous nous trouvons on 
faco d'uno alternative s ou bion appuyor la proposition do 1'Argontino 
sur lo maintien du statu quo ot la création d'un groupo do travail, ou 
bion accoptor la proposition dos Etats-Unis, qui ost on contradiction 
avoc los décisions déjà prises ot qui proposo dos modifications do fond 
dos dispositions aotuollos. 
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"Nous sommes partisans do maintenir lo statu quo au maximum ot do 
n'introduire que dos amendoments peu importants; Nous considérons quo la 
proposition do l'Argentine est acceptable, et nous demandons quo lo toxto 
du mandat du groupo do travail nous soit lu. Coci ost uno proposition tou
chant a la procédure, ot olle doit avoir*la priorité." 

Le Prosident répond quo la proposition dos Etats-Unis doit otro 
miso aux voix on promior liou puisqu'olle est la plus éloignée dos dispo
sitions actuelles; lo mandat du groupo do travail sora précisé si ootto 
proposition ost rojetée. 

Le délègue de l'U.R.S.S. insistant sur sa demande, le Président 
consulte la Commission pour savoir si elle désire se prononcer en premier 
lieu sur le maintien du statu quo, comme le demande la délégation soviéti
que. 

La Commission repousse ootte demande par 23 voix oontro 17 et 

5 abstentions. 

Cependant plusieurs délégués font alors obsorvor qu'avec los 
amondomonts qui lui ont oto apportés, ot compte tonu dos décisions prisos, 
la proposition dos Etats-Unis ne so distingue pratiquement plus do oollo 
de l'Argentine; oo point do vuo ost colui dos dôloguos do la Franco ot do 
l'Egypte. Le doleguo de 1'Inde ostino qu'un voto sur la proposition dos 
Etats-Unis n'aurait pas de signification ot proposo quo l'on croo un grou
po do travail qui rédigerait un toxto do compromis on tonant compte do 
toutes les opinions exprimées. Lo délégué dos Etats-Unis accopto ootto 
proposition. 

Lo dologuo do l'U.R.S.S. doclaro qu'il appuio los obsorvations 
dos dôloguos do la Franco, do l'Indo ot do l'Egypto sur lo fait qu'il 
n'ost pas possiblo do votor sur la proposition dos Etats-Unis. Sous cotto 
forme, cotto proposition nc pout otro miso aux voix car ollo oontrodit los 
décisions déjà prises. Il doclaro quo c'ost uno proceduro incorrooto quo 
do proposer qu'un voto ait liou sur la proposition N° 177 dos Etats-Unis; 
ello no pout otro miso aux voix puisqu'ollo controdit los décisions déjà 
prises par la Commission» Il ostimo donc qu'il faut votor sur la proposi
tion do l'Argontino ot domando uno fois do plus qu'on liso lo mandat du 
groupo do travail. 
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te Présidont rolovo dos déclarations procodontos qu'on offot los 
doux propositions on discussion sont dovonuos très voisinos. Il ponso donc 
quo lo groupo do travail proposo pout otro constitué imédiatonont. La 
constitution du groupo do travail ost aocoptoo à l'unanimité. 

te Présidont proposo quo lo mandat do co groupo soit lo suivants 

19) lo groupo rodigora lo toxto do l'articlo-11 on s'inspirant dos 
décisions do principo qui vionnont d'ôtro prisos sur lo paragrapho 2; il 
tiondra compto do co quo la convocation, ainsi quo lo changonont du lieu 
ou do la dato d'uno conféronco oxigont l'approbation do la majorité dos 
Mombros do l'Union; il n'oubliera pas quo la Conforonco dos radiocommuni
cations élit los nombres do l'I.F.R.B. ot approoio los activités du Conito. 

2°) lo groupo rodigora également los paragraphes 1 et 2 do l'Articlo 
10, selon los décisions déjà prisos par la Connission, ot établira, pour 
los paragraphes 3 des Articles 10 ot 11, dos toxtos analogues. 

Lo délégué do l'U.R.S.S, présonto alors los doux anondononts 
suivants; 

"Vous vonoz d'indiquer quo lo groupo doit partir dos décisions 
prisos par la Connission. Cola ost justo, nais il. faut on outre dire 
clairomont quo lo groupe doit s'en tenir au naxinun au toxto actuol do la 
Convontion. 

"Douxièno amondemont t lo groupo no doi-t oxaninor, dos proposi
tions dos Mombros do l'Union, quo los partios qui no sont pas on contra
diction avoc les décisions déjà prisos par la Connission." 

Lo délégué de 1'Argontino donno au Présidont son accord général 
sur lo mandat du groupo de travail, toi quo cd dornior lJa oxposé. Il 
insiste sur lo fait quo co groupo dovra on particulier s'occupor do la 
classification dos conféroncos ot do la définition do co quo pout otro 
lour ordro du jour. 

Afin do tenir compte dos ronarquos dos doux délégués procodonts, 

lo Présidont ajoute au mandat du groupo î 

"oxaninor los propositions relatives à l'Article 11 do la Con
vontion, on tous los points ou ollos no sont pas on contradiction avoc los 
décisions do principo prisos par la Connission, ot on particulier collos 
qui so rapportont a la classification dos conféroncos administrativos." 
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Il déclaro qu'il no lui ost pas possiblo do préciser dans lo 
mandat du groupele fait quo lo statu quo dovra otro maintenu dans toutp 
la nosuro du possiblo, car cela intordirait au groupo d'oxaninor touto uno 
sério de propositions qui s'écartent du statu quo. 

• Lo délégué do la R.S.S. do l'Ukraino déclaro qu'il appuio l'anon-
domont du délégué do l'U.R.S.S. tondant a consorvor lo statu quo au maxi
mum, car la discussion d'aujourd'hui, ot l'unanimité avoc laquollo los 
décisions ont été prisos nontrbnt bien que tel ost lo désir do la Commis
sion. 

Lo délégué dos Etats-Unis fait observer quo, si la Commission a 
on offot pris dos décisions a l'unanimité, c'ost soulomont sur cortainos 
quostions do principo qu'ollo l'a fait, ot non sur lo maintien du statu 
quo. 

Constatant quo los avis rostont partagés, le Président annonce 
qu'un projot do nandat à assignor au groupo do travail sora prochainopont 
publié ot mis on discussion. 

La séanco ost lovoo a 13 h. 10 

Los rapportours t Lo Présidont s 

E* Luraschi C Riboiro 

G. Terras 
J. Revoy 
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(Finances de l'Union) 

Compto rondu do la 8ome séance tenue 

le 18 novembre 1952 

Président « M. K. Prasada (Inde) 

Le Président ouvre la séance à lOh.10. Le compte rondu de la 
5emo séance est a l'impression et sera distribué prochainement. Celui 
de la 6eme séance a déjà été publié comme document N° 196 et le Président 
demande si les délégués ont quelques modifications à y apporter. 

Les délégués de 1'Egypte et du Portugal demandent des modifi
cations d'importance secondaire a leurs remarques telles qu'elles sont 
rapportées à la page 7, de même que le délégué de l'U.R.S.S. en ce «lui 
concerne la page 3. (Texte français seulement). Le délégué de la Grèce 
demande également que la mention à la page 6 do la déclaration qui figu
re a l'Annexe 1, soit complétée et qu'immédiatement après le mot "Grèco" 
on insère les mots "qui spécifie.qtte l'adoption d'un budget unique l'obli
gerait a demander que son pays soit inscrit dans une classe de contri
bution inférieure.'! 

Le dooument N° 196 ainsi amendé est approuvé. 

Le Président énumère ensuite les taches que la Commission do
vra encore remplir et attire l'attention sur le délai extrêmement court 
dont elle dispose, si la Conférence veut terminer ses travaux pour le 
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10 Décembre. Les comptes de l'Union doivent être approuvés et des déci
sions doivent être prises au sujet du nouveau bâtiment de l'U.I.T., des 
dettes en suspens, du "plafond" annuel, des estimations budgétaires, des 
pouvoirs supplémentaires qui devraient être donnés, en matière financiore, 
au Conseil d'administration, etc. Des décisions de principe ont déjà 
été prises sur le budget unique, le fonds de roulement et le budget dos 
publications. Parmi los autres points importants qui doivent être réglés, 
il reste a examiner los paragraphes 4,55, et 7 de l'Article 14, ainsi quo 
la quostion dos sanctions. Ces problèmes seront discutés par la Commis
sion. Le Présidont proposé de constituer un groupe de travail pour étu
dier los propositions restantes ot pour présenter un texte d'Article 14 
a la Commission. Ce groupe de travail serait constitué des délégués dos 
pays suivants % Royaume-Uni de Grande Bretagne ot do l'Irlande du Nord, 
Argentine. Italie. Australie. France. Japon ot Portugal et son Président 
serait le Colonel Road, (Royaume-Uni do Grande Bretagne et do 1'Irlande 
du Nord). Lo délégué de l'Union soviotiquo doclaro quo sa délégation dé
sirerait participer aux séances du groupo do travail et la Commission so 
déclaro d'accord. 

te Présidont propose ensuite que la Commission oxamino lo rap
port du Groupe do travail 3 (Document N° 299). 

Lo Présidont du Groupo do travail (Dr. Storky) attire l'atton-
tion sur quelques orrours dactylographiques dans los toxtos anglais, fran
çais ot espagnol. 

Lo délégué de la Chine, so réforant au projot do Résolution, 
s'opposo a ce quo los dottos des anciennes dépendances japonaisos soiont 
traitées différemment do colles des îlos dos Mors du Sud, précédemment 
sous mandat japonais. Il sorait illogique d'établir uno distinction on
tre ollos. Toutos doux sont irrécouvrables. Le Secrétaire général no 
pout ospéror los encaisser, étant donné qu'il n'ost pas possible d'on 
fairo tombor la responsabilité sur uno administration quelconque. Il pro
pose, par conséquent, quo lo paragrapho 4 de la Résolution soit supprime. 

Lo Président déclare qu'il demandera au Présidont du Groupe 
do travail 3 do donnor on uno soulo fois dos ronscignomonts sur tous los 
points soulevés au cours du débat. 
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Le délégué du Portugal remarque que, d'après lo rapport du 
Conseil d'administration à la Conférence de plénipotentiaires, les dettes 
en souffrance pour raisons diverses so montent à 506.592 francs suisses; 
en y ajoutant les intérêts au 31 décembre 1952 on atteint la somme d'envi
ron 530.000 francs suisses•• Or lo rapport du groupo do travail ne fait 
état que d'uno sommo de 366.210 francs suisses. Comment s'oxpliquo cotte 
différence ? 

Le délégué du Canada demande comment ces 366.000 francs suisses 
doivent Ôtre recouvrés et quel est le montant qui dovra l'être des Membros 
par le Secrétaire général ? 

Los délégués de la Belgique et des Pays Bas appuient la proposi
tion de suppression du paragraphe 4 de la Résolution. 

Le Président du Groupe de travail 3 répond à la question du 
délégué du Portugal. La différence constatée provient du fait que la 
République Fédérale d'Allemagne a offert de payer un certain montant ot 
que des paiements effectués pendant la guerre par l'Etat de Croatie ont 
été imputés sur la dette de la Yougoslavie qui continue à figuror dans 
les livres. Pour ce qui est de la question posée par le délégué du 
Canada il ne peut que constater qu'il y a 366.210 francs suisses à débiter 
entre tous los Mombres do 1'Union.- Le Groupe de travail 3 a examiné 
de très près la disposition faisant l'objet du paragraphe 4 et une faible 
majorité, a été en faveur do l'adjonction do co paragraphe. L'offre do la 
R.F. d'Allemagne a en effet donné- le faiblo espoir que cet exemple pour
rait Ôtre suivi par d'autres pays. 

A la suite d'une remarque du délégué du Portugal, le Secrétaire 
général précise qu'après los paiements effoctués par lo Japon ot la R.F. 
d'Allemagne, la situation dos impayés, intérêts au 31 Déoombre 1952 compris, 
s'établit comme suit i 

Yougoslavie 
Allemagne (Différence dans 

le taux dos intérêts) 

Iles des Mers du Sud sous 
mandat Japonais 

Autros dépendances du Japon 

Colonies Italiennes 

31.395 

3.493 

27.213 

173.109 

131.000 

366,210 

franc i s suisses 

n 

f! 

M 

t» 

f» 
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Le délégué de la France pense que la dette ne pourra Ôtre 
éteinte que par une contribution des Membres de l'Union. Cette contri
bution sera-t-elle versée en une ou plusieurs fois ? 

te Président du G roupe de travail 3 relève que la somme de 
366.210 francs suisses n'est pas forcément un chiffre définitif. Il 
faudra probablement y ajouter quelques uns des postos qui sont mentionnés 
dans le Rapport du Conseil d'administration. Il propose que la Résolution 
soit adoptée. La question de la méthode des paiements pourrait Ôtre 
examinée par le Groupo de travail dans son Rapport final. 

Lo délégué do l'U.R.S.S. déclare ce qui suit s 

" La délégation de l'U.R.S.S. estime qu'actuellement il n'est 
pas possible d'examiner la question des dettes de l'Allemagne envers 
l'Union des télécommunications relatives à la période allant jusqu'au 9 
Mai 1945, étant donné que ces dettes concernent l'Allemagne entière. 

" Comme on le sait, jusqu'à présent il n'existe pas une Allema
gne unie, ni un Gouvernement de toute l'Allemagne qui pourrait ôtre le 
successeur en droit de l'Etat allemand.-

" Les autorités do Bonn ne représentent pas et ne peuvent pas 
représenter l'Allemagne à l'U.I.T; elles ne peuvent pas agir au nom de 
toute l'Allemagne. Par conséquent, il faut à présent que la somme de la 
dette d'Allemagne reste au compte des débiteurs, en indiquant, en môme 
temps, que cotte dette ne pourra Ôtre réglée que par le Gouvernement de 
toute l'Allemagne, qui sera créé après qu'une Allemagne unie soit consti
tuée. 

" La délégation de l'U.R.S.S. s'oppose à des pourparlers 
quelconques avec les autorités- de Bonn au sujet du règlement des dettes 
allemandes, car ces autorités ne représentent pas l'Allemagne et ne peuvent 
agir en son nom. 

'" En ce qui concerne la question du règlement des dettes alle
mandes conformémont aux décisions prises par la Conférence de Londres, le 
8 Août 1952, la délégation de l'U.R.S.S. déclare que les décisions de cotte 
Conférence, prises sans la participation de l'Union Soviétique, sont uni
latérales et illégales. On sait que, conformément aux décisions de la 
Conférence de Potsdam de 1945, toutes les questions relatives au règlement 
pacifique avec l'Allemagne doivent ôtre résolues de concert par los autori
tés des quatre grandes puissances responsables du contrôle et du règlement 
pacifique avec l'Allemagne,* Etant donné que jusqu'à présent il n'existe 
pas de traité de-paix avec l'Allemagne, les déoisions de la Conférence de 
Londres n'ont pas de force légale. 
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"Par conséquent la délégation soviétique s'oppose au projet de 
résolution présenté par le Groupe de travail sur la question des dettes 
de l'Allemagne envers l'Union internationale des télécommunications et 
votera contre cette résolution." 

Le délégué de la R.P." Roumaine déclare ce qui suit ? 

"La délégation de la République Populaire Roumaine estime que 
las dettes de l'Allemagno onvors l'Union jusqu'à la dato du 9 mai 1945 
ne pouvont pas ôtro payées par los Autorités do Bonn, car celles-ci no 
peuvent parler qu'au nom des Zonos d'occupation do l'Allomagno do l'Ouest 
et no pouvont ni représenter l'Allomagno entière a l'U.I.T., ni agir on 
son nom. 

"Ces dettes devront Ôtro réglées par le Gouvernement allemand 
unique qui dovra ôtro créé apros l'unification de l'Allomagne. 

"Nous considérons donc qu'il n'est.ni justo, ni légal de négo-
cior avoc les Autorités de Bonn relativomont au règlement dos dottus do 
l'Allomagno entière. 

"Pour ces raisons, notro délégation appuio co qu vient de dire 
l'honorable délégué do l'U.R.S.S. et domando quo les dettos do l'Allomagne 
soient inscrites au compte des débiteurs pour qu'ellos soiont réglées 
par le Gouvornomont allemand uniquo, après l'unification do l'Allomagne. 

"Notro délégation s'oppose donc à l'adoption du projot de ré
solution contenu dans lo documont N° 229 ot votera contro son adoption." 

Lo délégué do la R.S.S. de Biélorussie s 

"La délégation de la R.S.S. do Biélorussio déclare quo les 
Autorités do Bonn no représentent pas touto l'Allemagno, ni peuvent agir 
au nom de touto l'Allomagno; lo règlement dos dettes do l'Allomagno on
vors l'U.I.T., relatives a la période allant jusqu'au 9»V.1945 ne pourra 
Ôtre effectué que par le futur Gouvernement de toute l'Allemagne. 

"La délégation de la R.S.S. de Biélorussie s'oppose aux pour
parlers avec les Autorités de Bonn sur le paionont des dettes allemandes. 

?$Bn adhérant pleinement a la déclaration do la délégation de 
l'U.R.S.S. sur ootto quostion, la délégation do la R.S.S. de Biélorussio 
déclare qu'elle votera contro cotto résolution." 
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Lo délégué do la Tohoooslovaquio tait la déclaration suivante s 

"La délégation tchécoslovaque déclare formolloment quo 1% ques
tion des dottos do l'Allomagno onvors l'U.I.T. jusqu'au 9 mai 1945 no 
pout pas Ôtro examinée par notre Conférence, vu qu'il s'agit dos dottos do 
1'ensemble do l'Allomagno. Il n'oxioto pas actuollemont uno Allemagne uni
fiée avoc un gouvornomont uniquo, commo lo prévoit l'Accord do Potsdam de 
1945-

"Los Autorités do Bonn no représentent donc pas l'Allomagno 
tout ontioro envors l'U.I.T. , ot, pour cos raisons, il n'ost pas possiblo 
do négocier avoc los Autorités do Bonn su sujot des dettes qui concorn 3 
l'Allomagno tout ontioro. 

"La délégation tchécoslovaque no peut donc approuver le point 2 
sous "décido" ot so rallio au point do vuo do la délégation do l'U.R.S.S." 

Lo délégué do la R.P. Hongroise fait la déclaration suivante s 

"Commo notre délégation s'ost déjà prononcée au cours dos déli
bérations du Groupo de travail 3, ollo s'oppose aux négociations avoc los 
Autorités de Bonn, relativement au roglomont dos dottos do l'Allomagno, 
car ces autorités no pouvont pas roprésentor touto l'Allomagne. 

"Pour cos raisons, la délégation do la Républiquo Populairo 
Hongroise so rallie ontioremont a la déclaration faito par la délégation 
de l'Union Soviétique ot votera contro lo projot do résolution dont il 
s'agit." 

Lo délégué do la Ropubliquo Fédéralo d'Allemagne dit co qui 
suit 

"Au sujot dos affirmations selon lesquelles la R.F. d'Alle
magne no sorait pas compétente pour réglor los arriérés de 1'ancionno 
D.R.P., notro délégation fait la déclaration suivanto, dont je domando 
l'insertion au procès-verbal s 

"l) L'Assombléo plonioro s'est déjà par deux fois occupés do 
la compétence do la R.F. d'Allemagne. En co qui concerne lo droit do 
la R.F. d'Allomagno do parler ot do négocier au nom du pouplo allomand, 
notro dologation ronvoie a la déclaration qu'elle a faite a l'occasion de 
l'oxamon des pleins pouvoirs a l'Assemblée plénière. En outre, il s'agit 
la d'uno quostion de caraotère politiquo dont l'oxamon n'entre, sans aucun 
douto,pas dans lo mandat do la Commission 5» 
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"2) Le règlement des dettes arriérées est plutôt une question 
commerciale. De ce fait nous ne voyons aucune raison potir que l'U.I.T. 
n'accepte pas le paiement offert par.un pays Membre et laisse aux Alle
mands le soin d'examiner la question intérieure de savoir si la dette 
payée doit être imputée ou non entre les zones différentes. 

"3) A tout point de vue l'offre allemande est honnête pour les 
deux parties, l'Allemagne et l'U.I.T, s pour l'Allemagne, parce qu'on ne 
peut pas demander aux Allemands de supporter la charge d'intérêts toujours 
croissants et cela pour un temps indéfini; pour l'U.I.T., parce que si l'on 
n'accepte pas l'offre, les dettes arriéré® de l'ancienne D.R.P. figureront 
dans les livres de comptes de l'U.I.T. sans aucune perspective de solution. 
C'est pourquoi nous -espérons que notre proposition sera acceptée. Cette 
proposition est naturellement faite a la condition que les dettes arriérées 
de l'Allemagne seront réglées par le paument des dettes d'avant-guerre 
par la R. F. d'Allemagne, sans que l'U.I.T. se réserve d'y revenir 
plus tard." 

Les déléguée de la R.P. de Bulgarie et de la R.S.S. d'Ukraine s'as-
socicnt'i. aux déclarations du délégué de l'U.R.S.S. et déclare qu'ils 
voteront contre le projet de résolution. 

te Président remarque que jusqu'à présent la discussion n'a 
porté que sur les dettes de l'Allemagne et des Territoires Japonais. 
Doit-il en conclure que la Commission approuve les mesures envisagées 
pour la Yougoslavie et les Colonies italiennes? 

Le délégué du Portugal a des objections d'ordre général a 
présenter. Les points 1 et 3 de la décision proposée ont pour but de 
passer par profits et pertes une sommo a.e 366.210 francs suisses. Un 
seul moyen est envisagé s l'augmentation des cotisations des Membres. 
Si les versements sont échelonnés, ils seront grevés d'intérêts; puis 
d'autres sommes peuvent enco.ra s'ajouter a celles-ci. Rien dans la Con
vention ne permet d'imputer ces arriérés; a l'ensemble des Membres de 
l'Union. Le pays qu'il représente ne peut accepter de prendre sa part 
dans la dépense supplénentaife. Il appartient aux pays ayant créé des 
états de fait dans les territoires débiteurs de supporter seuls les dé
penses • En attendant que les nouveaux débiteurs soient déterminés, le 
représentant du Portugal admettrait de considérer la somme de 366.210 
francs suisses comme "g^lée" dans les comptes de l'Union. 

Le délégué de l'Egypte est prêt a accepter la résolution si 
tous les pays l'acceptent. Si certains croient devoir refuser de prendre 
part a la repartition de la somme en litige, il se refusera alors de 
payer. 
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Le délégué de la France dit qu'il faudrait rechercher a qui 
incombent juridiquement les dettes. On verrait ensuite si les débiteurs 
refusent de payer ou sont dans l'impossibilité de le faire. Il fait remar
quer que les dettes "fêlées" ne disparaissent pas. Elles se traduisent tou
jours par des avances de trésorerie du Gouvernement de la Confédération suisse 
et sont grevées tous les ans d'un intérêt de 4 fo. En définitive, si on ne 
trouve pas de débiteur, on sera bien en présence d'une dette de l'Union. 

Le délégué de l'Italie désirerait avoir des explioations sur le 

moyen pratique de régulariser les dettes "gelées". 

Le délégué du Portugal estime qu'il appartient aux seuls pays 
intérsssés de payer. La signification pratique de "geler" les dettes revient 
a les arrêter dans les écritures au 31 Décembre 1952. Les intérêts continue
raient a courii-> mais seraient supportés par tous les Membres. 

Le Président du Groupe de travail 3 (Dr. Sterky) déclare qu'il 
a été unanimement décidé de'feoler" les intérêts sur tous les montants dûs, 
mais il pense que ceci ne devrait pas être mentionné dans le projet de ré
solution. Il faut espérer qu'une partie de ces sommes pourra être recouvrée 
ultérieurement (voir paragraphe 4 de la Résolution). 

Parlant en sa qualité de délégué de la Suéde, le Dr. Sterky est 
d'avis qu'aucune autre possibilité ns s'offre'1.*a r'U.J.T-, que,belle -do- .passer 
ces dettes par pertes et profits. La Suéde est disposée a payer sa part. 
Aucune perte ne devrait être infligée à la Suisse et s'il s'est avéré qu'il 
est impossible de recouvrer les dettes, ces montants devraient être passés 
par pertes et profits. 

En sa qualité de Président du Groupe de travail, l'orateur dé
clare que ce dernier a déjà consacré 9 heures a la disuossion de cette ques
tion. • Personne ne semble être disposé a assumer la responsabilité de ces 
dettes. La seule solution consiste donc a les radier des comptes et a en 
recouvrer le montant sur une longue période. 

Le délégué du Japon comprend le point de vue exprimé par le 
délégué du Portugal. La situation de son pays a été complètement expliquée 
au Groupe de travail. Le Japon est disposé a payer ses dettes jusqu'au 
1er semptembre 1945, mais après cette date, il a perdu toutes ses dépendan
ces et les puissances occupantes a Tokyo ont informé le Secrétaire général 
en 1949 que le Japon n'était plus responsable pour les territoires en cause. 
Le Japon est redevenu Membre de l'U.I.T. et examine la question de l'accrois
sement de ses unités de contribution. 



- 9 -
(244-F) 

Le délégué de 1'Italie demande comment les dettes "gelées" pour
raient être incorporées dans le budget de l'U.I.T. 

Le Président reconnaît que les dettes ne devraient pas être 
passées par profits et pertes aussi longtempsqu'il existe une possibilité 
de les recouvrer. Mais la question a été examinée avec beaucoup de soin 
par le Groupe de travail avant que soit rédigée la Résolution (voir les 
motifs donnés à la page 3 du Document N° 229). 

Le délégué du Portugal déclare que la somme "gelée" serait ins
crite a l'actif sous une rubrique particulière s "Sommes en souffrance pour 
raisons spéciales" Au passif, une somme équivalente serait inscrite, a 
moins que le fonds de provision soit diminué ou qu'un autre moyen soit 
adopté. Les dettes ainsi balancées ne seraient plus productives d'intérêt 

Le délégué de la France estime que dans une question de cette 
importance un accord unanime doit être recherché. Dans le cas de l'Alle
magne et du Japon tous les Membres ont une certaine responsabilité puisau'a 
Atlantic City un protocole a été adopté permettant a ces pays de redeve
nir Membres de l'Union. C'est donc qu'ils en avaient été exclus. Dans 
ces conditions et en droit ils ne devraient pas avoor de dettes a l'égard 
d'une union a laquelle ils n'appartenaient plus. Pour les colonies ita
liennes est-il possible de demander a l'Italie de payer pour des terri
toires sur lesquels elle n'.exerçait plus sa souveraineté? Pour l'orater/' 
la résolution proposée est la solution la plus sage car tout autre système 
n'apporterait pas une solution définitive. Si les dettes sont seulement 
"gelées" elles ne disparaissent pas complètement. 

Le délégué du Pakistan déclare que les dettes doivent être payées 
soit a) par le pays lui-même, soit b) par les autorités occupantes; ce n'est 
pas la une question qui intéresse l'Union dans son ensemble. La Conférence 
de plénipotentiaires devrait dresser une liste des pays qui ont été occupés 
et envoyer les comptes soit à a), soit a b). Dans le cas de plusieurs 
puissances occupantes, les dettes devraient être divisées proportionnel
lement.' Si ces dettes étaient passées par pertes et profits, leurs mon
tants devraient être payés par les autres Membres de l'Union. L'orateur 
est opposé a cette solution. Ce fut une erreur pour l'Union de continuer 
a adresser des comptes a un pays qui a été occupé et, a l'avenir, un pays 
occupé devrait être radié, immédiatement,de- la liste des Membres, afin que 
la situation actuelle ne se reproduise pas. 
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Le délégué du Liban estime qu'il s'agit d'une question de droit 
international, qui pourrait être posée à la Cour internationale de Justice. 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique déclare que le problème 
n'est pas aussi simple que ne le pense le délégué du Pakistan. Dans le 
cas des îles japonaises, la dette a été créée par une simple autorité g 
l'administration japonaise des colonies. Le mime territoire n'a pas passé 
aux mains de moins de six autorités occupantes séparées et il est peu 
probable que- le territoire primitif sera jamais reconstitué. L'orateur 
approuve cependant la seconde remarque du délégué du Pakistan a savoir que 
l'Union ne devrait pas envoyer des comptes à des.Membres qui ont disparu 
de ces Listes .Quelle que soit la solution qui sera adoptée, tous les Membres 
y participeront et, par conséquent, il est en faveur de l'acceptation du 
projet de Résolution. 

te Président penso qu'il faudrait procéder à un vote sur la 
question de savoir si les dettes doivent continuer à figurer dans les, 
livres de l'Union. 

Le délégué du Portugal après les remarques du délégué des Etats-
Unis est disposé à retirer ses objections à condition 1°) que le crédit de 
366,210 francs suisses soit échelonné sur dix ans - 2°) que cette somme 
ne soit plus productive d'intérêts après le 31 Décembre 1952 - 3°) que la 
mesure ne constitue pas un précédent pour les autres dettes contestées. 

Après échange de vues auquel participent avec le Président, les 
délégués de l'Egypte, du Danemark et du Portugal, ce dernier consent à 
titre provisoire à donner son accord au texte proposé, se•réservant de 
revenir sur cet accord si la sonne se trouvait augmentée ou les délais 
de paiement inacceptables. 

Le Président passe alors au vote sur le maintien. 

Ce paragraphe 4 est maintenu par 21 voix contre 4 ot 17 absten
tions. 

Un second vote intervient sur le paragraphe 2 (dette de 
l'Allemagne)• 

• Par 29 voix contre 7 çt 8 abstentions le paragraphe 2 est 
maintenu. 
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Les autres paragraphes de la Résolution n'ayant pas donné liou 
a observations, lo documont ost considéré commo accopté, sans la clauso 
rostrictivo du paragrapho 4. 

Lo délégué du Pakistan doclaro quo son pays rofusora d'assumer 
uno obligation quelconque pour sos dottos, étant donné qu'il faisait partio 
de l'Inde au momont ou elles ont été contractoos. Il domando qu'aucun 
compto a lour sujot no soit onvoyô au Pakistan. 

Le Présidont, parlant on sa qualité do délégué do l'Indo, penso 
que la question soulevée par le délégué du Pakistan nc pout pas être 
résolue on cotte séance. 

Résumant los décisions prisos, lo Président déclaro qu'un rap
port sora rédigé pour l'Assombloo plénioro sur la Résolution qui vient 
d'êtro adoptéo ot sur los autros questions dôja oxaminôos, notamment lo 
budgot unique, lo fonds do rouiornent, les publications. Il domando a la 
Commission do l'autoriser a soumottro co rapport. La Commission so dé
clare d'accord. 

Lo Présidont de l'I.F.R.B. suggero quo la Commission porto le 
plus rapidomont possiblo son attontion sur lo budget do 1953, do toile 
manioro que la situation, par rapport aux emplois du porsonnol tomporairo 
de 1' I.F.R.B.,-puisse être régularisée. 

Los rapporteurs s Lo Présidont s 

J.T. Arregui K. Prasada 

R.A. Vargues 
M. Caws 
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Président 8 M. F. Coït de WOLF (Etats-Unis d'Amérique) 

Le délégué du Mexique annonce que dorénavant sa délégation est 
en mesure de prendre part aux travaux de la Commission 7* 

1. COMMUNICATION DU COMITE INTERNATIONAL DE LA CROIX ROUGE (Documents Nos 38-45) 

1.1. Le Président dit que la proposition N° 685 de la Suisse (doc.45) 
a été présentée à la suite de la publication du doc. 38. Ce document 
contient la résolution N° 23 relative aux communications télégraphiques 
intéressant les victimes'de la guerre, résolution qui a été adoptée à 
l'unanimité en Août 1952 par la XVIIIe Conférence internationale de la 
Croix-Rouge à Toronto. 

1.2. Le délégué de la Suisse tient à rappeler que les secours aux 
victimes de la guerre sont apportés par le Comité international de la 
Croix-Rouge dont le siège est en Suisse. Aussi ce pays se sent-il appelé 
à soutenir la résolution N° 23. 

La question soulevée par cette résolution ne peut être réglée 
que par la prochaine Conférence télégraphique et téléphonique internatio
nale qui se réunira en 1954* La Conférence de plénipotentiaires peut 
inviter cotte conférence administrative à voir dans quelles mesures les 
facilités requises pourront être accordées. C'est le but de la proposi
tion N° 685. 
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Le délégué de la Suisse précise que sa proposition, vise aussi 

bien les prisonniers de guerre que les victimes de la guerre «, 

1.3. Le délégué de la Franoe dit qu'il sera difficile ?j„ la future 
Conférence 'télégraphique de faire oeuvre utile si elle ne se trouve pas 
en .présence de précisions du Comité international de la Croix-Rougo 
relatives aux conditions dans lesquelles peuvent se faire la franchise 
télégraphique ou d'importantes réductions de taxes. 

1.4. Le délégué de la Suisse signale qu'il est dans les intentions 
de son gouvernement de présenter à la Conférence télégraphique de 1954 
un mémorandum établi en relation avec la Croix-Rouge et ayant pour but de 
permettre à cette conférence de prendre une décision en connaissance de 
cause. < 

1.5. Le délégué du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande 
du Nord propose quelques modifications d'ordre rédactionnel au texte de 
la proposition N° 685 en vue d'adoucir la forme car la Conférence de 
plénipotentiaires ne peut préjuger des décisions de la future Conférence 
télé graphi que• 

1.6. Après les interventions du délégué de l'Inde, du délégué do 
l'U.R.S.S., du délégué de la France, du délégué de la Suisse, du délégué du 
Mexique, le texte reproduit dans l'Annexe 1 est adopté à l'unanimité, 

2. PRIORITE EN FAVEUR DES TELEGRAMMES DES INSTITUTIONS SPBCIALISEES.-

PROJET DE RESOLUTION PROPOSE PAR LA FRANCE (Document N° 178), 

2.1. L'observateur des Nations Unies demande des détails techniques 
relativement à la portée du projet de résolution et des privilèges quo 
les Nations Unies pourraient demander pour de tels télégrammos. 

2.2. Le délégué de la France signale que les Institutions spécialisées 
étaient exclues par la décision de la Commission 7» Il se montre parti
san d'une interprétation restrictive des privilèges, en les limitant à 
la priorité mentionnée à l'Article 36 de la Convention pour les télégrammes 
d'Etat et en éliminant tous les autres privilèges accordés aux télégrammes 
d'Etat. 

Le Président dit que le délégué de la France a rendu la question 
plus claire et rappelle ce qui a été fait en faveur do l'O.M.S* Le 
délégué de la Franco a changé d'avis en faisant au Conseil d'administration 
l'obligation de consulter les Membres. 
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2.4. Le délégué de la France déclare que tant que la Conférence 
télégraphique et téléphonique n'aura pas adopté les amendements voulus 
aux Règlements, le Conseil ne pourra adopter aucune résolution sans 
consulter au préalable les Membres de l'U.I.T. 

2.5. Le délégué de l'U.R.S.S. déclare qu'étant donné la résolution 
adoptée par la Comnission 7, il n'y a aucune raison de discuter celle du 
Document N° 178, puisque la question a déjà été réglée par cette Commis
sion. Il demande quelles conséquences un vote contraire pourrait avoir 
sur la proposition du Doc. N° 178. Il considère cette proposition comme 
superflue. 

2.6. Le délégué de l'Australie appuie la proposition française et 
pense que les privilèges des télégrammes d'Etat ne doivent pas être 
accordés trop libéralement. 

Le délégué de 1'Inde appuie aussi la proposition française. 

Le délégué du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande 
du Nord soutient la proposition du Doc, N° 178, mais propose un petit 
amendement au paragraphe 1 de la recommandation qui semble s'adresser aux 
Institutions spécialisées au lieu du Conseil. 

2.7. Le délégué de la France accepte l'amendement proposé et il 
en dicte le texte en français. (Voir Annexe 2) 

2.8. ' M. Valensi (Directeur du C.C.I.F.) déclare que la priorité 
téléphonique ne pourrait être accordée que dans le régime européen, 

2.9. M. To*wnshend (Directeur intérimaire du CCI.T.) dit que des 
instructions précises doivent être données au sujet des télégrammes on 
question. 

2.10. Le Président dit que M. Townshend, en tant que Secrétaire 
général adjoint et Directeur intérimaire du C C I . T . sera là pour aviser 
les membres en temps voulu. 

2.11. Le délégué de la R.S.S. de Biélorussie ne voit pas quel résul
tat pratique peut avoir l'adoption de la proposition du Doc. N° 178 
et demande des éclaircissements. 
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2*12. Le Président dit que si la proposition n'existait pas, le 
Conseil d'administration pourrait s'abstenir de s'occuper de la demande, 
mais si elle est approuvée, le Conseil devra s'en occuper. 

2.13» Le délégué de la Tchécoslovaquie expose la manière dont la 
priorité est donnée aux télégrammes d'Etat et dit que l'expéditeur doit 
en faire la demande expresse. 

Les télégrammes dont il est discuté devront faire l'objet de 
nouveaux règlements, puisqu'ils constitueraient une nouvelle catégorie de 
télégrammes. Il rappelle les tendances restrictives manifestées a la 
Conférence de Paris au sujet des catégories de télégrammes. Il rappelle 
également les réserves faites par le Royaume-Uni de la Grande Bretagne et 
de l'Irlande du Nord. 

Si la proposition-otait acceptée, le travail du Conseil d'adminis
tration serait accru et, par voie de conséquence, les dépenses. Il ne lui 
est donc pas possible d'approuver la proposition du document N° 178. 

2.14» Le délégué de la France répond aux déclarations du délégué 
tchécoslovaque et rappelle la résolution adoptée par les Nations Unies 
en faveur de l'extension des privilèges d'Etat aux télégrammes des insti
tutions spécialisées. Il expose en quoi consistent les télégrammes d'Etat 
et signale ceux d'entre eux qui jouissent seuls de la priorité. 

2.15» Le délégué du Pakistan suggère quelques modifications a la 
proposition française, qui sont acceptées. (Elles sont a l'Annexe 2 de 
ce dooument). 

2.16. Le délégué de la R.S.S. de l'Ukraine est hostile a la proposi
tion du document Nc 178 parce qu'elle va a 1'encontre d'une résolution 
adoptée par la Commission. 

Le délégué de la R.S.S. de Biélorussie pense comme lui. 
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2.17. Le délégué des Etats-Unis d'Amérique se réserve le droit de 
soulever la question de 1-'accord des privilèges d'Etat aux télégrammes 
des Institutions spécialisées, en Assemblée plénière. 

2.18. La proposition du document N° 178 est mise aux v^ix, qui sont 
décomptées comme suit t 

25 voix pour 
7 voix contre 
2 abstentions 

Le projet de résolution, tel qu'il est reproduit dans l'Annexe 2, 
est adopté. 

3* ABROGATION DE L'ARTICLE IV - SECTION 11, DE LA CONVENTION-INTERNATIONALE 
SUR LES PRIVILEGES ET IMMUNITES DES INSTITUTIONS SPECIALISEES - PROJET DE 
RESOLUTION SOUMIS PAR LE ROYAUME-UNI DE LA GRANDE BRETAGNE ET DE L'IRLANDE 
DU NORD (Document N° 177). 

3-1. Le Président tient a souligner que la Section 48 de la Conve*it.-.j.-i 
internationale sur les privilèges et immunités des Institutions spéoialisées 
stipule quv'un article ne peut être révisé que par une Conférence convoquée 
spécialement dans ce but; il faut en plus qu'un tiers ait demandé la convo
cation de la Conférence. 

3.2. Le délégué du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande 
du Nord dit que le projet de résolution a pour origine la décision prise 
par la Commission au cours de sa 2eme séance. 

3-3* Le délégué des Etats-Unis d'Amérique considère c-'ie la proposition 
d'abroger l'Article IV, Section 11, de la Convention susvisee a peu de 
chance d'être acceptée par les Nations Unies. Il n'est pas en faveur de 
l'adoption du projet de résolution. 

3«4» L'observateur des Nations Unies signale qu'une telle propositior 
ne peut être présentée par le Secrétaire général de l'U.I.T., elle doit 
l'être par un pays. Le Secrétaire général de l'U.I.T. ne peut que trans
mettre au Secrétaire général des Nations Unies l'opinion L̂e la Conférence 
de plénipotentiaires. 
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3«5« Le délégué de la France pense que cette démarche est utile, même 
nécessaire. On pourra se rendre compte aux Nations Unies que les Membres 
de la Conférence de plénipotentiaires de Buenos Aires ont confirmé le 
point de vue qui avait été adopté a la Conférence de plénipotentiaires 
d'Atlantic City. On pourrait aussi faire savoir aux Nations Unies par 
l'intermédiaire du Secrétaire général de l'U.I.T. qu'à défaut d'abrogation, 
l'Article IV, Section 11, J.e la Convention susvisee ne saurait être appliqué. 

3«6. Le délégué du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande 
du Nord propose de modifier le texte du document N° 177 on vue de tenir 
compte des remarques de 1'observateur des Nations Unies. 

3.7» Le délégué de 1'Argentine se demande si la démarche ne pourrait 
pas se faire en deux temps. D'abord, les pays Membres de l'U.I.T. deman
deraient au Secrétaire général des Nations Unies la convocation d'une Con
férence; si le nombre des pays ayant fait cette demande n'est pas suffisant 
pour qu'une Conférence ait lieu, alors, dans une deuxième étape, le Secré
taire général de 1'U.I.T.iferait connaître au Secrétaire général des Nations 
Unies l'opinion de oette Conférence de plénipotentiaires. 

3.8. Après les interventions du délégué du Pakistan, du délégué de la 
Yougoslavie, du délégué de 1'Argentine, de l'observateur des Rations Unies, 
le Président propose qu'un Groupe de travail soit constitué. Mandat s pré
senter a la prochaine séance de la Commission 7 un texte qui reflète les 
opinions émises. Composition du Groupe g le délégué de l'Argentine, le 
délégué du Royaume-Uni, l'observateur des Nations Unies, ce dernier jouant 
le rôle de conseiller politique. 

La proposition du Président est acceptée. 

La séance est levée a 19 heures. 

Les rapporteurs s Le Président t 

J. Doublet F. Coït de Wolf 

J. Carrido Moreno 

Annexes % 2 
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ANNEXE 1 

Résolution proposée par la Commission 7 

CONVENTIONS.DE GENEVE RELATIVES AU TRAITEMENT 

DES PRISONNIERS DE GUERRE ET A U PROTECTION 

DES PERSONNES CIVILES M TEMPS DE GUERRE 

La Conforonco internationale des télécommunications 
do Buenos Airos, 

considérant s 

1. los dispositions des Articles 74, alinéa 5, et 124, de la Con
vention do Genève relative au traitomont dos prisonniers do guorro, du 
12 août 1949 (l) et dos Articles 110, alinéa 5, ot 141 do la Convontion 
do Gonove relative a la protection dos personnes civiles on temps do 
guorro, du 12 août 1949 (l); 

2, los dispositions do l'Articlo 35 do la Convention intornatio
nalo des télécommunications, Atlantic City, 19475 

rocommando s 

quo la Conforonco télégraphique ot téléphonique intornationa
lo qui so réunira en 1954 examine avoc bienveillance si ot dans quollo 
mesure la franchiso télégraphique ot les réductions do taxos télégra
phique onvisagoos par les Conventions do Gonovo susmentionnées pourront 
ôtro consenties, ot qu'elle introduise les modifications nécessaires 
dans lo Règlomont télégraphique intornational. 

(l) Voir on annoxo los Articles mentionnés. 
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ANNEXE A LA RESOLUTION SUR LES CONVENTIONS DS GENEVE 

a) Convention do Gonovo relative au traitomont dos prisonniers 
do guerre, du 12 août 1949* 

ARTICLE 74, AL. 5 

" Los Hautos Parties contractantes s'efforceront do rôduiro 
autant quo possiblo los taxos télégraphiques pour los télégrammes 
expédiés par los prisonniers do guorro ou qui lour sont adrossés." 

ARTICLE 124 

" Los Bureaux nationaux do rensoignomonts ot l'Agonco centrale 
do ronscignomonts jouiront do la franchise de port on matioro postale, 
ainsi quo do toutos los oxonptions prévues a l'Açticlo 74 ot, dans touto 
la mosuro du possiblo, do la franchise télégraphique ou, tout au moins, 
d'importantes réductions do taxos." 

b) bonvontion do Gonèvo rolativo à la protection dos person

nes civilos on tomps do guorro, du 12 août 1949 

ARTICLE 110, AL. 5 

" Los Hautos Parties contractantes s'offorceront do réduire 
autant quo possiblo los taxos télégraphiques pour los télégrammos ex
pédiés par los internes ou qui lour sont adrossés." 

ARTICLE 141 

" Los Bureaux nationaux do rensoignomonts ot l'Agonco centrale 
do renseignements jouiront do la franchise do port on touto matioro pos
tale, ainsi quo dos exemptions provues a l'Articlo 110, ot, dans touto 
la mosuro du possiblo, do la franchise télégraphique ou au moins d'impor
tantes réductions do taxos." 
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ANNEXE 2 

Résolution proposée par la Commission 7 

DEMANDE DE PRIORITE DES INSTITUTIONS SPECIALISEES 
. POUR LES TELEGRAMMES ET APPELS TELEPHONIQUES 

La Conférence Internationale des Télécommunications de Buenos Aires, 

considérant 

1. que la priorité prévue à l'Article 36 de la Convention, en 
faveur des télégrammes d'Etat, des appels et des communications télé
phoniques d'Etat, peut faciliter l'activité de certaines Institutions 
spécialisées des Nations Unies, 

2. que ces Institutions spécialisées ne figurent pas à l'Annexé 
2 do la Convention donnant l'énumération des autorités habilitées à 
déposer des télégrammes et des appels téléphoniques d'Etat ou à demander 
des communications téléphoniques d'Etat, 

recommande 

1. aux Institutions spécialisées de l'O.N.U. désireuses de béné
ficier des dispositions de IsArticle 36 de la Convention de saisir le 
Conseil d" edinini s t ration de leur demande, en justifiant les cas pour 
lesquels la priorité prévue à l'Article 36 susvisé lour est nécessaire, 

2. au Conseil d'-administration 

(1) de saisir les Membres et Membres associés de l'Union des 
demandes qui lui paraissent devoir Ôtre retenues; 

(2) de statuer définitivement sur ces demandes en tenant compte 
do l'avis de la majorité des Membres et Membres associés; 

charge 

le Secrétaire général de notifior aux Mombres et Membres 
associés la décision prise par le Conseil. 
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19 novembre 1952. 

COMMISSION 5 

I T A L I E 

REPONSES AUX QUESTIONS POSEES DANS LE DOCUMENT N° 236. 

Paragraphe 7 de l'Article 14 de la Convention 

N° 1 - Les contributions pour les dépenses ordinaires doivent 
être payées chaque année, en deux termes égaux échéant 
respectivement le 1er février- et le 1er1 juillet. 

N° 2 - Selon les informations données par le Secrétaire géné
ral, l'O.N.U. et les autres Institutions spécialisées 
n'appliquent pas le paiement d'intérêts aux contribu
tions retardées. On devrait suivre le même système à 
l'U.I.T., en tenant compte des sanctions prévues dans 
les réponses au Document N° 235 pour les paiements re
tardés. Si on veut maintenir le paiement d'un intérêt, 
il devsait s'appliquer auicas considérés aux lettres a), 
b), c) et non pas au cas considéré a la lettre d), s'il 
s'agit de frais peu élevés. 

N° 3 - Le cas échéant, 3 % par an. 

N° 4 - D'accord. 
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\ S A M l 
REPONSES AUX QUESTIONS POSEES DANfl 138 DOCUMENT JT° 235 - SANCTIONS 

*• 1 - Oui 

N° 2 - Privation du droit de Vote des Membres aux conférences et 
réunions de l'U.I.T., et de leurs représentants au Conseil 
d'administration et à l'I.F.R.B., et lors des consultations 
faites par le Conseil d'administration, l'I.F.R.B. et le 
Secrétaire général; 

N° 3 - a) •* Deux ans après l'année budgétaire de l'Union pour laquelle 
les sommes dues n'ont pas été payées; 

P 3 - "b) 4 Aux contributions et dépenses des publications et aux frais 
des conférences et réunions; 

N° 3 - c) •* Voir réponse au N° 2; 

N° 4 *• l^s Conférences, réunions et organismes indiqués au N° 2, par 
un vote à la majorité des deux tiers zs participants ayant 
le droit de vote, peuvent autoriser les Membres ou les repré
sentants considérés au F 2 à participer aux votes, s'ils 
constatent que le manquement est dû à des circonstances indé
pendantes de leur volonté et si les paiements ne sont pas re
tardés de plus de cinq ans. 
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Buenos Aires, 1952 

SITUATION DES PAYS VIS-A-VIS DE LA CONVENTION 

D'ATLANTIC CITY 

(Supplément aux documents N° s 22 et 28) 

Le dépôt de l'instrument do ratification de la Convention 

d'Atlantic City par la Ropubliquo aos Philippines a été onrogistré 

le 13 novembre 1952. 

Le nombre dos pays qui sont énumérés dans la listo constituant 

l'Annoxe 1 à la Convention d'Atlantic City ot qui ont signé ot ratifié 

ladite Convontion so trouve ainsi porto a 69 ot lo nombro des pays 

mentionnés dans la même Annoxo, qui ont signé la Convention mais no 

l'ont .pas enooro ratifiée, so trouvo réduit a 3. 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

COMMISSION 3 

(Commission de la Convention) 

Compte-rendu de la l8ème séance 

Lundi 17 novembre, 16 heures. 

Président s M. Ribeiro (Portu, 

Le Président soumet a l'approbation de la Commission lo compte-
rendu de la 14ème séance (document N° 204) lequel est approuvé moyennant 
la modification suivante demandée par le délégué du Royaume-Uni s 
a la page 17, 3ème ligno avant la fin de la page, remplacers "comme l'a 
montré M. Townshend" pars "comme l'a montré le délégué des Pays-Bas". 

La Commission passe ensuite a l'examen du rapport do la Sous-
Commission 3 A (document N° 184 et corrigendum documont N° 202). 

Lo Président de la Sous-Commission 3 A, M-. Podersen, présente 
le rapport do cotte Sous-Commission dans les termes suivants! 

"Monsiour lo Président, 

"Lo document N° I84 oxposo a la Commission le résultat des 
travaux do la Sous-Commission 3 A. Il mo faut tout d'abord signaler quo 
si nos travaux ont pu être menés à bonne fin si rapidement, c'est grâce 
a la prociouso collaboration de tous los mombros do la Sous-Commission 
ot à l'aido que nous ont apportés M. Dellamula, Président do l'I.F.R.B. 
ot M, Townshond, Socrétairo général adjoint. 
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"Notre première tâche a été do réunir dans un même toxte les 
divorscs décisions de principe prises par la Commission 3 au cours do 
sos séancos antérieures. Cotte tâche est tvjrminéo ot je no orois pas 
qu'il soit besoin dp rovonir sur des questions qui ont déjà été discu
tées à fond au soin do la Commission 3. 

"Mais nous avons eu aussi a étudier lo paragraphe 1 de l'Arti
cle 6 ainsi que toutes los propositions qui pouvaient avoir dos inciden
ces sur cot Article 6. Co fut naturellement la partie la plus ardue do 
notre tâcho, et comme cos quostions n'ont pas encore été abordées a la 
Commission 3, j'entrerai dans quelques détails sur cotte partie de nos 
travaux. J'essaierai de justifier les toxtos que nous proposons au su
jot de ces quostions, do manière que l'on connaisse 1'ensemble dos rai
sons qui ont conduit a prendre les dispositions on quostion, ot qu'il on 
reste trace. 

Paragrapho l a ) 

"A ce paragraphe, la Sous-Commission a ajouté que l'inscription 
des fréquences no sorait pas basée uniquement sur le Règlement dos radio
communications, mais aussi sur d*autros dispositions — prisos par los 
conférences compétentes do l'Union - ot entraînant dos conséquoncos sur 
la procédure d'assignation des fréquences, 

"Il a oto tenu compte des passages appropriés des propositions 
N° 95 (Etats-Unis) ot N° 701 (Portugal). Nous avons ainsi rendu la do-
finition des tâches de l'I.F.R.B. plus générale ot cette définition en-
globora los tachos assignées a l'I.F.R.B. par la C.A.E.R. ou par d'au
tres confôroncos analogues. 

Paragraphe 1 b) 

"Ce paragraphe est Colui do la Convontion, sans changemunt. A 
ce propos, nous avons examiné la proposition Nc 85 (Suisso) dans laquol-> 
lo il était proposé que l'I.F.R.B. fût aussi chargé do fournir des avis 
concornant les parties du spectre d-s fréquences dans lesquelles des & 
brouillages internationaux ne so produiront pas. La Sous-Commission ost 
toutefois arrivée a la conclusion que des questions de cotte nature sont 
hors du domaine normal de l'I.F.R.B. Il s'agit en offet do problèmes 
ne concornant qu'un seul pays et il ost apparu qu'il n'était pas néces
saire qu'ils fussent soumis a un organisme international commo ost 
l'I.F.R.B. 
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Paragrapho 1 b bis) 

"Co paragrapho a été ajoute pour tunir compte de plusiours pro
positions préconisant do charger l'I.F.R.B. do mettre a exécution dos dé
cisions prises par los conférences compétentes. La Sous-Commission a, 
on outro, proposé do charger le Comité do la préparation dos Conférences, 
lorsqu'il on sorait ainsi décidé soit par une Conféronco, soit par lo Con
seil d'administration. Cola pourrait ôtre un moyon efficace pour abroger 
la duréo dos futures conféronoes dos radiocommunications, aussi avons-noi^s 
ponso quo c'était là uno adjonction importante. 

Paragrapho 1 b ter) 

"Co paragraphe a été ajouté pour inclure la tâche consistant a 
tenir à jour los registres de fréquences, comme l'a décidé la C.A.E.R. 

"Dans lo paragrapho 2, on a souligné que l'I.F.R.B., composé 
de mombres indépendants, doit agir in corpore, co qui signifie quo mômo 
en ce qui concerne les quostions d'intérêt régional, tous los membres 
sont rosponsablos dos décisions prises ou dos avis fournis. 

"Conformémont à une décision do la Commission 3, le contenu du 
N° 297 du Règlement des radiocommunications, à savoir la compotonco toch
niquo oxigéo dos membres de l'I.F.R.B., a été transposé dans co para
grapho. 

"Mais doux adjonctions importantes ont cependant oto effectuées 
par la Sous-Commission. Los mombros no doivent pas seulement êtro versés 
dans los quostions d'assignation des frequoncos, mais aussi dans los ques
tions d'utilisation dos frequoncos. Non soulomont ils doivent connaître 
parfaitement lo Règlomont dos radiocommunications, mais aussi savoir cal
culer 1'ordro do grandeur dos fréquences pour uno liaison donnéo, ot 
avoir connaissance des divers facteurs toohniquos qui, dans chaquo cas, 
peuvent avoir une influonco sur le choix de la fréquence. 

"Et nous avons encore, sur la très sage proposition du Brésil, 
fait passer dans la Convention le N° 299 du Règlement dos radiocommunica
tions dans loquol il ost question do lu, nécessité pour los membres d'avoir 
une connaissance dos conditions d'uno rogion du globo. Avec cette der
nière adjonction, tout ce qui concerne les qualités requises dos membres 
de l'I.F.R.B,, se trouvera réuni dans le texte de la Convention au liou 
de figurer, partie dans la Convention et partie dans le Règlement dos 
radiocommunications. 
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Paragraphe 3 

"Le toxte anglais et le texto espagnol ont été alignés sur le 
texte français et rendus légèrement plus affirmatifs. C'est ainsi que 
les mots* "with a view of onsuring a b,,lancod sélection of the members", 
ont été remplacés par "to onsure an équitable sélection of tho members". 

"Nous avons inclus dans ce paragraphe quolquos stipulations do 
détail concornant la conduite a tenir lorsqu'un membre quitto lo Comité. 
Il a été souligné quo la désignation d'un mombro du Comité par un pays 
élu n'est pas seulement un droit9 mais aussi uno obligation, qu'il faut 
que ce pays fournisse au Comité un membre participant effectivement aux 
travaux. Et, au cas où pour une raison ou une autro, un pays no se con
formerait pas à Cwtte obligation, il perdrait son droit do désigner un 
membre au Comité, C'est la une conception qui, dans uno certaine mesure, 
est empruntée à la proposition du Royaume-Uni (N° 663). 

"Si un membre démissionne, le Président devra aussitôt prondro 
dos mesures pour pourvoir a sen remplacement par un ressortissant du mô
mo pays. Et co remplacement devra s'effectuer dans los trois mois. 

"Si un membre, pour dos raisons qui lui sont personnelles, 
reste plus de trois mois sans prendre part aux travaux du Comité, lo 
Président le considorora comme démissionnaire. Dans uno tollo éventua
lité lo Comité pourra évidemment se trouver privé d'un do sos mombres 
pondant uno période allant jusqu'à six mois, co qui constituera cepen
dant un maximum. 

"Au cas ou un' pays se révélerait dans l'impossibilité de four
nir un membre au Comité, le Président entrerait en rapport avoc un autro 
pays do la mômo région. Il est proposé quo, dans co cas, lo Président 
s'adresso au pays qui, après celui qui fait défaut, a obtenu le plus 
grand nombre do voix aux élections précédentes. 

"Cetto procédure diffère do colle fixéo au N° 307 du Règlement 
dos radiocommunications qui prévoyait la nomination du nouveau mombro 
par lo Consoil d'administration. Ello a 1'avantage d'être plus expôdi-
tive, puisqu'il n'y a pas à attendre que le Conseil ontro en session, 
ot elle est on outre plus précise. 

"Pour ce qui est du paragraphe 4s un toxte corrigé a paru d.„ns 
le documont N° 202. Il est proposo d'incorporer le Règlement intérieur 
du Comité au Roglomont général, oomme cola existe maintenant pour les 
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dispositions générales concornant los C C I i C'est un point qui doit 

retenir l'attention do la Commission 4* 

Paragraphe 5 
' i i ij»M,îiirtr»|i * 

"Le sous-paragraphe (3), traitant de 1'indépendance financiore 
quo doivent conserver los mombros, a été complété par l'adjonction do la 
note 302.1 extraite du Règlement dos radiocommunications. De la sorte, 
un toxte complot, couvrant toutes los dispositions pertinontes, existera 
dans 1«, Convention ello-mômo. 

"A cet éga,rd, la Sous-Commission a étudié avec soin la propo
sition N# 93 (Argentine) tendant à éliminer les alinéas 5 (2) et 5 (3). 
Diaprés cotto proposition, cette supprossion so réaliserait on insérant 
dans l'Articlo 9 une clause générale s'appliquant à toutos les personnos 
on sorvico a l'Union. La Sous-Commission a toutefois reconnu qu'il exis
tait une grande difforonce entre lo personnol on général ot los membres 
élus do l'I.F.R.B. Le personnel est responsable devant l'Union, comme 
lo dit la proposition de l'Argentine, parco qu'il est responsablo devant 
le Secrétaire général et à travers lui, devant le Consoil d'administra
tion. Mais los membres do l'I.F.R.B. ne sont pas responsables devant le 
Secrétaire général ni le Conseil d'adminictration, ils ne lo sont quo de
vant la Conférence des radiocommunications. C'ost pourquoi on a pensé 
qu'il sorait plus exact do traitor de la responsabilité des mombros do 
l'I.F.R.B. dans un alinéa séparé. 

"Sur la proposition du délégué du Brésil, on a fait passer 
dans lo texto do la Convention los dépositions du N° 371 du Règlement 
des radiocommunications.' Lo droit pour un pays d'envoyer un représen
tant tochniquo aux réunions du Comitô où sont discutéos des questions 
intéressant directement ce pays ost un droit fort important, aussi bien 
pour los pays qui n'ont pas un do leurs nationaux dans le Comitô. On 
pourrait dire quo c'est un peu comme uno soupapo do sûroto pour les pays 
non-Membres du Comité; c'esô pourquoi il était bon qu'il on fût fait men
tion dans la Convention. 

"On a inséré une nouvollo disposition disant quo lo Comité doit 
posséder un secrétariat spécialisé. Il no s'agit là quo d'une brève in
dication, ot la Sous-Commission a été d'avis quo do plus amples détails 
sur 10 reorutemont du porsonnol de ce secrétariat trouveraient naturelle
ment lour place dans l'Articlo 9 do la Convontion. 



- 6 -
(249-F) 

"Nous avons en outre emprunté à l'Article 7 de la Convention 
une disposition concernant la cessation de fonctions d'un membre dont le 
pays viendrait à ne plus faire partie de l'Union. Il s'agit du paragra
phe 2 de l'Article 7» Nous n'avons toutefois pas touché au paragraphe 1 
du même article, étant donné que la Conférence ne s'est pas encore pronon
cée sur la question de la ratification. 

"En dehors des dispositions de l'Article 6, la Sous-Commission 
recommande également que le texte de l'Annexe 2 soit inclus dans l'Arti
cle 9 qui traite des fonctions du Secrétariat général. 

"La décision prise par la Commission 3 quant au nombre des mem
bres du Comité a été incluse dans une Résolution (Annexe 3)• On a pensé 
que c5la était préférable étant donné que cette décision ne vaut que jus
qu'à la prochaine conférence de plénipotentiaires. Le nombro des membres 
est sujet à révision. 

"En résumé, Monsieur le Président, la Sous-Commission ostimo 
qu'elle a achevé sa tâche. Nous pensons que lo texte de l'Article 6, toi 
qu'il apparaît dans le documont N° 184, constitue une amélioration très 
netto du texto actuel. Aussi rocommandons-nous a la Commission 3 do l'ap
prouver." 

M. Dellamula, Prosident de l'I.F.R.B., signale ensuite quolquos 
corrections do rédaction relatives au toxto espagnol du documont N° 184-

Le Président mot ensuite on discussion lo document N° 184 para
graphe par para0rapho. 

Paragraphe 1. - alinéa a) 

•k'3 Président fait observer quo, dans lo toxte français do l'ali
néa a), a la dernière ligne, il convient do liro s "afin d'on assuror la 
reconnaissance internationale officielle", lo mot "internationale" ayant 
été omis dans le document N° 184* 
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Lo délégué do l'U.R.S.S. fait la déclaration suivante ? 

"L'I.F.R.B. ne pourrait remplir sos fonctions d'enregistromont 
des frequoncos quo sur la baso des dispositions de l'Articlo 47 du Règle
ment des radiocommunications lequel prévoit que, ûant quo la nouvelle Lis
to internationale dos fréquences complèto n'est pas en viguour, 1'enregis
trement dos frequoncos s'effectue sur la base du Règlement du Caire ot 
dans lo cadr^ des dispositions du Roglomont des radiocommunications on vi
gueur. Par conséquent, il est inadmissible quo la Convention, en son Ar
ticle 6 (paragraphe l a ) ) contienne dos références aux décisions dos 
"conféronoes compétentes" ot ceci d'autant plus que, comme on le sait los 
décisions prises par oxomplo par la CA.E.R. sont on contradiction avoc 
lo Règlement dos radiocommunications. " 

"Seul lo Règlement des radiocommunications (Article 47) peut 
constituer la base des travaux do l'I.F.R.B. 

"Par conséquent, la dologation soviétique prosente 1'amondemont 
suivant au para^ra^ho 1 a) % après les mots "conformémont à la procédure 
provuo dans le Règlomont dos radiocommunications", supprimer la partio 
de phrase contenant uno référence aux "décisions des conférences compé
tentes do l'Union." 

"L'alinéa a) du paragrapho 1 doit aonc se liro comme suit s 

"a) à effectuer uno inscription méthodique dos assignations 
de frequoncos faites par los différents pays, do manière a fi-
x^r, conformément à la procédure prévue dans lo Roglomont dos 
radiocommunications, la date, le but ot los caractéristiques 
techniques do chacune de cos assignations, afin d'en assuror 
la reconnaissance internationale officielle." 

La proposition du délégué de l'U.R.S.S. est appuyée par le dé
légué de la R.S.S. de l'Ukraine. Mise aux voix, cot^e proposition ost re
poussée par 42 voix contre 9 ot 9 abstontions. 

Le texte de l'alinéa a) du paragraphe 1 est ensuite adopté sans 

modification par 42 voix oontr^ 8 et 7 abstentions. 
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Paragraphe 1, alinéa b) 

Lé délégué de la Suisso constate que la Sous-Commission n'a pas 
tenu compte de la proposition N° 85 de son pays. Il rappelle quo cetto 
proposition reflète l'esprit de la Résolution N° 3 do la C.A.E.R. d'après 
laquelle les administrations dont los pays sont insuffisamment développes 
dans le domaine d̂ -s radiocommunications pouvont avoir besoin d'uno aide 
particulière pas soulomont dans les cas où des brouillages nuisibles sont 
à redouter. Il ponso cjuo l'I.F.R.B. devrait fournir \ cos pays une aido 
dans un cadre élargi, par exemple pour leur permettre d'établir certaines 
liaisons sur de tros hautes fréquences non susceptibles de créer des brouil
lages internationaux. 

Le Président de la Sous-Commission 3 A oxpli .ue que cette Sous-
Commission n'a pas cru devoir retenir la proposition de la Suisse parco 
qu'elle a estimé quo des questions n'intéressant c,u'un pays et ou des 
brouillages internationaux no sont pas en jeu ne doivent pas être du res
sort d'un organisme international aussi vaste ^ue l'I.F.R.B. 

Lo Président de l'I.F.R.B. fait observer <.rae la proposition do 
la Suisse no concerne pas les uâches ossentielles du Comité qui sont clai
rement exposéos à l'Article 6 actuel. Elle rentre plutôt dans le cadre 
des N° 292 ..t 294 du Règlement des radiocommunications, ce dernier indi
que nettement que toutes les questions techniques d'ordre général rencon
trées par le Comité doivent être renvoyées pai lai au CC.I.R. 

Lo délégué du Pakistan attire l'attention de la Commission sur 
la question dos rapports do l'I.F.R.B. avoc los pays nouveaux. Il esti
me qUw le Règlement des radiocommunications no contient rien de concret 
dans co domain^ et que les déclarations qu^ viennent de faire MM. Pedersen 
et Dellamula ne donnent aucune satisfaction car elles n'apportont rion 
de nouvoau. L'I.F.R.B. ne doit pas se borner à jouer lo rôle d'une sorte 
de gérant d^s fréquences que possèdent certains pays favorisés. 

te Président fait observer quo la quostion soulevée par lo dé
légué du Pakistan s'écarte de la proposition de la Suisso. 
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La proposition de la Suis ,e ayant été alors appuyée par le 
délégué d'Israël, le Prosident la mot aux voix à mains levées. Lo résul
tat du vote est de 4 voix en faveur de la proposition, 19 voix contre et 
25 abstentions. Etant donné le nombre des abstentions, le vote précédent 
n'est pas valable, aussi le Président soumet-il la proposition do la 
Suisse a un vote par appel nominal. 

La proposition de la Suisse ost repoussée par 30 voix oontre 
7 et 29 abstentions. 

Ont voté pour la proposition g 7 délégations 

Autriche, Inde, Indonésie, Israè'l, Pakistan, Suisse, 7iêt-Namj 

Ont voté oontre la proposition s 30 délégations 

Afghanistan, Argentine, Australie, R.S.S. do Biélorussio, 
Bolivie, Brésil, R.P, de Bulgarie, Chili, Cité du Vatican, Colombie, 
Danemark, Espagne, Etats-Unis, R.P. Hongroise, Irlande, Mexique, Norvège, 
Nouvelle Zélando, Paraguay, Philippines, Portugal, R.S.S. do l'Ukraine, 
R.P. Roumaine, Royaume-Uni, Suodo, Tchécoslovaquie, Torritoiros dos 
Etats-Unis, Union do.l'Afrique du Sud, U.R.S.S,, Zone espagnole du Maroc» 

So sont abstenues s 29 délégations 

Belgique, Cambodge, Canada, Coylan, Chine, Congo Belge, Corée, 
République Dominicaine, Egypte, France, Grèce, Irak, Italie, Japon, 
Jordanie, Laos, Liban, Pays-Bas, Protectorat frpnçais du Maroc ot do la 
Tunisie, R.F. d'Allemagne, R.F»P. do Yougoslavie, Syrie, Torritoiros 
dl0utro-mer de la Républiquo française, Territoires portugais d'Outre
mer, Thaïlande, Turquie, Uruguay, Venezuela, Yémon, 

A la suite du voto, lo délégué de la Tchécoslovaquie déclaro 
qu'il a voté contre la proposition de la Suisse parco qu'il estime quo 
l'expression "les décisions des Conférences compétentes de l'Union", qui 
figure a l'alinéa a), couvre déjà en réalité le fond do cette proposition, 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclaro qu'il réserve son point do 

vue sur l'alinéa b) du paragrapho l). 

Le délégué du Pakistan déclare qu'il -o réserve le droit de 
revenir sur la question qu'il a précédemment soulevée. 
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Le Président déclare qu'aucune autre proposition n'étant soumi
se, le texte actuel do l'alinéa b) ost maintenu sans changement. 

Paragraphe 1, alinéa b bis) 

La supprossion do cot alinéa ost demandée par les délégations de 
l'U.R.S.S. et de la R.S.S. de Biélorussio. 

Le délégué do l'U.R.S.S. déclare? 

"La délégation do l'U.R.S.S. ostimo nécessaire do présenter un 
amendement ,au sujot de l'alinéa b bis») du paragrapho 1. Nous estimons 
quo cot alinéa doit ôtre supprimé en totalité car l'I.F.R.B. no pout 
s'occuper que des tâches pour losquollos il a été créé, a savoir l'enre
gistrement des fréquences sur la base des dispositions du Règlement des 

radiocommunications (Article 47). 

't 

"Par conséquent, l'alinéa b bis) chargeant l'I.F.R.B. d'exécu

ter "toutes les tâches additionnelles" en plus de celles qu'il doit exé

cuter en vortu du Reglemont, est totalement inacceptable ot contredit lo 

Règlement. 

"L'I.F.R.B. ne pourrait s'occuper de l'enregistrement dos assi
gnations de fréquences faites pa,r les pays Membres de l'Union quo sur la 
base des dispositions figurant a l'Articlo 47 du Règlement. 

i 

"Il est particulièrement inadmissible quo le Conseil d'adminis
tration qui, commo on le sait, n'a pas a examiner de façon générale dos 
quostions relovant do la technique des radiocommunications, se môle d'uno 
manière ou d'une autre des travaux de l'I.F.R.B., le charge de "besognes 
diverses" etc. Pour cos raisons, la délégation soviétique propose quo la 
Commission 3 suporimo totalement l'alinéa b bis) du paragraphe 1 du projet 
de l'Article 6 de la Convention. C'est en cela que consiste notre amende
ment". 

Le délégué de la R.S..S. de Biélorussie déclares 

"La rédaction de l'alinéa b bis) telle que l'a présentée la 
Sous-Commission 3 A ost vague ot no fixe pas de façon concrète los 
tachos de l'I.F.R.B. 
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"De l'avis de notre délégation, la Conférence ne doit approuver 
que dos textes nets et précis qui définissent clairement et sans ambiguï
té les tâches de l'I.F.R.B. La proposition qui nous est soumise par la 
Sous-Commission ne possède pas ces qualités. 

"Selon la rédaction proposée, l'I.F.R.B. se voit confier des 
fonctions exceptionnellement amples et même des droits illimités dans le 
domaine de l'assignation et de l'utilisation des fréquences, et notre 
délégation ne peut pas être d'accord avec cela. 

"La délégation de la R.S.S. de Biélorussie s'oppose a l'alinéa 
b bis). Elle est complètement d'accord avec la proposition soviétique 
tendant a supprimer cet-alinéa". 

Le délégué de l'Egypte ayant fait observer que le Conseil 
d'administration n'a aucune compétence de nature technique et que par 
conséquent cet organisme ne devrait pas être mentionné parmi ceux qui 
peuvent confier à l'I.F.R.B. des tâches techniques, le Président de la 

Sous-Commission 3 A répond qu'il est bien évident qu'avant qu'une Confé-
" — • — — • • — • — — • — • • — — • — • — • ' > > ^ 

rence ait lieu, le Conseil est le seul organisme qui puisse donner a 
l'I.F.R.B. des instructions pour la préparation de cette Conférence; 
c'est pourquoi la S jus-Commission a rédigé le texte proposé. 

Une discussion à laquelle participent les délégués de l'Egypte, 
de la Franoe. le Président de l'I.F.R.B. et celui de la Sous-Commission 
3 A montre que le texte de l'alinéa b bis) n'est pas parfaitement clair, 
aussi la Commission décide-t-elle de confier à la Commission de rédaction 
le soin d'améliorer ce texte. 

Le délégué do l'Egypte accepte de retirer ses objections après 
avoir reçu l'assurance qu'il est bien entendu que le Conseil d'administra
tion ne pourra pas agir de sa propre initiative et devra naturellement 
consulter les Membres de l'Union comme il l'a fait, par exemple, pour 
la convocation de la C.A.E.R. 

Le délégué de l'U.R.S.S, déclares 

"L'amendement que nous avons proposé consiste a supprimer l'ali
néa b bis) du paragraphe 1 de l'Article 6. 
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"Le délégué de l'Egypte a eu raison de faire remarquer que la 
rédaction actuelle concède au Conseil- d'administration des droits et des 
pouvoirs exagérés. Les tâches de l'IdF.R.B. sont purement techniques. 
Ce n'est que le Règlement et seulement le Règlement qui peut diriger les 
activités de l'I.F.R,B,, et non pas une Conférence administrative quelcon
que ou le Conseil d'administration, 

"Par conséquent, la délégation de l'U.R.S.S. insiste pour que 
soit adopté l'amendement au paragraphe 1 qu'elle a présenté, a savoir que 
l'alinéa b bis) de ce paragraphe soit supprimé du projet de l'Article 6 
de la Convention", 

La proposition de supprimer l'alinéa b bis) formulée par la 
délégation de l'U.R.S.S, subsistant seule, le Président la met aux voix-» 

Cette proposition est repoussée par 41 voix contre 7 et 4 abs
tentions. 

Le texte de l'alinéa b bis) est ensuite approuvé par 45 voix 
oontre 7 et 6 abstentions, étant entendu que la Commission de rédaction' 
devra en améliorer la forme. 

Paragraphe 1, alinéa b ter) 

L'alinéa b ter) ne donne lieu a aucun commentaire et est adopté 
sans modification. 

Paragraphe 2 

Le délégué de l'U.R.S.S. fait la proposition suivantes 

"Le paragraphe 2 comprend trois alinéas. Les deux derniers ont 
été transférés de l'Article 10 du Règlement des radiocommunications dans 
le texte actuellement en discussion. Nous considérons qu'il est absolu
ment inutile et inadmissible de transférer dans la Convention des 
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<&epc&ttons du Roglomont des radiocommunications. C'ost pourquoi, nous pro
posons quo los doux dorniors alinéas soiont supprimés du paragrapho 2 de 
l'Article 6", 

Cotto proposition ost appuyée par le délégué do la R.S«S. do 
1'Ukraine. 

Lo Président de la sous-Commission 3 A déclare que la Sous-Com
mission a décidé d*inclure cos doux alinéas dans la Convention afin que 
les dispositions importantes qu'ils renferment ne puissent pas ôtro modi
fiées par uno Conférence ordinaire dos radiocommunications. Le Président 
fait on outro remarquer que c'est la Commission ollo-mômo qui a déoidé, 
lors do sa douzième séanco, d'insérer lo 2omo alinéa tel qu'il est proposo. 

La proposition do l'U.R.S.S. ost alors mise aux voix ot repousséo 
par 43 voix contre 8 ot 6 abstentions. 

Sur une remarque du délégué du Pakistan, la Commission demande 
que lorsque la Commission de rédaction examinera le paragraphe en discus
sion, elle ne manque pas d'utiliser l'expression "Pays Membre" lorsqu'il 
s'agit d'un pays élu a l'I.F.R.B., et le mot "membre" (avec un m minuscule) 
lorsqu'il s'agit d'une porsonne désignée peur siéger a l'I.F.R.B. 

A la suite de ces explications, le toxte proposé pour lo paragra

phe 2 ost approuvé par 38 voix contro 8 ot 4 abstentions.' 

Paragraphe 3 

Lo paragraphe 3 donne liou a une assoz longue discussion au cours 
de laquelle los points suivants sont soulevés ' 

l) Questions do rédaction. 

a) Sur uno remarque du délégué do 1'Egypte, le Présidont do la 
sous-Commission 3 A explique quo, dans le texte anglais, lo mot "balanood" 
a été remplacé par lo mot "équitable" afin que los textos anglais ot fran
çais soiont mioux on harmonie 
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b) tes dolégùés do la R.S.S. de l'Ukraine et du Pakistan 
eètiieitt qtiê le mot anglais "parts" ne convient pas parfaitement com
me équivalent dû mot français "régions" et demandent s'il ne vaudrait 
pas mieux le remplafcer par "régions" ou Vareas". Cependant, apros 
avoir entendu les explications du Président, ils acceptent de conser
ver le mot "parts" qui figure précisément dans le texte actuel de la 
Convention. 

c) Sur une remarque du délégué des Pays-Bas, la Commission 
décido do remplacor, au 5eme alinéa (4eme ligne), l'expression "pen
dant une période do trois-mois" par "pendant une période dépassant 
trois mois". 

d) Le délégué de l'Egypte estime que le 4ome alinéa du pa
ragraphe 3, qui est relatif a la date de la prise de service des mom
bres de l'I.F.R.B., n'est pas très clair ot il propose de 'l'amender; 
le Président ayant fait remarquer que cet alinéa est très sensiblement 
équivalent au N° 304 du Règlement des radiocommunications, le délègue 
de 1'Egypto n'insiste pas sur son amendement. 

o) Le délégué de la R.P.F. do Yougoslavie propose un rema
niement du paragraphe 3; d'après lui, l'alinéa 4 actuel doit venir im
médiatement a la suite de l'alinéa 1 de façon qu'ils no forment a eux 
deux qu'un seul alinéa. 

Cette suggestion est ronvoyée a l'examen de la Commission do 
rédaction. 

2) Autres questions. 

a) Lo délégué de l'Italie estime que le paragraphe 3 dovrait 
contenir uno disposition rolativo a l'élection du Président du Comité. 
Il propose a cot effet lo texto suivant s "Les mombres de l'I.F.R.B. 
élisent parmi oux un Présidont ot un Vice-Président qui remplissent 
leurs fonctions pondant une durée d'une année ou jusqu'à ce que lours 
successeurs soient dûmont élus. Lo Présidont ot lo Vice-Présidont do 
l'I.F.R.B. sont roeligiblos a tout momont". 

Lo Présidont déclare qu'il sorait plus indiqué d'examiner 
cette proposition a la fin du document N° 184» 

b) Lo délégué dos Etats-Unis demande co qui se passerait 
si un pays Membre de l'I.F.R.B. venait à démissionner. 
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te Prosident do la sous-Commission 3 A déclaro que co cas n'a 
pas été envisagé par la sous-Commission, mais il ponso que la clause 
applicable on cas do démission ou d'abandon do fonction d'un membre du 
Comité pourrait aussi bion s'appliquer on la circonstance. 

Lo Prosident do l'I.F.R.B. fait observer quo ceci serait in
compatible aveo le fait que les membres do l'I.F.R.B. sont des "membres 
indépendants". 

Le délégué des Etats-Unis déclare qu'il partage co point do 
vue. 

c) Le délégué do l'Argentine considoro que le 3cîse alinéa 
du paragraphe 3 ainsi rédigé s "Les pays chargés de désigner les mem
bres du Comité sont reeligibles, et les mêmes membres peuvent être dé
signés de nouveau.", est lourd et prête a confusion. Il propose de 
remplacer tout simplement cet alinéa par la phrase suivante s "Les pays t 
Membres du Comité sont reeligibles." 

Cotte proposition est adoptée par 38 voix contre 6 et 11 ab-
atentione. 

Le paragraphe 3 dans son ensemble est mis aux voix et il est 
adopté, compte tenu de l'amendement du délégué de l'Argentine précédem
ment adopté, par 52 voix contre 0 et 8 abstontions. 

Paragrapho 4 

Dans le documont N° 184, la sous-Commission avait proposé le 
texte suivant : 

"4- Les méthodes de travail du Comité sont définies dans le Rè
glement général, et la procédure a suivro pour le traitement des noti
fications des assignations de fréquences ost défini dans le Règlement 
dos radiocommunications," 

Dans le Document N° 202, elle a remplacé ILS." rédaction ci-des
sus par i 1 

"4* Lo Règlement intérieur du Comité est défini dans* le Rè
glement général annexé a la Convention." 
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C'est donc cette dernière phrase qui est soumise a l'atten
tion de la Commission. 

Lo délégué de l'U.R.S.S. déclaro s 

"La délégation soviétique s'oppose catégoriquement a l'inclu
sion du texto du paragrapho 4 dans l'article 6, car l'articlo 12 du Rè
glement des radiocommunications, intitulé "Règlement intérieur de 
l'I.F.R.B." contient toutes los indications nécessaires sur cette ques
tion. 

"Donc, il est tout a fait inadmissible que l'on transfère les 
dispositions du Règlement intérieur de l'I.F.R.B. dans le Règlement gé
néral • 

"Etant donné cela, l'amendement que jo présente consiste on 
ce que le paragraphe 4 soit exclu totalement du projet de l'Articlo 6 
de la Convention". 

Les délégués do la France, du Portugal et du Danomark esti
ment également que le Règlement intérieur do l'I.F.R.B. doit rester 
dans le Règlement dos radiocommunications, sans êtro transféré dans lo 
Reglemont-général• 

Le délégué du Royaume-Uni do la Grande-Bretagne et de l'Ir
lande du Nord, bien qu'autour do la proposition N° 662 (Documont N° 10), 
accepte do se rallier a cetto opinion. 

Le Président ayant alors proposé de maintenir le texte du pa
ragrapho 4 tel qu'il figure dans la Convention d'Atlantic City et lo 
délégué do l'U.R.S.S. ayant donné son accord sur ce point, la Commission 
décide que ce texte sera conservé. Le paragraphe 4 de l'Article 6 sera-
donc lo suivant S 

"4- Les méthodes de travail du Comité sont définies dans le Rè
glement des radiocommunications". 

Paragraphe 5. 

Les alinéas 1 ot 2 do co paragraphe sont identiques aux ali
néas 5 (l) et 5 (2) du texte on vigueur. l'alinéa 3 n'est autro quo 
l'alinéa 5(3) auquel a été ajouté lo N° 302.1 du Règlement dos radio
communications. 
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Le délégué de l'Argentine rappelle la proposition N° 149, de 
son pays, qui consiste a réunir en un même article des disposixions ac
tuellement dispersées bien que traitant un mémo sujet, celui dos devoirs 
ot obligations dos fonctionnaires do l'Union. Il estime donc que les parties 
dos Articles 6 et 9 qui traitent de cette question doivent ôtre transfé
rées dans le nouvel article, co qui l'amené a proposer la supprossion 
des alinéas 2 ot 3 du"paragrapho 5 oui seront repris dans lo nouvel ar
ticle envisagé. Cette proposition aurait l'avantage d'englober le cas » 
des fonctionnaires des C C I . , pour lesquels aucune disposition de la 
sorte ne se trouve, par suite d'une omission évidente, a l'Article 8. 

Le Président déclare qu'il serait plus pratique que la Commis-
sion-~adopte le paragraphe 5 tel qu'il est proposé dans le document N°l84, 
quitte a revenir sur la quostion au moment de l'examen de la proposition 
m 149.. 

La séance est levée a 19 h. 40. 

Les rapporteurs s Le Président s 

R.V. Hat ton C Ribeiro 
E. Luraschi 
J. Revoy 
G. Terras 
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CORRIGENDUM N° 1 

au 

DOCUMENT 220-F 

(Procés-verbal de la 6ème séance plénière) 

Page 8, dans le dernier alinéa, 

au lieu de "elle se réserve ... lorsque celle-ci sera ..." 

lire "elle se réservait •.• lorsque celle-ci serait ..." 

Page 9, 4° alinéa, avant-dernière ligne, 

au lieu de "Conférence de Madrid" 

lire "Convention de Madrid" 

24/ 
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C O M M I S S I O N 3 

(Commission do la Convention) 

A L'ASSEMBLEE PLENIERE 
•" ' • '• <*,<* 

Objet 1 Toxte proposé pour l'article 6 do la Convention (Comité in
ternational d'enregistrement des fréquences). 

La Commission 3 soumet à l'Assemblée plénière le texte ci-
annexé (Annoxe 1) destiné à romplacer le texte aotuel de l'article 6 
de la Convention d'Atlantic City. Ello a adopté cette nouvello rédac
tion, lors de sa 19° s'*ance, par 47 voix contro 9 ©t 7 abstontions. 

E"1o soumet également, à l'Annexe 2, un projot de Résolution 

qu'elle a adopté, lors de sa 19° séance, par 39 voix contre 12 et 7 abs

tentions. 

Ces- textes tiennent compte des décisions de principe rela
tives à l'I.F.R.B. soumises à l'Assemblée plénière par la Commission 3 
et adoptées par elle lors de-<la-7eme séanoe plénière (voir proces-ver
bal, dooument N° 221). 

La Commission 3 attire l'attention de la Commission de ré
daction sur le fait que certains alinéas du nouvel article 6 ont été 
approuvés par elle sous résorvo quo la Commission de rédaction en amélio
re la forme, oompte tenu dos observations qui figurent aux comptos ren
dus de ses 18° et 19° séances. Il s'agit en particulier do l'alinéa c 
(anoiennement b bis) du paragraphe 1, ot du 4° alinéa du paragrapho 3. 
En outre, il a été suggéré que los alinéas 1 ot 4 du paragrapho 3 soiont 
fondus en un seul. 

Le Présidont de la 

Commission 3 s 

Annexes1 2 C. Ribeiro 
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A N N E X E 1 

Artiolo 6 de la Convention 

(Rédaction proposée par la Commission 3) 

LE COMITE INTERNATIONAL D'ENREGISTREMENT DES FREQUENCES 

1. Les. tâches essentielles du Comité international d'enregistre
ment des fréquences consistent ; 

a) a effectuer une inscription méthodique des assignations do fré
quences faites par les différents pays, do manière a fixer, conformément 
a la procédure prévue dans le Règlement des radiocommunications ot, le 
eas échéant, par les décisions des conférences compétentes de l'Union, la 
dato, le but et les caractéristiques techniques de chacune do cos assigna
tions, afin d'en assurer la roconnaissanco internationale officielle; 

b) a fournir des avis aux Mombros et Mombres associés, en vue do 
l'exploitation d'un nombre aussi grand quo possiblo de voies radioélectri
ques dans les régions du spectre dos fréquences ou dos brouillages nuisi
bles peuvent' se produire; 

c) a exécuter toutes les tâches additionnelles relatives a l'assigna
tion et a-l'utilisation dos fréquences proscrites par une Conférence com
pétente de l'Union ou par le Conseil d'administration en vue do la prépa
ration d-uno tello conféronco ou en .exécution de sos décisic s; 

d) a tenir a jour les dossiers indispensables qui peuvent avoir 
trait a l'exercice-dos fonctions qui lui sont prescrites, 

2. Le Comité international d'enregistrement des fréquences ost un 
organisme composé do mombres indépendants, tous ressortissants de pays 
différents, Mombros de l'Union, 

Los mombros du Comité doivent Ôtro ploinomont qualifiés par 
leur compétence technique dans le domaine des radiocommunications ot 
posséder uno expérience pratique en matière d'assignation et d'utilisa
tion des fréquences© 
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A chacune de ses réunions, la Conférence administrative ordi
naire des radiocommunications élit les pays, Membres de l'Union, dont 
chacun devra désigner un de ses ressortissants possédant les qualifica
tions indiquées ci-dessus, pour servir comme membre indépendant du Comité. 

La procédure pour cette élection sera établie par la Conférence 
elle-même, de manière a assurer une répartition équitable des membres 
entre les différentes régions du monde. 

Les pays Membres du Comité sont reeligibles. 

Les membres du Comité prennent leur service a la date fixée 
par la Conférence administrative ordinaire des radiocommunications qui a 
élu. les pays chargés de les désigner. Ils restent normalement en fonc
tions jusqu'à la prise de service des membres désignés par les pays élus 
par la Conférence au cours de sa réunion suivante. 

Si dans l'intervalle entre deux conférences administratives 
ordinaires des radiocommunications, un membre du Comité démissionne ou 
abandonne ses fonctions de quelque façon que ce soit pendant une période 
dépassant 3 mois, le Membre de l'Union qui l'avait désigné est invité par 
le Président du Comité a désigner aussitôt que possible un successeur. 
Si le Membre de l'Union en question ne désigne pas un remplaçant dans un 
délai de trois mois à partir de cette invitation, il perd son droit de 
nommer une personne pour siéger au Comité. Le Président du Comité deman
de alors au Membre de l'Union qui, à la précédente élection, avait obtenu 
le nombre de voix le plus élevé parmi ceux de la région considérée qui 
n'avaient pas été élus, de désigner une personne pour siéger au Comité 
pendant le reste de li. durée de son mandat. 

Les méthodes de travail du Comité sont définies dans le Règle
ment des radiocommunications. 

(1) Los membres du Comité s'acquittent de leur tâche, non comme des 
représentants de lours pays respectifs, ou d'une région, mais comme des 
agents.impartiaux investis d'un mandat international. 

(2) Aucun membre du Comité ne doit, relativement a l'exercice de 
ses fonctions, demander ni recevoir d'instructions d'aucun gouvernement, 
ni d'aucun membre d'un gouvernement quelconque, ni d'aucune organisation 
ou personne publique ou privée. De plus, chaque Membre ou Membre associé 
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doit respecter le caractère international du Comité et dos fonctions de 
ses membres et il no doit, en auoun cas, essayer d'influoncor l'un quel
conque d'entre eux dans l'exercice de ses fonctions. 

(3) En dehors do ses fonctions, aucun membre du Comité et de son 
personnel no doit avoir de participation active ou d'intérêts financiers, 
de quelque nature quo ce soit, dans une entreprise quelconque s'occupant 
des télécommunications. L'expression "intérêts financiers" no doit pas 
étro interprétée commo s'opposant à la continuation do versements pour 
la retraite en raison d'un emploi ou do services antérieurs. 

6. Les fonctions de touto personne siégeant au Comité sont résignées 
d'office a partir du moment ou le pays dont ollo est ressortissante cesse 
d'ôtro Membre de l'Union. 
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A N N E X E 2 

PROJET DE RESOLUTION 

RELATIVE AU NOMBRE DES MEMBRES DE L'I.F.R.B. 

La Conféronco do plénipotentiaires do l'Union internatio

nale dos télécommunications de Buonos Airos 

décide s 

l'I.F.R.B. continuera a compter 11 membres. 
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Buenos Aires, 1952 
COMMISSION 4 

PROPOSITION N° 733 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

Règlement général 

Chapitre 3, paragraphe 2 (l) 

Remplacer par* 

"2 (l) Pour participer aux Conférences de l'Union, chaquo délégation 
doit ôtre dûment accréditée par lo gouvernement du Membre ou Membre 
associé en question. 

(l bis) Chaque fois que l'activité d'une Conférence exige la signature 
par les délégués, au nom de leurs gouvernements, d'un instrument formel 
quel qu'il soit, les délégués doivent êtro munis des pleins pouvoirs a 
cet effet. Pour la signature dos Actes définitifs d'une Conférenoe de 
plénipotentiaires, ces pleins pouvoirs doivent être signés par le chof 
de l'Etat ou le chef du gouvernement, ou par lo ministre des affaires 
étrangères du Membre de l'Union on question. Pour la signature des Actos 
définitifs d'une Conférenoo administrative, ces pleins pouvoirs doivent 
ôtre signés s 

aP par lo chef de l'Etat ou lo chef du gouvernement, ou par lo 
ministre dos affaires étrangères; ou 

b. par lo ministre chargé des télécommunications ou par d'autres 
autorités compétentes; ou 

c. par le chef de la mission diplomatique du pays accrédité au
près du gouvernement du pays où a lieu la Conférence." 

Motifs 

Etablir un ter.to qui tienne compte des propositions do plusieurs 
délégations concornant les pouvoirs pour les Conférences administratives 
et distinguer entre les lettres de créances pour participer aux Conférences 
et los ploins pouvoirs nécessaires pour signor les Actos définitifs d'une 
Conférence. 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES ASSEMBLEE PLENIERE 

Buonos Airos,1952 

REGLEMENT INTERIEUR 

DE LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES DE BUENOS AIRES (1952) 

(Toxto approuvé définitivomont le 6 novembre 1952 
par l'Assombloo plôniero do la Conférence) 

Article 1 

INAUGURATION DE LA CONFERENCE 

La Conférence est inaugurée par une personnalité désignée par 
le Gouvornement invitant. 

Article 2 

ORDRE DES PLACES 

Aux séances do l'Assemblée plonierej los dôlôgations sont ran
gées dans l'ordre alphabétique dos noms on français dos pays roprosontés. 

Article 3 

ELECTION DU PRESIDENT ET DES VICE-PRESIDENTS 
CONSTITUTION DU SECRETARIAT 

A la première soanco do l'Assemblée plôniero, il est procédé s 

1) à l'élection du Président ot des Vico-Prôsidents do la 
Conforonco, 

2) a la constitution du Secrétariat de la Conférenoo, lequel 
ost composé de porsonnel du Secrétariat général de 1'Union 
et, le cas échéant, de personnel do l'Administration du 
.Gouvornomont invitant. 
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- Artiole 4 

POUVOIRS DU PRESIDENT 

1. Outre l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés par lo 
prôsont règlement, lo Président prononce l'ouverture et la clôturo do 
chaquo séance de l'Assemblée plénière, dirige los débats, voille a l'ap
plication du prôsont règlement, donne la parole, mot les questions aux 
voix et proclame los décisions adoptées. 

2. Il a la direction générale des travaux do la Conforonco ot 
voillo au maintien de l'ordre au cours dos séances de 1'Assemblée plé
nioro. Il statue sur les motions d'ordre ot a, en particulior, le pou
voir do proposer 1'ajournoment ou la clôturo du débat, la levôo ou la 
suspension d'uno séance. Il peut aussi décider d'ajourner la convoca
tion d'une assemblée ou d'une sàunce plénière, s'il le juge nécessaire, 
c 

3. Il protège le droit de toutes les délégations d'exprimer libre
ment et pleinement leur avis sur le sujet en discussion. 

4* Il voille à co que les débats soient limités au sujet en dis
cussion et il peut interrompre tout orateur qui s'écarterait de la quos
tion traitée, pour lui rappoler la nécessité do s'on tonir à ladite ques
tion. 

Article 5 

INSTITUTION DES COMMISSIONS 

L'Assemblée plénière peut instituer des commissions pour oxa-
minor los questions soumises aux délibérations do la Conférence. Ces 
commissions peuvent instituer des sous-commissions qui, a leur tour, 
pouvent instituer dos sous-sous-commissions. Los commissions ot sous-
commissions pouvont ôgalomont, si cola os.t noc^ssairo, constituor des 
groupes do travail. 

Article 6 

COMPOSITION DES COMMISSIONS 

Los commissions sont composées dos délégués des Membres ou 
Membres associés qui en ont fait la demande ou qui ont été désignés par 
l'Assemblée plénière. 
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Article 7 

PRESIDENTS, VICE-PRESIDENTS ET RAPPORTEURS DES COMMISSIONS 

1, Le Président de la Conférence soumet à l'approbation de l'Assom
bloo plénière le choix du président et du ou des vice-prosidonts de chaque 
commission. 

2. Lo président de chaque commission proposo à sa commission la no
mination des rapporteurs et lo choix des présidents, vice-présidonts et 
rapporteurs des sous-commissions qu'elle institue. 

Article 8 

CONVOCATION AUX SEANCES 

Les séances de l'Assemblée plénière, des commissions, sous-con-
missions et groupes de travail sont annoncées suffisamment à l'avance au 
siègo de la Conféronco, 

Article 9 

PROPOSITIONS SOUMISES AVANT L'OUVERTURE DE LA CONFERENCE 

Les propositions soumises avant l'ouverture de la Conforonco 
sont réparties par l'Assemblée plénière entre los commissions compétentes, 
constituées conformémont aux dispositions do l'Articlo 5 du présent Règle
ment. Toutefois, l'Assemblée plénière pout traitor directement n'importe 
quelle proposition. 

Article 10 

PROPOSITIONS OU AMENDEMENTS PRESENTEES AU COURS DE LA CONFERENCE 

1. Les propositions ou amendements présentés après l'ouverture do 
la Conférence sont remis au Président de la Conférenoo ou au Président de 
la commission compétente selon le cas, ou bien au Secrétariat de la Confé
rence en vue de la publication et de la distribution comme document de 
Conférence. 

2.. Aucune proposition ou amendement no peut être présenté s'il 
n'est signé ou approuvé par le ohef de la délégation intéressée ou par 
son suppléant. 
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3. Touto proposition ou amendement doit ôtre présenté dans sa 
rédaction définitive, 

4. l) Le Président de la Conférence ou,s'il y a lieu, le président 
de la commission compôtento, décide en chaque cas si uno proposition ou 
un amendement doit être présenté aux délégations par distribution du 
texte ou simplement par communication verbalo. 

2) En général, le texte de touto proposition importante qui doit 
faire l'objet d'un vote de l'Assemblée plénière doit être distribué dans 
les langues de travail de la Conférence, suffisamment tôt pour permettre 
son étude avant la discussion. 

3) En outro, le Présidont de la Conférence, qui reçoit los propo
sitions ou les amendements auxquels on se réfère dans le paragraphe 1 
du présent Article, doit les aiguiller vers les Commissions compétentes 
ou l'Assemblée plénière selon le cas. 

5. Toute personne autorisée peut liro ou demander qu'il soit donné 
lecture en séance plénière de toute proposition ou amendement présenté 
par elle au cours do la Conférenoo et peut en exposer les motifs. 

Article 11 

CONDITIONS REQUISES POUR L'EXAMEN ET 

LE VOTE D'UNE PROPOSITION OU D'UN AMENDEMENT 

1. Aucuno proposition ou amendement présenté par une délégation 
avant l'ouverture de la Conférence ou durant celle-ci ne peut Ôtre mis 
en discussion si, au moment de son examen, il n'est pas appuyé par au 
moins une autre délégation. 

2. Toute proposition ou amendement dûment appuyé doit ôtre, 

après discussion, mis au vote. 

Article 12 

PROPOSITIONS RESERVEES OU DIFFEREES 

Quand uno proposition ou Un amendoment a été omis ou lorsque 
son examen a été différé, la délégation sous les auspices de laquelle 
il a été présenté doit veiller à ce que cette proposition ou cet amende
ment ne soit pas perdu de vue par la suite. 
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Article 13 

CONDUITE DES DEBATS EN ASSEMBLEE PLENIERE 

1. Quorum 

Pour qu'un vote soit valablement pris au cours d'une séance 
d'Assemblée plénière, plus de la moitié des délégations accréditées a 
la Conférence et ayant droit de vote doivent être présentes ou représen
tées a la séance. 

2, Ordre de discussion 

1) Les personnes désirant prendre la parole ne peuvent le faire 
qu'après avoir obtenu le consentement du Président, En reg]e générale, 
elles eommencent par indiquer a quel titre elles parlent.-

2) Toute personne ayant la parole doit s'exprimer lentement et 
distinctement, en séparant bien les mots ot en marquant des temps d'arrêt 
afin de permettre a tous de bien comprendre sa pensée. 

3- Motions d'ordre et points d'ordre 

1) Au cours des débats, une délégation peut présenter toute mo
tion d'ordre ou soulever tout point d'ordre au moment qu'elle juge oppor
tun, lesquels donnent immédiatement lieu a une décision du Président con
formément au présont règlement. Touto délégation peut on appeler de la 
décision du Président,* mais celle-ci reste valable en son intégrité si 
elle n'est pas annulée par la majorité dos délégations présentes et votant. 

2) La délégation qui présente une motion d'ordre ne pout pas, dans 
son intervention, traitor du fond de la question en discussion. 

4* Ordro de priorité dos motions ot points d'ordre 

L'ordro de priorité à assigner aux motions et points d'ordre 
dont il est question au paragraphe 3 du présont Article est le suivant s 

l) tout point d'ordro relatif à l'application du présent règlement; 
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2) suspension de la séance; 

3) levée de la séance; 

4) ajournement du débat sur la question en discussion; 

5) clôture du débat sur la question en discussion; 

6) toutes autres motions ou points d'ordre qui pourraient Ôtre 
présentés et dont la priorité relative est fixée par le Président. 

5* Motion de suspension ou de levée de la séance 

Pendant la discussion d'une question, une délégation peut 
a tout moment proposer de suspendre ou de lever la séance. Toute mo
tion dans ce sens doit être immédiatement mise aux voix, sans discus
sion préalable. 

6. Motion d'ajournement du débat 

Pendant la discussion de toute question, une délégation peut 
proposer l'ajournement du débat pour une période déterminée* Au cas ou 
une telle motion ost suivie d'un débat, seuls trois orateurs, outre 
l'auteur de la motion, peuvent y prendre part, l'un en faveur de la mo
tion et deux contre. 

7. Motion de clôture du débat 

A tout moment, une délégation peut proposer que le débat sur 
la question en discussion scvt clos, après épuisement de la liste des 
orateurs inscrits à ce moment-là. En ce cas, la parole n'est accordée 
qu'à deux orateurs opposés a la clôture, après quoi la motion est immé
diatement mise aux voix. 

8. Limitation des interventions 

l) L'Assemblée plénière peut éventuellement limiter la durée et 

le nombre des interventions d'une même délégation sur un sujet déter

miné. 

2) Toutefois, sur les questions de procédure, le Président limite 

ladurée de chaque intervention a cinq minutes au maximum. 

3) Quand un orateur dépasse lo temps de parole qui lui a été ac* 

cordé, le Président en avise l'assemblée et lo prie do vouloir bien 

conclure son exposé a bref délai. 
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Clôture de la liste des orateurs 

1) Au cours d'un débat, le Président peut donner lecture de la 
liste des orateurs inscrits, y ajouter le nom des délégations qui en 
manifestent le désir et, avec l'assentiment de l'Assemblée, déclarer la 
liste close. Cependant, s'il, le juge opportun, le Présidont peut accor
der, a titre exceptionnel, le droit de répondre à tout discours -pronon
cé même après la clôture de la liste. 

2) Lorsque la liste des orateurs est épuisée, le Président pro

nonce la clôture du débat. 

.10. Questions de compétence 

Les questions de compétence qui peuvent se présenter doivent 
être réglées avant qu'il soit voté sur le fond de la question en discus
sion. 

11. Retrait et nouvelle présentation d'une motion 

L'auteur d'une motion peut la retirer avant qu'elle soit mi-
. se aux voix. Toute motion, amendée ou non, ' qui serait ainsi retirée, 
peut être présentée à nouveau ou reprise soit par la délégation auteur 
de l'amendement soit par toute autre délégation.* 

Artiole 14 

DROIT DE VOTE 

1. A toutes les séances de la Conférence, la délégation d'un 
Membre de l'Union, dûment accréditée par ce dernier pour participer 
aux travaux de la Conférence, a droit à une voix, conformément a l'Ar
ticle 1 de la Convention. 

2* La délégation d'un Membre de l'Union exerce son droit de 

votes 

1) a titre provisoire dès l'instant où elle commence a partici
per aux travaux de la Conférence; 

2) à titre définitif dès l'instant où l'Assemblée plénière a 
reconnu la validité de ses pouvoirs. 

3. La Commission chargée de la vérification des Pouvoirs formu
le ses conclusions dans le délai spécifié par l'Assemblée pléniero. 
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4, Une délégation n'aura plus droit de vote à partir du moment ou 
l'Assemblée plénière n'admet pas la validité de ses pouvoirs ot tant que 
la situation ne sera pas modifiée. 

5, Une délégation dûment accréditée peut donner mandat à une délé
gation également accréditée pour qu'elle la représente et vote on son nom 
au cours d'une ou de plusieurs séances auxquelles elle ne peut assister. 
Dans ce cas, ello doit en informer le Président de la Conférence. 

6, En aucun cas, une délégation ne peut exercer plus d'un voto par 
procuration. 

Article 15 

VOTE 

1«. Définition de la majorité 

1) a) La majorité est constituée par la moitié plus une des délégations 

présentes et votant. 

b) Les abstontions ne sont pas prises en considération dans le 
décompte dos votes nécessaires pour constituer la majorité. 

o) En cas de partage des voix, la proposition ou l'amendement est 

considéré comme rejeté. 

2) Aux fins du présont règlement, est considérée comme "délégation 
prosente et votant" toute délégation qui se prononce pour ou contre uno 
proposition. 

3) Les délégations présentes qui ne participent pas a un vote déter-
' miné ou qui déclarent expressément ne pas vouloir y participer, ne sont 

pas considérées comme absentes, en vuo de la détermination du quorum, ni 
comme s'étant abstenues, pour l'application des dispositions du paragra
phe 3 de ce même Article. 

2. Majorité spéciale 

En ce qui concerno l'admission des Membros de l'Union, la majori
té nécessaire ost fixée par l'Article I de la Convention. 

3. Abstentions de plus de cinquante pour cent 

Au cas ou le nombre des abstentions dépasse la moitié du nombre 
des suffrages exprimés (pour, contro, abstentions), 1'oxamen de la ques
tion en discussion est renvoyé à une séance ultérieure au -cours de laquelle 
les abstentions n'entreront plus en ligne de compte. 
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Procédures de vote 

1) Sauf dans le cas prévu au paragraphe 5 ci-après, les pro
cédures de voto sont les suivantes % 

a) à mains levées, en règle générale 

b) par appel nominalj si une majorité ne se dégage pas claire
ment d'un vote selon la procédure précédente ou si une' 
délégation le demande, 

2) Il est procédé au vote par appel nominal dans l'ordre alpha
bétique des noms en français des Membres représentés. 

5* Vote au scrutin secret 

Il est procédé à un vote sebret lorsque cinq au moins des 
délégations présentes et ayant qualité pour voter le demandent. Dans 
ce cas, le Secrétariat prend immédiatement les mesures nécessaires 
pour assurer le secrot du scrutin. 

6, Interdiction d'interrompre le vote 

Quand le scrutin est commencé, aucune délégation ne peut 
l'interrompre, sauf s'il s'agit d'un point d'ordre relatif à la 
manière dont s'effectue le scrutin. 

7, Explications de vote 

Le Président donne la parole aux délégations qui désirent 
expliquer leur vote postérieurement au vote lui-même. 

8. Vote d'une proposition par parties 

1) Lorsque la délégation auteur d'une proposition le demande, 
ou lorsque l'Assemblée le juge opportun, cette proposition est sub
divisée et ses différentes parties sont mises aux voix séparément. 
Les parties de la proposition qui ont été adoptées sont ensuite mises 
aux voix comme un tout. 

2) Si toutes les parties d'une proposition sont rejetées, la 
proposition elle-même est considérée comme rejetée. 

9. Propositions relatives à une même question - Ordre de vote. 

l) Si la même question fait l'objet de plusieurs propositions, 
celles-ci sont mises aux voix dans l'ordre où elles ont été présentées, 
à moins que l'Assemblée n'en décide autrement. 
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2) Après chaque vote, l'Assemblée décide s'il y a lieu ou non de 
mettre aux voix la proposition suivante. 

10. Amendements 

1) Est considéré comme amendement toute proposition de modification 
comportant uniquement une suppression, une addition à une partie de la 
proposition originale ou la revision d'une partie de cette proposition, 

2) Tout amendement à une proposition qui est accepté par la délé
gation auteur de la proposition est aussitôt incorporé au texte primitif 
de la proposition, 

3) Aucun amendement ne sera considéré comme tel si l'Assemblée est 
d'avis qu'il se révèle incompatible avec la proposition initiale. 

•\ 

4) a) Si une proposition est l'objet d'un amendement, il est voté 
en premier lieu sur cet amendement, 

b) Si une proposition est l'objet de plusieurs amendements, 
il est voté en premier lieu sur celui des amendements qui 
s'écarte le plus du texte original; il est ensuite voté sur 
celui des amendements, parmi ceux qui restent, qui s'écarte 
encore le plus du texte original et ainsi de suite jusqu'à 
ce que tous les amendements aient été examinés, 

c) Si un ou plusieurs amendements sont adoptés la proposition 
ainsi modifiée est ensuite elle-même mise aux voix, 

d) Si aucun amendement n'est adopté, le vote a lieu sur la 
proposition initiale. 

Article 16 

'COMMISSIONS ET SOUS-COMMISSIONS . 

CONDUITE DES DEBATS ET PROCEDURE DE VOTE 

1, Les présidents des commissions et sous-commissions ont des 
attributions analogues à celles conférées par l'Article 4 au Président 
de l'Assemblée plénière, 

2. Les dispositions prévues à l'Article 13 pour la conduite des 
débats en Assemblée plénière sont applicables aux débats des commissions 
ou sous-commissions, sauf en matière de quorum. 

3» . Les dispositions prévues à l'Article 15 sont applicables aux 
votes dans les commissions ou sous-commissions sauf dans le cas du para
graphe 2* 
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Artiole 17 

RESERVES 

1. En règle générale, les délégations qui ne peuvent faire partager 
leur point de vue par les autres délégations doivent s'efforcer, dans la 
mesure du possible, de se rallier à l'opinion de la majorité. 

2. Toutefois, s'il apparaît à une délégation qu'une décision quel
conque est de nature a empêcher son gouvernement de ratifier la Convention 
et ses Annexes, cette délégation peut formuler, a titre provisoire ou défi
nitif, des réserves au sujet de cette décision. 

Artiole 18 

PROCES-VERBAUX DES ASSEMBLEES PEENIERES 

1. Les proces-verbaux des assemblées plénières sont établis par le 
Secrétariat de la Conférence qui doit s'efforcer d'en assurer la distribu
tion aux délégations le plus tôt possible avant la date où ces procès-verbaux 
doivent être examinés. 

2. Lorsque les procès-verbaux ont été distribués, les délégations 
intéressées peuvent déposer par écrit au Secrétariat de la Conférence dans 
le plus bref délai possible, les corrections qu'elles estiment justifiées, 
ce qui ne les empêche pas de présenter oralement les demandes de modifica
tion a la séance au cours de laquelle les procès-verbaux sont approuvés. 

3. l) En règle générale, les procès-verbaux ne doivent contenir que les 
propositions et les conclusions, avec les arguments sur lesquels elles sont 
fondées, dans une rédaction aussi concise que possible. 

2) Néanmoins, toute délégation a le droit de demander l'insertion, 
analytique ou in-extenso, de toute déclaration formulée par elle au cours 
dos débats. Dans ce cas, elle doit, en règle générale, l'annoncer au début 

* de son intervention, en vue de faciliter la tâche des rapporteurs. Elle 
doit, en outre, en fournir elle-même le texte au Secrétariat de la Conféren
ce, dans les deux heures qui suivent la fin de la séance. 
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4. Il ne doit, en tout cas, être usé de la faculté accordée par 
l'alinéa 3 (2) ci-dessus, on ce qui concerne l'insertion des déclarations, 
qu'avec la plus grande discrétion. 

Artiole 19 

COMPTES RENDUS ET RAPPORTS DES COMMISSIONS ET SOUS-COMMISSIONS 

1. l) Les débats des commissions et sous-commissions sont résumés, 
séanco par séance, dans les oomptes rendus ou so trouvent mis on roliof los 
points essentiels dos discussions, ainsi que los divorsos opionions parti-
oulioros qu'il convient de noter, ainsi quo los propositions et conclusions 
qui so dégagent de 1'ensemble. 

2) Néanmoins, touto délégation a ôgalomont lo droit d'usor do la 
faculté prévue à l'Articlo 18, paragrapho 3. (2), 

3) Do mômo, il ne doit être recouru à la faculté a laquollo se réfè
re l'alinéa ci-dessus qu'avoo la plus grando discrétion. 

2. Los commissions ot los sous-commissions pourront établir los rap
ports partiels qu'elles ostimoront nécossairos ot, ovontuollomont, a la fin 
do lours travaux, ollos pourront présenter un rapport final dans loquel , 
ollos récapituleront, sous uno formo conciso, les propositions ot los con
clusions qui résultont des études qui lour ont été confiéos. 

Artiolo 20 

APPROBATION DES PROCES-VERBAUX, OOMPTES RENDUS 
ET RAPPORTS 

1. l) En roglo généralo, au commencement do chaquo séanco d'Assemblée 
plénioro, ou do chaquo soanco do commission ou de sous-commission, le pré
sidont domando si los délégations ont dos' observations a formuler quant au 
procos-vorbal ou au compto rondu do la séanco précédente Coux-ci sont con
sidérés commo approuvés si aucuno correction n'a été communiquéo au Secré
tariat ou si aucuno opposition no so manifosto verbalomont. Dans lo cas 
contrairo, los corrections nécessaires soront apportéos au procos-vorbal 
ou au compto rondu, 

2) Tout rapport partiel ou final doit être approuvé par la commission 

ou la sous-commission intéressée 
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2. l) Le compte* rendu de la dernière séance des commissions ou sous-
commissions est examiné et approuvé par le président de ces commissions ou 
sous-commissions, 

2) Le proces-verbal de la dernière Assemblée plénière est examiné 
et approuvé par le Président de cette Assemblée. 

Article 21 

COMMISSION DE REDACTION 

1. Les textes des Actes finals de la Conférence établis autant que 
possible dans leur forme définitive par les diverses commissions, en tenant 
oompte des avis exprimés, sont soumis a la Commission de rédaction chargée 
d'en perfectionner la forme sans altérer le sens, et de las assembler aveo 
les textes anciens non amendés. 

2. Les textes, une fois revisés et assemblés, sont soumis par la 
Commission de rédaction a l'Assemblée plénière de la Conférence qui décide 
de leur approbation ou de leur renvoi, pour nouvel examen, à la commission 
compétente. 

Article 22 

NUMEROTAGE 

1. Les numéros des chapitres, articles et paragraphes des textes 
soumis a révision sont conservés, jusqu'à première lecture en Assemblée 
plénière. Les textes ajoutés prennent provisoirement les numéros bis, ter, 
etc.. et les numéros des textes supprimés ne sont pas utilisés. 

2. Le numérotage définitif des chapitres, articles et paragraphes est 
oonfié a la Commission de rédaction, après leur adoption en première lecture. 

Article 23 

iiPPROBATION DEFINITIVE 

Les textes sont considérés comme définitifs lorsqu'ils ont été 
approuvés en seconde lecture par l'Assemblée plénièr-e. 
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Article 24 

SIGNATURE 

1. Les textes définitivement approuvés par la Conférenoo sont soumis 
a la signature des délégués munis dee pouvoirs nécessaires, en suivant 
l'ordre alphabétique des noms en français des pays représentés. 

2. Les pouvoirs mentionnés dans le présent Article sont des lettres 
de pleins pouvoirs établies en bonne et due forme et signées par le chef 
de l'Etat, le chef du Gouvernement ou le ministre des Affaires Etrangères 
du Membre de l'Union intéressé. 

Artiole 25 

COMMUNIQUEE PRESSE 

Des communiqués officiels sur les travaux le la Conférence ne 
peuvent être transmis a la presse qu'avec l'autorisation du Président ou 
de l'un des vice-président3. 

Artiole 26 
— i — i i • • 

FRANCHISE 

Pendant la durée de la Conférence, les membres des délégations, 
les membres du Conseil d'administration, les hauts fonctionnaires des orga
nismes permanents de l'Union et le personnel du Secrétariat de l'Union 
détaché à la Conférence ont droit à la franchise postale et télégraphique 
dans la mesure où le gouvernement invitant a pu s'entendre à ce sujot avec 
les autres gouvernements et avec les exploitations privées reconnues inté
ressées. 



Union internationale Document N° 254-F 
des télécommunications 20 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 5 

C O R R I G E N D U M 

AUX DOCUMENTS Noe 246 ET 247 

(Réponses aux questions posées dans les documents Nos 235 et 236) 

Lo document N° 246-F doit .porter le numéro 247-F et, réciproque
ment, le document N° 247-F doit porter le numéro 246-F. 



Union internationale 
des télécommunications 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buonos Airos, 1952 

Document N° 255-F 
20 novembre 1952 

COMMISSION 5 

P R O J E T 

Paragraphe 4 de l'Article 14 de la Convention de Buenos Aires 

4» Les Membres et Membres associés se répartissent en huit classes; 
ils contribuent chacun aux dépenses proportionnellement au nombre d'uni
tés de l'une des classes ci-apress 

1ère 
2 eme 
3 eme 
4eme 
5eme 
6 eme 
7 eme 
8 eme 

classes 
classes 

classes 
classes 
classes 
classes 
classes 
classes 

unités 
unités 
unités 
unités 
unités 
unités 
unités 
unités 



Union internationale Dooument N° 256-F 
des télécommunications 20 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES COMMISSION 5 
Buenos Aires, 1952 

P R O J E T D E P R O T O C O L E 

Concernant la proceduro a suivre par les pays 

désireux de passer dans une olasse inférieure de contribution 

aux dépenses de l'Union 

La Conférence internationale de Plénipotentiaires de Buenos 
Aires . - . ~ 

convient des dispositions suivantes s 

1. Par dérogation aux dispositions de la Convention d'Atlantic 
City, la classification des unités de contribution prévue a l'Article 14, 
paragraphe 4 de la Convention internationale des télécommunications de 
Buenos Aires,entrera en vigueur a la dato du 1er janvier 1953. 

2» Chaque Membre devra avant le • • » . . • • • , . . . . . . . 
faire connaître au Secrétaire général de l'Union la classe qu'il a 
choisie, dans la liste figurant au paragraphe 4 de l'Article 14 de la 
Convontion internationale dos télécommunications de Buonos Airos. 

3. Tout Membre qui n'aurait pas, avant l e . . . . . . . . . . . . 
pris-de décision conformément au paragraphe ci-dessus serait tenu do 
contribuer aux dépenses de l'Union d'après le nombro d'unités qu'il 
avait choisi sous le régime de la Convention d'Atlantic City. 



• Union internationale Document N° 257-F 
des télécommunidations 20 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 3 

REQUETE DE LA FEDERATION INTERNATIONALE 

DES EDITEURS DE JOURNAUX ET PTOLICATIONS 

J'ai l'honneur de soumettre à la Conférence de plénipotentiai
res, pour la suite qu'elle jugera utile, copie d'une requête adressée au 
Secrétaire général de l'Union par la Fédération internationale des édi
teurs de journaux et publications en vue d'une modification éventuelle 
de l'Article 29 de la Convention internationale des télécommunications 
d'Atlantic City. 

Le Président 
de la Conférence de plénipotentiaires 

M. A. Andrada 

Annexe t 1 
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A N N E X E 

FEDERATION INTERNATIONALE DES EDITEURS DE JOURNAUX ET PUBLICATIONS 

(FEDERATION INTERNATIONALE DE LA PRESSE) 

Siège et Secrétariat général 

6 bis, rue Gabriel-Laumain 
PARIS (Xe) 

Conc. Tolecommunioations 
do presse 

Bâle et Paris, le 23 juin 1952 

Monsieur L. MULATIER 
Secrétaire général de l'U.I.T. 
Palais Wilson, 
GENEVE. - (Suisso) 

Monsieur le Socrétaire général, 

Au nom de la Fédération Internationale des Editours do Journaux 
et Publications, nous avons l'honneur de porter à votro connaissance, à 
l'intention de l'U.I.T,, que le 5° congrès do la FIEJ, qui a eu liou du 
4 au 6 juin 1952 à Bruxelles, s'est occupé deroohef, oommo les années pré
cédentes, du problème dos télécommunications de presse. 

Le Congrès a pris acto, Monsieur lo Socrétairo général, do la 
lettre quo vous avez bien voulu adresser lo 7 juillet 1951 à la FIEJ, à 
Paris (D 2198/TT), VOUS nous annonciez que le Consoil d'administration de 
l'U.I.T., réuni pour sa 5e session, avait décidé de ronvoyor jusqu'en 1954 
la Conforence télégraphique et téléphonique intornationalo dont la réunion 
avait d'abord été prévue à Buenos Aires on 1952. Vous nous invitiez, on 
outre, à vous consulter do nouveau, vors la fin do l'année 1952, au sujet 
de toute proposition que nous pourrions désiror soumottre à la Conforence 
de 1954. 

Le Congrès de Bruxollos a chargé lo bureau de la FIEJ et lo sous
signé, on sa qualité d'expert en matière de télécommunications, de se met
tre en relations aveo vous avant la fin de cette année. Nous le forons 
dans le oourant des prochains mois. 
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De plus, le Congrès, auquel participaient les délégations de quin
ze pays, nous a chargés de porter à votre connaissance la résolution ci-
après, adoptée le 6 juin 1952, à Bruxellos, et qui a trait à la censure des 
télégrammes s 

Le Congres de la FIEJ 

déplore la large autorisation de censure des dépêches de presse 
incluse dans l'actuelle Convontion intornationalo sur les télé
communications ; 

charge son expert en matière de tolecommunioations, le Docteur 
Karl SiiRTORIUS, do prendre contact avec le Socrétariat do l'Union 
Intornationalo des Télécommunications, de telle sorte quo cotto 
clause puisso ôtre alignée, à la prochaine Conférence Intornatio
nalo dos Télécommunications, sur los principes do la liberté do 
l'information; 

demando au Docteur SARTORIUS de communiquer aux membros de la 
FIEJ le toxte de ses remarques, pour que coux-oi puissent fairo 
connaître ce point do vuo à lours gouvernements rospootifs. 

The Congress of FIEJ 

doploros tho broad authorization of censorship of news dispatches 
which is containod in the prosont International Télécommunications 
Convention; 

requosts its Tolecommunioations expert Dr. Karl SARTORIUS to 
oonvey its views to the Socrôtariat of the I.T.U. in order that 
tho olauso may at the next Télécommunications Conforonco bc 
renderod consistent with tho principlos o*f freodom of information 
and; 

further instructs Dr. SATORIUS to communicate tho toxt of his 
statoments to tho members of tho FIEJ so that they may also com
municate thoir views to thoir respective govornmonts. 

Cetto rosolution concerne l'articlo 29 de la Convontion interna
tionale des télécommunications d'Atlantic City, 1947, qui ost ainsi conçu t 

Article 29 

Arrêt, dos télécommunications. 

1. Les Membres et les Membres associés so réservent le droit d'arrê
ter la transmission de tout télégramme privé qui paraîtrait dan
gereux pour la sûreté do l'Etat ou contraire à sos lois, à l'or
dre public ou aux bonnes moeurs, à ohargo d'aviser immodiatemont 
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lo bureau d'origine de l'arrêt total du télégramme ou d'une par
tio quelconque de celui-ci, sauf dans lo cas où cette notifica
tion paraîtrait dangereuse pour la sûrotc de l'Etat. 

2. Les Membres ot les Membres associés se réservent aussi le droit 
do couper touto communication télégraphique ou téléphonique pri
vée qui peut paraître dangereuse pour la sûreté de l'Etat ou 
contraire à sos lois, à l'ordre public ou aux bonnes moeurs. 

1. Mombers and Associâto Membors rosorve the right to stop tho trans
mission of any priv .te telogram which may ap_,oar dangorous to 
tho security of the Stato or contrary to their laws, to public 
order or to decency, provided that they immediately notify tho 
offico of origin of tho stoppage of any such tolegram or any 
part th roof, except whon such notification may appear dangorous 
to tho security of tho Stato. 

2. Mombers and Associate Members also réserve tho right to eut off 
any privato téléphone or telegraph communication which may appear 
dangorous to tho security of tho Stato or contrary to thoir 
laws, to public ordor or to deconcy. 

Cet article 29, du fait qu'il est rédigé en termes généraux, 
permet a tout gouvernement do censurer los télégrammes aussi souvent » 
qu'il le désuro. Des exemples probants ont été mentionnés au Congrès de 
la FIEJ par l'un dos représentants des éditeurs des Etats-Unis. C'est 
ainsi que .nous avons été informés quo L s administrations des télégraphe.-
et dos téléphones de 1'Argentine et de l'Iran avaient, on so fondant sur 
l'article 29, censuré dos télégrammes de prosse ou encore no les avaient 
pas transmis à temps, voire pas expédiés du tout. 

Notro Fédération internationale se rend parfaitement compte quo 
la sécurité do l'Etat exige parfois certaines mesures do protection. Tou
tefois, afin do provenir une ap -licrtion aussi arbitraire - dans certains 
pays - des possibilités de censurer les télégrammes, nous prenons la li
berté de vous proposer, pour l'article 29, un nouvoau texte qui serait 
soumis à la prochain Conférenoo internationale de l'U.I.T. chargée de 
s'ocoupor des questions de cet ordre. En voici la teneur s 
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1. Les Membres et les Membros associés conviennent d'encouragor la 
libre transmission des informations par les services de télécom
munications» Toutefois, les Membres et les Membres associés se 
réservent le droit d'arrêter la transmission de tout télégramme 
privé qui peut paraître dangereux pour la sécurité de l'Etat» 

2» Les Membres et les Membres associés se réservent aussi lo droit de 
couper touto communication téléphonique ou tolographiquo privée 
qui pout paraître dangereuse pour la sécorité do l'Etat* 

1. Members and Associate Members agrce to encourage the unrestrictod 
flow of information by telecommunications sorvice3. Hovovor, 
Members and Associate Mombors rosorvo tho right to stop tho trans-
missi>n of any privato telegram which may appoar dangorous to tho 
security of the State. 

2. Mombors and Associate Members also rosorvo the right to eut off 
any privato- tolephono or tolegraph con-Tiunication v/hich may appear 
dangerous to the security of the Stato0 

Nous vous prions, Monsieur lo Socrétairo général, de bion vouloir 
examiner oette question» Nous prenons également la liberté de vous deman
der, pour la FIEJ, de nous indiquer quand elle sera discutée. 

Nous vous adressons nos remerciements anticipés pour la peine quo 
vous voudrez bien prendro et vous prions d'agr^ar, Monsieur lo Secrétaire 
général, l'expression de nos sentiments les plus distingués, 

Fédération Intornationalo des Editeurs de Journaux 
ot de Publications 8 

(signé) Dr Karl SARTORIUS (signé) Ciaudo BELLANGER 
• Vice—Prosident de la FIEJ Socrétairo général de la 
Président do 1! Associât*! en TIEJ 
Suisso des Editeurs de Vioe~Prérident do la 
Journaux^ Fédération nationale do 

la Prosso francaisoa 



Union internationale 

des téléoommunioations Dooument N° 258-F 

_ _ _ 20 novembre 1952 

CONFERENCE DS PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 7 

LIBERTE DE L'INFORMATION 

Le Secrétaire général de l'Union a reçu du Secrétaire général 
des Nations Unies la lettre dont copie est ci-jointe. 

Le Conseil d'administration, ayant pris connaissance de cette 
communication au oours de sa session spéciale (Buenos Aires, 2 novembre 
1932), a pensé que la question de la liberté de l'information qui on 
fait l'objet pourrait utilement être traitée par la Conférence do plé
nipotentiaires. 

J'ai en conséquence 1'honneur de soumettre à la Conférenoe, 
pour la suite qu'elle jugera utile, la communication du Secrétaire gé
néral des Nations Unies. 

Le Président 
de la Conférence do Plénipotentiaires 

M. A. Andrada 

Annexes 1 2 
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ANNEXE I 

NATIONS UNIES 

SOA 112/07 New York, le 14 août 1952 

Monsieur Léon Mulatier, 

Socrétairo général de l'Union 
internationale des télécommunications 
Palais Wilson 
52, rue des Pâquis 
Genève 

Cher Monsieur, 

A la suite de la supprossion de la Sous-Commission de la li
berté de l'information ot de la presse, le Conseil économique et social, 
a sa quatorzième session, a désigné, on la personne do M. Salvador P. 
Lopez, un rapporteur chargé des quostions relatives à la liberté de 
l'information. A sa demande, j'ai l'honneur d'appeler votre attention 
sur la résolution 442 C (XIV) que le Conseil a adoptée le 13 juin 1952 
qu sujet du rapport de fond quo le rapporteur est prié de soumettre au 
Consoil en 1953* 

Par ootto résolution, le Consoil a prié le rapporteur do pré
parer, en collaboration avec lo Secrétaire général ot les institutions 
spécialisées, notamment l'Organisation des Nations Unios pour l'éduca
tion, la science et la culture, ainsi qu'avec les organisations profes
sionnelles intéressées, tant nationales qu'internationales, ot de sou
mettre au Consoil en 1953 "un rapport traitant, quant au fond, dos 
grands problèmes et des principaux événements contemporains dans lo do
maino do la liberté do l'information, ainsi quo des recommandations con
cernant los mesures pratiques quo lo Conseil pourrait prendre pour sur
monter ceux des obstacles à une plus complète jouissance de la liberté 
de l'information qui peuvent Ôtre actuellement surmontés"-. Lo Consoil 
a également décidé d'inscrire à con ordro du jour pour 1953 la quostion 
de la liberté de l'information, afin d'étudier, sur la baso du rapport 
précité, les problèmes qui se posent dans ce domaine, et de prendre tou
tes mesures utiles a cot égard. 

• Je désirerais particulièrement appeler votro attention sur la 
collaboration avoc les institutions spécialisées dont il est question 
dans la rosolution du Conseil. Le rapporteur vous sorait reconnaissant 
do bion vouloir lui communiquer s 
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1. Los vuos, opinions ou propositions quo vous pourrioz 
avoir touchant los problèmes et les événements contemporains 
dans ce domaine dont lo rapporteur devrait tonir compto dans 
la préparation du rapport susmentionné; 

2. Los vues, opinions ou propositions que vous pourrioz 
avoir touchant le contenu général do ce rapport; 

3. Los vuos, opinions ou propositions quo vous pourrioz 
avoir en oe qui oonoerno l'importanco, du point de vue de 
la liberté do l'information, des accords internationaux rela
tifs aux télécommunications; et 

4. Tous autres renseignements pertinents -qui pourraient 
faciliter la tâche du rapporteur, notamment des données objec
tives sur les situations concrètes. 

Etant donné que le rapporteur devra faire distribuer son 
rapport un certain temps avant l'ouverture de la seizième session du 
Conseil économique et social, prévue pour le 30 juin 1953, il serait 
heureux de recevoir vos avis aussitôt que faire se pourra. 

•Veuillez agréer, cher Monsieur, l'assurance de mes sentiments 
distinguée. 

(signé) Hussein Asfahany 
Secrétaire général adjoint, p.i. 

Département des questions sociales 
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ANNEXE 2 ^ 

Résolution du 13 juin 1952 

Le Conseil économique ot social 

rappelant 

que l'Assembléo général© a proclamé que la liberté de l'infor
mation ost un droit humain fondamental, qui constitue le critérium de 
toutes les libertés auxquelles les Nations Unies se consacrent, 

tenant compte 

de ce qu'en mainte circonstance il a apparu que cotte liberté 

est la plus vulnérable de toutes les libertés fondamentales dont il est 

question dans la Charte et dans la Déclaration universelle des droits 

de l'homme, 

considérant 

que les moyens d'information sont de puissants instruments 
permettant de façonner l'opinion publique ot qu'ils peuvent de ce fait 
exercer une grande influence sur les-relations entre les peuples et 
sur l'avenir de l'humanité, 

notant 

qu'il est toujours nécessaire de faire des études, des enquê
tes et des recherches sur l'ensemble de cette-question, et qu'un certain 
nombre de problèmes pratiques restent a résoudre, y compris ceux rela
tifs aux obstacles qui s'opposent à la libre circulation des informations, 

1. décide 

de nommer, à titre personnel et pour une période d'essai d'une 

année, un rapporteur chargé des questions relatives a la liberté de 

l'information, 

( l ) le texte français de l'Annexe 2 est uno traduction de l ' angla is 
fa i te par le Secrétariat général de l 'U. I .T . 
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2, 

le rapporteur désigné par le Conseil de préparer, en collabo
ration aveo le Secrétaire général, les institutions spéoialisées, notam
ment l'UNESCO, ainsi qu'avec les organisations professionnelles intéres
sées, tant nationales qu'internationales, et de soumettre au Conseil en 
1953, un rapport traitantj quant au fond, des grands problèmes et des 
événements contemporains dans le domaine de la liberté de l'information, 
ainsi que des recommandations concernant les mesures pratiques que le 
Conseil pourrait prendre pour surmonter ceux des obstacles à une plus 
complète jouissance de la liberté de l'information qui peuvent être 
actuellement surmontés, 

3. décide 

d'inscrire à son ordre du jour de 1953 la question de la 
liberté de l'information, dans l'intention de passer en revue les pro
blèmes y relatifs à la lumière du rapport prévu ci-dessus et de pren
dre les mesures appropriées. 



Union internationale 
des télécommunications Document NQ 259-F 

20 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 3 

LES INTERETS DE L'UNESCO DANS LE 

DOMAINE DES TELECOMMUNICATIONS 

Le Secrétaire général de l'Union a transmis au Président 
de la Conférence la lettre ci-jointe du Directeur général de 
l'UNESCO transmettant le programme d'action arrêté par le Conseil 
exécutif de cette organisation en vue de la Conférence de plénipo
tentiaires de Buenos Aires-. 

J'ai l'honneur de soumettre cette communication a la 
Conférence, pour la suite qu'elle jugera utile. 

Le Président de la 

Conférence de plénipotentiaires 

M.A. Andrada 

Annexe t 1 
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A N N E X E 

UNITED NATIONS EDUCATIONAL, SCIENTIFIO AND 
CULTURAL ORGANIZATION 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'EDUCATION, 

LA SCIENCE ET LA CUI/TURE 

En répondant, veuillez rappeler 
N© MRO/3080/53 4 juillet 1952. 

Monsieur le Secrétaire GSnéral, 

J'ai l'honneur de vous informer que le Conseil Exéoutif de 
l'Unesoo lors de sa 30eme session, a approuvé un programme d'aotion en 
vue de la prochaine Conférence plénipotentiaire de l'Union internationoie 
des télécommunications, qui doit se tenir a Buenos-Aires. 

Je me permets de vous transmettre ci-joint,à-Joutes fins utiles, 
un exemplaire du document qui est à la base de la décision du Conseil 
Exécutif.-

Confonnément a cette décision, 1'Unesco recherchera a faire 
adopter par la Conférence une recommandation invitant les Conférences 
administratives à prendre ven considération les propositions qu'elle 
pourrait leur soumettre en vue do généraliser l'utilisation dos télécom
munications pour la libre circulation dos idées. 

De plus, les Etats Membres seront invités a appuyer, a la Con
férenoe de Buenos Aires, les projets d'amendement qui seraient do nature 
a servir les fins de 1'Unesco, 

Jo no manquerai pas de vous transmettre une copie do la commu
nication que j'adresserai aux Etats Membres do 1'Unesco avant la Confé
ronco plénipotentiaire, en vue d'attirer leur attention sur 1'intérêt 
que la Conférence présente pour notre Organisation. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Secrétaire Général, l'assu
rance de ma haute considération. 

Signé s Jaime Torres Bodet 
Diroctour général 

Monsieur lo Secrétaire Général 
Union internationale des télécommunications 
Palais Wilson 
GENEVE 
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30 EX/15 
Paris, lo 15 mai 1952 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'EDUCATION, LA SCIENCE 
ET LA CULTURE 

CONSEIL EXECUTIF 

Trentième Session 

Point 7.6.1 do 1'ordro du jour 

Soumis au 
CONSEIL EXECUTIF 
Pour décision, voir 
30 EX/Décisions 

PROPOSITIONS CONCERNANT L'ACTION DE L'UNESCO 
A LA CONFERENCE PLENIPOTENTIAIRE 

DE L'UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

INTRODUCTION 

La Conférenoo générale a adopté lors do sa sixiome session la 
résolution suivante s 

"Le Directour général ost autorisé à coopérer avoc l'Organisa
tion des Nations Unios, los Institutions spécialisées ot les 
organisations internationales compétontos on vuo de promou
voir dans leurs domaines respectifs los etudos techniques ot 
los mosuros pratiques do nature à faciliter la réduction dos 
obstacles a la circulation internationale de l'information." 

(6.25) 

Le plan de travail et le budget afférents a cotto résolution 
prévoient notamment que l'Unesco s'emploiera à favoriser la libre cir
culation de l'information lors de la Conférence plénipotentiaire de 
l'Union internationale des Télécommunications qui doit so tenir a 
Buonos Aires on octobre 1952. Lo présont document a pour objot do sou
mettre a l'approbation du Conseil la ligne do conduite quo lo Directour 
général se propose de suivre a l'égard do la Conférenoo do Buonos Aires. 
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ACTIVITE ANTERIEURE DE L'UNESCO DANS LE DOMAINE DES 
TELECOMMUNICATIONS 

Etant donné quo touto initiativo priso par l'Unosco a la Con
féronco do Buonos-Airos s'insérerait dans uno suito d'efforts visant a 
favorisor un plus largo rocours aux télécommunications dans l'intérot 
do la libro circulation do l'information, lo Consoil désirera pout-ob""*:, 
voir rappolor ici do façon succincteoo que l'Organisation a fait jus
qu'à présont dans lo domaine en question. 

(i) ^En 1947, Je Diroctour général a adrossé à la dornioro on^dato dos 
Confôroncos plonipotontiairos do l'Union intornationalo dos Tolocommu
nications, réunio a Atlantic-City (E.U.A,), un message dans loquol il 
soulignait l'intérot quo l'Unosco porto aux télécommunications, on tant 
qu'instrument do libro circulation des idéos ot do rapprochement ontro 
los pouplos. Lo Diroctour général déclarait notamment quo do l'avis 
do l'Unosco s 

1) Los fréquonoos résorvéos aux émissions internationales do
vraiont otro réparties do façon a donnor à touios los nations 
ot aux différentes culturos dos moyens d'oxprossion suffi
sants. 

2) Los mossagos do prosso dovraiont bénéficier do tarifs aussi 
bas quo possiblo ot do droits do priorité aussi étondua quo 
possiblo. 

3) Los rostrictions politiques ot administrativos qui limitent 
1'emploi dos sorvicos do tolécoiomunioations dovraiont otro 
réduites au minimum. 

4) Do plus grandos facilités devraient être accordées aux émis
sions radiophoniques do point a point, qui constituent un 
oxcollont moyen do communication internationalo. 

(ii) Postérieurement à la Conféronco d'Atlantic-City, l'Unosco pour
suivit cos divorsos fins lors dos diverses conféroncos administratives 
do l'Union, conféroncos qui sont chargées do rovisor los roglononts 
applioablos aux communications par télégraphe, téléphone ot radio. La 
promioro do cos conféroncos, dite "Conféronco intornationalo do Radio
diffusion a Hauto Fréquonco", s'ost tenue a Moxico on 1948-49» Lo 
Diroctour général y a présonté lo document ITÛ -120 dans loquol il dé
clarait notamment quo « 
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1) En raison de lour portée ot do lour rapidité, los émissions a 
haute fréquence (ou sur ondos courtes) constituent un incompa
rable moyon do communication ontre los pouplos ; l'Unosco por
to donc un intérêt constant à leur* omploi aux fins dç connais
sance ot do comprenonsion nutuollo. 

2) Il convient quo dans sos domandos d'attribution do fréquences, 
chaquo nation tionno compte do l'insuffisance dos inoyons dis
ponibles ot do 1'irapériouso nécessité do so nottro d'accord 
sur un systomo organisé ot cohéront* 

3) En matière d'attribution do frequoncos, il convient do donnor 
priorité aux sorvicos internationaux plutôt qu'aux sorvicos 
nationaux do radiodiffusion. 

4) La répartition dos frequoncos ontro los nations no doit pas 
reposer uniquement sur dos considérations do richosso ou do 
puissance, mais rospoctor lo droit qu'ont tous los pays do so 
fairo ontondro. 

Au cours do la Conféronco do Moxioo, l'Unosco a appuyé los de
mandes d'attribution do fréquonoos présontéos par l'Organisation dos 
Nations Unios pour sos Sorvicos do radiodiffusion ot par la Croix-Rougo 
intornationalo pour los émissions qu'oxigont sos campagnes do socours 
ou sos intorvontions on cas do calamité publique. La Conféronco a tenu 
compto dos bosoins do cos doux Organisations on créant uno nouvollo ca
tégorie d'attributions do hauto fréquence, dito catégorie dos "Sorvicos 
spéciaux". 

En outro, la Conféronco "s'inspirant dos propositions faites 
par l'Unosco", a adopté uno résolution dans laquollo ollo rooomnandait 
"quo les fréquonoos qui soront attribuées par la Conféronco no soiont 
pas utiliséos a dos fins contraires a la compréhension ot a la toléran-
co mutuollos". 

(iii) Commo suito aux Conféroncos d'Atlantic-City ot do Moxico,l'Unosco 
a été roprésontéo aux réunions, patronnéos par l'Union intornationalo 
dos Télécommunications, qui ont ou liou a Coponhaguo on soptombro 1948" 
ot a Washington D.C. on avril 1949, ot qui ont été consacréos à la ra*-
diodiffusion dans los régions ouropéonno ot américaine rospoctivomont, 
A l'uno ot 1'autro do cos Conféroncos, l'Unosco a de nouveau oxpriné 
l'avis quo la répartition dos frequoncos par voio d'accord ost a la fois 
conformo à l'intérot général ot indisponsablo à l'omploi do la radio .aux 
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fins de libre circulation des informations. La Conférence de Washington, 
en particulier, a adopté un certain nombre de résolutions fondées sur les 
recommandations de 1'Unesco et tendant à ce que les pays d'Amérique se 
servent de leurs services de radiodiffusion pour "améliorer la coopéra
tion internationale et la compréhension mutuelle des peuples" et pour 
"lutter contre l'analphabétisme et favoriser l'éducation de base". 

(iv) En ce qui concerne les mesures à prendre pour faciliter la trans
mission des messages de presse d'un pays à l'autre, 1'Unesco a déployé 
son effort principal lors de la Conférence internationale du Télégraphe 
et du Téléphone, qui s'est tenue à Paris entre mai et août 1949* te Di
recteur général a soumis à cette Conférence une note (document DG/24) con
tenant des propositions détaillées qui peuvent se résumer comme suit s 

1) Les télégrammes de presse devraient bénéficier de droits de 
priorité plus étendus et de tarifs plus réduits. 

2) Il convient d'élargir la définition du "télégramme de presse". 

3) Les messages de presse communiqués par téléphone devraient bé
néficier d'un régime de faveur, au même titre que los télégram
mes de presse, 

4) Le système qui permet de faire acquitter les frais de trans
mission par le destinataire devrait être étendu aux messages 
de presse communiqués par télégraphe ou par téléphone, afin 
de pallier les difficultés monétaires. 

La Conférence de Paris a abouti, en ce qui concerne la libre 
circulation de l'information, aux résultats suivants s 

1) Elle a adopté une définition nouvelle et élargie du message 
de presse. 

2) Elle a voté une résolution demandant l'établissement de nouveaux 
circuits téléphoniques, en vue de faciliter la transmission té
léphonique des messages de presse. 
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3) Elle a décidé qu'un système unifié de réductions tarifaires se
rait appliqué aux télégrammes de presse, 

MESURES ENVISAGEES A L'OCCASION DE LA CONFERENCE 

PLENIPOTENTIAIRE DE BUENOS AIRES 

Le Directeur général a l'honneur de soumettre ci-après à l'appro
bation du Conseil exécutif la ligne de conduite qu'il entend adopter à 
l'occasion de la Conférence plénipotentiaire de Buenos Aires, 

1, Recommandation aux Conférences administratives 

Bien que la Conférence plénipotentiaire ne s'occupe pas en détail 
des règlements concernant le télégraphe, le téléphone et les radiocommunica
tions, il se peut qu'elle formule des recommandations à l'intention des con
férences administratives qui seront ultérieurement appelées à reviser ces 
règlements. Il ressort de ce qui précède que les Conférences administrati
ves fournissent une excellente occasion de servir une des fins assignées à 
1'Unesco par son Acte constitutif, à savoir s "favoriser la connaissance et 
la compréhension mutuelle des nations en prêtant son concours aux organes 
d'information des masses". 

Il est permis d'espérer que les prochaines Conférences adminis
tratives permettront à 1'Unesco d'étendre les résultats déjà obtenus. Le 
Secrétariat prépare donc actuellement une étude détaillée des tarifs appli
qués dans le monde entier aux messages de presse, afin de soumettre des pro
positions concrètes à la prochaine Conférence internationale du Télégraphe 
et du Téléphone, qui aura lieu 3n 1954* De même, la prochaine Conférence 
administrative de la Radio devrait fournir l'occasion de réduire encore les 
obstacles qui s'opposent au plein emploi de la radio pour la libre circu
lation de l'information. 

En conséquence, le Directeur général soumet à l'approbation du 
Conseil son intention de proposer aux Etats membres d'appuyer l'adoption, 
par la Conférence de Buenos Aires^d'une recommandation expresse invitant 
les Conférences administratives à examiner avec bienveillance les proposi
tions que 1'Unesco pourrait leur soumettre afin de généraliser autant que 
possible le recours aux télécommunications pour la libre circulation des 
informations et des idées. 
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2. Appui à des amendements inspirés des objectifs de 1'Unesco 

Il est permis d'espérer que certains Etats membres soumettront 
à la Conférence de Buenos Aires des projets d'amendement à la Convention 
internationale des Télécommunications conformes aux fins de 1'Unesco. Une 
telle initiative serait analogue à celle qu'ont prise récemment divers 
Etats membres en soumettant au Congrès de l'Union postale universelle, 
réuni à Bruxelles, des projets d'amendement à la Convention postale ré
pondant aux fins de 1'Unesco. A cette occasion, le Conseil exécutif a au
torisé le Directeur général à recommander aux Etats membres d'appuyer, lors 
du Congrès de Bruxelles, l'adoption de telles propositions. 

Le Directeur sollicite présentement du Conseil l'autorisation 
de recommander en temps voulu aux Etats membres d'appuyer, à la Conférence 
de Buenos Aires, les projets d'amendement à la Convention internationale 
des Télécommunications qui, à son avis, seraient de nature à servir les 
fins de 1'Unesco. 

3, Représentation de 1'Unesco à la Conférence 

Enfin, le Directeur général sollicite du Conseil l'autorisation 
de recommander aux Etats membres que la Conférence de Buenos Aires invite 
1'Unesco à se faire représenter par un observateur. 
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CONFJÏÎRENCE Du PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 5 

PROJET DE RESOLUTION 

La Conféronco de plonipotontiairos do Buenos Aires, 

considérant 

qu'il ost indispensable de permettre à l'I.F.R.B. do poursuivre 
sans intorruption les tachos qui résultent des décisions de la Confcrence 
administrative oxtraordinairo des radiocommunications, 

autorise 

le Sjcrétairu générals en attondant quo le budget de 1953 soit 
définitivement arrote, à prendre, dans la limite des estimations budgé
taires pour 1953 faites par le Conseil d'administration au cours do sa 
7emo sossion (voir le rapport du Conseil d'administration a la Conforonco 
de plénipotentiaires, pages 84 ot 118 à 123)j toutes les mesures utiles 
tant en ce qui concorno le personnel quo pour co î ui a trait au matériel, 
pour quo les travaux prescrits par la Conforonco administrative extraor
dinaire des radiocommunications no subissent aucune interiuption. 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES , COMMISSION 6 

Buenos Aires, 195*2 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 1 

A LA COMMISSION 6 

Objet s Utilisation de la langue russe à la Conférence, 

Au cours de la 5eme séance de l'Assemblée plénière, le 22 octo
bre, là proposition d'adopter le russe comme langue de travail de- la Con
férence de Buenos Aires, a été repousses. Le délégué de l'U.R.S.S. a, par 
conséquent* déclaré que sa délégation payerait sa part de frais résultant 
de la traduction verbale du rus"se, mais no payerait rien pour les autres 
langues, excepte le français. Des déclarations identiques ont également 
été faites par les- délégués de la R.S.S» de Biélorussie, de la R.S.S. 
d*Ukraine, de- la R.P, d'Albanie, do la Tchécoslovaquie, de la H»P. Roumai*» 
ne, de la R*P» de Pologne, de la R.P» de Hongrie et de la R.P. de Bulgarie> 

Par la suite, la Commission 6 a été invitée à examiner brièvo- . 
ment les répercussions financières des susdites réserves. 

Cette question a et! examinée par le Groupe de travail qui est 

â ç-j.vê &W exclus, io^s suivant e s g 

|e ëeçtel-feaire, g|n|-pal a, estirçi a ^509§OQ francs, suisses les. 
•frais deè services linguistiques de la Qohflpeiïcej §e -contant comprend 
leg salaires, ei?' ÎÇÊJ frais de yo^ag^ des interprètes et traducteur^ pour 
les irois langues de travail seulement# %es frai{3 pour les. ins-Çalla-fciong 
diinfe.rpi'éifa-lion simultanée sorçt pompris daiis les frais généraux de la 
@onfprenpe, ŝ ippap-fcéB' pap tous les Membres; il îi'y aurait aucune dépense 
supplé-mentaire quelconque, de ce chef, si uno quatrième langue (par exem
ple russe) était u$ilis|e, Pa.r conséquent, ce poste de dépenses a été ex-
plu des calculs. 
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La difficulté principale est d'établir le coût des dépenses 
pour la langue française. 

Conformément a l'j\rticle 15, paragraphe 5 de la Convention 
d'Atlantic City, chaque Membre ou Membre associé participe aux dépenses • 
du service linguistique, pour une des trois langues de travail seulement. 
Il est évident qu'une Conférence qui n'utilise qu'une langue n'aurait 
aucun frais d'interprétation, ces frais no commençant à courir que lors
qu'une seconde langue est utilisée. 

Le Conseil d'administration a examiné ce problème et a adopté 
la seule solution possible. Il a décidé que le coût total de l'emploi 
verbal des trois langues de travail serait inclus dans les frais généraux 
de Conférences et serait supporté par tous les participants, proportion
nellement aux unités de leurs contributions. Voir Rapport du Conseil d'ad© 
ministration, Chapitre VII, Section 3. 

Le Groupe do travail a par conséquent décidé qu'en Voccurren-
ce le coût de chaque langue de trqjrail doit être considéré comme équiva
lent au tieçs du coût total, c'est-à-dire que le coût pour le français 
doit être considéré comme s'élevant à 216.666 francs suisses (650.000 •= 
'216.666 francs suisses). 3 

D'autre part, la situation en ce qui concerne los unités est 
la suivante s 

Nombre d'unités afférentes aux Membres qui parti
cipent effectivement à cette Conférenoe 755 

Nombre d'unités des Membres qui utilisent lo fran
çais et le russe 86 

Nombre d'unités des Membres qui utilisent l'anglais, 

le français et 1•espagnol 669 

Les dépenses pour ohaque groupe sont les suivantes s 

a) Français • Par unité s 

Paiement par tous les Membres 216.666 » 286,95 francs suisses 

755 
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b) Anglais 

Paiement par tous les Membres, 
à l'exception du groupe utili
sant le russe 

o) Espagnol 

Paiement par tous les Membres, 
à l'exception du groupe utili
sant le russe 

216.666 

669 

Par unité t 

223,85 francs suisses 

216.666 
669 

323,85 

Par conséquent, oonformement aux chiffres ci-dessus, les Mem
bres qui utilisent le russe et qui ont fait des réserves au sujet de la 
langue française seulement, payeront pour- l'utilisation du français à 
raison de 286,95 francs suisses par unité. Chacun des autres Membres par
ticipants (a l'exception de ceux qui ont présenté des réserves) payeront 
une contribution totale pour les trois langues de 934,65 francs suisses 
(286,95 + 323,85 + 323,85 * 934,65). 

Si aucune réserve n'avait été formulée, les Membres partici

pant à la Conférence auraient payé proportionnellement à leurs contribu

tions, les frais pour les trois langues de travail. Leur contribution 

aux frais totaux se serait montée à 860,85 francs suisses par unité, 

soit s 650.000 « 860,85 ou 286,95 x 3 = 860,85. 

755 

Ainsi, à cause des réserves, la contribution par unité pour 
les participants payant pour les trois langues sera augmentée de 73,80 
franos suisses par unité (934,65 - 860,85 « 73,80). 

Le Groupe de travail, en formulant les remarques pi-dessus, 
reconnaît que la question générale de l'utilisation des langues de tra
vail et des frais qu'elle implique a une portée plus large et est en 
dehors de son mandat. 

Le Président 
du Groupe de travail X 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES COMMISSION 5 

Buenos Aires, 1952 

DEMANDES DE DECLASSEMENT POUR LES 

CONTRIBUTIONS A L'UNION 

On trouvera ci-jointe copie de la lettre par laquelle 
M. Mohamed Reda Hamza, Chef de la délégation de l'Arabie Saoudite, 
demande que l'Arabie Saoudite soit classée dans la VlIIeme classe 
(l unité) pour sa contribution aux frais de l'Union. 

Actuellement, l'Arabie Saoudite contribue dans la Vlleme 
classe (3 unités). 

NOTE s D'autres demandes de déclassemo-nt ont fait l'objet des 
documents N o s 15, 84-revisé, 114, 122 et 168. 

Annexe s 1 
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A N N, t X E 

Buenos Aires, le 18 novembre 1952 

Monsieur le Secrétaire général 

de l'Union internationale 

des télécommunications 

B u e n o s A i r e s 

Objet s Changement de classe 
de contribution a 1'Union. 

Monsieur le Secrétaire général, 

Le volume des télécommunications en Arabie Saoudite étant très 
réduit, au point que les dépenses pour l'U.I.T. représentent un chiffre 
relativement élevé dans notre budget des télécommunications, je vous 
serais très obligé de bien vouloir soumettre a la Conférence de pléni
potentiaires de l'U.I.T. la demande de changer la classe de contribution 
de l'Arabie Saoudite de la classe 7 a la- classe 8, de telle sorte que 
notre contribution aux dépenses de l'Union ne soit plus a l'avenir que 
d'une unité. 

J'espère que cette requête sera soumise a la Conférence avec 
votre approbation, et que mon pays se verra ainsi faciliter l'accomplis
sement de ses obligations financières envers l'Union. 

Veuillez agréer, etc.... 

Signé . 

Mohamed Reda Hamza 
Chef de la délégation de 

l'Arabie Saoudite 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 5 

DEMANDES DE DECLASSEMENT POUR LES 

CONTRIBUTIONS A L'UNION 

On trouvera ci-jointe copie de la lettre par laquelle M.K. 
Hanaoka, Suppléant au Chef de la/àilégation du Japon, demande que le 
Japon soit classé dans la 1ère classe (30 unités) pour sa contribution 
aux frais de l'Union. 

Aotuellement, le Japon oontribue dans la Vlllème classe 

(l unité). 

NOTE s D'autres demandes de déclassement ont fait l'objet d->s docu
ments Nos. 15, 84 revisé, 114, 122, 168 et 262. 

Annexe t 1 
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ANNEXE 

Buenos Airos, lo 19 Novembre 1952 

M. Léon Mulatier 
Socrétairo général do 
l'Union intornationalo 
dos télécommunications 

B u o n o s A i r o s 

Monsieur lo Socrétairo général, 

J'ai l'honneur do vous fairo savoir quo, sur instruction 

do mon administration a Tokio et d'accord avoc les dispositions do 

l'Articlo 14 do la Convontion intornationalo dos télécommunications 

d'Atlantic City, 1947, l'administration japonaise domando a otro com

prise dans la promioro classo (30 unités) pour sa contribution aux 

dépenses de l'Uni«n pour la période a vonir. 

Je vous saurais gré do soumottro co changement a la Confé

rence de plénipotentiaires. 

J'ai l'honnour, Monsieur, otc, 

Signés 

K. Hanaoka 
Chef-adjoint 
do la délégation du Japon 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

C O M M I S S I O N 

(Commission de la Convention) 

Compte-rondu de la 19ème séance 

mardi 18 novembre, 16 heures 

Présidence i M. F, KroutI (Tchécoslovaquie), Tice^Présideirto-

Le Président de la Commission, M. Ribeiro. assiste à la séance, 
mais Ctant souffrant, il demande au "ice—Président» M. KroutI, de bien 
vouloir dirigGr les débats,, 

te Président soumet à l'approbation de la Commission les comptes 
rendus de la 15e séance (document n° 208) et de la 16e séance (document 
n° 219) lesquels sont approuvés sans modification. Toutefois, lo de:Iogué 
&e i!2.d^®âii§^ se réserve le droit de proposer des amendements au document 
n° 219 lorsqu'il aura eu le temps de l'examiner plus en détail-, 

0 

0 0 

La Commission reprend ensuite l'examen du^rapport de la Sous— 
Commission 3 A (document P0 184) <> 

Paragrapho 5 

Lo délégué de 1'Argentine rappelle que, en raison do la proposi
tion n° 149 de son peys, il a é-bê amené à la fin de la dernière séanoe à 
proposer la suppression des alinéas 5 (2) et 5 (3)s II accepte cependant 
la suggestion présentée par le Président lors de la dernière séanco 
tendant à ce que cet te. proposi tion Nc 149 ne soit examinée que plus tard* 
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Le délégué du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande 
du Nord déclare qu'il est partisan du regroupement de textes proposé 
dans la proposition N° 149, mais il admet lui aussi que son examon soit 
différé et que le paragraphe en discussion soit approuvé sans changement. 

Aucune autre proposition n'étant soumise au sujet du paragraphe 5 
le texte proposé est approuvé par 46 voix contre 0 et 12 abstentions. 

o 

o o 

Premier'Nouveau paragraphe" 

Le paragraphe en question a trait à l'envoi de représentants • 
techniques par les pays qui veulent exposer lours vues devant le Comité. 

Les délégués du Portugal, de l'Union de l'Afrique du Sud et de 
la France estiment qu'il ne convient pas de transférer ces dispositions du 
Règlement des radiocommunications dans la Convention. 

Le délégué de la Tchécoslovaquie estime de plus que ces disposi
tions ne sont pas justes, oar elles permettraient aux pays los- plus riches 
d'avoir pratiquement un représentant permanent auprès de l'I*F.R,Bo II se 
réserve d'en proposer la suppression lors de la révision du Règlement des 
radiocommunications par la prochaine Conférence ordinaire des radiocommuni
cations • 

Aucune autre proposition n'étant soumise, la Commission décide, 
par 50 voix contre 2 et 7- abstentions, de ne pas inclure le paragraphe en 
question dans l'Articlo 6, 

o 

0 0 

Deuxième "nouveau paragraphe" 

« Ce paragraphe ost relatif au secrétariat spécialisé de l'I.F.R.B. 
Comme il y est fait mention du Président du Comité, le délégué de l'Ita?,io 
estime qu'il convient maintenant de prendre en considération la proposition 
qu'il a présentée lors de la dernière, séance et qui est la suivante 8 
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" Les membres de l'I.F.R.B, élisent parmi eux un Président et 
un Vice-Président qui remplissent leurs fonctions pendant un an ou 
jusqu'à ce que leurs successeurs soiont dûment élus, Lo Président et le 
V-ico-Président sont reeligibles a tout momont." 

Cetto proposition ost appuyée par le délégué des Etats-Unis. 

Le délégué do l'U.R.S.S, déclares 

"La délégation soviétique considoro quo lo nouveau paragrapho 
quo l'on propose maintenant d'inclure dans l'Article 6 do la Convontion 
no doit pas y être inclus. Un paragrapho analogue existe dans le Roglo
mont des radiocommunications au N° 308 ot il no faut pas le transférer 
dano-la Convontion, En co qui concorno la question soulevée par los dé
légués do l'Italie et des Etats-Unis au sujet do la prôsidonco do 

m, 

l'I.F.R.B., nous considérons que cette quostion est résolue a l'Articlo 
12 (N° 363) du Règlement dos radiocommunications. Ici, nous ne révisons 
pas co Roglomont, ot nous ne devons prendro aucune décision nouvollo qui 
lo concerne. • Nous ne devons pas non plus répéter ses dispositions dano 
la Convontion. 

"Par conséquent, la délégation soviétique proposo quo lo nouveau 
paragraphe no soit pas inclus dans lo projot do l'Articlo 6 do la Conven
tion." 

Le Présidont do- la Sous-Oommission 3 A déclare quo, si la S.ous-
Commission a introduit dans lo toxto qu'elle proposo une mention du se
crétariat spécialisé do l'I.F.R.B., c'ost par analogie avec co qui- so 
trouve a l'-Artiolo 8 au sujot dos secrétariats spécialisés dos C C I . 

Lo délégué do la Franco ostimo quo, pour cotto mômo raison, lo 

nouvoau paragrapho proposo doit ôtro maintenu* 

La supprossion du nouveau paragrapho, proposéo par la délégation 
de l'U,R.S,S,, est alors miso aux voixs 16 voix so déclarent on favour de 
la supprossion, 16 autres on faveur du maintien et 25 délégations s'abs
tiennent , 

Devant co résultat, lo délégué do 1'Argentine domando qu'il 
soit procédé au voto par appol nominal. 

La suppression proposée par la délégation de l'U.R.S.S. ost 
alors décidée par 18 voix oontre 17 et 30 abstontions. 
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Qnt voté pour la suppressions 18 délégations. 

R.P, d'Albanie,• R'.S.S, dé Biélorussie, R.P. de Bulga-rio, Egypte, 
Etats-Unis, Ethiopie, ft.P, Hongroise, Indo, Liban, Pakistan, R.P.' do 
Pologne, Portugal, R.S.S. de l'Ukraine, R.P. Roumaine, Syrie, Tchécoslo
vaquie, Territoires des Etats-Unis, U.R.S.S, 

Ont voté oontre la suppressions 17 délégations. 

Brésil, Danemark, France, Indonésie, Irlande, Islande, Italie, 
Laos, Mexique, Pays-Bas, Protectorats français du Maroc et de la Tunisie, 
R.F.P. do Yougoslavie, Royaume-Uni, Suodo, Torritoiros d'outremer de la 
Républiquo française, Thaïlande, Turquio. 

So sont abstenuess 30 délégations. 

Afghanistan, Arabie Saoudite, Argontino, Australie, Autriche, 
Belgique, Canada, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Congo Belge, Corée, 
Cuba, République Dominicaine, Iran, Iraq, Israôl, Japon, Jordanie, 
Paraguay, Pérou, R.F. d'Allemagne, Suisse, Territoires portugais d'outre
mer, Union do l'Afrique du Sud, Uruguay, Venezuela, Yémen, Zone espagnole 
du Maroc. 

Lo Président mot alors on discussion la proposition du délégué 

de l'Italie, 

Lo délégué de l'U.R.S.S. déclare s 
/ 

"Nous considérons que la proposition du délégué de l'Italio ost 
incorrecte* Le système qu'il proposo no pormet pas en pratique do chan
ger lo Président do 1*I.F.R.B. Co système no peut conduire qu'a la mono
polisation de la fonction de Président par une mémo personno, ce qui n'ost 
pas oonvenable. D'après la proposition de l'Italio, il faudrait avancer 
des motifs spéciaux, évidommont défavorables, pour changer do Présidont. 
Il est peu probablo que de pareils motifs soiont avancés a l'I.F.R.B. ot 
cela conduira à la monopolisation do la fonction de Président par uno 
même personno; 

"En oùtro, il ne faut pas répéter danë la Convontion los dis
positions du Roglomont dos radiocommunications qui régissent oette quos
tion. Nous nous prononçons pour que la proposition du délégué do l'Italie 
soit repousséo." 
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Les délégués du Pakistan, du Royaume-Uni et de la Tchécoslova
quie s'opposent a la proposition de l'Italie. Ils pensent que le rempla
cement simultané du Président et du Vice-Président du Comité nuirait a 
la continuité de ses travaux et que la Conférence de plénipotentiaires ne 
doit pas adopter un texte mettant en doute l'aptitude de tous les membres 
de l'I.F.R.B. à présider le Comité. 

Les délégués de 1'Argentine, de l'Egypte et de 1'Inde estiment 
que les modalités d'élection du Président et du Vice-Président de 
l'I.F.R.B. sont bien a leur place dans le Règlement et non dans la Con
vention. 

Les délégués de la Suède et du Portugal appuient en principe 
la proposition de l'Italie qu'ils estiment préférable au système actuel, 
mais ils déclarent qu'une disposition de cette nature doit figurer au Rè
glement des radiocommunications. 

Le délégué de l'Italie estime qu'il n'a pas entendu d'argument 
valable contre sa proposition et demande au Président de l'I.F.R.B. de 
bien vouloir faire connaître son opinion. 

Le Président de l'I.F.R.B. déclare qu'il lui est difficile de 
se prononcer. La première phrase du N° 363 du Règlement des radiocommu
nications ne semble pao imposer le changement du Président et du vice-
Président du Comité (il est dit en effet s "ou jusqu'à ce que leurs suc
cesseurs soient dûment élus"), alors que la deuxième phrase prévoit nette
ment un changement annuel. La proposition de l'Italie donne plus de sou
plesse, mais encore faut-il savoir si la Commission désire inclure une 
telle disposition dans la Convention. Il regrette d'avoir entendu parler 
d'une "monopolisation" de la présidence et rappelle que les membres de 
l'I.F.R.B. sont indépendants. 

La proposition du délégué de 1'Italie est alors mise aux voix. 
Elle est repoussée par 52 voix contre 8 et 4 abstentions. 

o 

o o 

Troisième "nouveau paragraphe" 

Ce paragraphe ne donne lieu a aucun commentaire. La Commission 
décide donc de l'inclure tel quel dans l'Article 6. 

o 

o o 
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Annexe 2 au dooument N° I84 

Cette annexe est approuvée sans commentaire. • 

Annexe 3 au dooument N° 184 

Cette annexe est le projet de Résolution par lequel la Confé
renoe décide que l'I.F.R.B. continuera a compter 11 membres» 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare s 

"Au sujet de l'Annexe 3 qui contient le projet de résolution 
en discussion, je dois signaler que la délégation soviétique a exprimé 
a maintes reprises au cours de oette Conférence son opinion sur 
1'I.F.R.B. Il faut également souligner que lo fond même de la disposi
tion que renferme oette résolution existe déjà dans le Règlement des 
radiocommunications. 

Ces questions ne doivent pas être transférées dans la Conven
tion. Nous voterons donc oontre la Résolution qui fait l'objet de lTAi\-
nexe 3 au document N° 184." 

L'Annexe 3 est alors mise aux voix et adoptée par 39 voix con
tre 12 et 7 abstentions. 

Le Président annonce que, le document N° I84 ayant été exami
né tout entier, il va le mettre aux voix dans son ensemble. 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare alors qu'au cours do l'exa
men du document N° I84, la délégation soviétique a proposé quelques 
amendements sur le projet de l'Article 6 de la Convention. Ces amende
ments n'ayant pas été aooeptés par la Commission, la délégation soviéti
que votera oontre l'approbation du document N° I84 et oontre le projet 
de 1*Article 6 dans sa totalité. 

L'ensemble du dooument N° I84 est alors adopté par 47 voix 
oontre 9 et 7 abstentions. 
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Ayant ainsi achevé l'étude de l'Article 6 de la Convention, 
la Commission reviont aux Articles 10 et 11 et examine le projet de man
dat du Groupe de travail qu'elle a décidé de créer lors de sa rfème 
séance (voir document N° 242, dernière page). 

Le projet de mandat en question ost approuvé sans modification 
a titre do mandat 'du Groupe de travail N° 2. Il est reproduit on an
nexe au présent document. 

Au cours de la discussion relative a oo projet de mandat, lo 
délégué de l'Italio domando qu'au point 3 (rédaction dos paragraphes 3 
dos Articlos 10 ot 11), il soit dit s ".... on tenant compte dos propo- -
sitions présentées par les Membros de l'Union ainsi quo du fait quo la 
convocation ....", coci on raison do ce quo los paragraphes 3 dos Arti
clos 10 ot 11 n'ont jamais été discutés, par la Commission. D'autro part, 
lo délégué do l'U.R.S.S. déclaro qu'il considoro le mandat proposé commo 
accoptablo mais quo, puisqu'un amondoment au point 3 a été soumis, il 
faut indiquer dans co point quo les décisions du Groupo no doivont pas 
ôtro on contradiction avoc collos déjà prisos par la Commission, Il faut 
en outro indiquor que lo Groupo do travail doit s'en tenir au statu quo 
lo plus possiblo. 

Finalement, ot sur la suggestion du délégué du Royaume-Uni do 
la Grando-Brotagno ot do l'Irlande du Nord, la Commission décide d1adop
ter sans modification lo projot do mandat proposé, étant ontondu que le 
Groupo do travail tiendra compto dos observations ci-dossus dos délégués 
do l'Italio ot do l'U.R.S.S. 

Lo Groupo do travail N° 2 ost constitué commo suit s 

Présidonco s Royaumo-Uni 

Mombros % Argontino, Brésil, Cuba, Etats-Unis, Franco, Italio, 
Moxiquo, Suisso, Tchécoslovaquie, U.R.S.S. 

o 

o 0 

La Commission passo ensuite a l'oxamon dos toxtos proposés par 
lo Groupo do travail N° 1 (documont N° 203) a savoir doux projots do ré
solution ot un projot de protocolo relatifs à la fusion ovontuollo du 
C C I . T . et du C.C.I.F. 
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Lo Dr Metzler, Président du Groupo do travail N° 1, présente 
lo'documont N° 203 ot adrosso ses romerciemonts aux délégués qui* ont pris 
part aux travaux du Groupo ainsi qu'à M. Valensi ot M, Townshend. 
Il signale on passant quo lo Groupo a cru bon, au paragrapho 3 du projot 
do protocolo, d'introduire uno clause donnant au Consoil d'administration 
los pouvoirs normalement conférés a la Conféronco administrative télégra
phique ot téléphonique pour lo cas-ou colle-ci serait renvoyée a uno dato 
postérieure a 1954. 

Lo délégué de l'U.R,S.S. déclaro qu'après avoir examiné atten
tivement lo document N° 203, il d'siro fairo quolquos obsorvations s 

" Lo Groupo de travail a accompli sa tâcho oonscionciousoment; 
copondant, le document N° 203 laisse urne impression bion étrange. Notro 
délégation n'a aucun intérêt spécial dans cotto quostion ot co n'est 
quo pour dos considérations purement pratiques quo nous avons adhéré aux 
propositions sur la fusion dos doux C C I . 

" Dans lo documont N° 203, il ost proposé quo la Convontion 
continue a mentionner cos doux Comités ot, d1autro part, on présente dos 
propositions pour modifier lo toxto do la Convontion après qu'il aura 
été approuvé. En mômo tomps, on admet quo la Convontion pourra ôtro mo-
difiéo par la Conféronco administrative et mômo par lo Consoil d'adminis
tration. C'est la uno proceduro inaccoptablo. 

" Il sorait donc utilo que d'oros ot déjà la Convontion ne fasse 
mention quo d'un soûl Comité consultatif international télégraphique et 
téléphonique fusionné. Cotto fusion ollo-mômo pourra on pratique Ôtro 
réalisée non pas immédiatornent, mais dans un certain délai. On pout adop-
tor uno rosolution qui indiquerait les détails de la fusion dos doux ' 
C C I . , los délais, la proceduro,otc. 

"Il semble qu'au soin do la Commission il n'y a pas ou d'objec
tion do principo contro la fusion dos doux C C I . do sorto qu'il faut 
inscrire cola on consequenco dans la Convention. 

"Jo vous prio, M. lo Présidont, do bion vouloir mottre au clair 
l'opinion dos Membres de la Commission sur cotto quostion." 
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Une discussion s'engage alors sur la portée exacte de la décision 
prise par la Commission 3 lors de la séance où elle a créé le Groupe de 
travail N° 1. 

Le délégué de la Tchécoslovaquie explique qu'au sein de ce groupe 
dont il était membre, les opinions ont été divisées s certains ont inter
prêté la décision- de la Commission comme impliquant obligatoirement la 
fusion des deux C C I . , leurs Assemblées plénières étant simplement piiées 
d'en étudier la réalisation dans le détail; d'autres ont estimé que l'inten
tion de la Commission était que la Conférence devrait se borner à renvoyer 
aux Assemblées plénières l'étude de la fusion des deux Comités. 

Après avoir entendu les explications du Président du Groupe de 
travail N° 1 •ainsi quo les délégués des Etats-Unis, de la Turquie, du 
Royaume-Uni et de la Suède, et après s'être reporté au compte-rendu de la 
14eme séance (document n° 204, page 19$ résumé de la proposition de la 
Suisse), la Commission reconnaît que l'interprétation du Groupe de travail 
a été correcte : aucune décision de principe n'a été prise au sujet de la 
fusion et la Commission ne doit pas revenir sur le fond de la question, 
mais se borner à examiner le document n° 203 qui lui est soumis. 

Le délégué de la Turquie considère qu'on effet le fond de la 
question ne doit plite être discuté par la Commission, mais il déclare qu'il 
se réserve d'y revenir en Assemblée plénière. 

Le délégué de la Franoe fait observer que, d'après le paragraphe 
4 c) de l'Article 8 de la Convention, chaque Comité consultatif internatio
nal a un directeur, le C.C.I.R. étant seul à avoir un vice-directeur. Il 
envisage le cas où la Conférence télégraphique et téléphonique déciderait 
que le C C I . fusionné aura à sa tête un directeur assisté d'un vice-direc
teur et il fait observer que le texte actuel de la Convention empêcherait 
de réaliser cette décision. 

Le Président du Groupe de travail déclare que le Groupe peut 
examiner cette question de façon à combler la lacune signalée par le délé
gué de la France, si la Commission lui demande de le faire. 

La Commission examine alors le projet de résolution A. 

Au sujet du premier considérant, le délégué du Pakistan propose 
l'adjonction suivante s 
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" .... et qu'en principe la fusion de ces deux organismes est 
maintenant souhaitables" 

Cet amendement est appuyé par le délégué de l'Arabie Saoudite 
mais les délégués de la Franoe et des Etats-Unis s'y opposent, estimant 
qu'il constitue une prise de position do la Conférence laquelle ne laisse
rait plus aux Assemblées plénières des C C I . et à la Conférence adminis
trative la possibilité de prendre une décision en-toute objectivité» 

L'amendement proposé par lo délégué du Pakistan est alors rejeté 
par 37 voix contre 15 et 5 abstentions» 

Le délégué du Pakistan présente alors de nouveau l'amendement 
oi-dessus après en avoir supprimé le mot "maintenant" s 

" ,t. et qu'en principe la fusion de ces deux organismes ost 
souhaitable <. " 

Ce nouvel amendement est rejeté par 34 voix contre 19 et 4 abŝ » 
tentions. 

Au sujet du deuxième considérant, le délégué de l'Italie, appuyé 
par ceux de la Yougoslavie et des Etats-Unis propose de remplacer les motss 
"aucune décision,,., ne peut Ôtre prise" par "aucune décision...ne devrait 
Ôtre prise". 

Cet amendement est adopté par 49 voix contre 4 et 3 abstentions. 

Le dispositif de la Résolution ne donne lieu à aucune observation, 
Le projet de- Résolution A est donc approuvé par la Commission, le délégué 

— T — — < h t W * * > — f l i f f mV.\MtmWm%9mV*mmmi m!mi-mW-mm%mmm*mmy*mMm^^ W 

•Ie l'U.R.S.S. déclare toutefois qu'étant donné les considérations qu'il a 
présentées auparavant, sa délégation s'abstiendra au moment du vote sur 
les dispositions qui figurent .̂u document N° 203 et qu'elle réserve son 
opinion au sujet de ces dispositions. 

La séanoe est levée à 19 h 30» 

Les rapporteurs s Le Président s 

ReV. Hatton - S--. Luraschi F. KroutI 
J. Revoy - Go Terras 

Annexe s 1 
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A N N E X E 

MANDAT DU GROUPE DE TRAVAIL N° 2 DE LA 

COMMISSION 3 

(Groupo chargé do la rédaction dos Articles 10 ot 11 

do la Convontion) 

1. Lo Groupo do travail rodigora lo toxto dos paragraphos. 1 ot 2 

do l'Articlo 10 on s'inspirant dos décisions prisos par la Commission lors 
do sos 15omo et léomo séances. 

2. Il rédigora do mômo lo toxto dos paragraphes 1 ot 2 do l'Arti
cle 11 on s'inspirant dos décisions prisos par la Commission lors do sa 
17omo séance, ot on examinant los propositions rolativos a l'Articlo 11, 
on tous los points ou elles ne sont pas on contradiction avoc los déci
sions do principo on quostion; il oxaminora ,in particulier los proposi
tions qui so rapportent a la rclassification dos conféroncos administra
tivos. 

3. Lo Groupo do travail rédigora los paragraphes 3 dos Articles 10 
ot 11 on tenant compte do co quo la convocation ainsi quo lo changement 
du liou ou do la dato d'uno conforonco oxigont l'approbation do la majori
té dos Mombros do l'Union. 

Noto s Le- Groupe tiondra également compto do ce quo la Conféronco ordi-
nairo des radiocommunications élit los mombros do l'I.F.R.B. ot 
apprécie los activités du Comité. 
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COMMISSION 5 

D E S I D E R A T A 

DE L'ASSOCIATION DU PERSONNEL DE L'U.I.T, 

L'Association du personnel de l'U.I.T. m'a demandé de soumettre 
a la Conférence de plénipotentiaires les desiderata qu'elle- avait présen
tés au Conseil d'administration au cours de sa 7eme session. 

Avec l'accord du Conseil, j'ai l'honneur de soumettre ci-joint 
a la Conférenoe les parties essentielles de l'exposé de l'Association 
du personnel qui ont été extraites et mises a jour par le représentant 
de l'Association a la Conférence. 

L. Mulatier 
Secrétaire général 

Annexe 
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ANNEXE 

RAPPORT DU REPRESENTANT DE L'ASSOCIATION DU PERSONNEL 
DE L'U.I.T. 

Depuis la 6ème session du Conseil d'administration en 1951, 
l'Association du personnel de l'U.I.T. a entrepris une étude sur les 
conditions de rémunération du personnel de l'U.I.T. en vue de faire 
connaître au Conseil d'administration et à la Conférence de Buenos Aires 
les améliorations qu'il lui paraissait équitable de demander. 

Le personnel de l'U.I.T. pense que la Conféxence de Buenos Aires 
admettra qu'il ne peut y avoir de différences fondamentales entre le régi
me que les Gouvernements accordent aux fonctionnaires des Institutions 
spécialisées de l'O.N.U. et celui que les mêmes Gouvernements accorderont 
aux fonctionnaires de l'U.I.T. 

Depuis 1950, de. nouvelles échelles de traitement, nettement su
périeures à celles de l'U.I.T. ont été accordées au personnel de l'O.N.U. 
et par la suite, ces nouveaux traitements ont été accordos par les Gouver
nements a toutes les Institutions spéoialisées de Genève, souvement môme 
avec effet rétroactif. 

Il en résulte qu'actuollemont los fonctionnaires de l'U.I.T. 
sont nettement moins rémunérés que leurs collègues dos autres Institutions 
de Genève. Le personnol de l'U.I.T. ne pense pas que les Gouvernements 
considèrent les télécommunications comme un domaine d'un intérêt secon
daire, et quo la Conférence de Buenos Aires puisse décider de maintenir 
le personnel de l'U.I.T. dans sa situation diminuée actuelle. Il sait 
les difficultés budgétaires de beaucoup de Gouvernements, mais il ne com
prendrait cependant pas qu'une discrimination puisse être faite au détri
ment de l'U.I.T. 

La Suisse est en effet un pâ ŝ de vie chère; en outre, le ni
veau do vie de la population y est élevé par rapport a ceux des autres 
pays d'Europe, qui ont supporoé deux grandes guerres. 

A l'appui de cette argumentation, l'association du personnel 
de l'U.I.T. a fait une étude comparative des traitements et des indemni
tés payés actuellement au personnel de l'U.I.T. d'une part, au personnol 
de l'O.N.U. ot des autres Institutions spécialisées do Genève, d'autre 
part (Annexe B). 

De cette étuae, il ressort de façon très ne-te s 
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que les traitements attribués aux fonctionnaires de l'O.N.U. 
et des Institutions spécialisées sont beaucoup mieux adaptés 
au coût de la vie à Genève que ceux de l'U.I.T. 

qu'il y a maintenant, à qualification égale, un écart considé
rable entre les traitements de l'O.N.U. et les traitements de 
l'U.I.T., au détriment des fonctionnaires de l'U.I.T., dont pâ
tissent surtout les fonctionnaires des classes 5, 4> 3, 2, 1 
et D de l'U.I.T. -1) 

que le régime des indemnités de l'O.N.U. est plus équitable 
que celui de l'U.I.T. et tient beaucoup plus compte.des dépen
ses entraînées par leur expatriation pour les fonctionnaires 
non suisses. 

L'Association du personnel propose donc ce qui suit s 
que les traitements et conditions accordés au personnel de 
l'U*I*T. ne soient pas moins favorables que ceux accordés dé
jà par la majorité des Gouvernements des Pays-Membres de l'U
nion au personnel des Nations Unies et de presque toutes les 
Institutions spécialisées des Nations Unies. 

Cette proposition est formulée en détail dans l'Annexe A. 

Note s L'Association n'intervient pas dans la situation des fonction
naires internationaux élus (fonctionnaires de classes A et B), 
qui, d'ailleurs, n'ont pas le droit de faire partie de l'Asso
ciation du personnel. 
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ANNEXE A 

PROPOSITION DE L'ASSOCIATION DU PERSONNEL DE L'U.I.T. 

1. Traitements de base (Voir aussi Annexe B) 

Qu'une rémunération équivalente a celle accordée au personnel 
des Nations Unies et des Institutions spécialisées de Genève soit ac
cordée au personnel de l'U.I.T. 

2. Ajustement au coût de la vie (Voir aussi Annexe C) 

Qu'une latitude suffisante soit accordée au Conseil d'adminis
tration pour se tenir au courant des changements survenus dans le coût 
de la vie et pour opérer les rajustements nécessaires de la rémunéra
tion totale payée au personnel, 

3. Indemnités diverses et allocations (Voir aussi Annexe D) 

Que les indemnités et allocations soient conformos a celles 

des Nations-Unies et des autres Institutions spécialisées. 

L'indemnité pour charge de famille, qui est déjà accordée 
sur les mêmes bases étant mise a part, ces indemnités et allocations 
sont les suivantess 

A. Indemnités a titre personnels 

Frais de première installation et indemnité de rapatrie
ment au lieu de l'indemnité d'expatriation» 
Allocation pour frais d'études (des enfants). 
Indemnité de non-résidence (pour les "services généraux" 
dont le personnel est recruté sur une base internationale) 

B.- Indemnités de fonctionss 

1) Indemnité pour connaissances linguistiques (payée 

au personnel des "services généraux" pour la connais
sance d'au moins deux des langues officielles), 

2) Indemnité pour fonctions intérimaires d'un grade plus 
ôlovê (pour remplir les fonctions d'un grade plus 
élevé pondant au moins 6 mois). 

3) Rétributions "a l'heure" ou "par séance" dans dos 
cas comme les suivants.": 
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a) Sténo-dactylographe ou assistante servant d'inter
prète occasionnelle pour une séance; 

b) Sténographe faisant fonction ae rapporteur. 

( Les interprètes et rapporteurs sont généralement des 
fonctionnaires bien payés. Lorsqu'on ne peut disposer de 
fonctionnaires de cette classe ("professionnelle") et 
qu'il faut avoir recours a du personnel de classe inférieure 
(des "services généraux"), il semble qu'il n'est que juste 
de lui accorder une indemnité a titre de compensation. 
C'est la pratique suivie au Bureau International du Travail.) 

4. Frais de représentation (pour mémoire). 

4* Personnel temporaire (voir aussi Annexe E) 

Que le personnel temporaire engagé pour uno période de temps 
"indéterminée" ait la possibilité de pouvoir prétendre a une retraite 
ou qu'un supplément de traitement lui soit vorsé pour compenser le man
que de stabilité de son emploi et l'insuffisance du système de sécurité 
sociale. 
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ANNEXE B 

COMPARAISON DES REGIMES DES TRAITEMENTS ET DES INDEMNITES 
DU PERSONNEL DE L'U.I.T. D'UNE PART, DU PERSONNEL 

DE L'OFFICE EUROPEEN DE L'O.N.U. ET DES 
INSTITUTIONS SPECIALISEES D'AUTRE PART 

1. INTRODUCTION 

Contrairement à une opinion qui semble assez répandue, la 
situation matérielle des fonctionnaires de l'U.I.T. que l'Assooiation 
représente, n'est pas très satisfaisante; elle est bien inférieure a 
celle que les gouvernements ont accordée au personnel de l'O.N.U. et 
des autres Institutions spécialisées. 

Ceci ressort d'une comparaison des traitements et indemnités 
de l'U.I.T. aveo oeux accordés par les Nations Unies et les autres 
Institutions spécialisées de Genève. 

L'Assooiation du personnel reconnaît que pour faire cette 
comparaison dans son ensemble, il faut tenir compte aussi des régimes 
d'assurance pour la retraite et l'invalidité; sur ce point, une compa
raison préoise ne peut être faite que par des actuaires, d'autant plus 
qu'il y a à l'U.I.T.- trois régimes s un pour le personnel permanent 
nommé avant le 1er janvier 1949, un pour le personnel permanent nommé 

, après le 1er janvier 1949 et un pour le personnel temporaire. Uhocompa-
mism géno ra Jb faite par l'Association du personnel a démontré qu'il existe 
des différences sensibles entre ces trois régimes. 

L'Association du personnel espère que lo rapport des actuaires 
désignés pour établir la comparaison entre les systèmes d'assurance de 
l'U.I.T. et celui des Nations Unies permettra de déterminer de façon 
claire et précise, pour chacun des régimes d'assurance de l'U.I.T., les 
avantages ot les inconvénients existant par rapport au système d'assu
rance des Nations Unies et permettra de créer une nouvelle situation 
équitable pour toutes les catégories de personnel de l'U.I.T. L'assi
milation des traitements du personnel de l'U.I.T. a ceux des autres 
Institutions spécialisées, assimilation qui tiendrait compte des situa
tions internes, constitue la demande majeure présentée par le personnel. 
Si un certain avantage du côté du personnel de l'U.I.T. résultait du 
régime des retraites, le personnel de l'U.I.T. comprendrait, bien en
tendu, qu'il en soit tenu compte. 
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2. COMPARAISON 

L'Organisation des Nations Unies et les Institutions spécialisées 
ont classé leur personnel en s 

7 classes pour la catégorie "services généraux" G (dont doux 

provisoires) 

5 classes pour la catégorie dite "professionnelle" ou des 

services "organiques" P 

3 classes pour les directeurs, Dl, D2, PD (le Secrétaire 
général et le Secrétaire général adjoint étant hors-
classe) 

Pour l'U.I.T., il faut faire correspondre a ces classes 
8 classes numérotées 8 à 1, et les classes D et C des Conseillers. 

Pour établir la loi de correspondance des catégories, trois 
éléments d'appréciation ont été utilisés 8 

1) le recrutement parmi les fonctionnaires appartenant a des 
administrations étrangères ou les "péréquations" de situa
tion sont bien établies. 
Par exemple, un sous-chef de bureau du Ministère du Travail, 
en France, est recruté par l'O.I.T. et un ingénieur ordinaire 
du Ministère des P.T.T. est recruté par l'U.I.T.5 en France, 
ces deux fonctionnaires sont de même rang; si l'un est classé 
en P4 d'un côté, et l'autre en 1ère classe, il s'établit par 
la une probabilité d'équivalence P4 O.I.T. =- 1ère classe 
U.I.T. 

2) Comparaison d'une fonction a une fonction similaire. 

Par exemple, les fonctions de traducteur, classe 2 de l'U.I.T. 
sont analogues à celles d'un traducteur P3 des Nations Unies. 

3) Examen des conditions de mise au concours des emplois vacants. 
Une série de correspondances entre les conditions de recrute
ment a l'O.N.U. et les conditions de recrutement a l'U.I.T. 
peut Ôtre établie en comparant les diplômes exigés, l'expé
rience professionnelle requise et les fonctions a remplir. 

On a pu ainsi établir le tableau suivant t 
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COMPARAISON GENERALE DES TRAITEMENTS A GENEVE 

U.I.T, O.N.U. et autres 
institutions spécialisées 

Fonctions Classe Trait. Trait,(l) 
F.S. F.S. 

Classe Fonctions 

1er Conseiller 

Conseiller 

C 38.000 45-844 à 

50.845 

D 32.000 41.676 à 
50.012 , 

36.467 a 

45.844 

D.2. Directeur 

D.l. 

P.5* Fonct. principal 

Secrétaire de lère classe 
Interprète, Reviseur 
Ingénieur 

17.000 30.424 
* * m. 

l a a 
25.800 39.592 

Chef de section 
P.4« Interprète, Reviseur 

Secrétaire de 2eme classe 
Interprète, Traducteur, 
Ingénieur 

12.600 25.006 
2 a a 

21.500 33.341 

Interp•débutant 
P.3. Traducteur, 

Comptable 

Secrétaire de 3eme classe 
Saciétaire technique 

11.400 20.005 

a a 
17.200 26.673 

Traduc. débutant 
P.2. assist. magasinier 

Fonct. documents 

Assistant technique 
Assistant administratif 
Employé, dessinateur 

Secrétaire administratif 
Secrétaire bilingue 
Commis de bureau I 

Sténographe 

Commis de bureau II 

4 

> 

5 

6 

10.100 

a 
14.900 

8.700 

a. 
13.500 

7.400 

a 

15.003 
a 

20.838 

13.335 
a 

20.500 

11.920 

a 

18.405 

10.655 
a 

16.495 

9.555 
a 

14.690 

P.I.-

G.7. 

G.6. 

G.5-

G.4. 

Adjoint au chef de 

division, 
correct, épreuves, 
statisticien 

1er employé de 

bureau, assist. adm. 
et assist.statisticien 

Secrétaire privé 
biblioth, adjoint 

Secret, bilingue 
Commis de bureau 

Secret, monolingue 
Commis de bureau 

12.200 8.625 
a 

13.020 

Sténodactylogr. 
G.3. ronéotiste 

Note s (l) Les traitements des Nations Unies indiqués sont nets, c'est-à-dire moins la 
contribution au Fonds commun de l'O.N.U. pour le paiement des impôts et après abattement 
de 5 i° pratiqué a Genève par rapport aux traitements de New York pour les fonctionnaires 
de rocrutonont international. 



_ 9 -
(Ann.B a Ann. au Doo. 265-F) 

U.I.T* 0;N»U. et autres 
institutions spécialisées 

Fonctions Classe Trait. Trait.(l) 
F.S. F.S» 

Classe Fonctions 

Dactylographe, téléphoniste 
Ronéotiste 

6.500 7.725 
a a 

10.800 10,975 

Dactylographe 
G.2. Teléphoni s te 

Ronéotiste 

Commis de bureau 4.500 6.925 
a a 

8,500 9-555 

Brocheurs, commis, 
G.l. Messager, gardien 

Note s (l) Les traitements des Nations Unies indiqués sont nets, c'est-a-dire moins la 
contribution au Fonds commun de l'O.N.U. pour le paiement des impôts et après abattement 
de 5 $ pratiqué a Genève par rapport aux traitements de New York pour les fonctionnaires 
de recrutement international. 

3. CONCLUSION 

Cette comparaison montre que les traitements a l'U.I.T. sont 
inférieurs aux traitements correspondants des autres institutions spéciali
sées dans la proportion de 40 % pour la classe D, de 51 i° pour la Classe I, 
de 57 $ pour la Classe 2, de 50 fo pour la Classe 3, de 30 % pour les Clas
ses 4 et 5* 

Pour les Classes 6, 7 et 8 de l'U.I.T., bien que le traitement 
-* ** * 

maximum de ces classes ne soit pas très inférieur a celui des classes 
correspondantes de l'O.N.U., le traitement de début a l'U.I.T. est plus 
bas que le traitement de début correspondant a l'O.N.U. et est même infé
rieur au minimum vital admis sur la place de Genève. 

Il est a remarquer de plus que, dans les échelles de traitement 
de l'O.N.U., les échelons les plus élevés d'une classe chevauchent les éche
lons les moins élevés de la classe hiérarchiquement supérieure. Cette im
brication n'existe a l'U.I.T. que pour les classes 2 a 8, alors que dans 
les autres Institutions spécialisées, elle se manifeste jusqu'au sommet de 
la hiérarchie; il en résulte à l'U.I.T. une chute rapide des traitements, 
qui écrase la rémunération des classes moyennes de la hiérarchie. 
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ANNEXE C 

OCTROI D'UNE INDEMNITE DE VIE CHERE AU PERSONNEL DE L'U.I.T. 

1. L'échollo dos traitements actuolloment appliquée au porsonnol do 
l'U.I.T. a été fixée a Atlantic City,-on octobre 1947, alors quo l'indico 
du coût do la vie on Suisse était de 162,5• 

2. Apros avoir subi un léger abaissement on 1949 et 1950, oot indico 
atteignait en janvier 1952 170,5 - °e qui représente donc un accroissement 
du coût do la vio do 8 points depuis l'époque ou ont été fixés los traite
ments du porsonnol do l'U.I.T., soit uno augmentation do 4,9$ par rapport 
au niveau d'octobre 1947» 

3. Cos valeurs, extraites des publications mensuelles du Département 
suisso do l'Economie publique, s'appliquent a l'onsomblo de la Suisso, et 
on particulier à Gonovo. On pourrait considérer une augmentation do 5f° 
pour 1952 comme valour réelle do l'augmentation du coût do la vie en Suisso 
dopuix 1947-

4* L'Association du personnol do l'U.I.T. ponso que cotto situation 
1'autorise ploinemont à demander au Consoil d'administration do bien vouloir 
inscriro aux comptos do 1952 la somme nécessaire pour couvrir l'octroi au 
personnol d'une indemnité do vio choro. Il ponso quo cotto indemnité de
vrait avoir un effot rétroactif au lor janvier 1952, puisqu'a co moment dé
jà le renchérissement avait atteint les valeurs -mentionnées a l'alinéa 2 
ci-dossus. Le personnol domando qu'au cas ou l'augmentation du coût de la 
vie se maintiendrait, cotte indomnité soit incorporée au traitement. Dans 
ce cas, l'Union devrait prendre entièrement a sa charge les conséquonces fi
nancières qu'exercerait cette augmentation sur los contributions à la Caisso 
do pensions. 

5* Le personnel do l'U.I.T. ne formule pas de proposition préciso sur 
la forme quo dovrait prendre cette indemnité qui pourrait consister soit en 
un versement unique, soit en une augmentation du gain répartie sur los 12 
mois de l'année. Dans les doux cas, cependant, il ostimo que cetto indemni
té devrait étro de 5i° du traitement nominal, avec un minimum de 500 francs, 
et devrait être complétée par une augmentation parallèle des indemnités pour 
charge de famille. Cette dornioro somme a été fixée, en tenant compto du-
salaire minimum vital que les associations de personnel des institutions spé
cialisées do Genèvo proposent de porter à 8.250.— francs suisses pour le 
fonctionnaire marié. 
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A l'appui de cette demande, l'Association du personnel de 
l'U.I.T. tient à remarquer qu'une indemnité do vie chère a déjà été oc
troyée s l) 

A. Sur lo plan looal s 

a) au personnel des administrations de la Confédération suisse 

- en 1951, 2$ du traitement avoc minimum de 240 francs; 

- en 1952, 4$ du traitement avec minimum de 300 francs pour los 
fonctionnaires mariés, et 270 francs pour les célibatairesc 

b) au personnel des administrations do la Ville et du Canton r<o 
Genève (morne base quo l'allocation au personnel fédéral); 

c) au personnel de diverses entreprises privées do la placo de 
Genève, co qui montre ̂ que cotto compensation dos salairos a 
un caractère général. 

B. Sur le plan international s 

a) au personnel du Bureau International du Travail (allocation 
de 5% des traitements avec minimum de 425 francs et effet ré
troactif au 1er janvier 1952); 

> b) aux fonctionnaires de la Croix-Rouge internationale (alloca
tion de 5$ du traitement avoc effet rétroactif au lor octobre 

1951). 

6. L'Association du personnel de l'U.I.T, a pensé quo le Consoil 
n'hésiterait pas a lui assurer une augmentation de traitement pareillo a 
celle que les administrations nationales et internationales accordent à 
leur personnel (particulièrement pour les grades inférieurs) pour le mettre 
en mesure de supporter les conséquences de l'accroissement du coût de la 
vio. Il semble également normal que cetto augmentation s'applique aux 
pensionnés de l'U.I.T, pour qui le renchérissement du coût de la vio se 
fait aussi sentir. 

l) Une indemnité de vie chèro do 51° a- été depuis octroyée au personnel 
des Nations Unies avec effet rétroactif au 1er janvier 1952, 
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Q 

7• Néanmoins, le Conseil d'administ ration n'a pu donnor suito a 
cotte requête parce qu'il no possédait pas l'autorité né00ssaire pour le 
faire. 

8. L'Association du personnel so montre tros préoccupéo par la rai*-
son invoquée a l'appui do co rofus et proposo que lo Consoil reçoiv0 expli
citement les pouvoirs nécessaires pour accorder des indemnités do cherté 
dd vie au personnel de l'U.I.T. et la latitude de fairo varier les sommes 
ainsi accordées proportionnellement aux fluctuations du coût do la vio. 
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ANNEXE D 

INDEMNITES 

Comparaison des régimes des indemnités, a Genève, du personnol de l'U.I.T. 

d'une part, du personnel de l'Office européen de l'O.N.U. 

et des Institutions spécialisées d'autre part. 

Charges de famille 

U.I.T. s 800 francs par enfant à charge jusqu'à 22 ans dans certains cas. 

Institutions spécialisées s 856 francs par enfant a charge jusqu'à 21 
ans dans certains cas. 

Les deux régimes sont donc a peu près équivalents. 

Indemnités d'expatriation; allocations pour frais d'études? indemnités 
djinstallâtions; congés dans les foyers 

Régimo U.I.T. 

Le régime aotuel des indemnités d'expatriation a l'U.I.T. dérive 
de celui dont bénéficiait lo porsonnel non suisse de l'ancien Buroau de Ber
ne. D'après l'Article 20 du"Règlement concornant l'organisation des Bureaux 
internationaux placés sous la surveillance du Gouvernement de la Confédéra
tion suisse", cetto indemnité était do 2.200 francs suissespar an pour los 
Conseillers ot son taux devait être fixé dans chaque cas particulier pour 
les fonctionnaires do classe moins élovéo. Aucun do cos cas particuliers 
no s'était présenté on pratiquo, los fonctionnaires on question étant tous 
do nationalité suisso. 

La Conféronco d'Atlantic City, dans sa Résolution rolativo aux 
traitements et aux'indemnités d'expatriation, avait décidé qu'une indemni
té, basée sur l'Article 20 de l'ancien Règlement mentionné ci-dessus, se
rait payée, sous réserve de modifications que le Conseil d'administration 
pourrait ordonner, a chaque personne "non ressortissante du pays ou elle 
résiderait" pour l'exercice de ses fonctions et employée à titre permanent 
par l'Union. 

Lo nouveau régime des indemnités d'expatriation (Règlement du 
personnel do l'U.I.T., Article 16) diffère on fait do l'ancien régime (au
quel se référait la Conférence d'Atlantic City) sur los points suivants s 

l) parmi les fonctionnaires permanents de l'Union n'ayant pas la 
nationalité suisso, le bénéfice de l'indemnité d'expatriation est réservé 
à ceux qui, au moment de leur recrutement, résident hors de Suisse; 
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2) lo taux de l'indemnité a été ramené à 2.000 francs par an pour" 
les Conseillers et précisé pour les fonctionnaires des classes 1 a 8; 

3) surtout, le bénéfice de cette indemnité prend fin au bout "de 
cinq ans. 

1 

Les fonctionnaires permanents, et, sous certaines conditions, les 
fonctionnaires temporaires recrutés hors de Genève, ont droit au rembourse
ment de leurs frais de déménagement et de voyage, pour eux-mêmes et leur fa
mille, depuis leur résidonco d'origine jusqu'à Genève. Enfin, un voyage do 

' •* m* ^ 

congé dans les foyers est paye su fonctionnaire et a sa famille tous les 
deux ans. 

Régime O.N.U. 

Les fonctionnaires perçoivent une allocation de scolarité de 
856 francs suisses par an et par enfant faisant ses études dans le pays d'ori
gine du fonctionnaire, ou, par enfant de moins de 13 ans, faisant ses études . 
dans une école internationale a Genève. En outre, un voyage aller et retour 
par an est payé a l'étudiant pour rejoindre sa famille. 

En plus du remboursement des frais de déménagement et do voyage 
de la famille, 1ers de la nomination, les fonctionnaires de l'O.N.U. per
çoivent une indemnité d'installation égale à 30 jours d'indemnité de voyage 
par membre de la famille avec un maximum de 4 personnes. 

Congé dans les foyers tous les deux ans également, sans jours do 
congé supplémentaires, alors qu'à l'U.I.T., un supplément do 6 jours est 
accordé. 

Indemnité de licenciement; primes de rapatriement 

Ce sont les indemnités qui s'appliquent lorsque le fonctionnaire 
quitte l'organisme. Là encore, le régime de l'U.I.T. est différent de celui 
des autres Institutions spécialisées; pour comparer ces régimes, il faut 
distinguer le cas de départ volontaire du fonctionnaire (démission) et colui 
de départ forcé (licenciement) pour uno cause non disciplinaire, une suppres
sion d'emploi par exemple. 

A l'U.I.T., en cas de démission, un fonctionnaire permanent n't, 
droit qu'au remboursement de ses frais de dononagomont et a condition qu'il 
soit resté plus de 5 ans au service de l'Union. Le fonctionnaire temporaire 
semble n'avoir pas ce droit, même après plus de 5 a n s de service, -"-uouno 
prime de rapatriement n'est prévue, ni pour le permanent, ni pour le tem
poraire. 
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A l'O.N.U.et dans les autres Institutions spécialisées, le sort 
du fonctionnaire en cas de démission est beaucoup plus enviable s frais de 
déménagement de retour payé après un an de service, allocation d'une prime 
de rapatriement après deux ans de service, prime variable avec la durée des 
services et la situation de la famille et pouvant atteindre 21.400 francs 
suisses. 

En cas do licenciement (sauf s'il y a révocation), le fonctionnairo 
permanent de l'U.I.T. reçoit une indemnité do licenciement de 3 mois de trai
tement par année de service, avoc maximum de 3 ans de traitement. Le fonc
tionnaire temporaire pout recevoir une indemnité do licenciement égale au 
maximum ou a 1/4 du traitement qu'il pouvait encore espérer d'après la du
rée de son contrat. A l'O.N.U. et dans les autres Institutions spécialisées 
il est alloué la prime do rapatriement décrite ci-dessus; pour le fonction
naire permanent de l'U.I.T. lo régime ost donc plus favorable qu'à l'O.N.U.5 
il est moins favorable pour le porsonnol temporaire. 

Conclusion 

Los principaux frais encourus par los fonctionnaires qui se sont 
expatriés peuvent être divisés on trois catégories s 

1) los frais d'installation à Genève, qui dépassent de beaucoup 
les simples frais do voyage ot déménagement remboursés par -l'U.I.T. (loge
ment provisoire dans uno ponsion ou un appartement meublé avant l'installa
tion définitive, transformation des appareils électriques, etc.); 

2) les frais correspondants au retour du fonctionnaire dans son 
pays d'origine, quand il quitte le service do l'Union; cos frais doivont 
égalomont dépasser de beaucoup los frais de voyage ot do déménagement 5 

3) ontro temps, dos frais étroitement liés a la situation do 
famillo et on particulier dos etudos suivies par los enfants; ceux-ci ne . 
peuvont généralomont pas bénéficier do l'enseignement" public a Gonèvo, 
pour divorsos raisons (los limitos d'âgo ot programmes sont différents, 
pour los enfants qui ont commencé lours etudos on France; il y a dos 
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difficultés do langue pour los autros; pour tous, il ost presque obliga
toire do suivre un enseignement supérieur dans lour pays d'origine pour 
y trouver une situation). 

L'Association du porsonnol ostimo que le régimo d'indemnités dos 
autros Institutions spécialisées qui correspondent aux trois catégories 
de dépenses onumoroos ci-dossus, ost plus logiquo ot plus juste que colui 
de l'U.I.T. qui no tient aucun compto do la situation do famille et qui 
cesse au bout do cinq, ans, alors quo les dépenses duos a l'expatriation 
n'ont pas diminué. Si, pour dos raisons do simplicité, il paraissait né
cessaire do consorvor lo systomo actuel d'indomnité d'expatriation do 
l'U.I.T., l'Association du porsonnol domando au Consoil d'administration 
de bien vouloir envisager lo maintien de cotte indemnité jusqu'à la re
traite des fonctionnaires intéressés, avoc dos taux tonant compto non seul, 
mont de la situation hiérarchique du fonctionnaire, comme c'ost lo cas ac
tuollemont, mais aussi do sa situation do famillo ot des etudos faitos 
par los enfants. 
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ANNEXE E 

SITUATION DU PERSONNEL TEMPORAIRE 

Considérations générales 

Au 3i décembre 19519 l'effectif du personnel temporaire 
représentait environ 20 fo de l'effectif total et plus de 25 $ du per
sonnel engagé après le 1er janvier 1949* 

Au 31 mars 1952, la plupart des fonctionnaires temporaires 
auront été en fonction pendant trois ou quatre ans, et quelques-uns 
d'entre-eux auront même dépassé 4 ans de service. 

Depuis le 1er juillet 1952, le nombre des fonctionnaires 
temporaires s'est accru considérablement. 

Cette proportion élevée de fonctionnaires temporaires tient, 
semble-t-il, au fait que des emplois de caractère permanent sont sctuel-
lement occupés par des fonctionnaires temporaires. Le personnel tempo
raire espère donc vivement que le Secrétaire général sera en mesure 
d'accélérer le rythme des titularisations, afin de rétablir un équilibre 
normal entre les diverses catégories de fonctionnaires. 

Régime des pensions 

Les comparaisons faites avec les systèmes divers de pensions 
(ceux de l'O.N.U. et des Institutions spécialisées, du personnel de 
l'U.I.T. ancien régime et du personnel de l'U.I.T. nouveau régime) ont 
montré nettement que si le système de la Caisse d'Epargne, dont béné
ficie: le personnel temporaire est excellent a titre effectivement 
"temporaire", c'est-a-dire dans l'éventualité d'une cessation des fonc
tions a bref délai, il est bien moins favorable s'il est considéré a 
longue échéance et sous l'angle de la protection a accorder a une famille. 
En réalité, la Caisse d'Epargne ne constitue pas un système de pensions 
de retraite et d'invalidité, et ce fait trouve sa confirmation dans 
l'obligation imposée notamment aux fonctionnaires de nationalité suisse 
de participer, a la fois a titre d'employé et d'employeur, a l'assurance 
suisse A.V.S. 
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Il semble raisonnable que le personnel temporaire en service 
depuis plusieurs années aspire a la stabilisation de ses fonctions, 
stabilisation en faveur de laquelle il peut apporter l'expérience 
d'emplois remplis dans une institution dont la spécialisation est très 
marquée. 

Le personnel temporaire ne méconnaît pas, d'autre part, la 
valeur de la Caisse d'Epargne, en tant que système transitoire destiné 
a faciliter le passage a la Caisse des pensions en cas de titularisation. 

Conclusion 8 

Tout en exprimant sa reconnaissance des efforts faits afin 
d'accorder au personnel temporaire le meilleur traitement possible dans 
le cadre des dispositions statutaires et budgétaires actuelles, l'Asso
ciation du personnel émet le voeu que los points suivants soient pris 
en considération a l'avenir s 

1. Des titularisations effectuées en plus grand nombre dans un 
avenir rapproché, afin de faire bénéficier la grande majorité 
du personnel effectivement employé en permanence à l'U.I.T. 
des avantages d'ordre social offerts par la Caisse de pensions 
de l'U.I.T. 

2. L'application au personnel conservant le statut de "temporaire", 
de toute amélioration apportée au régime des traitements, 
allocations, indemnités, etc., du personnel permanent» 

3. La mise en vigueur en faveur du personnel conservant le statut 
de "temporaire", d'un système améliorant la protection sociale 
offerte par la Caisse d'Epargne dans les cas de décès et 
d'invalidité, ou à défaut, d'une compensation équitable de 
l'instabilité des fonctions, dans l'esprit des dispositions 
figurant dans les contrats d'engagement temporaire établis 
peur les années 1948 et 1949* Cette compensation permettrait 
d'acquérir le complément d'assurance nécessaire a la sécurité 
des familles. 
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ANNEXE 1 

DELEGATION SUISSE 

A LA 

CONFERENCE INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

BUENOS AIRES 1952 

Buenos Aires le 18.XI.1952 

Monsieur Tsingovatov 
Président de la Commission 4 
de la Conférence de Buenos Aires 

La délégation suisse, pour faire suite au bon exemple donné 
par les délégations de l'Argentine et du Japon, et pour faciliter les 
travaux de la Conférence, retire les propositions suivantes du Cahier 
des propositions, relatives au Règlement intérieur s 

442 page 388 

451 page 392 Elle est satisfaite par l'Article 11, chapitre 1 du nou
veau Règlement intérieur. 

483 page 418 concernant l'Article 26 et relative à la franchise. 
Elle est retirée en faveur de la proposition 598 de la 
Nouvelle-Zélande. 

Délégation suisse s 

A. Mockli 
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ANNEXE 2 

Monsieur le Président, 

Les propositions du Royaume-Uni suivantes relatives au Règle

ment intérieur 

419 

440 

441 

446 

453 

46I 

467 

468 

sont retirées car elles ont été en substance incorporées au Dooument 

N° 186 lequel, à oe que je comprends, servira de base pour le Règlement 

intérieur à annexer à la Convention. 

Le délégué du Royaume Uni 8 

A. H. Read 

Le 19 novembre 1952. 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

COMMISSION 5 

(Commission des Finances de l'Union) 

Compte-rendu de la 9eme séance 

Jeudi 20 novembre 1952 

Président s M. K. Prasada (inde) 

A l'ouverture de la séance, le Président soumet à l'approbation 
de la Commission le compte-rendu de la 5eme séance (doc. 195). 

Le délégué du Portugal fait remarquer que le compte -rendu de 
la 6ème séance a été approuvé antérieurement. Or de le. lecture des deux 
comptes-rendus1 il est arrivé à cette conclusion que ses arguments en fa
veur du budget unique n'ont pas été suffisamment exposés et que certaines 
des questions qu'il avait soulevées ne figurent pas dans les oomptes-ren-
dus. Pour ne pas retarder plus longtemps les travaux de la commission il 
se propose de préparer un document qui établira parfaitement sa position. 

Puis" il demande que le 1er paragraphe de la page 7 soit lu 
comme suit s 

"Le délégué du Portugal déclare qu'il attache une grande impor
tance à la proposition. On a dit que le système existant donnait satis
faction alors que dans son opinion, il fonctionne mal. Il "entraîne de 
gros débours sous :Ççrme d'intérêts, et fait qu'il est difficile de déci
der si les dépenses'relèvent de la catégorie ordinaire ou extraordinaire, 
par exemple les traitements du personnel temporaire engagé partiellement 
dans les travaux de conférence•••••" 

Page 7, seconde ligne du second paragraphe, biffers "comme 
aotuellement". Ligne 6, biffers "ou prêté par le gouvernement suisse". 

Ainsi modifié/ le document N° 195 est adopté. 
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Le Président rappelle qu'au cours de la dernière discussion sur 
le budget des publications la Commission a adopté le paragraphe 8 de la 
proposition de la France N° 227 (page I89 du recueil des propositions). 
Le délégué du Liban avait à ce moment suggéré une addition sur laquelle 
il convient de revenir* 

Le délégué du Liban rappelle la suggestion figurant au lit. d) 
du Document 969 CA, page 24, d'après laquelle un exemplaire au moins de 
chaque publication devrait être envoyé gratuitement aux Membres et Membres 
associés. La distribution pourrait,lui semble-t-il,être effectuée dans les 
conditions suivantes s 

3 exemplaires pour les pays appartenant aux classes 1, 2 et 3; 

2 " » »* jl » " " 4, 5 et 6; 

1 " »' •» »« » » » 7 et 8. 

Ce mode de distribution gratuite, qui était en vigueur sous une 
forme beaucoup plus étendue sous le régime de Madrid, présenterait un gros 
avantage pour les petits pays. 

Le délégué du Yémen appuie la proposition libanaise. 

Le délégué de là France rappelle qu'au moment de la discussion 
du budget unique il a parlé d'un transfert des charges des grands pays 
sur les petits pays. Certains pays se contenteront de la répartition gra
tuite; d'autres en commanderont des exemplaires supplémentaires et il est 
à présumer que oeux-cà paieront pour ceux-là. 

L'Union a actuellement un budget annexe des imprimés dont les 
oomptes doivent s'équilibrer. A défaut d'équilibre il faut recourir à une 
subvention du budget ordinaire et dans ce cas tous les pays supportent 
leur quote-part de la subvention. 

Le délégué du Portugal estime que les propositions entraînerait 
une distribution gratuite d'environ 150 exemplaires de chaque publication. 
Quelles mesures pourraient être prises ? 

l) Augmenter le prix des publications vendues;ce prix est déjà 
élevé et presque prohibitif et toute nouvelle mesure d'augmentation nui
rait à l'Union. 
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2) Subvention du budget ordinaire ? Du point de vue comptable, pas 
de difficultés mais cela entraînerait une augmentation des dépenses ordi
naires ayant sa répercussion sur le plafond des dépenses. C'est pourtant, 
semble-t-il,le moyen le plus facile mais avant de se prononcer il faudrait 
une évaluation de la dépense. 

Le Président indique d'après un renseignement du Secrétaire gé
néral que le nombre d'exemplaires à distribuer serait inférieur à 200. 

Le délégué du Brésil estime que la proposition est raisonnable 
et qu'elle peut être approuvée sans incidence trop forte sur le prix de 
vente des publications. Toutefois la distribution gratuite pourrait être 
limitée à un exemplaire par Membre ou Membre associé. 

Le délégué de l'Argentine appuie la proposition libanaise. Il 
considère que la distribution gratuite d'un ou de plusieurs exemplaires 
des documents de service est extrêmement utile, en permettant à tous les 
éléments d'information de parvenir en même temps â la connaissance des in
téressés. Certains pays limitent leurs achats pour des raisons financières, 
Pour ce qui est du financement d'une distribution de ce genre, il fait 
sienne la sugg4stion du délégué portugais, qui consiste à subventionner 
ces publications au moyen du budget ordinaire. 

Le délégué de la République federative populaire de Yougoslavie 
appuie la proposition et accepte que la répartition soit limitée à un exem
plaire. 

te Président demande au délégué du Liban s'il accepte l'amende
ment présenté par le délégué du Brésil. 

Le délégué du Liban répond affirmativement. 
o 

Le délégué du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande 
du Nord voudrait voir la question éclaircie. Si tous les documents doivent 
être publiés gratuitement, cela comprendra sans doute la Liste de Berne 
et la Liste des fréquences. Etant donné qu'il croit savoir que chacune 
de ses publications coûte environ 100 francs suisses l'exemplaire, cela 
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représente une somme d'environ 20.000 francs suisses impliquée dans les 
deux cas. Il serait bon d'y regarder à deux fois avant de s'engager dans 
des libéralités de ce genre. Le mieux serait de ne pas avoir de distribu
tion gratuite. Que chacun paie pour ce qu'il reçoit. 

te Président remarque que pour un pays il n'y a pas beaucoup de 
différence entre acheter un exemplaire d'une publication et payer une con
tribution légèrement plus élevée pour le recevoir ''gratuitement"< Cela 
en définitive revient au même. A la suite des remarquée du délégué dû 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord, il demande si 
le délégué du Liban maintient sa proposition. 

Le délégué du Liban maintient sa proposition qui d'ailleurs a 

été appuyée. 

Le délégué du Portugal ne peut accepter l'amendement du délégué 
du Brésil car il 'aurait pour conséquence une répartition injuste des dé
penses. La proposition initiale respectait à peu près l'équilibre des 
charges. De toute façon et avant toute décision il serait bon d'avoir une 
estimation de la dépense. Le service d'une seule liste -dp fréquences»doit 
représenter 15 à 20.000 francs suisses. Il réserve donc sa décision. 

Le Président déclare qu'il a demandé au Secrétaire général de 
préciser la dépense impliquée. Cela pourra prendre quelque temps, mais un 
ohiffre sera produit. Plusieurs documents n'ont pas été ̂ publiés dans tou
tes, les langues de travail, car, vu la rareté de la demande, les dépen
ses dans ce pas eussent été trop élevées? La question pourrait sans doute 
être laissée à un petit groupe de travail, 

Le-Directeur du 0,0.1.F, indique que pour oe qui concerne les 
documents du C,QJ«F,' il est parfois diffioile d'obtenir un nombre £@ 
souscriptions suffisantes pour les éditions en langue espagnole et dans 
certains pas en langue anglaise. Ceci part pput^être de oette idée fausse 
que le 0,0,1,F, travaille beaucoup plus pour l'Europe alors que la docu
mentation technique qu'il édite constitue une base sérieuse pour tous 
les ingénieurs s'intéressant aux problèmes de la téléphonie. Après ehaque 
réunion il est procédé à une enquête et le nombre de souscriptions dans 
les langues indiquées n'est pas toujours suffisant, Il y aurait intérêt 
cependant à ce que tous les pays aient cette dncubent»+.ion» 
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Le délégué du Portugal pense possible de prendre une décision 
sans constitution d'un groupe de travail- Il suffit de voir les- chiffres 
de 3 exercices, voir quels on'i été les publications et les prix; et on 
pourrait ainsi avoir rapidement une bonne estimation pour l'avenir* 

Le Secrétaire général revient sur le problème délicat soulevé 
par le Directeur du CCI.F. Actuellement, et en application d'une réso
lution du Consoil d'administration, un exomplairo de chaquo publication 
est envoyé a titre onéreux a tous los pays. Si l'on doit faire une répar
tition gratuito, la quostion do la publication dans uno langue pour la
quelle lo nombro do souscriptions n'a pas oto suffisant se posera.. Si 
l'on utilise trois langues, les prix do revient s'en trouveront augmentése 

Le délégué de l'Argentine, s'-en rappo3?tant a co qu'ont déclaré 
M. Valensi et le Secrétaire général, dit quo la proposition se prononçait 
pour la distribution-gratuito d!,un oxomplairo dans la langue dans laquol
lo uno publication était faito, et quo la quostion des langues était au
tre choso. Il n'y a pas de raison d'insister sur la question dos languos 
dans lesquelles dos documents doivent ôtre publiés. Le problomo est sim
ple et il n'y a qu!a s'en rapporter aux renseignements disponibles, 

Lo délégué du Liban confirme lo po: nt de vue du délègue do 
1'Argontino. Il s'agit pour lui d'une simple modification du paragrapho 3 
do la résolution 191 du Conseil d'administration, indépendimmont do le 
quostion dos langues dans lesquelles les documents sont publiés, 

Lo délégué do l'Union do 1'Afrique du Sud ot Torritoiro do 
1'Afrique du Sud-Ouost estime qu'il y a uno solution tros simple. Il n:y 
a pas do raison que chaquo administration no commande pas un exemplaire 
do chaquo documont ot no lo paio pas. La proposition du Liban n'aurait 
pour offot quo do transférer la sommo roquiso, pour couvrir los frais do la 
distribution "gratuito" du budgot, du budgot dos publications r- ".udgot 
ordinaire II n'ost pas do cot avis*" 
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Lo délégué du Pakistan appuio la proposition libanaise. Chaque 
Mombro a droit a co que sa souscription lui rapporte quelque chose. Un 
Membre do la classe 8 rooe\ra un exemplaire, tandis qu'un Membre do la clas
se 1 peut on vouloir plus d'un, sans aller jusqu'à 30. Le but de l'U.I.T. 
est on effet de répandre los télécommunications sur toute la surface du 
monde, et si chaquo Membre reçoit un oxemplairo do chaquo publication, tous 
sauront co qu'ollo contient. Il ost capital que lo C.C.I.F. ot lo C C I . T . 
tzaduisont lours documents dans le plus grand nombre possible do languos. 
Il irait à l'oncontro des raisons d'exister do l'U.I.T. quo les prix soiont 
trop élevés. La dépense entraînée par la distribution "gratuito" pourrait 
êtro débitée au budgot ordinaire, 

Lo Socrétairo général dit que, d'après des ronscignomonts qui 
viennent do lui êtro communiqués, la dépense pour uno année courante serait 
do 1'ordro do 107.000 francs suissos pour uno distribution do 153 exemplai
res. Il y a des documents très chors, oommo la nomenclature dos bureaux 
télégraphiques. La collection complète pour uno année revient donc a 
709,40 francs suisses. 

Sur quostion du délégué du Liban, le Soorétaire général précise 
qu'il s'agit soulomont dos documents do sorvico et que la nomenclature des 
bureaux télégraphiques figurait bien dans co chiffro. Si on la retranche, 
la déponse moybnno s'établit par an à 100.000 francs suissos. Si on limite 
la répartition gratuito à un oxomplaire la dépense no serait plus quo de 
65-000 francs suissos. 

Le délégué do la Franco domando qu'il soit bion précisé quo s'il 
ost admis do procéder a uno répartition gratuite, il y sera procédé dans 
los conditions actuelles. Il fait également préciser que los chiffres 
fournis par lo Socrétairo général sont établis d'apros los conditions ac-
tuollos do publication, 

Lo délégué do l'U.R.S.S. ostimo que cotto quostion ost.lioo a 

collo-de la publication dos documents dans los langues do travail. Cotte 
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publication n'a liou qu'apros onquoto auprès dos Membros permettant do 
dotorminor los chiffres du tirage. Il ost-a craindre qu'avoc la distri
bution gratuito, los documents qui, pour lo-momont no sont pas édités dans 
cortainos languos on raison do l'insuffisance, dos souscriptions, no vion-
nent a l'êtro dans cos languos. La quostion pourrait êtro réservée jut-
qu'apros 1'oxamen do l'Article 15 do la Convontion. 

Lo délégué du Portugal a procédé a quolquos calculs on considé-»-
rant qu'aucun changement n'était apporté a la pratiquo actuelle d'édition, 

Dans la promièro hypothoso (répartition gratuito do 1 a 3 exom-
plairos selon la classo-do contribution) la doponso totale s'établit a 
107*000 francs suissos, soit 135 f rancs j3uissoa. par unité de contribution. 

Un pays rangé dans la 8omo classo paierait donc 135 frs.s* pour 
rocovoir un jou do documents évalué 700 francs suisses. 

Un pays rangé dans la 4èmc classo paiorait 2025 francs suissos 
pour rocovoir 2 jeux représentant-1400 francs suissos. 

Un pays appartonant a la loro classo paiorait 4050 francs suissos 
ot rocovrait 3 joux do documents évalués 2100 francs suisses. 

Avec 1'amondemont proposé par la délégation du Brésil (réparti
tion gratuite uniforme d'un oxomplairo) cos chiffros deviendraient respec
tivement s 

8omo classo - augmontation do contribution 80,50 francs suissos 
pour 700 francs suissos do documents. 

4omo classe - augmontation do contribution 1200 francs suissos 
pour 700 francs suisses do documents-, 

. .loro classe —-augmentation do contribution 2400 francs suissos 
pour 700 francs suissos do documents* 
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Il est donc disposé à accepter dans un souci de bonne collabora
tion internationale la proposition du Liban mais pas l'amendement apporté 
par la délégation du Brésil, car avec celui-ci, il y a une trop nette dis
proportion entre ce que paient certains pays et ce qu'ils reçoivent. 

Le Président intervient pour signaler que le délégué du Liban 
ayant accepté l'amendement brésilien, la proposition originelle est deve
nue caduque. 

Sur question du délégué de l'Islande il se produit un échange de 
vues auquel participent le délégué du Liban, le Secrétaire général et le 
délégué de la France qui, en conclusion, précise qu'il est bien entendu 
que la distribution gratuite ne modifierait en rien les conditions actuel
les d'édition des documents de service. 

Le délégué du Pakistan pense que le principe soulevé doit faire 
l'objet d'un vote. Il n'aurait pas d'incidence sur la question des langues, 
qui restera en dehors. Mais dans le cas du CCI.F. qui publie la plus 
grande partie de ses documents en français seulement, les trois langues 
de travail au minimum devraient être employés. On pourrait faire une excep
tion pour les documents techniques, quoique ceux-ci illustrent l„s inté
rêts des télécommunications, et peut-être aussi pour les statistiques, 
qui pourraient n'être fournies que sur demande. Il insiste pour que le 
principe soit accepté et que la question soit passée à un Groupe de tra
vail pour étude. 

Le délégué de l'Union de l'Afrique du Sud et Territoires de 
l'Afrique du Sud-Ouest revient à la suggestion faite par le délégué de 
l'U.R.S.S, qui voudrait qu'aucune décision ne soit prise au sujet de la 
proposition avant qu'on n'ait réglé la question des langues dans son en
semble. Il est d'avis d'envisager la question spus cet angle qu'il consi
dère comme étant le bon. .« 

te -^résident suggère à nouveau qu'un Groupe de travail soit ins
titué pour examiner la proposition. 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique pense qu'on doit d'abord vo
ter sur le principe, car si le Groupe de travail se livre à une étude dé
taillée et que par la suite la Commission rejette le principe, on aura tra
vaillé en vain. 
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Le délégué de la République Federative Populaire de Yougoslavie 
rappelle que la Commission traite d'une proposition qui a été appuyée. 

Le délégué du Pakistan dit que le Groupe de travail doit avoir 
toute liberté de considérer toutes les suggestions indépendamment do la 
proposition libanaise primitive. La distribution ne doit pas être limitée 
à une seule copie, il peut y avoir une échelle. Le Groupe doit s'efforcer 
de trouver une solution acceptable. 

Le délégué du Danemark approuve les remarques faites par le délé
gué des Etats-Unis. Il ne voit pas comment un Groupe de travail pourrait 
être constitué si l'on no s'est pas mis d'accord sur le principe. 

Le délégué du Royaume-Uni do la Grande Bretagne et de l'Irlande 
du Nord partage l'opinion du délégué des Etats-Unis, mais dit quo la Com
mission est encore quoique peu dans l'indécision pour trouver une proposi
tion nette, vue dans ses répercussions financières, ainsi qu'au sujot de 
la question des langues soulevée par le délégué de l'U.R.S..S. Il approu
ve la formation d'un Groupe de travail pour faire un projet de proposition 
pour la distribution gratuite pour préciser sa tâche. 

Le Président dit que ce dont on a besoin c'est d'un rapport con
cret sur le coût des différentes solutions. Il propose que le Groupe do 
travail soio composé des délégués du Liban (Président), Portugal, Argenti
ne, Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande du Nord, France et 
Brésil. 

La proposition est adoptée. 

o 

O 0 

La Commission, à la suite de cela, commence l'examen des paragra
phes 4 et 5 de l'Article 14 de la Convention. 

te Président attire l'attention sur le document N° 182 qui don

ne une liste de 90 Membres de l'Union, faisant un total de 792 unités. 
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La valeur actuelle d'une unité ressort ainsi à quoique 5*000 francs suis
sos. L'estimation de la dépense pour 1953 (voir page 117 du rapport du 
Consoil d'administration) est de 5«433.000 francs suissos. Uno unité par 
conséquent s'élèvera à 6.800 francs suissos. 

Il n'y a qu'une seulo proposition pour modifier 1'échelle actuel
le des unités, celle do l'Italio (N° 228) qui tond à augmenter la contribu
tion das pays des classes 1 ot 2 ot à diminuer colle des pays d-js classos 
3 à 8. Il rappelle qu'avant Atlantio City, il n'existait quo 6 class'os^ 

do la classe 1 avoc 25 unités à la classe 6, avec 3 unités. Le rapport en
tre los extrêmes était par conséquent s 

Ancienne base •••• 8,3 

Base actuelle 30 

Baso proposée 60 

La propos!ÔJoii i wl?i-ir̂ no modifie l'échelle on favour des classes 
de contribution les plus faibles. 

Le délégué du Portugal rappelle qu'en retirant la proposition Nô 

230, il s'est réservé le droit d* revenir sur lo paragraphe 6 (paragrapho 
4 actuol). Il appuie la proposition de l'Italio qui pour lui correspond 
à une solution équitable. En présence de l'augmentation des dépenses il 
faidrait augmenter le nombre des unités de contribution sans quo cela en
traînât do déclassements nombreux. 

Le délégué da 1J Italie commente sa proposition. Il faut \_uo les 
oontributions des pays corrospondoit à leur capacité financière ou sinon 
on se heurte à des difficultés de recouvrement. L'échelle actuelle des con
tributions n'est pas convenable eu égard aux ressources des pays et do lours 
systèmes do télécommunications. 

Pour le délégué de la Franco la question ost très importante. On 
a fait allusion à des diffrouîtes do recouvrement mais il y en avait déjà 
oouo le régime de Madrid qui avait le mérita d'une stabilité assise sur 
soixante-dix années d:âge do l'Union. A Atlantic City on a élargi l'éven
tail des contributions et cela écait justifié par l'introduction dans le 
budget des dépenses ordimir.s do l'Union do dépenses qui n}y figuraient 
pas. La proposition italionne s'alliait à 1'hypothèse du budgot uniquo. 
Or celui-ci et le fonds de roulement ont été rojetés. Y a-t-il des faits 
nouveaux qui justifient une modification de l'échelle des cotisations ? 
Probablement les augmentations ue dé^nses à attendre do l'élévation du 
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plafond fixe à Atlantic City ot des deponsos de la CA.E.R. Il redoute que 
oette monturo de 1'éventail ne se traduise par dos déclassements. Au sur
plus on semble ne pas tenir compte des dépenses assez considérables qu'en
traîne pour certaines administrations leur participation à toutes les con
férences et réunions de l'U.I.T. et qui s'ajoutent à leur contribution . 
Avant de statuer sur une modification éventuelle de l'échelle des contribu
tions il serait bon d'examiner le budget de 1953 et d'établir le plafond 
pour les cinq années à venir. On verrait alors si ce budgot peut être sup
porté par tous avec les échelles actuelles ou s'il f eu i les ohanger. 

Le délégué du Portugal partage ce dernier point de vue. Il trou
ve justifiée cependant une ouverture de l'éventail des cotisations en-ne 
considérant que l'importance dos systèmes de télécommunications. Pourquoi 
son pays paye-t-il sur la base de 15 unités ? Parce qu'avant Atlantic Ci
ty c'était sa contribution dans la division des radiocommunications. Il 
a estimé inélégant do réduire sa contribution mais tous los pays n'ont pas 
ou lo même souci. Actuellement dos pays plus importants que le sien con
tribuent pour un nombre d'unités moindre. Il faut donc ouvrir l'évontail 
des contributions ou admettre les déclassements. 

La délégué de l'Italie insisto sur le principe d'une modifica
tion des contributions mais est tout disposé à examiner des modifications 
a l'échelle proposée par son pays. 

Le délégué de 1 *Irak trouve que le système do classement exis
tant n'est pas équilibré. Los Mombres devraient être classés conformément 
aux bénéfices qu'ils retirent do l'Union. De nombreux petits pays n'en 
retirent pas lo maximum de bénéfice. Des taux élevés de contributions de
vraient êtro payés par les pays hautement développés et dos taux bas par 
ceux qui sont insuffisament développés. 

Lo délégué du Japon déclare s 

"La dologation du Japon regrotte de ne pouvoir accepter la pro
position do l'Italie qui tend à changor de façon radicale 1'échelle dos 
classes do contribution aux dépenses de l'Union. Si un changement aussi 
substantiel avait lieu, il entraînerait du désordre et do la confusion -
du désordre dans la structure de l'Union au point de vue do ses finances, 
ainsi que dans la situation financière do chaquo pays. Par exomple, mon 
pays domando à passer en lère classo, mais ceci dans l'hypothèse où la si
tuation rest#- la mémo quo sous lo régime d'Atlantic City. La délégation 
du Japon partage donc l'avis exprimé par M, Laffay ot s'oppose énergiquo-
ment à la proposition de l'Italie ou à toute modification substantielle 
do l'éohello dos classe de contributions." 
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Le délégué du Portugal pense qu'une décision serait prise en 
meilleure connaissance de cause si l'on conna-Uwait au préalable les 
chiffres des budgets futurs* 

Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivante s 

"Ma délégation s'opposa à la proposition italienne tendant a 
ce que l'on augmente les unités contributives des Classes I à III. Le 
système existant de répartition proportionnée des dépenses entre les 
Membres et les Membres associés est plus équitable." • 

Le délégué du Yémen appuie les déclarations du délégué de 
l'Irak, Les paiements devraient être proportionnés au bénéfice reçu. 

Le délégué de la France dit à nouveau qu'il faut fixer d'abord 
le plafond futur des dépenses. Ensuite une consultation franche des 
délégations s'imposera. Si de cette consultation résulte un grand nom
bre de demandes de déclassement il sera temps de voir si une modifica
tion de l'échelle est nécessaire. 

Le délégué du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlan
de du Nord n'est pas en faveur de la proposition italienne qui augmen
terait les contributions de tous les pays des Classes I et II. En ce 
moment déjà, les 14 pays qui figurent dans ces deux classes supportent 
50 $ du total des dépenses ordinaires de l'Union et, si la proposition 
italienne était adoptée, ce chiffre serait de 64 $• L'échelle existan
te est disproportionnée et la modification proposée aggraverait encore 
la situation. Elle aurait vraisemblablement pour effet que quelques 
pays demanderaient à être descendus dans l'échelle des unités et quand 
le nouveau plafond plus élevé serait fixé, la tendance serait accen
tuée. Cela rendrait les évaluations budgétaires plus 'difficiles et 
plusieurs délégations devraient demander de nouvelles instructions à 
leurs gouvernements. 

Le délégué de l'Italie estime que la question pourrait être 
revue après fixation du nouveau plafond. 

Le délégué du Portugal appuie la procédure préconisée par le 
délégué de la France. Il n'approuve pas l'affirmation du délégué du 
Royaume-Uni que los pays des deux premières classes paient 50 $ des 
dépenses de l'Union. Il donne l'exemple des tâches confiées a 
l'I.F.R.B.; si on consulte une listo dos fréquences on voit que cos pays 
utilisent lo plus grand nombre des fréquences s les petits pays paient 
pour eux une partie dos dépenses de mécanographie, cartes perforées ... 
etc. imputées sur les crédits de l'I.F.R.B. 

Le Président déclare qu'il ne désire pas ajourner trop long
temps une dôcision, car los évaluations budgétaires risquent do no pas 
être protos avant un stage avancé dos travaux. Il exist© dans lo rapport 
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du Conseil d'administration des indications suffisantes quant au futu-* 
niveau des deponsos; peut-être peut-on prondro dès maintenant une déci
sion sur l'échelle dos unités do contributions. 

Le dcloguo do l'EgjrRte déclare que l'adoption do l'échelle pro
posée ost liée à la liberté dos Membros de choisir leur classo do contri
bution. Si chacun est libro de fairo son choix, il n'aura pour sa part, 
aucune objection a formuler contro la nouvelle echollo. Aucun pays no 
restera dans la classe I contre sa volonté. Do nombreux pays so trouvent 
CLOja dans dos classes supérieures a colles où ils devraient être. % 

Le délégué de l'Italie rappelle Ç.u.0 la proposition do'renvoi 
ds l'examen do cotte quostion à plus tard a éto appuyée* 

Le délégué de la Franc3 d'Outre-nor soulignant que ce renvoi 
paraît souhaitable à la majorité demande si, pour raccourcir los délais*, 
uno évaluation satisfaisante dos dépenses futures no pourrait être faite 
assoz rapidement par un petit groupe do spécialistes des questions finan
cières. 

Le dologuo des Et at s-Unis d* fooériquo déclare quo los Membres 
sont déjà on possession de suffisamment do rensoignomonts pour qu'on 
puisse immédiatement passor au vote» Il n'ost pas on favour d'un ajour
nement • 

Le délégué do la Suedo se déclaro d'accord, mais est d'avis quo 
la quostion principale ost que la période laissée aux Membres pour der: -
dor^un changement s'ils lo désirent, dovrait s'étendre par exomple jus
qu'à la fin de l'année prochaine» La question cruciale ost celle do la 
dato après laquelle aucun changement ne sera autorisé. 

Le délégué do la Franco estime qu'il ost nécessaire d'avoir'dos 
indications suffisamment prooieos sur los budgets futurs avant do prendre 
une décision. 

Finalement, le Président consulte la Commission, et collo-ci, 
par 29 voix contro 6 et 8 abstentions décide d'ajourner la décision sur 
los échelles do contributions* 

Les rapporteurs s Le Présidont 

J» T, Arregui K, Prasada 

R. A, Vargues 
i£. Cavvs 
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DEUXIEME RAPPORT DU PRESIDENT 

DE LA COMMISSION 5 

(Commission des finances) 

A L'ASSEMBLEE PLENIERE 

Objetss 

1. Contributions arriérées - Chapitre VI du Rapport du Conseil 
d'administration a la Conforence de plénipotentiaires, paragraphe- 4.3 
"Diverses contributions en souffrance pour des raisons spéciales •" 

c. Structure budgétaires Budgot uniquo. Paragraphe 1 du Chapitre' 

VI du Rapport du Conseil d'administration. 

3. Ponds do roulement - Paragraphe 2 du Chapitre VI du Rapport du 

Conseil d'administration. 

1.1 A sa 8èmo séanco, la Commission 5 a étudié le deuxième rapport 
du' Groupe do travail 3 de la Conimission 5 (Document N° 229) et a adopté, 
sous la for-ne qui figure à l'Appondico A, la résolution dont lo projet 
avait été rédigé par le Groupe do travail. La Commission décide do rocom-
mander à l'Assombloo plénière d'approuver la résolution toile qu'elle l'a 
adoptée. La disoussion est briovomont rapportée dans lo compto-rendu do 
la séance, ^Document N° 244)• 

1.2 La Rosolution présontôo par le Groupe do travail 3 do la 
Commission 5 comportait 4 parties s la quatriomo partio a ôté soumise a 
l'approbation do la Commission 5. La Commission 5 ayant décidé, par 21 
voix contre 4 ot 17 abstontions,.' quo la quatrième partio de la résolution 
sorait incorporée dans la résolution rrincipalo sans aucuno clauso condi-
tionnollo, ollo a ôtô on consôquonoo inoorporôo do la sorto dans la'réso
lution figurant à l'Appendice "A". 
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1.3 L'U.R.S.S., la R.P. Roumaine, la R.S,S, de Biélorussie, la 
Tchécoslovaquie, la R.P, de Hongrie, la R.F, d'Allemagne, la R.P. de 
Bulgarie et la R.S.S, do l'Ukraine ont présenté des objections, pour des 
raisons enregistrées dans le cumpte-rendu de la séance, à l'acceptation 
par le gouvernement de Bonn des dettes contractées par l'ancienne Allema
gne. Le paragraphe 2 de la résolution, ayant été mis aux voix, a été 
maintenu par 29 voix contro 7 ot 8 abstentions. 

1.4 Aucune objection n'ayant été faite pour les autres paragraphes 
do la résolution, celle-ci a été adoptée dans son ensemble, sans clause 
restrictive au paragraphe 4* La Commission décide de communiquer sa dé
cision a l'Assemblée plénioro. 

2.1 La Commission 5 a traité deux autres questions importantes du 
Chapitre VI du rapport du Conseil d'Administration qu'elle a été appelée 
à étudier, à savoirs l'unification du budget et la constitution d'un 
fonds de roulement. Divers pays ont soumis des propositions à leur sujet 

2.2 Les propositions concernant l'unification du budget ont été 
largement discutées au cours dos 5eme et 6ème séances de la Commission 
dont les comptes-rendus figurent aux Documents Nos 195 et I96 respecti
vement. La Commission s'est prononcée .centre ces propositions pur 28 
voix contro 18 ot 2 abstentions. 

3«_ Los propositions concernant la constitution d'un fonds de 
roulement ont cto discutées à la 7omo séanco de la Commission, dent le 
compto-rondu constitue le Document N° 217. Les propositions ont été 
repoussées par 12 voix pour, 17 contre et 2 abstentions. 

4« Un grand nombre de pays ont pris part aux discussions sur 
l'unification du budget et la constitution d'un fends de r^ulem^nt. 
Comme les comptes-rendus le démontreront, la valeur des propositions a 
été largement reconnue, mais la majorité dea pays ont trouvé que leur 
acceptation entraînerait une trop grande sortie do fends et quo le temps 
n'étuit pas opportun pour ce faire. 

Le Président 

K. Prasada 
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APPENDICE A 

PROJET DE RESOLUTION 

Diverses oontributions on souffrance pour des raisons spéciales 

La Confêronce do plénipotentiaires de Buenos Airos, 

vu 

1) le Rapport du Conseil d'administration de l'Union a la Conféren
ce de plénipotentiaires, Chapitre VI, paragraphe 4.3 (Diverses contribu
tions en souffrance pour des raisons spéciales), et la documentation four
nie par le Socrétairo général de l'Union; 

2) les Résolutions du Conseil d'administration 52/CA3 et 136/CA4^ -
relatives aux arriérés do la République Federative Populaire de Yougoslavie; 

3) la Résolution du Conseil d'administration 52/CA3 relative aux 
arriérés des anciennes Colonios italiennes; 

4) la Résolution du Conseil d'administration 18/CA2 relative aux 
arriérés de l'Allemagne et du Japon; 

considérant 

1) que les comptos en quostion sont en souffrance principalement a 

cause d'ôvenements survenus au cours de la douxiemo guerre mondiale; 

2) qu'en oe qui concerne los anciennes Colonies italiennes, la si
tuation s'est modifiée d'une façon toile qu'il est extrêmement difficile 
de dire si la dette contractôo sous le régime de la Convontion do Madrid 
par ces Colonies oommo Membre do l'Union, a passé a un autro Mombro quel
conque et dans l'affirmative, auquol; 

3) qu'en co qui concerne les Iles dos Mers du Sud, autrofois sous 
mandat japonais, et les anciennes dépendances japonaises la situation ost 
extrêmement obscuro; 

4) qu'étant donné los conditions mentionnées aux points 2) et 3) 
ci-dessus il n'ost pas possible do déterminer d'une façon définitive a 
quoi Membre do l'Union incombe la charge des dottos en question; 
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5) qu'il est a consoiller de laisser ces dettes figuror indéfini
ment dans les livres de comptes de l'Union; 

décide 

1) de passor par profits ot portos s 

a) los dottos figurant dans la comptabilité au nom de la Républiquo 
Fédorativo Populairo do Yougoslavie; 

b) les dottos dos ancionnes Colonies Italiennes; 

c) la dette des IIos des Mers du Sud, autrefois sous mandat japo
nais; 

d) les dettos dos anciennes dôpondancos japonaises; 

2) d'aoceptor l'offro formulée par la République Fédérale d'Allo-
magno do régler en totalité los dettos allemandes a condition quo, confor
mémont au rapport on dato du 8 août 1952 de la Conféronco do Londres sur 
los dottes d'avant-guerre de l'Allomagno, los intérêts soient réduits de 
6$ a 4$ et de passer par profits et pertes la difforonco on intérêts; 

3) d'accorder au Secrêtairo général de l'Union les crédits néces
saires, se montant on chiffros ronds a francs suissos 366.210 au 31 décem
bre 1952, afin que lo compto Profits et Portes soit balancé on ce qui 
concerne les points l) et 2) ci-dessus; 

4) d'inscrire néanmoins a un compte spécial los sommos duos au 
titre des ancionnos dépendances japonaises ot do donner pour instruction 
au Secrétaire général do s'efforcer d'obtenir, avant quo so réunisse la 
prochaino Conférence do plénipotentiaires, lo paiement do ces sommos par 
los Membres do 1[Union administrant los torritoiros on quostion, ces paie
ments étant pris on compto comme un revenu spécial. 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 ASSEMBLEE PLENIERE 

DEUXIEME RAPPORT DU PRESIDENT 

DE LA COMMISSION 5 

(Commission dos finances) 

A L'ASSEMBLEE PLENIERE ' 

Objotss 

1. Contributions arriérées - Chapitre VI du Rapport du Conseil 
d'administration a la Conférenoo do plénipotentiaires, paragraphe^ 4.3 
"Diverses contributions on souffranco pour des raisons spéciales <." 

2. Structure budgétaires Budgot uniquo. Paragrapho 1 du Chapitro 
VI du Rapport du Consoil d'administration. 

3. Fonds do roulement - Paragrapho 2 du Chapitre VI du Rapport du 
Conseil d'administration. 

1.1 A sa 8omo séanco, la Commission 5 a étudié lo douxiomo rapport 
du Groupe do travail 3 de la Commission 5 (Document N° 229) ot a adopté, 
sous la formo qui figure a l'Appondico A, la résolution dont lo projot 
avait ôtô rédigé par le Groupo do travail, La Commission décide do rocom-
mandor a l'Assemblée plôniore d'approuvor la résolution tollo qu'elle l:a 
adoptée, La discussion ost briovemont rapportôo dans lo compto-rondu do 
la séanco, (Documont N° 244)• 

1.2 La Résolution prôsontôo par lo Groupo do travail 3 do la 
Commission 5 comportait 4 partioss la quatriomo partio a été soumiso a 
l'approbation do la Commission 5* te Commission 5 ayant décidé, par 21 
voix contro 4 ot 17 abstentions,, quo la quatriomo partio do la résolution 
sorait incorporée dans la résolution principale sans aucuno clauso condi
tionnelle, ello a oto en consequenco incorperco do la sorto dans la^réso
lution figurant a l'Appondico "A", 
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1.3 L'U.R.S.S., la R.P,Roumaino, la R.S.S. do Biolorussio, la 
Tchécoslovaquie, la R.P. do Hongrio, la R.F. d'Allomagno, la R.P, do 
Bulgarie ot la R,S.S, de l'Ukraine ont prosonto dos objections, pour dos 
raisons onrcgistroos dans lo compto—rondu do la soanco, a 1'acceptation 
par lo gouvornomont do Bonn dos dottos contractées par 1'ancienne Allema-
gno. Lo paragrapho 2 do la résolution, ayant été mis aux voix, a été ro-
pousso par 29 voix contro 7 ot 8 abstontions. 

1.4 Aucuno objoction n'ayant été faito pour les autres paragraphes 
do la résolution, collo-ci a ôté adoptéo dans son cnsomblo, sans clauso 
rostrictivo au paragrapho„4, • La Commission décide do communiquor sa dé
cision a l'Assombloo plénioro, 

2.1 La Commission 5 a traité doux autros quostions importantes du 
Chapitro.'VI du rapport du Consoil d'Administration qu'ollo a ôté appolôo 
a étudier, a savoirs l'unification du budgot ot la constitution d'un fonds 
do roulement. Divors pays ont soumis dos propositions a lour sujot, 

2.2 Los propositions concornant l'unification du budgot ont ôté lar
gement discutées au cours dos 5omo ot 6omo sôancos do la Commission dont 
los comptos rondus figuront aux Documonts Ncc 195 ot 196 rospoctivemont, 
La Commission s'est prononcoo contro cos propositions par 28 voix contro 
18 ot 2 abstontions. 

3, Los propositions concornant la constitution d'un fonds do roulo
mont ont été discutées a la 7omo séanco do la Commission, dont lo compto— 
rondu constitue lo Documont N° 217. Los propositions ont ôtô ropousséos 
par 12 voix pour, 17 contro ot 2 abstontions, 

4, Un grand nombro do pays ont pris part aux discussions sur l'uni
fication du budgot ot la constitution d'un fonds do roulomont, Commo los 
comptos-rondus lo démontreront, la valour doo propositions a ôtô largemont 
roconnuo, mais la majorité dos pays ont trouvé <que lour acceptation entraî
nerait uno trop grande sortie de fonds ot quo lo temps n'était pas oppor
tun pour,co fairo. 

Lo Président 

K, Prasada 
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APPENDICE A 

PROJET DE RESOLUTION 

Diversos oontributions on souffrance pour dos raisons spéciales 

La Conforonco do plonipotontiairos do Buenos Airos, 

vu 

1) le Rapport du Consoil d1administration do 1-Union a la Conforon
co de plénipotentiaires, Chapitre VI, paragrapho 4,3 (Divuvscs contribu
tions en souffranco pour dos rôJ-ror.s spécialos), ot la documentation four
nie par lo Socrétairo général do l'Union; 

2) los Résolutions du Consoil d'admini^fcx^ôjon 52/CA3 ot 136/CA4^• 
relatives aux arriéres de la Républiquo ?5£ôrativo Populairo do Yougoslavie; 

3) la Résolution du Consoil d'administration 52/CA3 rolativo aux 
arriérés dos anciennes Cclonier italiennes ; 

4) la Résolution du Conseil d'administration 18/CA2 rolativo aux 

arriérés do l'Allomagno ot du Japon; 

considérant 

1) quo los comptos on quostion sont on ŝ uf.Cranoo princi pal omont a 
causo d'evonomonts survonus au cours do la denxiomo guorro mondialo; 

2) qu'on co qui concor:J.o-les anciennes Colonies italionnos, la si
tuation s'est modifiéo d'uno façon tollo qu'il ost extrêmement difficilo 
de diro si la dotto contractôo sous le rogiuia do la Convention do Madrid 
par cos Colcnios commo Mombx-o do l'Union; a pisse a un autro Mombro quol-
conquo et dans l'affirmative, auquel-, 

3) qu'on co qui concerne los Ilos dos Morrs du Sud, autrofois sous 
mandat japonais, et los ancionnos dépendances japonaises la situation ost 
oxtrômemont obscuro; 

4) qu'étant donné los conditions montionneos aux points 2) ot 3) 
ci-dossus il n'ost pac possiblo do déterminer d'uno façon dôfinitivo a 
quoi Mombro do l'Union incombo la ohargo dos dottos on quostion; 
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5) qu'il ost a consoillor do laisser cos dottos figuror indéfini
ment dans los livres do comptos do l'Union; 

déoido 

1) do passor par profits ot portos s 

a) los dottos figurant dans la comptabilité au nom do la Républiquo 
Fédorativo Populairo do Yougoslavie; 

b) los dottos dos ancionnes Colonios Italiennes; 

c) la dotto dos Ilos dos Mors du Sud, autrefois sous mandat japo
nais; 

d) los dottos dos anciennes dôpondancos japonaises; 

2) d'accoptor l'offro formuléo par la Républiquo Fédéralo d'Allo-
magno do réglor en tetalité los dottos allomandos a condition quo, confor
mémont au rapport on dato du 8 août 1952 do la Conféronco do Londros sur 
los dottos d'avant-guerro do l'Allomagno, los intérêts soiont réduits de 
6$ a £$ et de passer par profits et pertos la différence en intérêts; 

3) d'accorder au Socrétairo général de l'Union los crédits néces
saires, so montant on chiffros ronds a francs suisses 366,210 au 31 décem
bre 1952, afin que lo compto Profits ot Portos soit balancé on co qui 
concorno les points l) et 2) ci-dossus; 

4) d'inscrire néanmoins a un compto spécial los sommos duos au 
titro dos ancionnos dôpondancos japonaises ot do donnor pour instruction 
au Socrétairo général do s'efforcer d'obtonir, avant quo so réunisse la , 
prochaino Conféronco do plénipotentiaires, lo paiomont do cos sommos par 
los Membros do l'Union administrant los torritoiros on quostion, ces pado-. 
ments étant pris on compto commo un revenu spécial. 
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CONFERENCE DE PLEITIPOTENTIAIEES 

Buenos Aires, 1952 _ ASSEMBLEE PLENIERE 

PREMIER RAPPORT DE LA 

COMMISSION 7 

(Relations avec les Nations Unies et les Institutions spécialiséos) 

Lo prisent rapport sur les questions qui ont été discutées au 
cours des quatre premières séances de la Commission 7 est soumis à la 
considération de l'Assemblée plénière. 

Les observateurs dos Nations Unies et du Buroau international 
du travail se réservent lo droit de parler de n'importe laquollo de cos 
questions en Assemblée plénière. 

1. Définition dos télégrammes» appels ot conversations téléphoniques d'Etat 

La Commission a été chargéo d'examiner la proposition N° 658 -
mémorandum présenté par les Nations Unios et traitant des facilités ot 
privilèges dos Institutions spécialisées (Document N° 3)• Cotte proposi
tion implique la révision do la définition des télégrammes, appels et 
conversations téléphoniques d'Etat telle qu'elle figuro à l'Annexe 2 do la 
Convention. Le Prosident de la Commission 4> à qui la révision de 
l'Annexe 2 avait d'abord été confiée, a convenu quo cette définition-là 
devrait être examinée par la Commission 7* Le compte-rendu do la 2omo 
séance de la Commission 7 (Document N° 173) retrace cotte discussion» Le 
débat porte aussi sur lo document N° 155 <l.ui contient un extrait du rap
port do la douzième réunion du Comité administratif de coordination dos 
Nations Unies sur les facilités en matière de télécommunications, Co 
rapport doit être soumis au Conseil économique et social et à titre d'in
formation aux Etats Membros des Nations Unies et aux organismes directeurs 
appropriés des Institutions spécialisées. 

En conséquence, la Commission formule les recommandations 

suivantes s 
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1) Il y aurait li'eu d'inclure au paragraphe f) de l'actuellG défi
nition les mots "Chefs des principaux organes des Nations Unios", Co 
point est adopté tacitement. 

2) Au paragraphe f) de la définition actuelle, la référence aux 
"Chefs des organes subsidiaires des Nations Unies" devrait Ôtro maintenue. 
Cette recommandation est adoptée par 18 voix en faveur, 13 contre et 7 abs
tentions. 

3) La proposition des Nations Unies tencant a inclure au paragrapho f) 
de la définition actuelle les mots "Chefs des Institutions spécialisées" no 
devrait pas être adoptée. Cette proposition des Nations Unies est repous
sée par 19 voix contre 11 et 10 abstentions. 

V 

4) l'actuel paragraphe g) - Cour Internationale de Justice de la 
Haye - devrait être mamtonu. 

Les représentants u.e la Banque internationale pour la reconstruc
tion et le développement et du Fonds ra'onétaire International déclarent 
que ces,deux organisations sont dans une autro situation que los autres 
Institutions spécialisées on ce qus leurs statuts obligent les gouvernements 
membres du ces deux organisations a accorder le traitement d'Etat aux com
munications officielles de ces deux organisations. La Commission est d'ac
cord en ce que la décision de ne pas inclure les chefs des Institutions spé
cialisées dans la définition des télégrammes, appels et conversations télé
phoniques d'Etat ne portera pas préjudice au droit légal de la Banque et 
du Fonds d'exigor -Sa 3aira membres qu'ils accordent les privilèges en matière 
do télécommunications prévus par les statuts de ces institutions. 

La définition complète des télégrammes, appels et convocations 
téléphoniques d'Etat, telle qu'elle ost recommandée par la Commission, figu
ro a l'Annexe 1 du présent rapport, 

La Commission a également considéré un projet de résolution 
présenté par la France (Document N° 178) et tendant a prévoir une procédure 
par laquelle le Conseil d'administration pourrait examiner ot, s'il le 
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jugeait opportun, donner suito à des demandes émanait de certaines Ins
titutions spécialisées visant à accorder à certains télégrammes QU 
conversations téléphoniques la priorité envisagée à l*Article 36 d© la 
Convention. Ce projet de résolution a été discuté à la 4ème séance de 
la Commission et un projet légèrement modifié, adopté par 25 voix contre 
7 et 2 abstentions, est donné dans l'Annexe 2 au présent rapport, 

La Commission a également, au cours de sa 4è*ae séance, commencé 
la discussion d'un projet de résolution présenté par le Royaume-Uni de la 
Grande Bretagne et de l'Irlande du Nord (Document N° 177) concernant les 
mesures à prendre en vue de l'éventuelle abrogation de l'Article IV, 
Section 11, de la Convention sur les privilèges et immunités des Insti
tutions spécialisées. Cette question sera traitée dans un futur rapport 
de la Commission, 

2, Oommunication du Comité International de la Croix-Rouge 

Au cours de sa 4ème séance, la Commission a étudié la communica
tion du Comité International de la Croix-Rouge (Document N° 38) ainsi 
qu'un projet de résolution présente par la Suisse'(proposition N° 685, 
Document N° 45)» La Commission recommande l'adoption de la version modi
fiée de ce projet de résolution reproduite à l'Annexe 3 de ce rapport. 
Il a été convenu que la Suisse présenterait à la Conférence télégraphique 
et téléphonique de 1954 un mémorandum préparé en consultation avec le 
Comité International de la Croix-Rouge, 

3. Programme élargi d'assistance technique 

A sa 3ème séance (Document 1P 199), la Commission a étudié la 
proposition N° 704 des Etats-Unis d'Amérique (Document N° 103) tendant 
à approuver la résolution N° 244 adoptée par le Conseil d'administration 
au cours de sa 7ème session. La Commission a approuvé le projet de 
résolution contenu dans le document N° 103 avec un amendement et le texte 
révisé dont l'adoption sera proposée à l'Assemblée plénière (Voir Annexe 
N° 4 au présent rapport), 

Il est convenu qu'une recommandation sera faite à l'Assemblée 
plénière pour qu'un fonctionnaire du Secrétariat général soit-chargé, 
s'il est nécessaire^de s'occuper du travail du secrétariat en rapport 
avec l'assistance technique et que les frais encourus soient à la charge 
de l'Administration de l'Assistance technique. 

Annexes 8 4 Le Président de la Commission 7 

P, C, de WOLF 
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ANNEXE 1 

Définition révisée proposée par la Commission 7 

Télégrammes, Appels et Conversations téléphoniques d'Etat s Ce sont les 
télégrammes, et les appels et conversations téléphoniques émanant de 
l'une des autorités ci-après 

a) le chof d'un Etat? 

b) le Chof de Gouvernement et les membres d'un Gouvernement| 

c) le Chef d'une colonie, d'un protectorat, territoire d'outre
mer ou territoire sous souveraineté, autorité, tutelle ou man
dat d'un Membre ou Membre associé ou des Nations Uniesj 

d) les Commandants en chef des forces militaires, terrestres, 
navales ou aériennes? 

e) les agents diplomatiques ou consulaires; 

f) le Secrétaire général des Nations Unies, los Chefs de3 organes. 
principaux ot les Chofa dos organes subsidiaires des Nations 
Uniea? 

g) la Cour internationale de Justice de La Haye. 

Les réponses aux télégrammos d'Etat définis ci-dessus sont o-
galement considérées commo des télégrammos d'Etat. 
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ANNEXE 2 

Résolution proposée par la Commission 7 

DEMANDE DE PRIORITE DES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

POUR LES TELEGRAMMES ET APPELS TELEPHONIQUES 

La Conférence Internationale des Télécommunications do Buonos Aires, 

considérant 

1. quo la priorité prévue à l'Article 36 de la Convention, on 
faveur des télégrammos d'Etat, dos appels et des communications télé
phoniques d'Etat, peut faciliter l'activité de certaines institutions 
spécialisées des Nations Unies, 

2. que ces institutions spécialisées ne figurent pas à l'Annexe 
2 de la Convention donnant l'énumération des autorités habilitées à dé
poser des télégrammes et des appels téléphoniques d'Etat ou à demander 
des communications téléphoniques d'Etat, 

v rocommande ' 

1. aux institutions spécialisées de l'O.N.U, doeirousos do bé
néficier dos dispositions de l'Article* 36 de'la Convention de saisir le 
Conseil d'Administration de leur demande, on justifiant los cas pour 
lesquels la priorité prévue a l'Article 36 sus^isé leur est nécessaire, 

2» au Consoil d'Administration 

(1) do saisir les Membres ot Membros associés de l'Union dos 
demandes qui lui paraissent dovoir Stre retonues? 

(2) de statuor) définitivement sur cos demandes on tenant comp
to de l'avis do la majorité des Mombros et Membres associés? 

charge 

le Socrétairo général do notifier aux Membres et Membros as
sociés la décision prise par le Conseil 
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ANNEXE 3 

Résolution proposée par la Commission 7 

CONVENTIONS DE GENEVE RELATIVES AU TRAITEMENT DES 

PRISONNIERS DE GUERRE ET A LA PROTECTION DES 

PERSONNES CIVILES EN TEMPS DE GUERRE 

La Conférence internationale des télécommunications de 

Buenos Aires, 

considérant s 

1° les dispositions des Articles 74? alinéa 5? et 124, de la 
Convention do Genève relative au traitement des prisonniers de guorre, 
du 12 août 1949 U ) et des articlos 110, alinéa 5, et 141 do la Conven
tion de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps 
de guerre, du 12 août 1949 (l)j 

2° les dispositions de l'Article 35 de la Convention inter
nationale de3 télécommunications, Atlantic City, 1947I 

recommande s 

que la prochaine Conférence télégraphique et téléphonique 
internationale examine avec bienveillance si et dans quelle mesure 
la franchise télégraphique et les réductions do taxes télégraphique 
envisagées par les Conventions de Genève susmentionnées pourront êtro 
consenties, et qu'elle introduise les modifications nécessaires dans lo 
Règlement télégraphique international. 

(l) Voir en annexe les articles mentionnés. 
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ANNEXE A LA RESOLUTION SUR LES CONVENTIONS DE CENEVE 

a) Convention de Genève relative au traitement des pri

sonniers de guorre, du 12 août 1949» 

ARTICIl 74, AL, 5 

"Les Hautes Parties contractantes s'efforeoront do réduire 
autant que possible les taxes télégraphiques pour los télégrammes 
expédiés par los prisonniers de guorre ou qui lour sont adressés". 

ARTICLE 124 

"Les Bureaux nationaux de renseignements et l'Agonco 
centrale de renseignements jouiront de la franchise do port en matiè
re postale, ainsi que do toutos les exemptions prévues à l'article-74 
et, dans toute la mesure du passible, do la franchis© télégraphique 
ou, tout au moins, d'importantes réductions do taxes." 

b) Convention do Genève relative a la protection dos per
sonnes civiles en temps do guerre, du 12 août 1949* 

ARTICLE 110, AL. 5 

"Los Hautes Parties contractantes s'efforceront do réduire 
autant que possible les taxes télégraphiques pour les télégrammes 
expédiés par los internés ou qui lour sont adressés." 

ARTICLE 141 

"Les Bureaux nationaux do renseignements et l'Agenco cen
trale de renseignements jouiront de la franchise de port on touto 
matière postale, ainsi que des exemptions prévues à l'articlo 110, 
et, dans toute la mesure du possible, de la franchise télégraphique 
ou au moins d'importantes réductions do taxes." 
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ANNEXE 4 

Résolution proposée par la Commission 7 

PARTICIPATION PE L'UNION AU 

PROGRAMME ELARGI D'ASSISTANCE TECHNIQUE 

La Conférence internationale de plénipotentiaires des télé
communications de Buenos Aires, 

fu 

1. le Rapport du Conseil d'administration, 1952, Chapitre VII, 
paragraphe 1, 

2, le Rapport du Conseil d'administration, 1952, Chapitre I, 
paragraphe 3«5? 

approuve 

les mesures prises par le Conseil d'administration en matière 
d'assistance technique à fournir par l'U.I.T. et 

décide 

1. d'autoriser pour le moment le Conseil d'administration à con
tinuer de participer pour l'Union au Programme élargi d'assistance tech
nique conformément aux arrangements pris en 1952 et pour cela de faire 
appel autant que de raison', aux divers organismes de l'Union. 

2, d'inviter le Conseil d'administration à faire chaque année le 
point de la situation dans ce domaine et à coordonner le travail des or
ganismes permanents de l'Union en ce qui concerne sa participation au 
programme. 
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F R A N C E 

Choix de la olasse de contribution 

La procédure exposée ci-dessous est justifiée par les considéra
tions suivantes t 

1. La Conférence de Buenos Aires sera appelée a fixer, pour les 

dépenses ordinaires de l'Union, un nouveau plafond, dent le niveau peut 

être évalué a environ 6 millions de francs suisses, pour la période 

1954-1959. » 

2. La Conférence est déjà saisie d'mn certain ntmbre de demandes de 
déclassement, a l'intérieur de l'échelle des contributions d'Atlantic City, .. 
(Art.14 de la Convention), demandes justifiées par la charge excessive» pour 
certains paya, résultant des dépenses aotuollos do l'Union. 

3* Il est a présumer que le. nouveau plafond des dépenses, supérieur-
de 5° $ environ a*celui fixe à Atlantic City, provoquera de nouvelles de
mandes de déolassomont. 

4« Si l'on appliquo pour lo olassomont dans l'échelle des contribu
tions los dispositions aotuelles du paragrapho 5 de l'Article 14 do la 
Convention,los pnys pourront jusqu'à l'ontr'o on viguour do la. Convention 
de Buenos ^ires, signaler aa Secrétariat général leur nouveau classement. 

5* Si los déclassements envisages au paragrapho 3 se produisent avec 
uno certaine ampleur, la contribution dos pays qui conserveront lour classe-
mont actuel peut s'en trouver seriousement aggravée et ces pays pourront a 
leur tour ot avant l'expiration du délai de forclusion, demander a changer 
do classe. 

6. Cotte inoertitude sur los obligations financières réciproques 
des Membres do l'Union peut oonduire a un véritable désordre dans los 
finances de l'Union. 
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7» Pour ces raisons, il paraît indispensable quo les pays repré
sentés à Buenos Aires puissent avoir avant la fin do la Conférence, une 
quasi certitude sur le classement réciproque qu'ils seront appelés à 
adopter pour la période 1954-1959 (l) 

Procédure à suivre 

1. Les délégations participant à la Conférence de Buenos Aires, 
prenant en considération s 

1°- le nouveau plafond des dépenses évalué à 6 millions do 
francs suisses environs 

2°- l'échelle des contributions tello qu'elle figure à l'art.14 
de la Convention d'Atlantic-City, 

^ peuvent 
déposer, jusqu'au .... décembre 1952 des demandes*; justifiées 

de déclassement à l'intérieur de cette échelle. 
•> 

2. . La Conférence examinera les conséquences de ces demandes erî 
même temps que les conséquences des demandes déjà en instance devant la 
Conférence. 

f n 

3. Les délégations qui n'auront pas déposé de demande de déclasse
ment, à la date sus-indiquée, seront considérées comme acceptant leur 
classement actuel môme avec le nouveau plafond des dépenses. 

4« Cependant, ces délégations pourront, après avoir pris connais
sance des conséquences qu'entraîneront pour leur pays les demandes do 
classement visées au paragraphe 2 ci-dessus, formuler a leur tour une 
demande immédiate de déclassement. 

5* Après examen des situations visées au parag. 2 ot, éventuelle
ment, au parag. 4, la Conférence sera eppelée à se prononcer sur l'une 
des solutions suivantes i 

1°- maintien de l'échelle actuelle des contributions. 

Cette solution est à recommander si los déclassements n'entraî
nent qu'une variation de faible ampleur du- nombre d'unités entre lesquel
les sont réparties les dépenses de l'Union. f 

(l) On se place dans l'hypothèse où le texte du S 5 de l'art. 14 de la 
Convention ne sera pas modifié, ce qui revient a dire que pendant cette 
période, aucun déclassement ne pourra intervenir. 
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2° - Recherche d'une échelle mieux adaptée à la nouvelle situa
tion. 

Dans cette hypothèse il est recommandé, avant d'envisager uno 
nouvelle échelle, d'assouplir l'échelle existante, de la manière indiquée 
ci-après et cela en-vue s 

- de limiter l'ampleur des fluctuations du nombre total d'unités 
«- de permettre aux pays désirant se déclasser de mieux conserver 

les relativités existant entre eux du point de vue de leurs possibilités 
financières. 

La nouvelle échelle pourrait être la suivante s 

lère classe 
2ème -
3ème -
4ème -
5eme -
6ème -
7 eme -
8ème -

9ème -
lOème *-
llème -
12ème -
13ème -
14ème -

30 unités 

25 
20 
18 
15 
13 
10 
8 
5 
4 
3 
2 
1 
o,5 

-

-

-

-

-

-

— 

-

-

-

-

-

- 8 Membres 
6 
3 

(nouvelle) 

4 -
(nouvelle) 

14 
(nouvelle) 

11 
(nouvelle) 

22 Membres 
(nouvelle) 

23 Membres 
(nouvelle) 

240 unités 
150 
60 

60 

140 

55 

66 

23 

-

— 

-

-

-

-

-

30,23 
18,89 

7,56 

7,5* 

17,63 

6,93 

8,31 

2,89 

6. Si la Conférence devait faire choix d'une nouvelle échelle 

et si celle ci-dessus était reconnue acceptable, les délégations devraient 
sur appel nominal, déclarer, avant la fin de la Confêronce, la classe dans 
laquelle elles estiment que leur pays doit prendre place. 

7. D'ailleurs, même si l'échelle prévue a l'art, 14 de la Convention 
était maintenue, les délégations participant à la Conférence devraient 
être appelées, conformément aux dispositions du paragraphe 6 précédent, 

à faire choix de la olasse selon laquelle leur pays acquitterait ses con

tributions pendant la période 1954̂ -1959 • 

8. Il demeurerait entendu que le classement choisi a Buenos Aires 
n'aurait pas un caractère absolument formel; il constituerait seulement 
un genre d'engagement moral. 

9. Un protocole spécial réglerait la situation du budget de 1953 
pour lequel l'échelle actuelle de l'art. 14 de la Convention devrait, 
semble^t-il,être maintenu pour tous les pays n'ayant pas déposé avant ou 
pendant la Conférence -une demande de déclassement. 
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Buenos Aires, le 20 Novembre 1952 

Monsieur Léon Mulatier 
Secrétaire Général de 
l'Union Internationale de 
Télécommunications 

Pour la Conférence Plénipotentiaire Internationale des 
Télécommunications a Buenos Aires, la délégation du Brésil a préparé 
vingt huit propositions, à savoir, neuf sur la Convention, une sur 
l'Annexé 2 et dix huit sur le Règlement Général, mais, jusqu'à ce moment 
afin de ne pas retarder les travaux de la Conférence, olle a présenté 
seulement six propositions sur le premier acte mentionné et onze sur le 
dernier. 

La délégation du Brésil appuie chaleureusement les mesures 
prises pour accélérer le plus possible les travaux ot désire collaborer 
directement avec les autres délégations dans ce but. C'est pour cela 
que la délégation du Brésil retire aussi ses propositions 713, sur la 
Convention, et 714, 715, 716, 717, 718, 719 «t 720, sur le Règlement 
Général. 

Je vous prie, Monsieur le Secrétaire Général, de bien vouloir 
faire connaître cette décision à l'Assemblée Plénière et j'ai l'honneur 
do vous présenter l'assurance do ma haute considération. 

lâboro Oswaldo de Miranda 
Chof de la Délégation du 

Brésil 
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RECOMMANDATIONS DE LA COIMESSION DE DIRECTION 

A LA CONFERENCE 

La Commission de direction, au cours d'une réunion tenue lo 
jeudi 20 novombre, à 19h.30, a examiné l'état do l'avancement des travaux 
do la Conférenoo ainsi quo les méthodes propres à los mener a bonne fin 
pour que la séanoo de clôture ait lieu le samodi-20 décembre 1952. 

A cot effet, elle recommande a la Conférences 

1. do concentrer son activité sur lec tâches essentielles en 
laissant de côté les propositions secondairesj 

2. d'instituer uno nouvollo sous-commission do la Commission 3 
(Convention) dont le mandat serait d'examiner les Articles 17 a 49 de la 
Convention! 

3.' d'adopter l'horaire suivant g 

séances du matin s 10h. a 13h. 

séances de l'après-midi s l6h. a 20h. 

4» de terminer les travaux dos commissions le samedi 6 décembref 

5. d'adopter la procédure suivante pour la mise au point des 

textes par la Commission de rédactions 

Los textes établis pars 

les commissions5 

la sous-commission de la Commission 3, chargée de l'examen dos 
Articlos 17 à 49 d.e la- Convention^ 
los Groupes de travail, lorsqu'ils auront été la conséquence 
d'uno décision do principe prise par les commissions ayant 
institué ces Groupes; 

seront envoyées directement a la Commission de rédaction qui on perfec
tionnera la forme sans en modifier le sens et les soumettra en première 
lecture a l'Assemblée plénière. 

Le Président 
M, A. Andrada 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 
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COMMISSION 7 

(Relations avec les Nations Unies 
et les Institutions spécialisées) 

Compte rendu de la 5eme séanoe 

Vendredi 21 novembre 1952, à 10 heures 

Président? M. F.Coït de Wolf (Etats-Unis) 

Le Président en ouvrant la séance, rappelle l'ordre du jour et 
soumet le oompte rendu des trois premières séances (Documents N°s 140, 173 
et 199) à l'approbation de la Commission. 

Le compte rendu de la lère séance (Document N° 140) est approuvé. 

te Président» avant de passer au compte rendu de la deuxième 
séance, donne lecture d'une lettre du Bureau international du Travail, 
remerciant la Conférenoe d'avoir invité un représentant du B.l.T. a assister 
aux réunions de la Commission, et faisant savoir que M. Esteban A.' Garbarini-
Islas a été nommé observateur du B.l.T. (M.E.A.Garbarini-Islas assiste a la 
séance). 

Le compte rendu de la deuxième séance (Dooument N° 173) -est alors 
approuvé. 

Le compte rendu de la troisième séanoe (Document N° 199) donne lieu 
ensuite aux commentaires suivants s 

M. Valensi (Directeur du C.C.I.F.) demande que soit ajouté ce qui 
suit en complément de sa déclaration s 
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" C'est au sein du Comité de coordination que tout le travail 
réel relatif a la désignation des experts et au placement des boursiers 
s-effectue5 le rôle du Secrétariat général se réduit en fait à des travaux 
de dactylographie, polycopie et correspondance, qu'on devrait d'ailleurs 
simplifier et réduire le plus possible et qui, en tout cas, ne pourraient 
pas justifier un emploi de classe élevée dans le Secrétariat général pour 
surveiller les travaux administratifs concernant l'Assistance technique." 

M. Townshend (Secrétaire général adjoint) tient a appuyer cette 

déclaration. 

La déléguée du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et de l'Irlande 
du Nord désire que le dernier alinéa de la page 4 du compte rendu soit 
modifié comme suit s 

" Oes démarches ont beaucoup alourdi la tâche du Secrétariat 
général. Si ce travail devait prendre une certaine extension, elle serait 
disposée a approuver qu'un fonctionnaire du Secrétariat général dispose 
d'aide pour s'occuper des questions d'Assistance technique. Le traitement 
de ce fonctionnaire surnuméraire serait payé par l'Union, mais mis à la 
charge de l'administration de 1'.Assistance technique qui en effectuerait 
le remboursement." 

A cette occasion, M. Townshend (Secrétaire général adjoint) prie 
Miss Perry de lui préciser ce qu'elle entend par "surnuméraire", terme 
mentionné dans cet alinéa. 

Miss Perry (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et de l'Irlande du 
Nord) explique qu'il faut entendre par "surnuméraire" un membre du person
nel du Secrétariat général de l'U.I.T. dont le salaire, payé effectivement 
par l'Union, serait remboursé par l'Administration de l'Assistance tech
nique • 

Le compte rendu de la 3ème séanoe est approuvé 9 compte tenu 

des remarques qui précèdent. 

Passant au deuxième point de l'ordre du jour, le Président donne 
la parole à M. David, représentant des Nations Unies, en le priant de 
commenter le mémorandum présenté par les Nations Unies en vue de servir de 
documentation au moment de la discussion sur l'écoulement du trafic télé
graphique des Institutions spécialisées sur le réseau de télécommunication 
des Nations Unies. 

M. David (Nations Unies) fait alors la déclaration suivante s 
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" Vous verrez qu'a part le circuit New York - Genève, qui est 
actuellement un circuit loué, lo réseau est d'un caractère essentiel
lement éphémère et ne sera conservé dans sa forme présente qu"aussi long
temps qu'il sera nécessaire de disposer des stations pour Ice missions 
en cours. Des changements dans la situation générale peuvent rendre possi
ble la suppression de certaines de ces stations et l'établissement d'autres 
stations dans d'autres parties du monde. 

," Maintenant, au sujet de l'offx-e faite aux Institutions spécia
lisées de faire usage de la partie du réseau qui appartient aux Nations 
Unies et qui est exploitée par elles, le Secrétaire général des Nations 
Unies s'est inspiré, en abordant la question, de deux considérations essen
tielles s 

"a) le fait que les Institutions spécialisées font partie du sys
tème général des Nations Unies et sont liées aux Nations Unies par une série 
d'accords, comme l'exige la Charte. Ces accords renferment des dispositions 
pour coordonneras activités et les services dans toute la mesure possi
ble, comme c'est le cas pour l'Accord entre les Nations Unies et l'U.I.T., 
Articles IV, paragraphe 3, et X, paragraphe 1. 

"b) les directives de l'Assemblée générale en vue de réaliser 
dans la plus grande mesure possible des arrangements pour disposer de ser
vices communs entre les Nations Unies et les Institutions spécialisées. 
Etant donné en tout cas l'existence de dispositions pratiques déjà prises 
par les Nations Unies pour leur pi-opre usage, il y a tout lieu, a son avis, 
d'aborder la question sous l'angle pratique. Il ne songe pas a proposer 
d'accroître les services des Nations Unies pour le bénéfice des Institutions 
spécialisées, mais il propose que les dispositions existantes soient exploi
tées a plein pour des raisons d'économie et d'avantages pratiques. 

" La politique de l'Assemblée générale a été en général que les 

Nations Unies et les Institutions spécialisées jouissent des mêmes avanta

ges pratiques et privilèges, comme il ressort du fait que la Convention sur 

les privilèges et immunités <&es Nations Unios et 3i Convor'«ion sur les pri

vilogos et immunités dee Institutions spécialisées prévoient pour elles, 

grosso modo, le même traitement. 
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" En offrant aux Institutions spécialisées l'usage du réseau des 
Nations Unies, là où il est disponible, le Secrétaire général agit dans 
l'esprit des directives de l'Assemblée générale et il a accepté le trafic 
des Institutions spéoialisées, afin que ces dernières puissent jouir 
indirectement et dans une certaine mesure de oe privilège particulier qui 
a été accordé aux Nations Unies. 

" Le Président du Comité consultatif des Nations Unies sur les 
questions administratives et budgétaires, qui est un organisme subsidiaire 
de l'Assemblée générale, a dit dans une déclaration qu'il a faite au Comité 
administratif de Coordination le 10 octobre dernier s 

(1) que de l'avis du Comité consultatif, le Secrétaire général des 
Nations Unies, en accordant aux Institutions spécialisées des facilités 
pour utiliser le réseau de télécommunication, des Nations Unies, est resté 
absolument dans l'esprit des principes généraux de coordination affirmés 
par l'Assemblée générale! 

(2) que le Conseil d'administration a pris note de l'assurance du 
Secrétaire général des Nations Unies qu'il n'est pas dans son intention 
d'étendre les services des Nations Unies dans le but de servir aux 
Institutions spécialisées! 

(3) que le Conseil d'administration estime qu'il n'est pas justifié 
de faire une distinction dans ce domaine, entre le statut des Nations 
Unies d'un côté et celui des Institutions spécialisées d'un autre. 

" En ce qui concerne l'utilisation du réseau tant pour les 
besoins des Nations Unies que pour le bénéfice des Institutions spéciali
sées, le Secrétaire général tient essentiellement à respecter la lettre et 
l'esprit *e la Convention et des Règlements des télécommunications, en 
tant qu'ils 3'appliquent au réseau. 

" Etant donné les-objections avancées par le Conseil d'adminis
tration dans sa 7ème session, cette année, contre le système de partici
pation aux frais des Institutions spécialisées proposé par le Secrétaire • 
général, celui-ci retire cette offre et ne se propose pas de la renouveler» 
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Il pense au contraire qu'il doit y avoir un mode de répartition budgé
taire en ce qui regarde les frais du trafic des Institutions spécialisées 
acheminé par le réseau des Nations Unies, pour les raisons suivantes s 

" a) Le paiement, impose une sorte de contrôle sur le trafic 

de départ! 

" b) Etant donné que l'appartenance et les contributions des 
gouvernements aux Nations Unies et aux Institutions spécialisées ne sont 
pas les mêmes, il ne semble que juste d'établir une proportion dans la 
répartition des frais du service offert par les Nations Unies. 

"Ceci estjen fait, la pratique déjà adoptée envers certains 
autres "services communs" existant entre les Nations Unies et les Insti
tutions spécialisées. 

" Le Secrétaire général des Nations Unies propose en consé
quence que les Institutions spécialisées paient une part du coût de 
l'exploitation de la partie du réseau des Nations Unies leur appartenant, 
dans la proportion du montant du trafic passé par chacun par rapport 
au trafic total. En fait, cela équivaudrait à une exploitation en 
commun du réseau. 

" Vous aurez remarqué que le trafic des Institutions spéciali
sées estjen fait, une très petite fraction du total, Il s'élève actuel
lement à 90.000 mots par an environ, soit 6 '% de l'estimation du total 
annuel du trafic sur tout le réseau, y compris le circuit New-York-Genève 
qui est de 1 ..§00,000 mots. 

" Dans les cas douteux où la transmission d'un trafic particu
lier impliquerait une infraction à la Convention ou aux règlements, le 
Secrétaire général des Nations Unies est disposé à consulter l'Union et, 
de fait,il l'a déjà fait une fois, 

" En dehors du circuit New York-Genève, qui n'est pas en 
question ici, les points actuellement desservis par les Nations Unies ne 
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présentent pas beeucoup d'intérêt pour les Institutions spécialisées. 
Il est,bien entendu,possiblo d'imaginer des circonstances caractérisées, 
par exemple, par de grandes catastrophes naturelles oomme s peste, famine, 
tremblement de terre, ete, à l'occasion desquelles l'assistance des 
Nations Unies serait réclamée et qui verraient des institutions comme 
l'Organisation Mondiale de la Santé ou l'Organisation de l'Alimentation 
et de l'Agriculture se montrer éminemment intéressées à la transmission 
de leur trafic par un circuit d'urgence improvisé par les Nations Unies. 
Des circonstances comme celles-là se sont déjà produites. 

" Le Secrétaire général invite cette conférence à reconnaître 
qu'il ne serait pas en contradiction avec les normes de l'Union de passer 
le trafic des Institutions spécialisées sur le réseau des Nations Unies, 
le règlement ayant lieu au prorata des frais d'exploitation, dans la 
mesure où les installations mises sur pied par les Nations Unies ont une 
réserve de capacité." 

Le Président remercie M. David de son exposé et appelle l'atten-
tion de la Commission sur les dispositions de l'Accord entre les Nations 
Unies et l'U.I.T, notamment sur l'Article XV cité à titre de référence à 
la page 5 du document N° 228, et invite les membres de la Commission à 
faire connaître leur opinion sur le sujet présenté. 

Le délégué du Pakistan désirerait obtenir des Nations Unies 
l'assurance que leur réseau de télécommunication ne sera pas utilisé 
à d'autres fins que celles pour lesquelles oe réseau a été créé. Le 
contraire aurait pour effet de concurrencer les réseaux existants et 
reviendrait à transférer aux départements intéressés de l'O.N.U. les 
revenus des réseaux des Administrations des Pays Membres, Si, à titre 
exceptionnel, Une telle mesure était envisagée, il conviendra:.!*, tout 
au moins, de la part des dations Unies, de tenir au courant le Secréta
riat général de l'Union^ 

M. David (Observateur des Nations Unies) tient à rassurer' 
M, Mirza sur ce point. 

Les Nations Unies ne prendront jamais de telles mesures sans 
obtenir l'apcord préalable de l'administration locale,. En outre, elles 
tiendront l'U,llT, au .courant des nouveaux, circuits qu'elles pourraient 
utiliser et ferofct enregistrer leurs fréquences à l'I.F.R.B, 
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La parole est donnée ensuite à la déléguée du Royaume-Ùni de 
Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord qui déclare s 

"Nous sommes saisis d'une proposition tendant a ce que la Confé
rence se déclare d'accord que le trafic télégraphique des Institutions 
spécialisées puisse être acheminé par le réseau des télécommunications 
entre points fixes des Nations Unies, à un tarif fixé au prorata des fraie 
d'exploitation de ce service particulier, et proportionnellement au trafic. 

"On nous a dit que cette proposition était une mesure d'économie 
et était en harmonie avec le principe d'utilisation au maximum des services 
communs, conformément a la politique de l'Assemblée générale. A première 
vue, il peut sembler y avoir des avantages dans cette proposition, tout 
au moins pour les Membres des Nations Unies, et ma délégation l'a examinée 
soigneusement et avec sympathie. Toutefois, le résultat de cet examen 
est que nous ne pouvons pas l'appuyer. Comme il s'agit d'une question do 
peu d'importance dans la pratique, mais de grande portée quant au princi
pe, il semble n'y avoir aucune raison pour créer un mauvais précédent, 

"Il est évident que l'arrangement proposé est contraire aux 
dispositions du Règlement télégraphique international que les Nations 
Unies, par l'Artiele XV de l'Accord avec l'Union internationale des télé
communications, se sont engagées à observer dans l'exploitation des servi
ces de télécommunication sous leur contrôle. Il introduit une conception 
tout a fait nouvelle dans la méthode de taxation des télégrammes dans le 
serviee international et, aux yeux de ma délégation, nous devons prendra-
grand soin de ne pas approuver toute dérogation au Règlement télégraphique 
international que l'Union a mis sur pied et que nous avons approuve» Accep-
ter un nouveau principe tel celui qui est suggore aurait de très importan
tes répercussions; cela pourrait même désorganiser la structure du tarif 
au mot, généralement accepté pour les télégrammes dans le service interna
tional et avoir des conséquences imprévisibles pour toutes les administra
tions télégraphiques et les exploitations. Si telle était la seule objec
tion,' cette Conférence pourrait peut-être suggérer que la prochaine Confe"-
rence administrative ordinaire télégraphique et téléphonique examine la 
possibilité d'introduire des dispositions spéciales dans le Règlement pour 
tenir compte de ces problèmes particuliers des Nations Unies,-mais certai
nement, Monsieur le Président, il existe une objection encore plus fonda
mentale que celle-ci - une objection de principe. Tous les Gouvernements 
Membres des Nations Unies ont convenu que l'établissement temporaire des 
circuits do télécommunication des Nations Unies pour les missions des 
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La délégation de l'Argentine appuie la déclaration de Miss Perry. 
La proposition des Nations Unies est peu souhaitable et constitue une 
infraction aux dispositions de l'Article 32 du Règlement télégraphique. 

Le délégué, de 1 ; Inde „ à son tour? appuie les déclarations du 
Royaume-Uni et de 1•Argentine. Il rappelle qu:au cours de sa 6ème session, 
le Conseil d'administration de l'Un:on- avait déjà estimé que l'exploitation 
du réseau de 1'O.N.U, en concurrence a/eo les réseaux des autres adminis
trations était une infrac-ion a la réglementation en vigueur et avait 
décidé de renvoyer à la Conférence de plénipotentiaires l'examen de cette 
question. Il proteste contre la proposition des dations Unies et annonce 
que la délégation de l:Inde votor'-. contre. 

La délégation de la Frsj-ioe 3e rallie oralement au point de vue 
exposé par le Royaume-Uni. Ello estimo que, pour une question de principe, 
il ne faut, en aucun cas, faire une enterse aux dispositions contenues 
dans la Convention et les règlements en vigueur. 

Le Président ^onne ensuite la parole à M. David qui s'étonne de 
ce qu'il considère comme un malcnbc^idu de la part des Membres de cette 
Commission. Il n'a jamais été question de comparer le réseau de télé
communication de l'O.N.U. à un réseau public, L'U.I.T. ne saurait raison
nablement s'opposer ainsi aux propositions qu'il présenté. Il rappelle que 
certaines Institutions spéoialisées font un travail de reconstruction au 
même titre que l!0oN«U«. elle-mônc et il n'est pas équitable de leur refuser 
le privilège solliciter 

La délégation de la puisse "wmande la parole pour se rallier à 
l'opposition manifestée par les autxeo délégabiens au sujet de la proposi
tion des Nations Unies, Il craint que si le réseau de télécommunication 
de l'OjIÏ.U, est mis à la disposition dos Institutions spécialisées, ce 
réseau ne devienne un re3eau peicaaotit, oe qu'il faut éviter. 

Le délégué du Canada appuie les déclarations précédentes mais 
veut bien admettre des concessions spéciales en cas d'urgence. 

te Président estine, lui aus^i» qu:il faut considérer la question 
des cas d'urgence. Il comprend * :-3s bien le sentiment de la plupart des 
délégations qui craignent une m£..n~ifl\tje de la part des Institutions spé
cialisées pour le cas où un tel privilège serait accordé. Cependant, il 
serait heureux qu'une solution de compromis intervînt, en cas de détresse 
et sous la condition expresse que l'utilisation du réseau ne serait que 
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temporaire, La proposition présentée par M, Coffey vaut la peine d'être 
étudiée de plus près. Aussi il propose la constitution d'un groupe de 
travail formé des représentants du Royaume-Uni et du Canada ainsi que 
de M. David et dont le rôle sera de présenter le plus tôt possible un 
projet de résolution qui contiendra l'avis de la Commission sur la pro
position des Nations, Unies, ainsi que des dispositions concernant les 
cas d'urgence. 

Le Président passe ensuite au point N° 3 de l'ordre du jour 
(Télégrammes épidémiologiques émis par l'O.M.Se, considérés comme 
télégrammes d'Etat - Document N° 190). 

Il rappelle que la Commission n'a pas adopté la proposition 
des Nations Unies tendant à inclure au paragraphe f) de la définition 
actuelle des télégrammes d'Etat, des appels et des communications 
téléphoniques, les mots "chefs des Institutions spécialisées" mais a 
approuvé un projet de résolution présenté par la France, puis légèrement 
modifié, tendant à prévoir une procédure par laquelle le Conseil d'admi
nistration pourrait, s'il le jugeait opportun, accorder la priorité 
prévue à l'Article 36 de la Convention à certains télégrammes ou conver
sations téléphoniques.o 

Le délégué du Pakistan estime que la question dont il s'agit 
est de la compétence du Conseil d'administration. 

La déléguée du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et de l'Irlande 
du Nord partage cet avis. Il ne semble pas, en effet, que la Conférence 
de plénipotentiaires soit particulièrement désignée pour prendre position 
sur ce point d'ordre plutôt technique. Miss Perry remarque également 
que la proposition présentée par l'O.M.S. n'est pas absolument claire et 
qu'il conviendrait d'obtenir de plus amples précisions à ce sujet. 

Le Président est d'accord et propose que- le Secrétaire général 
de l'Union adresse à l'O.M.S, une lettre signalant que la question sera 
examinée par le Conseil d'administration au cours de sa prochaine session 
et qu'à cette occasion, un représentant de l'O.M.S. sera invité à donner 
sur place tous les renseignements susceptibles d'éclairer le Conseil en 
la matière. 
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Le dernier point de l'ordre du jour (Document N° 233 -Premier 

rapport de la Commission 7 à l'Assemblée plénière) est mis ensuite en 

discussion. 

La délégation du Royaume-Uni de Grande-Bretagne, et de 
l'Irlande du Nord demande l'adjonction, au dernier alinéa de la page 3 
du document 233, des mots "si nécessaire" entre les mots "soit chargé" 
et "de s'occuper", 

M, Townshend propose de remplacer, à ce même alinéa, les 
mots "soit chargé de s'occuper des questions d'Assistance technique" 
par "soit chargé du travail de secrétariat concernant l'Assistance 
technique". 

Ce dernier alinéa deviendrait donc s 

" Il est convenu qu'une recommandation sera faite à l'Assem
blée plénière pour qu'un fonctionnaire du Secrétariat général soit 
chargé, si nécessaire, du travail de secrétariat concernant l'Assistance 
technique et que les frais encourus soient mis à la charge de l'admi
nistration de l'Assistance technique," 

Le Président donne son accord aux rectifications demandées 

et donne la parole à M, David. 

M. David tient à annoncer qu'il se réserve le droit de 
reparler de ce rapport lorsqu'il sera présenté à l'Assemblée plénière. 

A son tour, M, Garbarini-Islas déclare qu'il se réserve le 
droit de prendre la parole en Assemblée plénière en sa qualité d'obser
vateur du B.l.T. 

Le délégué de la Suisse propose d'ajouter à l'Annexe 3 du 
Document N° 233, première ligne du dernier alinéa de la page 6, le 
mot "prochaine" avant les mots "conférence télégraphique et téléphoni
que internationale..." 

- Le Président donne son accord et considère que ce rapport 
est approuvé par la Commission avec les amendements présentés. 
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Etant donné le proche départ de M, David, et après avis 
pris de M, Andrada, Président exécutif de la Conférence, qui indique-
que la prochaine Assemblée plénière est fixée au mercredi 26 novembre 
1952, la prochaine séance de la Commission est prévue pour le mardi 
25 novembre. 

Répondant ensuite à une question du délégué de la Franoe. 
*e Président préoise que les résolutions approuvées en Commission 7 
seront présentées à l'Assemblée plénière avant d'être examinéespar la 
Commission de rédaction, en vue de gagner du temps. 

La séance est levée à 11 h 30» 

Les Rapporteurs s Le Président s 

R. Lemoine F. Coït de Wolf 

J. Garrido Moreno 



Union internationale 
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22 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 
,rtCO COMMISSION 7 

Buenos'Aires, 1952 

PROJET DE RESOLUTION 

La Conférence de plénipotentiaires, 

Ayant examiné la requête des Nations Unies (Document N° 228), 
demandant que l'Union internationale des télécommunications approuve la 
proposition faite par les Nations Unies d'assurer les transmissions des 
Institutions1 spéoialisées entre points fixes du réseau des télécommunica
tions des Nations Unies a un tarif tenant oompte des frais d'exploitation 
et proportionné au volume du trafic. 

Considérant 

(1) que le procédé de taxation et la méthode d'exploitation propo-
ses par les Nations Unies ne concordent pas avec les dispositions du Rè
glement télégraphique international et, par conséquent, sont contraires 
aux dispositions de l'Article XV de l'Accord entre les Nations Unies et 
l'U.I.T.? 

(2) qu'il ne serait pas à conseiller d'approuver une dérogation par 
les Nations Unies aux dispositions du Règlement et de la Convention inter
nationale des télécommunications5 

(3) que la cinquième Commission, a laquelle l'Assemblée générale 
des Nations Unies a renvoyé l'affaire, a recommandé a une majorité sub
stantielle que le réseau de télécommunications des Nations Unies ne 
concurrence jamais, dans les circonstances normales, les systèmes pu
blics de communications existants; 
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(4) que, cependant, en cas de situation critique il peut otre dési
rable d'ouvrir le réseau entre points fixes des Nations Unies au trafic 
des Institutions spécialisées, soit à un tarif calculé selon les proscrip
tions de l'Article 26 du Règlement télégraphique international, soit gra
tuit ementf 

Est d'avis 

(1) que, dans dos circonstances normales, lo réseau de télécommuni
cations entre points fixes des Nations Unies ne doit pas être ouvert au 
trafic des Institutions spécialisées et mis en concurrence avoc les réseaux 
commerciaux existants de télécommunications; 

(2) que l'U.I.T. n'est pas disposée à approuver uno dérogation quel
conque aux dispositions de l'Article XV de l'Accord entre los Nations 
Unies et l'U.I.T. dans la mesure où il s'agit de l'exploitation do sorvi
cos de télécommunications sous contrôle dos Nations Unies 5 

(3) qu'il pout être fait des exceptions en cas de situation critique; 

Décide 

d'inviter le Seorotaire général § 

(l) à faire connaître au Secrétaire général dos Nations Unios l'opi
nion de cette Conférence et de l'inviter à rotirer dans lo délai ip.vplus 
court la proposition faits par lui aux Institutions spécialisons d''couler 
l;-ur trafic par 1-j r'soau des. Nations*Unies; et 

(2) a faire connaître au Secrétaire général des Nations Unios que 
cette Conférence, en cas de situation critiquo, no ferait pas d'objection 
a ce que le trafic des Institutions spécialisées emprunte le réseau entre 
points fixes des Nations Unies à un tarif calculé comme il est prévu à 
l'Article 26 du Règlement télégraphique international ou a titre gratuit. 
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22 novembre 1952 CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 
COMMISSION 7 

COMMISSIONS DES RELATIONS 

AVEC LES NATIONS UNIES ET LES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

ORDRE DU JOUR 

pour la 6e séance 

Mardi 25 novembre a 10.00 heures 

Salle des Plénières 

1. Approbation du Compte-rendu de la 4© séance (Doc. N° 245)» 

2. Télécommunications des Nations Unies - texte préparé par 
le Groupe de travail (Doo. N° 275). 

3« Convention sur les privilèges et immunités des Institutions 
spécialisées - Projet de résolution du Royaume-Uni de la Grande Bretagne 
et de l'Irlande du Nord (Doc. N° 177 revisé). 

t%m Liberté de l'information (Doc. N° 258). 



Union internationale Document ff* ,g%7-F 
des télécommunications 22 novefflbtfe 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

COMMISSION 2 

(Commission de vérification de a.-pouvoir*) 

Compte-rendu de la 4e séanoe 

Mercredi 5 ncvembre 1952, a 16 heures 

Président i Sir Bertrand Jerram (Royaume-Uni de la Grande 
Bretagne et de l'Irlande du Nord) 

En ouvrant la séanoe, le Président annonce que M, Villegas, 
de la délégation colombienne et vice-président de oette commission, a été 
remplacé par M, Arciniegas, également de la délégation colombienne. Il 
souhaite a M, Arciniegas la bienvenue à la Commission* 

M, Arciniegas remercie le Président. 

Les délégations suivantes ont demandé à participer $B*-*tr%Vau$ 

de la Commission s 

Australie 

Cambodge 
Egypte 
Laos 
Mexique 
Protectorats français du Maroc et de la Tunisie 

Territoires portugais d'Outremer 

Turquie 

te Président annonce aux délégations oi-dessus qu'elles sont 
inscrites comme membres de la Commission et leur souhaite la bienvenue» 

Le oompte-rendu de la première séanoe de la Commission (Dooument 

N° I48) est approuvé sans commentaires* 

Le compte-rendu de la deuxième séanoe de la Commission (Dooument 
N° I49) est approuvé ayeo les corrections suivantes t 
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Page,4,paragr. 4 (Déclaration du délégué de l'U.R.S.S,) Ajouter 

"des représentants" après "pouvoirs". 

Page 4, paragr. 6 dans le texte anglais (Déclaration du délégué 
de la R.S.S. de 1'Ukraine) Ajouter "of the représentatives of the Bonn 
authorities" après "credentials". 

Le compte-rendu de la troisième séance (Document N° 150') est 
approuvé ensuite avec les corrections suivantes s 

Page 7» paragr. 6. A supprimer et a remplacer par s 

"La délégation de l'U.R.S.S. conteste cette procédure qu'elle 
estime irrégulière. Le scrutin était commencé, ainsi que l'avait fait 
remarquer le délégué de la R.S.S. de Biélorussie. Le délégué de la France 
n'avait aucune raison valable de l'interrompre- et le Président n'aurait 
pas dû accepter une telle interruption. 

"L'intervention du délégué français avait pour seul objet d'ob
tenir que le vote fût différé (d'une part puisque sa motion avait été 
présentée après que le vote ait été mis en train et d'autre part parce 
qu'elle ne concernait pas le mode du scrutin); son intervention était 
contraire au Règlement intérieur. Pour que la Commission respecte le 
Règlement, il convient que le scrutin soit repris. Le délégué de la Fran
ce a présenté une proposition pour différer la discussion, en alléguant 
que tous les membres de la Commission 2 n'étaient pas présents en séance. 
L'opinion de la délégation soviétique est que oette proposition n'était 
pas justifiée, étant donné que la réunion de la Commission 2 et son ordre 
dujôuravâent été annoncés en temps utile et que les délégués qui avaient 
désiré- et pu participer aux travaux dé la Commission étaient venus a la 
séance, A présent, la Commission examine les pouvoirsde la soi-disant 
délégation du Viêt-Nam, et la délégation de l'U.R.S.S. estime que ces pou
voirs sont dénués de valeur légale." 

Page 11, paragr. 3 (Déclaration du délègue'de l'U.R.S.S.). 
Biffer le mot "plénipotentiaires" après "Kuomintang" dans les textes 
anglais et espagnol et, dans le texte français, remplacer "plénipoten
tiaires" par "représentants". 

Le Président annonce que les pouvoirs des délégations suivan
tes ont été reçus depuis la dernière séance s 
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Bolivie 
Congo Belge 

Cuba 
Egypte 
Finlande 
Grèce 
Irak 
Jordanie 
Laos 
Mexique 
Monaco 
Protectorats français du Maroc et de la Tunisie. 

Il propose que ces pouvoirs soient examinés et que la Comm:sei-n 
rédige ensuite un rapport a l'Assemblée plénière pour- que celle-ci l'exa
mine a sa séance du 6 novembre 1952. 

Il est alors donné lecture des pouvoirs des délégations suivan
tes, lesquels sont acceptés comme étant en bonne et due forma s 

Finlande 
Irak 
Mexique 
Protectorats français du Maroc et de la Tunisie 
Jordanie (Les pouvoirs autorisent le délégué'de l'Irak a repré

senter la Jordanie) 

Grèce 
Congo Belge (Le président ayant attiré l'attention de la Commif;-

sion sur le paragr. 1, pace 2 du Document N° 149) 
Laos 
Monaoo 
Bolivie 
Egypte (En ce qui conoerne le chef de la délégation seulement, 

Les pouvoirs des autres délégués ne sont pas encore arri
vés) 

Cuba 
Australie (En oe qui concerne des délégués supplémentaires) 
Brésil (En ce qui concerne des délégués supplémentaires) 
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Le Président donne ensuite lecture des pouvoirs, présentés sous 
forme de télégramme par la délégation de Costa Rica et aussi d'une copie d'une 
lettre adressée au Gouvernement de Costa Rica par le Secrétaire général suggé
rant que les pouvoirs originaux signés dans la forme usuelle, soient présentés 
aussitôt que possible. 

Les pouvoirs télégraphiques sont acceptés en attendant l'arrivée du 
document original. 

te Président déclare que les pouvoirs des délégations suivantes dont 

la présente est connue a la Conférence, n'ont pas encore été reçus s 

Afghanistan 
Arabie Saoudite 
Ethiopie 
Pérou 
Syrie 
Turquie 

Le Président attire l'attention sur le document de travail renfermant 
un projet de rapport a l'Assemblée plénière et suggère que la Commission fasse 
un arrêt afin que ce rapport puisse être mis au point, de façon qu'il rende 
compte de la 4© séance. Le rapport revisé pourrait ensuite être examiné après 
1•interruption. 

Le délégué de l'U.R.S.S. attire l'attention sur le fait que quel
ques délégations ont participé" aux travaux de la Conférence, qui appror'ient de 
leur fin, sans avoir présenté leurs pouvoirs. Il demande s'il est possible 
de fournir des éclaircissemunts au sujet de leur manquement à présenter des 
pouvoirs et si l'on peut faire quelque chose pour régler la question, étant 
donne que la Commission devra rendre compte a l'Assemblée pleniere. 

Le Secrétaire général adjoint, en réponse au Président, déclare 
qu'aucun éclaircissement ne peut être fourni au sujet des pouvoirs qui manquent, 

Le délégué de 1'Inde fait allusion a une récente décision de l'Assem
blée plénière au sujet de la représentation d'un pays par la délégation d'un 
autre pays et déclare que les autorités éthiopiennes ont été invitées a faire 
parvenir les pouvoirs requis aussitôt que possible. 

te Président, en réponse au délégué'de l'U.R.S.S., suggère d'insérer 
dans le rapport a l'Assemblée plénière un paragraphe spécial au sujet des 
pouvoirs qui manquent encore. 
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Le Président déclare également qu'une liste des délégués qui sont 
autorisés a signer les Actes finals de la Conférence devrait être dressée 
avant la fin de cette dernière et propose que les rapporteurs de la Commise, 
sion 2 établissent cette liste, avec l'assistance du Secrétaire général, a 
partir de la liste des pouvoirs qui ont été acceptés par la Commission. 

La Commission, ayant repris son travail après une pause, accepte 
les pouvoirs de la délégation de l'Afghanistan reçus entre temps, comme étant 
en bonne et due forme. 

Le délégué de l'U.R.S.S., se référant au projet de rapport a l'Assem
blée plénière, déclare que c'est un document important, étant donné qu'il men
tionne quels sont les délégués autorisés a assister a la Conférence et a signer 
les Actes finals, et quedes personnes dont les pouvoirs ne sont pas acceptables 
ne peuvent pas être autorisées a signer les documents de la Conférence. Le 
rapport a l'Assemblée plénière devrait mentionner les délégations qui ont fait 
des déclarations au sujet des pouvoirs de certaines délégations, ainsi que la 
nature de ces déclarations. Il demande que le projet de rapport du Président 
soit amendé de la manière suivante t "Tous ces pouvoirs ont été acceptés par 
la Commission avec un certain nombre de réserves et do déclarations,' celles-ci 
ont été-faites par les délégations de l'U.R.S.S,, de la R.S.S. de l'Ukraine, 
de la R.S.S. de Biélorussie, de la R.P. d'Albanie, de la R.P. de Bulgarie, de 
la Tchécoslovaquie, de la R.P. de Pologne, de la R.P. Hongroise et de la R.P. 
Roumaine, au sujet des pouvoirs soumis au nom des pays Membres suivants de 
'l'U.I.T. s 

Chine 
Corée 
Viêt-Nam 
Allemagne 

Ces délégations ont déclaré que "les pouvoirs soumis par les re
présentants du Kumintang, de Bao-Dai et de Syngman-Rhee ne pouvaient pas être 
reconnus comme juridiquement valables, étant donné que les dits représentants 
ne représentent pas effectivement la Chine, le Viêt-Nam et la Corée." 

Au sujet des pouvoirs des représentants de la République Fédérale 
d'Allemagne, les délégations sus-mentionnées ont déclaré que "les pouvoirs 
des représentants des autorités de Bonn ne peuvent pas être reconnus comme 
étant juridiquement valides, étant donné que ces autorités ne représentent 
pas l'Allemagne entière et que la participation a cette Conférence de repré
sentants des autorités de Bonn, en l'absence de représentants de la Républi
que Démocratique Allemande, est illégale. 

Ces réserves et déclarations sont incluses dans les comptes-rendus 
'des séances de la Commission 2 (Documents N°s 148, 149 et 150." 
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Le Président ne pense pas qu'il soit indiqué d'inclure cette décla
ration dans le rapport a l'Assemblée plénière, parce que les délégations dont 
les pouvoirs sont ainsi contestés, auraient le droit de faire inscrire dans 
le rapport leurs propres contre-déclarations. 

Le délégué de la Colombie approuve entièrement l'opinion du Prési
dent. Le rapport a l'Assemblée plénière devrait être bref et objectif, car 
il s'agit d'un rapport de la Commission comme^ telle et non pas de ses membres 
individuellement. Toutes les déclarations figurent du reste déjà dans les 
•compte s-rendus de séances-de la Commission, 

Le délégué de la R.S.S. de l'Ukraine appuie la proposition du délé
gué de l'U.R.S.S. et déclare que le rapport devrait refléter clairement le 
travail de la Commission. Le projet de rapport ne donne pas une telle image 
de ce travail et il demande, par conséquent, qu'il soit amendé* 

Les délégués de la France, des Etats-Unis d'Amérique, de l'Australie, 
de. la R.P. de Pologne, du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande du 
Nord, de l'Egypte, de 'l'U.R.S.S. et de la Chine prennent ensuite part a une dis
cussion prolongée sur la forme a donner au rapport a l'Assemblée plénière. 

Le Président constate ensuite que de toute évidence 1'unanimité ne 
peut être atteinte au sujet de la forme du rapport. Il établira donc un 
rapport en sa qualité de Président de la Commission et si des délégués ne sont 
pas satisfaits de ce rapport, ils pourront soulever la question en Assemblée 
plénière. Cette suggestion est approuvée par la Commission. 

Se référant a l'amendement proposé par le délégué de l'U.R.S.S,, le 
délégué de la Chine demande au Présidont de prendre une décision présiden
tielle au sujet de l'utilisation du mot Kuomintang, 

Le Président- déclare qu'il n'est pas compétent pour prendre une * 
telle décision. ' 

Le délégué de la Chine n'est pas satisfait de la réponse du Prési
dent et demande qu'il soit fait mention de son désaccord, dans le compte-rendu. 
Il se réserve le droit de répondre au délégué de l'U.R.S.S. et déclare que des . 
expressions correctes devraient être utilisées. 

La séance est levée a 19 heures 10. 

Les rapporteurs- s Le Président : 

Adolfo Zatorre Sir Bertrand Jerram 

H. J. Dreyer 
J. de la Chévreliere 



Union internationale 
des télécommunications Document N° 278-F 

22 novembre 1952 
CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 COMMISSION 5 
ESTIMATION DU PLAFOND DES DEPENSES DE L'UNION 

Les estimations qui suivent sont basées sur 1'"Estimation globale des dépenses ordinaires de l'Union pour 1953" 
a.doptée par le Conseil d'administration»et reproduite aux pages 117 a 123 du Rapport du Conseil d'administration 
a la Conférence de plénipotentiaires, qui s'élève a 5»433»350»— francs suisses. 
A cette estimation globale il a été ajouté s \ 

1° les augmentations de dépenses normales prévues par les divers organismes de l'Union pour la période de 1954 a 195' 
2° les augmentations supplémentaires résultant des décisions éventuelles de la Conférence de -plénipotentiaires? 

Estimation des dépenses des années 
1953 1954 1955 1956 1957 Notes 

Dépenses 
1. Estimation globale adoptée par le Conseil d'ad

ministration pour 1953 qui sert de base aux 
calculs 5.433.350 5.433.350 5.433*350 5r433.350 5-433-350 

2. Augmentations normales d'échelons des traite
ments, selon l'échelle actuelle,et versements a 
la Caisse d'assurance 148.850 313-320 434.850 544-426 

Augmentations normales des dépenses des divers 
organismes s 
3. Secrétariat général 

a. Charges de famille . . . . . - 5.000 • 10.000 10.000 10.000 A. 
b. Assurance survivants du personnel retraité - 5-000 15*000 15*000 20.000 B. 
c. Loyers , - - - 60.000 60.000 C. 
d. Frais généraux de bureau - 5.000 5,000 10.000 10.000 
e. Assurance maladie - 5-000 5-000 5.000 5-000 D. 

4- Personnel et matériel des sections 4 a 7 pour 
les travaux de l'I.F.R.B 153.000 156.000 -200.000 231-000 ) E. 

5. Nouvelle demande de l'I.F.R.B. pour un emploi 
de classe 3(Section 4 travaux de l'I.F.R.B.) 22.470 23.270 25-370 25-370 27-470 

6. I.F.R.B - 215.000 385.OOO 350.000 331-000 ) F. 
7. C.C.I.F . . . ; . . . . - 23-000 18.000 28.000 , 32.000 
8. C.C.I.T - 15.000 15.000 15.000 15-000 
9. C.C.I.R i - , - 21-.000 20.000 . 4-000 33-000 

5.455.820 6.010.470 6.401.040 6.590.570 6.752.246 
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1 9 5 3 1 9 5 4 1 9 5 5 1 9 5 6 1 9 5 7 Notes 

Augmentations supplémentaires résultant des déci
sions de la Conférence de plénipotentiaires s 

10. Répercussions de la nouvelle échelle des trai
tements proposée par le Groupe de travail 5/2 

10.a. Augmentation des traitements des classes A&B 

10.b. Majoration pour les contributions uniques 
des fonctionnaires âgés de plus de 40 ans 

11. 3 % des traitements pour le reclassement du 
personnel 

12. Personnel temporaire,affiliâtion éventuelle 
à la Caisse de pensions 

13. Indemnité de cherté de vie, 5 $( éventuelle) 

14* Fonds de pensions( Assaini s sèment éventuel) 

15* Subvention au Servioe des publications pour 

les documents déficitaires 

16.. Distribution gratuite éventuelle des do cura* 

17* Liquidation des oomptes en souffrance 
• • (10 $ de la somme de 366.210) 

17.a. Intérêts sur oes sommes 
18. Comptes contestés 

Total des estimations des dépenses sous 
réserve des points 10a et 18 •• «... 

R e c e t t e s 
19* Contribution du budget annexe des publioat. 

au budget ordinaire 

20., Excédent des intérêts 

Différence, sous réserve des points 10a. et 
18 susmentionnés, à couvrir par les parts 

contrib. 
Estimation de l'unité contributive sur la 
base de 800 unités 

215-677 

J ? 

3P.000 

100.000 

20.000 

-

100.000 

80.000 

100.000 

36,621 
13.000 

*•> 

6.151.118 

245.000 

20.000 

5.886.118 

=========== 

7.358.-

198.612 

? 

20,000 

— 

20.000 

150.000 

100.000 

80.000 

100.000 

36.621 
12.000 

? 

6.727.703 7 

245.000 

20.000 

6.462.703 6 

= = = = = = = = = = = -,: 

8.078.-

222.477 

? 

20.000 

-

20.000 

150.. 000 

100.000 

80.000 

100.000 

36.621 
11.000 

? 

.141.138 

245.000 

20.000 

.876.-138 
========= 

8.595. 

227.577 
•p 

20.000 

-

20.000 

160.000 

100.000 

80.000 

100.000 

36.621 
9.000 

? 

7.343.768 

245.000 

20.000 

'7.078,768 

============ 

8.848.-

235.847 
7 

20.000 

-

20.000 

170.000 

100.000 

80.000 

100.000 

36.621 
7.000 

• 

7.521.714 

245.000 

20.000 

7.256.7H 
========== 

9.071.-

G. 

H.-

-

I. 
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Notesi 

A. Augmentation de 5.000 fr.s. on 1954 et de 10,000 fr.s. de 1955 à 1957? 
compte tenu des enfants qui atteindront l'âge do 18 ans dans le cours 
do ces années» 

B. Du fait de l'augmentation éventuelle du nombro des fonctionnaires a 

la retraite. 

C. Augmentation du loyer, conformément au document N° 1252/CA-Sp,, page 8, 

a partir de l'année 1956* 

D. Par suite des augmentations d'échelons et de nouvelles entrées dans 
l'assurance maladie, les contributions de l'U.I.T. augmenteront quelque 
peu. 

E. Conformément aux prévisions de l'I.F.R.B. : titularisation du personnel 
temporaire, nouveaux engagements et versements a la Caisse d'assurance; 
augmontation de 80.000 fr. en moyenne par an pour les "Imprévus"c 

F. L'I.F.R.B. a prévu environ 65.000 fr. do dépenses supplémentaires de 
1954 à 1957 pour les congés dans los foyers. En outre, il a prévu 
114,700 fr, pour des engagements nouveaux en 1955 ot a augmenté los 
"Imprévus" d'onviron 120,000 fr, pour les années 1954 à 1957 Par rap
port à l'annéo 1953» 

G. Proposition du groupe de travail 5/2. 

H, L'actuaire-consoil de la Caisse d'assurance évalue a 112.000 fr, envi
ron la dépense à prévoir pour l'affiliation du personnel temporaire a 
la Caisse do pensions après uno année d'appartenance a la Caisse d'épar
gne. Cette somme de rachat à payer (part do l'U.I.T.) pourrait êxre 
répartie sur 5 ans. 

I. Sous rosorvo dos décisions do la Conféronco de plénipotentiaires rela
tivement à la fixation du taux dos intérêts moratoires (actuellement 
3 et 6$). Il a été admis que le taux serait réduit a 4$, comme celui 
que l'U.I.T. paie à la Confédération suisso. Le surplus en recettes 
proviendrait donc uniquement des fonds propres de l'Union, soit le 
compte do provision et le capital du compto annexe des publications 
(environ 1 million moins los fonds liquides - généralement 500,003 
fr. - à 
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(Commission des Finances de l'Union) 

Compte rendu de, .la 10eme séance 

21 novembre 1952 

Présidents M, K. Prasada (Inde) 

Le Président ouvre la séance à lOh.10. Se référant à la séance 
tenue la veille par la Commission de direction,m il déclare que l'on espère 
que la conférence pourra finir ses travaux le 20 décembre» Si l'on veut 
y arriver, la première lecture du texte de la nouvelle Convention devrait 
commencer le 6 déoombre ot il a été décidé que seules los questions de 
principo seraient traitées par los commissions principales. Afin quo 
toutos les questions importantes puissent être liquidées à la date fixée, 
il fait appel a tous les délégués pour qu'ils continuent à lui accorder 
leur aide ot leur appui. En ce qui concerne le budget, il a demandé au 
Secrétaire général de préparer des évaluations préliminaires des dépenses 
pour 1953 ot les années suivantes et il ospère que ce documont sera à < 
disposition au début de la semaine qui vient, avant la prochaino séanco. 

Le Secrétaire général dit qu'il sera possible de faire des esti
mations pour la période 1953/l957> mais que ces ostimations comporteront 
nécessairement quelques "lignes" en blanc. La Commission n'a pas encore 
pris do décision sur bion des points importants? traitements, majorations 
de cherté de vie, contributions arriérées et contestées, qui ont des 
incidences sur los prévisions budgétaires. Tout co que l'on pourra faire 
pour le moment ost basé sur la situation existante. 
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Le Président déclare qu'en ce qui concerne les traitements du 
personnel, le Groupe de travail 2 déposera un rapport sur les échelles pro
posées. Il attire ensuite l'attention sur le Document N° 260 (Projet de 
résolution concernant l'I.F.R.B.) qui est nécessaire si l'on veut fairo 
face a la situation décrite il y a quelques jours par M. Dellamula. Si une 
mesure n'était pas prise immédiatement, le personnel temporaire actuelle
ment employé à Genève devrait être licencié à la fin de l'année. Lo projet • 
de résolution-autorise lo Secrétaire général-à fournir les fonds à l'I.F.R.B. 
jusqu'à oe que le budget soit adopté. 

Le délégué de l'U.R.S.S. dit que sa délégation estime qu'il n'y 
a pas lieu d'adopter ce projet de résolution. On ne peut en effet décider 
sur une question particulière qui est partie constituante du budget. La 
conférenoe doit d'abord adopter le budget; or le projet de résolution pré
juge d'une partie du budget futur. Ce serait en quelque sorte une hypothè
que sur l'avenir,aussi sa délégation votera-t-elle oontre le projet présen
té. 

Le délégué du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et- de l'Irlande 
du Nord désire avoir quelques renseignements complémentaires. Il est 
d'accord avec le délégué de l'U.R.S.S. .sur le fait qu'une décision sur le' 
budget futur serait prématurée, mais la difficulté provient du fait quo le 
personnel temporaire dont les contrats expirent le 31 décembre désire - oela 
est naturel - savoir des que possible si lesdits contrats seront renouvelés. 
Le budget doit prévoir les sommes nécessaires au payement des salaires de 
ce personnel, et la résolution n'a pour but que de prendre un arrangement 
temporaire. Ceoi étant entendu, l'orateur est disposé à accepter la réso-
lution. 

Répondant a une invitation du Président, le Secrétaire général 
rappelle que le Conseil d'administration a préparé pour 1953 un budget en 
deux parties? l) une première partie se tenant dans la limite de 4 millions 
de francs suisses fixés à Atlantic Cityj 2) une seoonde contenant ^estima
tion dos dépenses supplémentaires résultant pour l'I.F.R.B. des travaux qui 
lui ont été confiés par la CA.E.R, Pour cetto seconde partie o'est a la 
Conforonco qu'il appartient de donnor les crédits. Une sage mesure eût été 
d'approuver aussitôt que possible tout lo budget pour 1953 mais on ne peut 
maintenant attendre- plus longtemps si l'on veut que l'I.F.R.B. puisse con
tinuer a travailler. Si une décision du gonre do celle faisant l'objet de 
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la résolution N° 260 n'est pas prise avant le 1er décembre, le personnel 
engagé recevrait un préavis de licenciement et chercherait sans doute à se 
placer ailleurs. Dans l'hypothèse ou les crédits seraient accordés par la 
suite il faudrait recourir à de nouveaux engagements ce qui n'irait pas 
sans inconvénients sur les travaux. -La même situation se présente pour los 
contrats de location du matériel qui doivent être prolongés* Il y a lieu 
de remarquer que la résolution prévoit de prendre des mesures dans la limite 
des crédits pour 1953* Si oes crédits sont réduits par la Conférenoe les 
contrats pourront être après coup réduits dans la même proportion. 

Le Président de 1!I.F*R.B, dit que le Secrétaire général a déjà 
exprimé oe qu'il avait lui-même l'intention de déclarer. Le'Secrétaire gé
néral doit être autorisé à renouveler les contrats et engagements, au moins 
jusqu'à une-date quelque peu postérieure au 31 décembre. Si le personnel 
n'a aucune garantie quant à sa situation dans l'avenir immédiat, il se 
pourrait qu'il se retire de l'organisation. Finalement, il souligne le 
fait que la résolution n'implique aucun engagement quant au budget de 1953* 

Le délégué de la R.S»S. de Biélorussie estime que l'examen du 
budget par la Conférenoe doit être terminé dans un délai d'environ deux 
semaines* Il n'est donc pas indiqué pour si peu de temps de discuter de cas 
particuliers. La question des dépenses doit 'être vue dans son ensemble et 
il s'oppose à l'examen du Dooument N° 260. 

Le Président déclare que les mots "en attendant que le budget de 
1953 soit définitivement arrêté" ont été intentionnellement insérés dans 
ce texte. Il espère que le budget sera approuvé d'ici deux ou trois semai
nes. La résolution n'aurait d'effet que pour oette courte période. 

Le délégué de la R.P. de Pologne fait remarquer que le rapport 
du Conseil d'administration dont il est question dans oe document n'a pas 
encore été approuvé. D'autre part aucun chiffre n'a été fourni sur les 
répercussions de la prise en considération du- Document N° 260, 
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Le Président déclare que le seul but de la résolution est de per
mettre que le personnel et les machines soient conservée de telle manière 
qu'il n'y ait pas d'interruption dans le travail do l'I.F.R.B. 

Le délégué de l'Egypte désire avoir quelques éclaircissements. 
Quel mal il y aurait-il a ce que la question soit ajournée pour 15 jours 
au lieu d'être résolue maintenant? 

A la demande du Président, le Président de l'I.F.R.B. répond à 
la demande du délégué de 1'Egypte que le 1er décembre prochain , c'est-a-
dire dans huit jours, le Secrétaire général devrait donner le Oohgé à la 
plupart du personnel de l'I.F.R.B. s'il n'était autorisé à renouveler les 
contrats pour du moins un ou deux mois. Dans ce cas, le personnel cherche
rait d'autres postés mieux rémunérés et il serait difficile de retrouver 
des agents déjà expérimentés dont le recrutement sur une base internatio
nale a exigé tant de sacrifices. Ceci est également vrai en ce qui concer
ne le matériel. Le Secrétaire général doit renouveler les contrats pour la 
location des machines deux mois a l'avance - quoique des discussions aient 
abouti a réduire ce délai a un mois - et si cela n'est pas fait, les mai
sons qui livrent ce matériel pourront le louer à d'autres entreprises. • 
Les évaluations en personnel et pour le matériel nécessaire à l'I.F.R.B. 
ont été réviséespar un groupe d'étude spécial du Conseil d'administration 
qui les a approuvées et qui les a trouvées conformes à ce qui est nécessaires 
pour les tâches qui doivent être entreprises, de même qu'il a approuvé la 
création et la néoessité des postes et des fonotions du personnel du 
secrétariat spécialisé de l'I.F.R.B. 

Lo délégué de l'U.R.S.S. remarque qu'il a été souligné que le 
projet de résolution n'était que provisoire et vaudrait seulement pour 
deux ou trois semaines-en attendant l'adoption du budget pour 1953* Or 
oette résolution aurait pour résultat oomme il l'a indiqué de préjuger de 
la partie du budget de 1953 intéressant l'I.F.R.B. Si l'on renouvelle dès 
maintenant les contrats de personnel et de matériel c'est résoudre en par
tie la question de l'I.F.R.B. Il faut donc voir en bloc le budget de 1953, 
ce qui permettra de trancher définitivement la question. On a dit que les 
contrats se terminaient le 31 décembre; si la question du budget peut être 
réglée dans deux semaines soit aux environs du 5 décembre le Secrétaire 
général aura encore le temps de se mettre en rapport aveo Genève pour 
régulariser ces contrats. 
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Lo Président déclare que s'il était à la place d'un des fonction
naires engagés à titre temporaire ou du directeur de la maison qui a loué -
les machines de-bureau le moins qu'il exigerait sorait un préavis d'un mois. 

Le délégué do l'Argentine déclare qu'étant donné que la Conférence 
de plénipotentiaires a confirmé les résolutions de la C.A.E.R. qui char
geaient l'I.F.R.B. de nouvelles tâches et qu'il est très difficile d'engager 
du personnel compétent à Genève, dl est prêt à adopter la résolution tello 
qu'elle figure au Document N° 260. 

Le délégué de la France estime que le projet doit être voté car 
il constituo une mesure de bonne administration. Il a été présenté pour 
éviter une discontinuité dans les travaux confiés à l'I.F.R.B. par la 
C.A.E.R. Or les administrations ayant approuvé les accords de la C.A.E.R. 
sont eh majorité représentés à la présente Conférence et ne peuvent se 
déjuger en refusant les crédits nécessaires. 

Le délégué de la R.S.S* d'Ukraine fait la déclaration suivantes 

"Nous nous opposons à l'adoption de la résolution contenue dans. 
le Dooument ft° 260, parce que le budget de l'Union n'a pas encore été exa
miné par la Commission 5> et nous voterons contre cette résolution". 

Le Président déclare close la discussion et fait procéder au 
vote à mains levées. Les résultats sont* 

43 pour le projet de résolution 

9 contre 

2 abstentions 

Le projet est donc adopté dans sa forme actuelle et -le Président 
fera le nécessaire pour sa transmission à l'Assemblée plénière. 
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Le Président passe ensuite a l'examen des propositions concer
nant le paragraphe 5 de l'Article 14 de la Convention. Il rappello qu'aux 
termes de la Convention existante, les administrations sont libres de choi
sir leur classe de contribution. L'Ethiopie et le Yémen ont demandé il y 
a quelque temps de passer dans une classe inférieure, mais le Conseil d'ad
ministration n'a pu donnor suite a leurs requêtes et les a invités a s'a-
diessera l a Conférence de plénipotentiaires. Y compris celles de ces deux 
pays, 8 demandes semblables ont été présentées, ce qui correspond au total 
a une perte de 21 unités. L'équilibre est cependant rétabli du fait de la 
demande du Japon qui désire passer de la dernière classe a la première ce 
qui représente un gain de 29 unités. Les pays ont encore la possibilité 
de demander des changements, mais un délai dovrait Ôtre fixé. La question 
de la date limite pour présenter ces demandes n'a pas encore été déterminée. 
Il pense que tout le monde désirerait connaître, des que possible, le ta
bleau définitif des classes de contributions. En son temps, la Conférence 
d'Atlantic City a rédigé le protocole X qui fixait un 1er septembre I948, 
0'est-a-dire 4 mois avant l'entrée en vigueur de la nouvelle Convention, 
le dernier jour pour demander des modifications. 

Une autre question a examiner est celle de savoir - voir propo
sition portugaise N° 230 - si l'on peut autoriser les administrations a 
demander à être mises dans une classe supérieure a n'importe quel moment. 
Dans ce oas, qui devrait approuver le changement : la Conforence de pléni
potentiaires ou le Conseil d'administration? Il attire l'attention sur le 
document N° 193 et propose que la Commission disoute le premier point de 
ce document a savoir 1 "Quels sont les principes qui devraient guider la 
Conférence lorsqu'elle s'occupera des demandes de changement de classe 
pour le paiement des contributions?" 

Pour le délégué de la Franoe il est prématuré de procéder a l'exa
men des demandes de changement de classe car la Commission a décide hier 
de surseoir a statuer sur les propositions de modification a l'échelle des 
contributions. Il est indispensable que chacun ait une idée bien nette de 
la situation. Les budgets futurs peuvent êtro évalués a 6 millions et demi 
ou 7 millions de franos suisses. Sur oes données los délégations qui n'ont 
pas d'instructions précises devraient entrer en rapport aveo leur Gouverne
ment pour savoir si compte tenu de ces charges nouvelles elles entendent 
demeurer dans leur olasse actuelle de contribution.. S'il y a beaucoup 
de déclassements envisagés et après arrêt du budget on sera peut-être con
duit a examiner une nouvelle répartition des olasses de contribution que 
l'on déterminera d'autant mieux que l'on sora fixé sur les intentions 
des délégations. Il estime donc qu'il faut différer l'examen des deman
des déjà présentées. 
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Le délégué des Territoires de la France d'Outre-mer souligne le 
oas particulier de la demande qu'il a déposée.Sa délégation 'représentait autre
fois les étatsd'Indo-Chines Cambodge, Laos, Viet-Nam.Une transformation S*est< 
accomplie et oes trois pays souverains et indépendants ont adhéré à l'U.I.T. 
et contribuent aux dépenses de i*Uniott. Il partage l'avis de l'orateur pré
cédent sur l'opportunité d'attendre pour l'examen des demandes de change
ment de classe de contribution. 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique pense que jusqu'à présent 
le système consistant, pour les administrations, à choisir leur olasse de 
contribution, s'est révélé correct et équitable et devrait continuer, a moins 
que les demandes pour être mis dans des classes inférieures deviennent si 
nombreuses qu'elles aient de graves répercussions financières. 

Sur question du Président, le délégué de la France précise qu'il 
a demandé de différer l'examen des demandes de changement de classe, mais 
qu'une décision semble puuvoir être prise des maintenant sur le document 
N° 193 qui pose des questions de principe. 

Le délégué du Portugal a donné hier son accord a la suggestion 
du délégué de la France, mais cependant, à ne s'en tenir qu1au principe, 
il est d'avis que la distribution des dépenses peut être faite dans une 
Union oomme la nôtre, sans connaître le montant desdites dépenses. On a 
envisagé de discuter point par point le Document N° 193| c'est une solution 
mais le problème pourrait être réglé plus simplement.Que doit faire la 
^Commission ? D'abord reviser le paragraphe 5 de l'Article 14 actuel, en
suite prendre des dispositions spéciales du genre de celles ayant fait 
l'objet du protocole X d'Atlantic City. 

Le premier point peut être tranché en adoptant les alinéas (2) 
et (3) du paragraphe 6 de la proposition N° 228 (Italie); toutefois le 
Conseil d'administration ne devrait pas avoir le pouvoir de juger des de
mandes de changement de classe, ce pouvoir ne pouvant appartenir qu'a la 
Conférence de plénipotentiaires. La proposition de l'Italie est donc a 
amender* 

Pour le second point (remplacement du protocole X) la Commission 
est en présence du document N° 256. 
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Le délégué de l'Union de l'Afrique du Sud et des Territoires de 
l'Afrique du Sud-Ouest demande la parole pour savoir si le moment est venu 
d'exposer la situtation de son pays. De nombreuses délégations, tout en 
ayant une idée de l'ampleur probable du budget, n'ont, en revanche, pas 
d'instructions définies. Pour sa part, toutefois, il en a reçu quant à 
la classification future de l'Afrique du Sud et il fera à ce sujet une 
déolaration si le Président considère que le moment est opportun. 

Apres uno brève suspension de séanoe, le délégué de 1'Afrique 
du Sud et des Territoires de l'Afrique du Sud-Ouest fait la déolaration 
suivante s 

"La délégation de l'Union de l'Afrique du Sud déclare que son 
intention est de choisir a une date aussi rapprochée que possible, une 
olasse inférieure de contributions. Quelle en est la raison ? La question 
est simple et directe et peut être expliquée brièvement comme suit g 

"Lorsque l'Union de l'Afrique du Sud est devenue Membre de 
l'U.I.T., elle a choisi la première classe de contributions et est restée 
dans cette olasse jusqu'en 1949* On se souviendra que dans le passé, 
avant la guerre, les dépenses de l'U.I.T. étaient relativement faibles. 
Par conséquent, le fait que mon pays s'était placé sur le même niveau que 
les pays les plus grands du point de vue des télécommunications, était 
sans importance du point de vue financier. 

"Nous savons tous qu'un changement dans le nombre des olasses 
de contribution a été opéré a Atlantio City. Une nouvelle première 
olasse a été oréée, avec 30 unites.L'Afrique du Sud, cependant, en toute 
bonne foi, a déoidé de maintenir sa contribution de 25 unités, pensant 
que de nombreux pays accepteraient également de verser d'une manière 
aussi généreuse leurs contributions! Que se passa-t-il cependant ? Mon 
gouvernement, constatant le choix fait par différents pays, est arrivé 
a la conclusion qu'il avait été beaucoup trop généreux, si l'on considé
rait les contributions des autres Membres, en demandant d'être maintenu 
dans la olasse des 25 unités. Malheureusement, nous ne sommes toutefois 
pas intervenus a oe moment-la, parce que nous désirions être corrects et 
soumettre la question a notre export financier s'occupant des questions 
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de oontributions aux Nations Unies, En temps voulu, nous avons reçu son 
avis motivé, à savoir que l'Afrique du Sud serait correctement placée, si 
elle choisissait la olasse 5* c'est-à-dire si elle payait 10 unités. Une 
demande de transfert de la classe 2 à la classe 5 a £té soumise au Con
seil d'administration, mais, malheureusement, cette demande a été for
mulée après la date limite fixée à Atlantic City, et bien que nous ayons 
adressé un appel au Conseil d'administration, celui-ci a été ohligé de 
le rejeter. Il n'est pas besoin d'ajouter que mon pays a aooepté la dé
cision du Conseil d'administration sans faire de difficultés et a par 
conséquent continué à payer 25 unités. 

"Durant les 4 dernières années, c'est-à-dire depuis 1948,date 
a laquelle la question a été soumise au Conseil d'administration, mon 
gouvernement a étudié soigneusement le problème du taux de contributions 
aux dépenses de 1*U#I.T. Comme nous le savons tous, les dépenses,depuis 
Atlantic City, sont approximativement 10 fois supérieures a ce qu'elles 
étaient avant la guerre» Le problème de l'augmentation des dépenses est 
l'un de ceux quiont donné du souci a toutes les administrations, spéciale
ment paroe qu'il n'y a aucune perspective de los voir diminuer. Le bud
get pour 1953 et les années suivantes sera considérablement plus élevé 
que ce qu'il a été durant les cinq dernières années* Aussi, mon gou
vernement, tenant compte de ce fait et d'autres circonstances, est d'avia 
après avoir examiné toutasles données possibles du problème, par exemple, 
la population, les statistiques de télécommunications, les services ren
dus, etc., qu'il serait équitable que l'Afrique du Sud choisisse la 
olasse 5 de contributions, c'est-à-dire la classe de 10 unités. 

"Nonobstant cet avis soigneusement motivé, l'Union de l'Afrique 
du Sud a déoidé que, dans l'intérêt.de l'U.I.T., elle continuerait à 
participer aux dépenses d'une manière généreuse et qu'elle choisirait 
dos qu'elle le pourra la classe 4 actuelle, c'est-a-dire celle de 15 
unités, en formulant cependant une réserve que je ferai ultérieurement. 
En choisissant cette classe, le gouvernement de l'Union de l'Afrique du 
Sud considère, oomme je l'ai mentionné précédemment, que ce pays conti
nuera a payer d'une manière généreuse ses contributions et qu'il sera 
en très bonne compagnie. De plus l'Union de l'Afrique du Sud continuera 
a être parmi les 21 Membres qui paient 64 $ des recettes totales de 
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L'U.I.T* ; en d'autres termes, mon pays sera dans la minorité (qui com
prend le quart des Membres) qui verse approximativement les deux tiers 
des recettes totales* Je répète, Monsieur le Président t mon pays sera 
dans la minorité (qui comprend le quart des Membres) qui verse approxi
mativement les deux tiers des recettes totales. 

"La réserve a laquelle je me référais récemment est la suivante s 

"Si la situation actuelle subit quelques modifications appré
ciables. l'A^rl^ug du Sud pourra être amenée a choisir uno classe infé
rieure a la classe 4 actuelle, c'est-a-diro que mon gouvernement sera 
obligé d'examiner a nouveau sa présente décision, s'il y a d'importants 
déclassements de pays qui devraient selon nous et pour le moins rester 
dans la classe ou ils sont, sinon choisir une classe supérieure." 

Le délégué de 1'Argentine estime que la question 1 du Document 
N° 193 peut être divisée en deux. Il n'a aucune remarque a formuler • 
concernant la première partie (principes a observer par la Conférence). 
En revanche, il ne voit aucune raison justifiant la seconde partie. La 
question comprend en elle-même la réponse.' Las pays pourraient libre
ment choisir une classe de oontributions supérieure et le changement 
prendrait effet automatiquement. Le Conseil d'administration prendrait 
ensuite les mesures nécessaires. Il n'y aurait ni restrictions, ni date 
limite pour le déplacement dans une olasse supérieure. 

Le- délégué du Yémen se rallie à l'opinion du délégué de l'Afri
que du Sud, L'Article 14, paragraphe 5> était tout à fait clair* Tous 
les Membres ont le droit de choisir leur classe de contributions afin 
qu'il y ait une répartition équitable dos frais, conforme a la situation 
financière des Membres* Si des pays demandent de passer dans une olasse 
inférieure, ils ont certainement des raisons de le faire et leurs deman
des doivent être examinées loyalement. En ce qui concerne son propre 
pays, le trafic télégraphique extérieur n'a jamais compté plus de 800 
messages par mois et il n'y a pas de oirouit téléphonique international. 
La contribution actuelle du Yémen, de 3 unités, est trop élevée, d'où 
sa demande d'être mis dans une classe inférieure (une unité). 
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te Président attire 1'attention sur le paragraphe 6, alinéas 
2 et 4 do la proposition argentine N° 224 (page 178 et 179 du Volume i) 
et domando si oes alinéas fourniraient la solution du problomo actuelle
ment examiné. 

Répondant a la remarque du Présidents lo délégué du Portugal 
dit quo los alinéas (2) ot (4) du paragraphe 6 de la proposition 224 
(République Argontino) ropondont a sos idôos sur la quostion ot qu'il 
pourrait los accepter. Si la Commission les adoptait, ainsi quo lo pro
jot do protocolo (Documont N° 256) los dispositions suivantos pourraiont 
ôtro rotonuoss vors lo miliou do la semaine prochaino il faudrait sta
tuer sur lo paragrapho 4 do 1'actuol Article 14 ot quolquos jours plus 
tard, disons vors lo lor Docombro on considerorait los demandes do chan
gement do classo. C'ost cotto date du lor Docombro qui ost a inscriro 
au projot do protocole. 

Lo dôlôguô do l'Italie dit quo son pays a prôsonté la proposi
tion 228 car los dispositions actuelles du paragrapho 5 lui paraissaient 
trop rigides. Los conditions économiques d'un pays pouvont varier; s'il 
ost contraint do réduire à l'oxtrômo sos possibilités financioros dovra-
t-il pour ce qui ost do l'U.I.T. attendra la prochaino Conforonco do plo
nipotontiairos ? C'ost la raison pour laquollo il avait ostimo possiblo 
do donnor compôtenco on ootto matioro au Consoil d'administration qui a 
toujours lo souci bion compris dps intérêts do l'Union. Lo dôlôguô osti
mo qu'il y a liou do mottro aux voix l'amondomont suggéré par lo dôlôguô 
du Portugal ot, s'il ost approuvé, voter sur la proposition italienne 
dans son onsemblo. 

te Présidont annonce quo lo dologuo du Portugal a déclaré qu'il 
était prôt à accoptor la proposition N° 224. 

Lo dôlôguô du Royaumo-Uni do la Grando-Brotagno ot do 1'Irlande 
du Nord dit qu'il n'ost pas tros au olair au sujot du point 1 du Documont 
N° 193. Los propositions faites par 1'Argontino, l'Italio et lo Portugal 
pr'ôvoiont quo los modifications dans la classification dovraiont ôtro ap
prouvées par lo Consoil d'administration ou la Conforonco do plonipoton
tiairos. Il no voit pas 1'avantage qu'il y aurait a introduiro 00 oon-
oopt do l'approbation ôtant donné qu'il crôorait dos complications. Il 
approuvo l'opinion du dôlôguô, dos Etats-Unis d'Amériquo ot proférerait 
quo los pays aiont touto liborto do choisir trolontairomont lour classo do 
contribution. Los nouvoaux Mombros, on ontrant dans l'Union, choisiraient 
la classo dans laquollo ils désiront ôtro placés ot co choix no serait 
soumis a aucuno approbation. Tout co qu'il y a liou de fairo, c'ost do 
prendre aoto dos domandos roçuos jusqu'ici ot do fixer la dornioro dato 
a laquollo dos modifications do classo pourraiont ôtro notifiées. Si do 
tollos domandos dovonaiont trop nombrousos, il sorait nôcossairo do ro-
voir la situation, mais- il no ponso pas quo toi sora le cas. 
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Lo dôlôguô dos Etats-Unis d'Amériquo so doclaro d'accord; il 
prôfcro pour sa part lo statu quo. 

Pour le dôlôguô do la Biolorussio lo principo à rospoctor ost 
l'association volontaire bion oxprimôo dans 1'actuol paragrapho 5- te 
choix do la classo do contribution ost un droit souvorain dos pays Mombros 
qui no rogardo ni lo Consoil d'administration, ni la Conforonco do ploni
potontiairos. Si l'on s'on tiont au soûl souci budgôtairo il faut pour 
avoir un budgot stable limitor los modifications possiblos dans l'éohelle 
dos oontributions. Il appuio la suggestion faito quo le toxto actuol a 
ôtô consacré par l'oxpôrionco ot il proposo do lo conserver. 

Lo dôlôguô du Pakistan ost ôgalomont on favour du statu quo. 
Aucuno modification no dovrait pas êtro apportée au systomo actuol do 
choix volontaire. La soûle autro solution consisterait à fixor uno normo 
permettant d'apprécior la classe choisie, La Conforonco no pout pas éta
blir uno tollo normo, ni refusor a un pays son transfort dans uno classo 
do contributions infôriouro. 

Lo dôlôguô dos Torritoiros de la Franco d'Outromor9 so prononco 
contro lo (4) do la proposition do 1' Argontino car il ostimo quo la Con
foronco do plonipotontiairos n'a pas los éléments d'information pour ju
ger dos domandos do changement do classe. Il ost on favour du statu quo 
ot do la fixation d'uno dato limito pour lo nouvoau classomont. 

Lo dôlôguô do l'Egypto domando si los pays soront obliges do 
rostor dans lour classo aotuello, dans le cas do modification du tabloau 
dos unités. Ils dovraiont ôtro autorisés à changer de classo s'ils lo 
désiront. Il sorait proférablo do maintenir lo statu quo. 

Lo dôlôguô du Portugal dit quo lo choix do la classo ost un 
acto unilatéral qui a des rôporcussions dans lus paiomonts dos autros 
pays. Il ostimo qu'un pays no pout obligor los autros à payor plus sans 
avoir l'accord do ooux-ci, Lo défaut d'Atlantic City ost quo jusqu'au 
lor Soptombro I948 los changements do classo ont ôtô rendus possibles. 
Il convient do romÔdior a pareil fait, A la suito dos remarques précé
dentes il rotiro son appui a la proposition do 1'Argontino ot so pronon
co pour le statu quo. 
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Lo dôlôguô do la Franco croit qu'on définitive lo statu quo ost 
la solution la meilloure car il nc permet pas los changomonts entro doux 
Confôroncos do plonipotontiairos ot maintient ainsi les basos du budgot 
do l'Union. 

Lo dôlôguô do l'Italio constatant quo lo dostin de cotto Confo
rence est le "statu quo" retire la proposition 228 pour co qui ost dos 
(2) ot (3) du paragrapho 6. 

Lo dôlôguô do 1'Argontino doclaro quo malgré tout il ost con
vaincu quo la proposition N° 224 ost justifiée; copondant, étant donnô 
les opinions contrairos concordantes, il la rotiro, pour autant qu'ollo 
concorno la quostion on discussion. 

Lo dôlôguô du Japon rotiro lo toxto relatif a cotte question 
contenu dans la proposition N° 229. 

Le dôlôguô do la'R,F.P. do Yougoslavie ost on favour du statu 
quo, mais suggoro do liro au paragrapho 5 actuol, au lieu dos"....la dato 
d'ontrôo on vigueur do la prosonto Convontion ", los mots?" la dato 
do signature do la prosonto Convention." 

Pour lo Président la quostion ost roglôe par lo protocolo. 

Lo dôlôguô du Canada est prôt a accoptor lo statu qùo a condi
tion que rien n'ompôcho un Mombro do passor dans uno classe<supérieure. 

Lo dôlôguô do la Franco ost favorable a la suggestion du dôlô
guô de la Yougoslavie qui roglo définitivement la quostion. 

Lo dôlôguô dos Etats-Unis d'Amériquo ponso quo si l'opinion do 
la Yougoslavie ot du Canada était généralomont approuvée, lo rosto du 
problomo pourrait ôtro ronvoyô a un groupo do travail. 

Lo dôlôguô du Portugal n'ost pas d'accord avec la proposition 
du dôlôguô do la Yougoslavie car le paragraphe 5 de la Convention nouvel
le ne sera en vigueur qu'a partir du lor janvior 1954. C'ost soulomont 
par un protocolo quo l'on peut roglor la pôriodo transitoire. 
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Ce point do vuo est appuyô par los dôloguos do 1'Egypte ot du 
Liban. 

Apros nouvollo oxplication dos dôloguos do la Franco9 do la 
Yougoslavio ot do l'Egypto9 le Président constate quo lo maintien du pa
ragrapho 5 actuol ost approuvé sans opposition. 

Lo Présidont domando si lo projot do protocole (Documont N° 256) 
ost acceptable Sur observations dos dôloguos du Portugal ot do la Franco 
il ost convenu do roprondro ultoriouromont la discussion sur co sujet. 

La sôanoo ost lovôo a 13h.2Q. 

Los rapporteurs? Lo Présidonts 

J.T, Arrogui K, Prasada 

R.A. Varguos 

M. Caws 
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RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION A DE LA, COMMISSION 4 

A LA COMMISSION 4 

1. COMPOSITION 

- La Commission 4 a décidé au cours de sa l6ème Séance plo
niere de constituer une sous-commission SOUP la présidonco de 
M, Lazare Barajas, du Mexique, Vice-président de la mome Commission, 
avec la participation des pays suivants s 

Argentine 
Belgique 
Bulgarie 
Colombie 
Etats-Unis d'Amérique 
France 
Hongrie 
Italie 
Japon 
Nouvelle-Zélande 
Portugal 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
de l'Irlande du Nord 
Suède 
Suisse 
U.R.S.S. 

La Commission avait décidé que d'autres délégations pour
raient demander à faire partie de la sous-qommission. 

Des la première séance de la sous-commission, les déléga
tions du Brésil, de la R.S.S. de Biélorussie et de la R.F. d'Allema
gne ont demandé à prendre part aux travaux de cette Sous-ccomission. 



(280-F) 
2* MANDAT 

a) Etudier los propositions des Mombres de l'Union rela

tives a la seconde partio du Règlement général (Annoxe 
4 a la Convention internationale des Télécommunications) 
en prenant pour base le toxte actuel qui sera modifié 
le moins possible; 

b) présenter à la Commission 4 un texte révisé qui puisse 
étro admis comme projet pour la seconde partie du Règle
ment général; 

c) remettre ce texte au Secrétariat général au plus tard 
le 24 novembre pour êtro publié dans les irois langues 
de travail. 

3. DUREE ET RESULTAT DES TRAVAUX 

La sous-commission a examiné les Articles 1 a 11 inclusi
vement au cours de ses réunions dos 18, 19, 20 et 21 novembre ot un 
groupe restreint a consacré doux séances supplémentaires a l'étude 
du Rapport final. Elle a pris en considération toutes los proposi
tions présentées par les diverses administrations et qui, toutes, 
figurent dans le second volume des Propositions édité par lo Secré
tariat de l'U.I.T, 

Conformémont à son mandat, ello n'a adopté do modifications 
ou de nouveaux textes que dans les cas où il a été estimé que cola 
était nécessaire pour apporter uno amélioration substantielle ou pour 
tenir compto de rosolutions adoptées par les diverses commissions de 
ls Conférence. 

Enfin, la sous-commission n'a pas toujours approuvé inté
gralement une proposition donnée, mais s'ost efforc* de réunir des 
fragments empruntés à diverses propositions ayant trait au même sujet 
pour élaborer le texte final d'une proposition définitive. 

On no trouvera donc pas dans le prosent rapport de compte 
rendu des débats de la sous-commission au sujet des différentes pro
positions. 

Dans la plupart des cas, les décisions ont été prises a 
la suite d'un accord général sur les textes. Ce n'est que dans 
quelques cas isoles qu'il a été nécessaire de recourir a un vote 
pour préciser les positions. Lorsque la sous-commission n'a pu 
réaliser l'unanimité des opinions, les votes ont été notés pour 
garder trace des diverses tendances. Il en a été ainsi a propos 
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du droit à concéder lors des réunions des C C I , aux représentants 
dos exploitations privées reconnues, en l'absence d'une délégation 
de l'administration dont elles dépendent. L'opinion de la sous-com
mission dans ce cas particulier ost consignée dans la partie du Rap
port relative au Chapitre 11, Section II. Les conclusions do la 
sous-commission sont données dans l'Annoxe ci-jointe. 

DOCUMENTATION 

Outre los propositions des administrations dont il a été 
parlé plus haut et celles des autres commissions, la sous-commission 
a- bénéficié ies renseignements donnés par M. Valensi, Directeur du 
C.C.I.F, et par M. Townshend, Secrétaire-adjoint de l'Union et Direc
teur par intérim du CCI.T., toutes les fois qu'ils ont pu assister 
aux séances. 

La sous-commission, en so basant sur ce qui précède, recom
mande l'adoption du texte rovisé ci-après, de la lleme Partie du Rè
glement général. 

Le Président do la Sous-Commission A 

(signe) Lâzaro BARAJAS. 

Annoxo s 1 
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A N N E X E 

SOUS-COMMISSÏON A 

DE LA COMMISSION 4 

PROJET DE TEXTE POUR LA DEUXIEME PARTIE DU REGLEMENT GENERAL 

ANNEXE A LA CONVENTION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

COMITES CONSULTATIFS INTERNATIONAUX 

CHAPITRE 7 

Dispositions générales 

1. Sans changement. 

2.. Sans changement, 

CHAPITRE 8 

Conditions do participation 

1. (l) Los mombros do chaquo Comitô consultatif international sont? 

a) de droit, les administrations do tous los Mombres ot Mombros 

associés do "l'Union; 

b) touto exploitation privôo reconnue qui, avec l'approbation do 
l'administration du Membre qui la reconnaît ot sous rôservo 
do l'application do la procédure ci-dossous, domando qu'un 
ou plusiours do sos roprosontants puissont participor aux tra
vaux do co Comité. 
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(2) Toxto sans changement sauf l'adjonction dans la dornioro phrase 

du mot "rooonnuo" apros "exploitation privôo." 

(3) Supprimé^ 

2. (l) Sans changement, 

(2) Sans changomont. 

2 bis. Los conditions dans losquollos touto administration, exploita
tion privôo rooonnuo ou organisation intornationalo pout cossor do parti
ciper aux travaux d'un Comitô consultatif sont stipulées au paragrapho 4 
du Chapitro 17 du prôsont Règlement, 

3. (l) Sans changomont. 

(2) Sans changomont. 

(Note-? lo français "organismo" correspond a "organisation" on 
anglais ot on.espagnol), 

CHAPITRE 9 

Rôle do l'Assemblée ploniere 

Lo texte est modifié oommo suit? 

"L'Assombloo plôniero? 

"a) oxamino los rapports dos Commissions d'-études et approuve, mo
difie ou rojetto los projots d'avis que contiennent ces rapports; 
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"b) arrête la liste des questions nouvelles a mettre a l'étude; 

"o) oonfirme dans leurs fonctions los.Commis-sïôhs ,drltùdes existan
tes; en cas de >ësoiri,. elle -crée do no\r*.eïlQs Commissions, ot 
elle attribue aux'Commissions d'êtudeW los questions- a étudier; 

"d) examine ot approuve lq r-apport du Dirocteur sur los travaux du 
Comitô dopuis la dornioro réunion do l'Assembléo plénioro; 

•"o), . adresse au Conseil d'administration un rapport sur los besoins 
financiers du Comité-jusqu'à la prochaine Assomql,ôer. plénière; 

"f) oxamino los autros questions jugôos nécessaires, dans lo cadre 
dos dispositions do l'Articlo 8 do la Convention' dt. do' la dou-
xiomos Partio du Règlement général." 

. r 
CHAPITRE 10 

t, 

Réunions do l'Aasomblôe plôniero 

1. <> Lo toxto suivant ost adopté? 

"L'Assombloo plénioro so réunit normalement tour 1 os, t, .sns,'
: 

2. Lo texto suivant ost adopté? 
- i i - -

•!Là date, d'uno réunion do l'Assombloo plôniero potit ôtro modi
fiée avoc l'approbation do la majorité dos administrations*'qui étaient 
ropresontôos a l'Assemblée plonioro précédente ou qui, depuis* ont annonc
ée lour intention do participer aux travaux"du Comitô-'.oonsultatif inté
resse." 

3. Lo toxto adopté ost lo suivants 

"Chaquo réunion do l'Assombloo plonioro a liou dans un endroit 
fixé, par la réunion prôoôdonto do l'Assombloo plénioro, Cot endroit pout 
ôtro changé on appliquant la proceduro montienneo au paragraphe 2." 
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4« Sans changement. 

5* Sans changement. 

CHAPITRE 11 

Langues et mode de votation aux séances des Assemblées plénières 

1., Sans changement. 

2. La sous-commission n'a pu réaliser une unanimité d'opinion 
quant au droit des représentants des exploitations privées reconnues 
ainsi qu'il est établi dans les propositions N° 602, de la Nouvelle-
Zélande, N° 520 de la République Argentine et dans celle de la Ré
publique Populaire de Bulgarie, dont la délégation a présenté comme 
sienne la proposition N° 521 de la Confédération suisse après retrait 
de celle-ci par le délégué' de ce pays. 

A titre de renseignement pour la Commission, les trois 
propositions ont été mises aux voix avec les résultats suivants s 

Proposition N° 521 s 

3 pour, 8 contre et 2 abstentions. 

Proposition N° 520 ? 

3 pour, 7 contre et 2 abstentions. 

Proposition N° 602 ? 

7 pour, 3 contre et 3 abstentions. 

(Note? La délégation de l'Argentine a fait remarquer 
qu'elle maintiendra son point de vue en Commission, et, si cela est 
nécessaire, en Assemblée plénière, et formulera môme des réserves 
si le paragraphe 2 du Chapitre 11 n'est pas modifié, conformément 
à la proposition N° 520.) 
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CHAPITRE 12 

Constitution des Commissions d'étude 

Le texte suivant est adopté ? 

"1. L'Assemblée plénière constitue les Commissions d'études 

nécessaires pour traiter les questions qu'elle a mises a l'étude. Les 
administrations, les exploitations privées reconnues et les organisations 
internationales désireuses de prendre part aux travaux de Commissions 
d'études donnent leur nom, soit a la réunion de l'Assemblée plôniero, 
soit ultérieurement, au Directeur du Comité consultatif intéressé, 

"2, ' En outre, et sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du 
Chapitre 8 du présent Règlement, les experts des organismes scientifiques 
ou industriels peuvent être admis à participer, à titre consultatif, a 
toute réunion de l'une quelconque dos Commissions d'études, 

"-3- L'Assemblée plénière nomme le Rapporteur principal qui doit 
présider chacune de ces Commissions d'études et un vice-rapporteur prin
cipal. Si, dans l'intervalle entre deux réunions de l'Assemblée plénière, 
un rapporteur principal vient à être empêché d'exercer ses fonctions,lo 
vice-rapporteur principal prend sa place, \,t la Commission d'études 
élit parmi ses membres un nouveau vice-rapporteur principal. 

CHAPITRE 13 

Commissions d'études? traitement des affaires 

1. Le texte suivant est adopté s 

" Les questions confiées aux Commissions d'études sont nor
malement traitées par correspondance. Cependant, l'Assemblée plénière 
peut utilement donner des directives au sujet des réunions do Commissions 
d'études qui apparaissent nécessaires pour traitor des groupes importants 
de questions. En outre, s'il apparaît a un rapporteur principal, après 
l'Assemblée plénière,' qu'une réunion u.e sa Commission d'études non prévue 
par l'Assemblée plénière est nécessaire pour discuter verbalement des 
questions qui n'ont pu être traitées par correspondance, alors le rappor
teur principal peut, avec l'autorisation do son administration et apros 
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consultation des membres de son Groupe, proposer une réunion a un endroit 
convenable. '• 

2. Sans changement. 

3i Le texte Suivant est adopté ? 

" Le Directeur envoie les rapports finals des Commissions 
d'études aux administrations participantes, aux exploitations privées 
reconnues de son Comité consultatif et, éventuellement, aux organisations 
internationales qui auront participé. Ces rapports sont envoyés aussitôt 
que possible et, en tout cas, assez tôt pour qu'ils leur parviennent au 
moins un mois avant la date de la prochaine Assemblée plénière; les ques
tions qui n'ont pas fait l'objet d'un rapport parvenu dans les conditions 
ci-dessus ne peuvent être inscrites a l'ordre du jour de l'Assemblée 
plénière." 

CHAPITRE 14 

Fonctions du Directeur - Secrétariat spécialisé 

1. (l) Le texte suivant est adopté s 

" Le Directeur d'un Comité consultatif coordonne les travaux 
du Comité consultatif, y compris ceux de son Assemblée plénière et de ses 
Commissions d'études; il est responsable, d'une manière générale, de 
l'organisation des travaux du Comité consultatif entre les réunions de 
l'Assemblée plénière." 

(2) Sans changement. 

(3) Sans changement. 

(4) Sans changement. 
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2. Sans changement. 

3* Sans changement. 

4» Sans changement. 

5* Le texte suivant est adopté ? 

" Le Directeur rend compte, dans un rapport présenté a 
l'Assemblée plénière, de l'activité du Comité consultatif depuis la der
nière réunion de l'Assemblée plénière. Ce rapport, après approbation, 
est envoyé au Secrétaire général pour être transmis au Conseil d'admi
nistration." 

6. Le texte suivant est adopté ? 

" Le Directeur soumet a l'approbation de l'Assemblée pleniere 
un rapport sur les besoins financiers de son Comité consultatif inter
national jusqu'à la prochaine Assemblée plénière; ce rapport, après 
approbation par l'Assemblée pléniore, est transmis au Socrétaire géné
ral à toutes fins utiles." 

CHAPITRE 15 

Préparation des propositions pour les Conférences administratives 

Le texte actuel reste sans changement, sauf l'adjonction do 
ce qui suit s 

" Si la réunion doit avoir lieu, elle doit autant quo possi
ble so tenir pendant, ou immédiatement après, la dernière réunion de 
l'Assemblée plénière qui précède la Conférence administrative." 

CHAPITRE 16 

Relations des oomités consultatifs entre eux et aveo 
d'autres organisations internationales 

Il est décidé de substituer au toxte actuol lo texte suivants 
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1. (l) " Les Assemblées plénières des Comités consultatifs interna
tionaux peuvent former des Commissions mixtes pour effectuer des études 
et émettre des avis sur des questions d'intérêt commun. 

(2) " Les Directeurs des Comités consultatifs peuvent, en colla
boration avec les rapporteurs principaux, organiser des réunions mixtes 
de Commissions d'études de Comités consultatifs différents, en vue d'étu
dier et de préparer des projets d'avis sur des questions d'intérêt commun. 
Ces projets d'avis sont soumis à la prochaine réunion de l'Assemblée plé
nière de chaque Comité consultatif intéressé." 

2. Le texte suivant est adopté ? 

" L'Assemblée plénière d'un Comité consultatif international 
et - ou - le Directeur de ce Comité, peuvent désigner un représentant 
de ce Comité pour assister, a titre consultatif, aux réunions des autres 
Comités de l'Union ou aux réunions d'autres organisations internationales 
auxquelles ce Comité consultatif a été invité." 

3* Sans changement. 

CHAPITRE 17 

Finances des Comités consultatifs 

(Note? Le texte de certains passages .̂e ce. Chapitre pourra 
. nécessiter des modifications si les dispositions de l'Article 14 de la 
Convention sont modifiées.) 

1. Sans changement. 

Pour le reste du Chapitre, le texte suivant est adopté ? 

2. " La'totalité des dépenses extraordinaires de chaque Comité 
consultatif, qui doit comprendre les dépenses extraordinaires des Direc
teurs, du vice-directeur du Comité consultatif international des radio
communications ainsi que celles de la totalité du Secrétariat employé 

a une^réunion quelconque des Commissions d'études, au d'une Assemblée 
pleniere, et le coût* de tous les documents de travail des commissions 



- 12 -
(Ann.au Doc>280-F) 

d'ctu-los et do 1'Assemblée pleniere^ est supportée, conformément a:ix pa
ragraphes^- et 5 de l'Article 14 de la Convention par .i • . 

a) les administrations qui ont notifié au Secrétaire général leur 
désir de participer activement aux travaux d'un Comité consul
tatif, même si elles n.'ont pas assisté a-la réunion de l'Assem*-
blée .plénière; 

b) les administrations qui, n'ayant pas notifié au Socrétaire 
général leur désir de participer aux travaux d'un Comité consT°-
tatif, ont néanmoins participé a la réunion- de l'Assemblée 
plénière ou d'une Commission d'études; 

c) ies exploitations privées reconnues qui, conformément au 
Chapitre 8, paragraphe 1 (2),ont lemandé a participer aux 
travaux d'un Comité consultatif; 

d) lé's organisations internationales, qui, conformément au -
Chapitre 8, paragraphe 2 (2)$ ont été admises a participer 
aux travaux du Comité consultatif et'qui n'ont pas été exoné
rées de toute contribution aux dépenses, en vertu do l'Arti
cle 14, paragraphe 3 (2) de la Convention. 

3. Les dépenses des Commissions d'études sont incorporées aux 
dépenses extraordinaires de la session suivante de 1'Assemblée plôniero. 
Toutefois, dans le cas ou les réunions dos Commissions d'études ont lieu 
plus d'une année avant la date de la prochaine session de l'Assemblée 
plénière correspondante, le Secrétaire général soumet des comptes, pro
visoires des dépenses extraordinaires encourues aux administrations, 
exploitations et organisations intéressées. 

4. Jies. administrations, exploitations privées reconnues et les 
organisations .internationales citées aux alinéas a), b ) , c);, et d)-du 
paragraphe 2 ci-dessus doivent contribuer aux dépenses extraordinaires a 
parti» dé-la date de clôture de la réunion*précédente" de l'Assemblée 
plénière. Cette obligation demeure valable jusqu'à dénonciation, par 
l'administration, l'exploitation privée reconnue ou l'organisation inter
nationale intéressées. Toute notification de dénonciation prend effet a 
dater de la clôture de la réunion de l'Assemblée plénière qui suit la 
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date de réception de oette notification. Une administration,.uno exploi
tation privée reconnue ou une organisation internationale qui notifie cette 
dénonciation doit, toutefois, recevoir les documents concernant la derniè
re réunion de l'Assemblée plénière tenue pendant la durée de validité 
dudit engagement. 

5« Les frais de participation du représentant du Comité consultatif 
international mentionné au paragraphe 2 du Chapitre 16 sont supportés 
par ce Comité. 

6. Chaque administration, exploitation privée reconnue, organisar-
tion internationale ou organisme scientifique ou industriel supporte la 
charge des dépenses personnelles de ses représentants•" 

La délégation de l'U.R.S.S. n'a pu donner son accord aux 
modifications de la structure du Chapitre 17 et de quelques parties de 
son texte. Elle a exprimé son point de vue dans les termes suivants s 

1. La délégation de l'U.R.S.S. ainsi que certaines autres déléga
tions ont exprimé leur désaccord aveo la proposition N° 562 du Royaume-
Uni, parce que celle-ci renferme certaines questions de principe impor
tantes au sujet desquelles des- décisions doivent être prises en premier 
lieu par les Commissions intéressées. C'est ainsi que ? 

a) le paragraphe 2 a) du texte adopté prévoit que toutes les 
administrations contribuent aux dépenses extraordinaires, même si elles 
n'ont pas en fait participé aux réunions de l'Union. Cette disposition 
diffère de celle qui est contenue au Chapitre 17, paragraphe 2, du Règle
ment général et, étant donné qu'il s'agit là d'une question de prinoipe, 
elle doit être réglée d'abord par la Commission 4« 

b) le texte adopté dispense, sans aucune raison, les organismes 
scientifiques et industriels de participer aux dépenses extraordinaires, 
ce qui est contraire au Chapitre 17, paragraphe 2, 4 (2) et 5 du Règle
ment général et a l'Article 14 de la Convention. Cette question doit . 
être également réglée en premier lieu par la Commission 3» 

2. Le délégué de l'U.R.S.S. se réserve le droit de soumettre la 
proposition N° 55*3 de l'U.R.S.S. directement à la Commission 4» 
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te Président, à l'ouverture de la séance, attire l'attention de 
la Commission sur le fait que le travail qui l'attend est la révision.du.-
Règlement général. Il propose un examen, paragraphe par paragraphe, en 
considérant qu'il faut seulement examiner les questions de principe, mais 
ne pas s'occuper de la" rédaction cLes textes. Il suggère qu'un Groupe de 
travail soit institué pour préparer des textes précis qui seraient soumis 
plus tard à la Commission, en tenant compte des voeux émis par elle pen-" 
dant les premières étapes du débat sur le sens des différentes disposi
tions. 

Il est convenu quTun Groupe de travail sera constitué sous la 
présidence du Colonel Loyen (Franco), avec pour membres les délégués du 
Royaume-Uni, des Etats-Unis d'Amérique, de l'U.R.S.S., de l'Argentine, 
de la Pologne, de l'Inde et de l'Egypte. 

Le Président suggère alors que la Commission suive, dans son 
examen, l'ordre du Règlement général existant, 

• La Commission est d'accord sur cette proposition. 

Après une brève discussion, à laquelle prennent part les délé
gués du Brésil, de l'Italie et de l'Argentine, le Président décide que 
la Commission travaillera en tenant compte des décisions qui seront déjà 
prises à ce moment-là par la Commission 3, qui est chargée de réviser la 
Convention. 
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Quoiqu'en définitive cela puisse n'affecter qu'un petit nombre 
de points mis en évidence par les dernières décisions de la Commission 3> 
c'était inévitable. 

Il est aussi décidé que la discussion de la proposition 352 
sera différée tant que la Commission 3 n'aura pas pris de décision quant 
à l'Article 1. 

La Commission entreprend alors la discussion du Chapitre 1, pa

ragraphe 1 - propositions 353 et 349> Article 1, paragraphe 1, et propo

sition 347 Chapitre 1, paragraphe 1." 

Pendant la discussion à laquelle les délégués de la Yougoslavie, 
de l'Argentine, des Etats-Unis d'Amérique, du Brésil, de 1:Italie et de 
la France prennent part, les délégués de Ja Franoe el" der» Etats-Unis 
d'Amérique retirent leurs propositions (349? Article 1, paragraphe 1 et 
3479 Chapitre 1, paragraphe 1,). 

La proposition 353 (Italie), est mise aux voix et repoussée 
par 19 voix contre 11 et 11 abstentions. En l'absence d'autre proposition, 
le texte d'Atlantic City reste inchangé,, 

Chapitre 19 paragraphe 2 - propositions 354> 590 et 349 (Arti
cle 1, paragraphe 2). 

Le délégué de la Franoe retire la proposition 349 (Article i, 
paragraphe 2) en faveur de la proposition 354» 

Le délégué de la Nouvelle-Zélande retire la proposition 590-

En tenant compte des propositions des délégués de l'U^R.S.S., 
et du Mexique, la Commission adopte la proposition 354 et en arrête la 
rédaction comme suit ? 

"2. Un an avant cette date, le gouvernement invitant adresse 
des invitations au gouvernement de chaque Membre et Membre associé de 
l'Union. Il peut adresser l'invitation directement ou par l'entremise du 
Secrétaire général de l'Union, ou par celle d'un autre gouvernement." 

En l'absence de proposi tir;: ç* concernant le Chapitre 1, paragra
phe 3, ce paragraphe est approuvé tel qu'il existe actuellement dans le 
Règlement général. 
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Chapitre 1, paragraphe 4> propositions 355> 356 et 347 (Chapitre 
1, paragraphe 4.). 

La proposition 347 (Chapitre 1, paragraphe 4) provoque une dis
cussion a laquelle les délégués du la France, de la Yougoslavie, de 
l'U.R.S.S., du Royaume-Uni9 de l'Argentine, des Etats-Unis d'Amérique et 
du Danemark prennent part. Quelques délégations se déclarent en faveur d'un 
ordre du jour absolument provisoire, puisqu'il serait l'oeuvre des Membres 
antérieurement à la Conférence. Cependant, d'autres délégations se deman
dent si, étant donné les statuts de la Conférence de plénipotentiaires, 
un ordre du jour différent de celui que renferme l'Article 10 de la Con
vention, peut être préparé si ce n'est par la Conférence elle-même. Une 
incertitude apparaît également au sujet de la signification des termes 
"d'autres organisations internationales reconnues" ainsi que de leur droit 
de faire des propositions. Le délégué des Etats-Unis supprime alors dans 
sa proposition les mots "et d'autres organisations internationales recon
nues". 

Afin de faciliter la discussion, le Président met aux voix la 
question suivante ? 

"La Commission estime-t-elle quo le droit de soumettre des pro
positions à la Conférence de plénipotentiaires ne doit être accordé qu'aux 
Membres et Membres associés de l'Union et, en conformité avec les dispo
sitions de l'accord des Nations Unies et de l'U.I.T., aux Nations Unies ?" 

Les résultats du scrutin sont les suivants ? 

Pour ? 33 

Contre ? 1 

Abstentions ? 3 

Le délégué des Etats-Unis déclare que de l'avis de sa déléga
tion, cette décision n'empêche pas d'autres organisations do présenter • 
des propositions. 

Le Président en répondant aux observations faites par le délé
gué des Etats-Unis, déclare que la Commission af donné déjà la réponse à 
cette question? elle a pris la décision selon laquelle le droit do présen
ter les propositions à la Conférenoe de plénipotentiaires n'appartient 
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qu'aux Membres et Membres associés de l'Union exclusivement, et,~ à titre 
d'exception, aux Nations Unies, en conformité avec les dispositions de 
l'aocord entre les Nations Unies et l'U.I.T. 

Le Président divise la proposition 355» <3.ui était soumise égale
ment à la réunion, en trois parties ? 1°) indication des chapitres, arti
cles et paragraphes, -2°) présentation des propositions au moins trois 
mois avant l'ouverture de la Conférence, et - 3°) transmission de st propo
sitions aux autres organisations, institutions, etc. 

Après une discussion à laquelle prennent part les délégués de 
l'Argentine, de l'Italie, des Etats-Unis et de 1'Egypte, le 3eme point de 
la proposition est mis aux voix, avec le résultat suivant ? 

Pour ? 5 

Contre ? 15 

Abstentions ? 13 

te Président indiquo que, en vertu du résultat de vote, ce ne 
sont que les Membres et les Membres associés, et pas une autre organisa
tion quelconque, qui puissent envoyer les propositions. 

La Commission déoido de renvoyer le reste de la proposition 
355» qui comprend aussi 1'essentiel de la proposition 356, au Groupe de 
travail avec la collaboration du délégué de l'Italie. 

Les Rapporteurs g Le Président ? 

S.J.M. Penas I. Tsingovatov 

CR. Brandon 
A- Wolf 
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Président ? °M, Tsingovatov (U.R.S.S.) 

Le Présidont annonco quo la dologation do 1'Argontino, donnant 
suito a l'appol gonoral qu'il a adressé a toutos los délégations au cours 
do la douzième soanco, a rononco à sos propositions N o s 409, 413, 415> 
418, 420, 433, 436, 443, 452, 456, 462 ot 478 on favour du documont 
N° 186. Do son côté, la délégation du Japon a ôgalomont rotiro sos pro
positions N o s 449, 457, 465 ot 48O. Lo Présidont ospore quo d'autres dé
légations soront ôgalomont a mômo do rotiror lours propositions ot do fa-
cilitor ainsi la tâcho do la commission. 

Lo dologuo du Brésil doclaro qu'il avait ou l'impression, lors
quo lo groupo do travail a été constitué a la séance procodonto, quo la 
tâcho do colui-ci consisterait uniquement a améliorer lo toxto du chapi-
tro I du Roglomont gonoral. Etant donné quo co groupo do travail doit 
s'occupor do l'onsomblo du Roglomont général, il proposo quo son offec-
tif soit augmenté do doux porsonnos à choisir parmi los pays do l'Amo-
riquo latino. Lo dologuo do 1'Argentino appuio cotto proposition ot 
proposo quo lo Brésil ot l'Uruguay soiont ajoutés a la listo dos pays 
Mombros du groupo do travail. 
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La Commission adopte cette proposition, sans observations• 

Le délégué do 1'Argontino fait ensuite la déclaration suivanto* 

"La dologation argontino a lu avoc attention lo rapport quo lo 
Président do la Commission 4 a prosonto à l'Assombléo plonioro (Documont 
N° 188 roviso) ot dano loquol il soumot à sa considération lo Règlement 
intoriour do cotto •",c?;-.:?oronco, publio lui—mômo dans lo documont-N° 186. 
Cotto dologation est au rogrot d'avoir a fairo dos objections à co rapport, 
M. lo Présidont, ot d'avoir a domandor,-rospoctuousomont ,quo cetto observa
tion soit consignée dans lo procos-vorbal do cotto soanco. 

"Dans lo dornior paragrapho do son rapport, lo Président do la 
Commission 4 a donné la listo dos délégations qui ont déclaré no pas trou-
vor aocoptablo lo projot do Règlement intoriour parce quo cortainos do 
sos dispositions tondaiont à limiter los débats, rendant ainsi difficilo 
aux Mombros do l'Union do participor librement à la discussion dos ques
tions, co qui avait amené ces délégations a voter contro lo Roglomont, ot 
a rosorvor lour droit do roprondro la quostion on Assombléc plonioro. S'il 
©st bion oxact quo cos délégations se sont oxpriméos ainsi, lo rapport 
omot do montionnor quo la dologation do 1'Argontino a expressément réfuté 
cos déclarations, dans uno intorvontion qui figure in oxtonso dans lo 
résumé dos dooats do ladito soanco do la Commission 4» 

"Dans cos conditions ot afin do rétablir 1'objectivité du rap
port, la dologation argontino confirme oxprossomont cotto observation, 
que nous répotorons on Assombloo plonioro, à savoir t 

"Commo Mombro do l'U.I.T,, ayant proposo lo Roglomont intoriour 
do cotto Conforonco do plonipotontiairos, la Délégation argon
tino tiont oxprossomont a soulignor quo lo documont N° 186 ost 
un codo do travail qui protogo largomont lo droit qu'ont tous 
los mombros do l'U.I.T. d'oxprimor lour opinion on touto liborto 
ot aisance <• 

"Lo documont N° 186 contiont uno sorio do dispositions qui no 
limitont, contredisent, ou rostroignont aucun droit» Cos dis
positions, au contraire, donnont toutos los garanties nécossai-
ros pour quo los débats se déroulent avoc ordro ot rapidité, a 
1'avantage do tout le mondo ot pour quo tous puissont jouir des 
mÔmos droits, sans quo porsonno puisso on abuser au projudico. . -• 
dos autros." 
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Le Président, en répondant au dr^éguo de l'Argentine, indique 
que la délégation argentine n'avait pas dîaandê d'inclure son opinion 
au sujet du Règlement intérieur qui avaiJ été préparé par le Président. 
Si la délégation argentine avait demand". en temps utile, d'incluro son 
opinion cela aurait été fait certainement. 

Dans le rapport du Président ont été inclues los opinions des 
délégations qui l'avaient demandé dans leurs interventions au cours dos 
séancos. En ce qui concerne l'essence même do l'opinion s-ir "• o 
Règlomont intérieur qui a été exposée par la délégation argentine, le 
point de vuo porsonnol du Président ost quo co projet de Règlement 
intérieur contient plusiours dispositions visant a limiter la discussion 
et qui ne favorisont pas la discussion mais lui posent des difficultos. 

C'ost dans l'intérêt des Mombres do l'U.I.T. quo c'e /ollos 

dispositions soiont occlues du projet de Roglomont intérieur. 

La Commission poursuit l'oxamon du paragrapho 4 du chapitra 1 

(la proposition N°347). 

Uno longue discussion s'onga&o a laquollo prennent part los 
délégués de la Nouvelle-Zélande, du Danemark, do "* 'Italie, du Royaume-Uni 
de Grando-Brotagno ot do l'Irlande du Nord,_ doJLJArgentinot_do la Franco, 
ainsi quo lo Président. Quolquos délégations so prononcent on favour do 
l'otablissomont à la fois d'un ordre du jour strictement provisoire ot 
do propositions par les Conféroncos ot los organes pormanonts du l'Union. 
D'autre part, d'autros délégations provoiont quo des difficultés pourraient 
surgir si l'on insérait dans lo Roglomont général uno rôforonco a tui ordro 
du jour provisoire, sans quo 1'on-connaisse par avance comment il sora 
établi ot sans qu'il on soit fait mention quoique part dans la Convontion* 
Il ost également souligné quo, si un organe permanent prosen-fc uno pro
position, ccllo-ci no pourrait qu'otro l'oxprossion dos voeux d'uno 
majorité restreinte do Mombres do 1*organe permanent ot ôtro dirootomont 
opposée, aux vooux d'uno minorité importante. 

Finalement, sur proposition du délégué du ̂ nomar£, appuyé par ' 

los délégués do la Franco, ce l'Italie, do la Nouvollo-Zolando, la Commis

sion décide d'ajourner tout oxamon do la proposition Nô?47 (chapitre 1, 

paragraph3 4) jusqu'à co quo la Commission 3 ait examiné ]a proposition 

N°706 publiée dans le documont N°109. Il ost décjLdé, quo lo groupe do 

travail pout préparer lo toxto provisoire _du chapitru ls paragraphe 4 du 
Roglomont général, sans attondro uno décision concornant la proposition 

Nç347 (chapitre I, paragraphe 4)» 

> Chapitre I, paragraphe 5 - Propositions Nos.357 - 359 - 360. 

Los délégués do l'Australie, do la Colombie ot do la Yougoslavie 
appuient la proposition N° 357 ot touto la discussion à laquollo prennent 
part égalcmonb les délégués du Brésil ? do l'Uruguay, do l'Argent; ino, au 
Portugal, do l'U.R.S.S., do le Tchécoslovaquie ot de l'Egypto a trait a 
cette proposition qui résume lo sons do toutos los autres propositions» 
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Uno proposition du dologuo do l'U.R.S.S., appuyée par lo dé
légué do la Tchoooslovaquio, tondant a maintenir lo mot s "notifie" au 
liou du mot "invite" est repousséo para 30 voix contro 8 ot 6 abstontions* 

Uno proposition du délégué do l'Egypte do maintonir uno réfé
rence a l'Articlo 26 do la Convontion, au liou do à l'Articlo II de 
l'accord ontre los Nations Unios ot l'U.I.T., comme il avait oto proposé, 
est approuvée par 23 voix contre 8 ot 13 abstentions. 

La proposition N° 357 ainsi amendée ost onsuito adoptée par 
46 voix contro 0 et 7 abstontions. 

Chapitre I, paragrapho 6 - propositions N°s 361-362 

Lo délégué do l'U.R.S.S., appuyé par los délégués do l'Australio, 
do l'Inde, do la Tchécoslovaquio, do l'Egypte ot du Brésil, propose do 
s'en tonir au toxto existant, vu sa brièveté ot sa souplosse, ot parco-
fLu*il contient l'expression "à titro consultatif". 

Lo dologuo do l'Italio so rallio à l'idée d'amender la propo
sition N° 361, qui devrait avoir la tonour suivante 8 "...prondro part 
a titre consultatif", mais il insiste sur lo rosto do sa proposition 
pour oe qui ost do faire dos oconomios et d'ovitor quo los diroctours 
dos C C I * oto#s'absentent trop longtemps ot sans nocossito do Gonovo. 

La question donne lieu a uno discussion a laquollo prennent 
part los délégués do 1'Argontino,-do la Franco, dos Torritoiros Portugais 
d'Outremer, du Royaumo-Uni do Grande Brota^no ot de 1TIrlande du Ncyd., do 
la Suisso ot du Mexique. 

Finalement, toutos les propositions ayant rapport avoc co pa
ragrapho sont rotiréos on favour du toxto suivant, proposo par lo dologuo 
do 1'Argentine s 

"Tout organisme permanont do l'U.I.T. a lo droit d'ôtro repré
sente a la Conforonco à titro consultatif quand dos quostions do sa compé
tence sont discute*os ou quand il y ost invite par lo Prcsidont". 

Co texto ost mis aux voix ot adopté par 40 voix -vnntro 2 ot 
5 abstentions. 

LQ Président do l'I.F.R.B. prosumo quo los organismos porma-
nonts auront latitude pour décider quand ils doivent Ôtro roprésontés* 
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Apres une discussion a laquelle prennent part les délégués de 
l'Uruguay, de l'Italie, de l'Argentine et do l'Australie, lo Présidont 
propose a la Commission do convonir qu'aucune interprétation no sera 
donnée de cette question qui est du ressort du Conseil d'administration 
ot des organismes pormanonts intéressés* 

A * 

La Commission accepte cotte proposition. 

Chapitre I, paragraphe 7 - propositions N°s 363* 364* 365 

Lo délégué do 1'Argentino retire la proposition 363 en favour do 
la proposition 365. 

Apros un court échange do vuos, ontro los délégués de la France, 
do l'Italie et do la Suisse, le Présidont mot aux voix lo principo que cos 
invitations doivent Ôtre faites "d'accord avec le Conseil d'administration 
ou sur proposition de co dernier". 

Co principe est admis par 32 voix contre 1 ot 9 abstontions. 

Le principo que cos invitations doivent Ôtre faites seulemont 
"d'accord avec lo Conseil d'administration" est alors repoussé par 27 
voix oontre 9 et 1 abstention. 

Le Président mot alors aux Voix la proposition 365 toile qu'elle 
a éto publiée. Elle ost adoptée par 34 voix contre 0 et 9 abstentions. 

Lo délégué de l'Italie insiste alors pour que l'on adopte le 
principe contenu dans la proposition 364 de manière quo les problèmes qui 
surgissent entre deux sessions du Conseil d'administration puissent être 
régies. Il propose en conséquence que le groupe do travail étudie la ques
tion afin de voir si un texte transactionnel pourrait être élaboré. 

Lo délégué de la Tohoooslovaquio ost <mposo a la suggestion de 
renvoyer au Socrétairo général tout problème ayant trait aux invitations. 

Etant donné l'heure tardive, lo Présidont romot l'examen do la 
question a la séanco suivanto. 

Les Rapporteurs i Le Président ? 

S.J.M. Penas I. Tsingovatov 
A.Wolf 
G.R. Brandon 
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Président ? M. Tsingovatov (URSS) 

Le Président reprend l'examen de la proposition N° 364 de 
l'Italie, resté en suspens à la fin de la 14e séance. 

M. le délégué de l'Italie expose que cette proposition cherche 
à combler la lacune qui pourrait se présenter dans l'intervalle de deux 
sessions du Conseil d'administration, 

M, le délégué de la R.F.P. de Yougoslavie demande si, pour la 
présente Conférence, le Gouvernement argentin a eu l'occasion d'appliquer 
les dispositions relatives à l'invitation d'un Gouvernement non contrac
tant. 

Le Président, en se basant sur une information communiquée par 
la délégation argentine, répond que le oas ne s'est pas présenté, et qu'en 
conséquence la disposition de la Convention d'Atlantic City n'a pas encore 
été appliquée dans la pratique. 

M. le,,délégué de l'Italie présente alors une nouvelle proposi
tion tendant à régler les cas d'urgence qui pourraient se produire au 
sujet de la convocation d'une conférence, dans l'intervalle de deux 
sessions du Conseil d'administration. 

La Commission considère cette proposition comme une chose 
nouvelle qui n'a aucun rapport direct avec la question en discussion. La 
proposition n'est pas appuyée et tombe de ce fait. 
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te Président met ensuite aux voix la proposition 365 dans son 
ensemble, La proposition en cause est acceptée par 

39 voix en faveur 
0 voix contre 

1 abstention 

Chapitre 1. paragraphe 8. 

M, le délégué de l'Italie rappelle que des dispositions 
analogues à celles de la proposition N° 366 figuraient jusqu'à présent 
au par, 2 du chap, 3, mais estime indiqué de les transférer aux chap. 1 
et 2 respectivement, vu qu'elles sont en rapport direct avec l'admission 
aux conférences. 

M. le délégué du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de 
l'Irlande du Nord constate que d'autres propositions se rapportent à 
cette même question et suggère de remettre l'examen de la proposition 
366 jusqu'à ce que la Commission étudie le chapitre 3. 

Les délégations du Portugal et du Brésil appuyant oette sugges
tion, la délégation de l'Italie donne son accord. 

M. le délégué de la France attire alors l'attention de la-
Commission sur le par. 8, art. 1 de la proposition française N° 349» 
Pour plus de clarté, il suggère lui-même de donner à ce paragraphe la 
teneur suivante ? 

" Les délégations des Membres et Membres associés de-l'U.I.T., 
les observateurs des Nations Unies et éventuellement les 
observateurs des Gouvernements non contractants qui ont été 
invités sont admis à la conférence." 

Une discussion générale s'engage sur la question de l'admis
sion aux conférences de plénipotentiaires, en qualité d'observateurs, 
des organisations internationales ou intergouvernementales et des insti
tutions spécialisées des Nations Unies. 

M. le délégué des Nations Unies, appuyé des Etats-Unis et du 
Royaume-Uni, suggère de trouver pour les organismes en cause une solu
tion plus satisfaisante que celle prescrite par la Convention d'Atlantic 
City. Ces organismes devraient savoir avant le début d'une conférence • 
s'ils seront admis ou non à y participer. 
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M. le délégué des Etats-Unis, appuyé de l'Australie, suggère 
d'ajouter à la fin du chap. 1 les dispositions du par. 4 du chap. 2 actuel,-
ainsi qu'un texte analogue à celui du par. 5* alinéa c, de ce même chapitre. 

M. le délégué du Royaume-Uni appuie cette suggestion, mais-
propose de remplacer les mots "organisations internationales" du par. 4 
du chap. 2 par les mots "institutions spécialisées". 

M. le délégué de la Franoe, bien qu'appuyant la proposition bri
tannique, s'oppose au principe même de la proposition américaine. 

M. le délégué des Etats-Unis accepte en principe l'amendement 
britannique, mais propose de dire "organisations intergouvernementales" 
au lieu do "institutions spécialisées". 

M, le délégué de l'U.R.S.S. propose d'adopter telles quelles les 
dispositions du par. 8 du chap. 1 et de considérer à part la question de 
l'admission de certains organismes internationaux. 

te Président met aux voix le par". 8 dans sa forme actuelle. Le 
résultat du vote est le suivant ? 

En faveur du par, 8 39 voix 
Contre 0 
Abstention. 1 

Le par,8 du chap. 1 est donc maintenu dans sa teneur ancienne. 

M. le délégué de 1'Argentine. appuyé de la Suisse et du Brésil, 
recommande de charger le groupe de travail d'examiner la question relative 
à la possibilité d'admission de certains organismes internationaux à la 
Conférence de plénipotentiaires et d'élaborer le projet d'un texte tenant 
compte des opinions différentes manifestées à la Commission. 

M. le délégué'de la R.S.S. de Biélorussie fait alors ressortir le 
manque de précision des textes en discussion. Selon lui, il y aurait lieu 
de définir avant tout les différentes dénominations données aux organismes 
internationaux. 

Le Président considère la proposition do l'Argentine comme une 
motion d'ordre méritant priorité. Il ost d'avis d'ajouter au mandat 
proposé par l'Argentine l'obligation de rédiger les définitions nécessaires 
à une bonne compréhension du nouveau texte. Ces définitions seraient 
ensuite incorporées à l'Annexe 2 de la Convention. 
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M. le délégué de la France, en tant que président du groupe de 
travail, veut bien accepter le mandat suggéré. En tant que délégué de 
son pays, il pense toutefois que le groupe de travail aura de la difficul
té à réaliser l'entente, vu que la Commission elle-même n'a pas sérieuse
ment tenté de résoudre les divergences de fond. 

L e Résident met alors aux voix la proposition argentine. Cette 

proposition est adbptée par 

33 voix en faveur 
0 voix contre. 

Les abstentions sont au nombre de 5* 

Le Président termine la séance en recommandant aux délégations 
ayant pris part à la discussion de participer tout aussi aux débats du 
groupe de travail. 

Les rapporteurs ? Le Présidents 

A. Wolf I. Tsingovatov 

G.R, Brandon 

S,J.M. Penas 



Union internationale Document N° 285-F 

des télécommunications 24 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

COMMISSION 4 

(Commission du Règlement général) 

Compte-rendu de la léemo séance 

Le 17 novembre 1952. 

Présidont ? M. Tsingovatov (U.R.S.S.) 

Lo Président ouvre la séanco on exprimant au nom de tous les as
sistants a la délégation do l'Argontino ot a l'Administration argentine dos 
tôlêoommunications la plus vivo reconnaissance pour la splendide excursion 
a Mendoza. Cetto admirable excursion a laissé a chaque dôlôguô une impres
sion profonde du morvoilloux peuple argentin ot do sa largo hospitalité, 

La Commission appuio lo Présidont par des applaudissements pro
longés. 

M. le dôlôguô de 1'Argontino romeroic lo Président do sos aima
bles paroles ot rolovo combien son pouplo so sont honoré d'avoir pu offrir 
l'hospitalité aux roprosontants du mondo ontior ot ainsi contribuer a 
mainte scono do confraternité univorsollo. 

Lo Président passo aux quostions dos travaux do la Commission. 
Les travaux do la Commission doivent ôtro terminés on temps utilo pour 
permettre a la Conféronco d'achovor ôgalomont los travaux a la dato fixôo. 
Par consôquont, lo Présidont rocommando? 

1. Envisagor la fin dos travaux do la Commission pour lo 5 dôcom-
bro, do manioro a pouvoir romottro los toxtos a la Commission do rédaction. 

2, Qu'il sorait utilo quo los délégations,d'apros lour propre ini
tiative, rôtiront los propositions qui n'aiont pas un caractoro do principe, 

3* Quo la Commission so borno a discutor seulement los quostions do 
principe ot qu'ollo charge lo Groupo do travail, qui fonctionne toujours, 
d'ôlaDoror los toxtos définitifs. Il faut quo lo Groupo do travail acco-
lero la marcho do son travail. 
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4» Créer immédiatement uno sous-oommission 4A chargôo d'ôtudior 
los propositions ayant trait a la douxiomo partio du Roglomont, qui traito 
dos C C I , Au préalablo, doux quostions do principo dovront ôtro tranohôos 
par la Commission. La sous-commission 4A dovra terminer sos travaux jusqu'
au 24 nuvombro ot soumettre los toxtos élaborés on vuo do lour publication. 

La Cemmission a l'unanimité marquo son accord avec la procédure 
do travail, proposôo par lo Présidont, 

te Présidont passe a l'oxamon dos doux quostions d'importance 
fondamontalo qui ont ôtô prôsontôos au sujot do la douxiomo partio du Ro
glomont général. Il s'agit dos propositions 521, traitant du droit do voto 
,aux Assomblôos plénioros dos C C I , ot dos propositions 564 a 567 tondant 
a supprimor lo Chapitre 17 traitant dos finances dos C C I . 

M. lo dôlôguô do la Suisso rotiro la proposition N° 521. 

• M. lo dôlôguô do la Franco, appuyé do coux do l'Italio, du Royau
mo-Uni ot du Portugal, ost d'avis quo la socondo quostion do principo sou-
lovôo par lo Présidont no pout pas être tranchoo avant quo la Commission 3 
n'ait pris cortainos décisions quant a l'Articlo 14 do la Convention. 

Lo Président ost d'avis quo touto disposition rolativo aux fi-
nanoos des C C I , ost subordonnôo aux dôcisions do la Commission 3 ot sug-
goro do consultor ladito Commission au sujot do sos intentions. 

La Commission approuve, 

te Présidont proposo alors pour la sous-commission 4A. la consti
tution quo voici, étant ontondu quo d'autros pays pourront s'y joindre 
s'ils lo désiront? 

Présidont ? M, Barajas, Moxiquo. 

Mombros ? Royaumo-Uni, U.R.S.S., Etats-Unis, Franco, Bolgiquo, 
Suisso, Suodo, Argontino, Italio, Bulgarie, Japon, 
Portugal, Nouvello-Zôlando, Hongrie, Colombio. 

La Commission approuvo. 

Lo Présidont proposo commo mandat do la sous-oommission 4A? 

1° Examiner les propositions qui se rapportent a la 2eme partie du 
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Règlement général en s'efforçant do n'apporter au texte actuel 
que les modifications indispensables au minimum, 

2° Présenter a la Commission jusqu'au 24 novembre un projot de toxte 
revisé de la 2ome partie du Fo*glornent général, en veillant a co 
que le Règlement général roste en harmonie avec los -dispositions 
do la Convontion^ 

La Commissien approuve. 

$io Président continue alors 1'oxamen du Roglomont général. 

Article 1, paragrapho 9» propositions Nos 367, 369* 370» 371» 

6-30. -391. 

Lo paragraphe 9 ost supprimé par accord tacite do la Commission, 

Propositiono Nos 368 et 349. 

Cos deux propositions, identiques quant au fond, ne soulovont 
auouno objection. Elles sont ainsi approuvées on principo par la Commission 
ot ronvoyôos au Groupo do travail pour rédaction définitive, étant entondu 
quo la disposition dovra so rapporter aussi bien aux conférences adminis
trativos qu'a cellos do plénipotentiaires. 

M. lo dôlôguô do l'Italio, au cours do plusiours intorvontions, 
ossaio do démontrer la nécessité d'avoir une disposition,* réglant la procé
dure a suivre dans' l1intervalle dos sessions du Consoil "d'administration au 
sujot do l'invitation a uno Conféronco ou do sos liou et dato. Dos change
ments politiques qui interviendraiont après 1'envoi dos invitations pour
raiont nôcossitor do la part du Gouvornomont invitant dos dôcisicns urgen
tes. Mais comment chorchor l'accord du Consoil d'administration si colui-
ci n'est pas on session ? La délégation do l'Italio proposo on consequenco, 
l'insortion d'un nouveau paragraphe 10, dont la tonour serait la suivante? 

"Si uno décision urgonto doit ôtre priao au sujot do la dato ou 
du lieu exact, ou dos invitations a uno Conférence dans l'in
tervalle dos réunions du Consoil d'administration, les accords 
prévus aux paragraphes 1 ot 7 du présont chapitre seront pris 
par lo Gouvornomont invitant avoc le Socrétairo général, qui 
consultera los Mombros do l'U.I.T. ot so conformora au désir 
do la majorité." 
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M. lo délégué du Royaume-Uni do la Grande-Bretagne ot do 1'Irlande 
du Nord appuio cotto proposition, 

M. lo délégué do la Franco ost d'avis do rotonir lo principo do 
la proposition italienne, mais de rendre la disposition applicable aussi 
bien aux Conférences administratives qu'à celles de plénipotentiaires. 

Au cours d'un échange de vues prolongé, des doutes naissent quant 
a la concordance de la proposition italienne avoc les motifs allégués a son 
appui. 

te Président, pour mettre un terme a la discussion, suggero que 
la délégation italienne publio sous fermo de dooument do la Conférence la 
proposition et los motifs qui la justifient. 

M. le délégué de l'Italie ayant marqué son accord, la question 
est laisséo on suspens. 

M. lo délégué du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne ot de l'Irlan-
do du Nord suggero quo los dôlôgations ayant fait des propositions au sujet 
du Chapitre 4 so réunissent on Groupo do travail pour so mettre d'accord 
ot présenter a la Commission un toxto do compromis, 

Lo Président approuve cetto proposition, mais aimerait au préa
lable eclaircir los questions do principo soulevées par ces propositions, 
Quollo ost la majorité roquiso pour décidor du changomont dos liou ot dato 
d'uno Conférenoo ? 

M. lo délégué du Royaume-Uni do la Grando-Brotagno ot do l'Irlan
de du Nord fait ressortir la nécossitô, lorsqu'on ost on présonco do plu
siours propositions, do procéder par élimination on deux votos successifs, 
commo lo ouggoro lo paragrapho 4 a) do la proposition 405» 

Lo Président no partage guoro cotto manioro do voir ot mot aux 
voix le procédé suggéré par lo Rcyaumo-Uni. Lo résultat du scrutin ost lo 
suivant Î 

En favour do l'idée du Royaumo-Uni 15 
Contro 0 
Abstentions 26 

Lo Président, on invoquant los tormos du Roglomont intérieur, 
déclare quo lo voto n'ost pas valido car il y a une grande quantité d'abs- • 
tontions ot quo la quostion pout ôtro rodisoutôo lors d'uno séance ultôricuro-
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M. le délégué do la Franco, pour concilier los points do vuo. 
opposés, suggoro do prosoriro la majorité simplo, non dos mombros votant, 
mais du total dos Mombros do l'U.I.T. 

M. lo délégué do la Yougoslavie rolovo la nécossité do no pas 
ontror on conflit avoc les dispositions do l'alinéa 2 du paragrapho 3 de 
l'Article 11 de la Convention. 

M, le délégué de 1'Argentine rappelle que le paragraphe 1 du Cha
pitre 4 montionno non seulement lo changomont dos lieu ot date d'uno confé
rence mais également la convocation d'uno Conférence administrative extraor
dinaire. Quello ost dos lors la portée do la proposition 401? 

M. lo délégué do la Suisso précise quo la proposition 401 so 
rapporte UÎT? pû rcent au paragrapho 2 du Chapitre 4, donc au changomont dos 
liou ot dato d'uno conférence 

Lo Présidont mot alors aux voix la quostion do savoir si la ma
jorité dos doux tiers ost roquiso pour lo changomont des lieu ot dato d'uno 
C-onférenco. Lo résultat du scrutin ost lo suivant? 

En favour 
Contro 

Abstontions 

25 voix 
8 
10 

adopté. 
Lo principe de la majorité qualifiôo on doux tiers ost donc 

Lo Présidont termine la séanco on indiquant los quostions qui 
soront traitées a la soanco ultérieure. 

Los Rapporteurs? Lo Présidont? 

A, Wolf ' I. Tsingovatov 

S, J, M, Pcnas 

G. R. Brandon 
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CORRIGENDUM N° 1 AU DOCUMENT N° 251-F 

(4° Rapport de la Commission III 
à l'Assemblée plénière) 

Page 2, paragraphe 2, ajouter au bas de la page, u-i 3eme paragraphe 
ainsi conçu ? 

"En outre, pour permettre une meilleure compréhension des 
problèmes qui viennent devant le Comité en vertu de l'Article 6, para
grapho 1 b)', chaque membre doit être au courant des conditions géogra
phiques, économiques et démographiques d'uno région particulière du 
globe•" 
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CONFERENCE DE PïBNIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 ASSEMBLEE PLENIERE 

TROISIEME RAPPORT DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

A L'ASSEMBLEE PLENIERE 

Objet ? 

1. Autorisation spéciale au Secrétaire général lui donnant 
les moyens d'assurer la continuité des travaux de l'I.F-R.B. 

2. Paragraphe 5 de l'Article 14 de la Convention d'Atlantic 

City. 

Le Conseil d'administration n'a pas été en mesure d'autoriser 
pour 1953 les frais supplémentaires occasionnés par les décisions du 
C.A.E.R. (voir Chapitre VI du Rapport supplémentaire du Conseil d'admi
nistration - Document N° 191). La Conférence de Plénipotentiaires ne 
pourra pas non plus approuver le budget pour 1953 avant la fin novembre 
1952. Entretemps, il est indispensable que le Secrétaire général ait pou
voir pour engager dès maintenant les dépenses du début de 1953, afin 
qu'il n'y ait aucune solution de continuité dans le travail de l'I.F.R*3., 
il s'agit de dépenses de personnel et d'équipement. 

L'Assemblée plénière a décidé de conserver l'I.F.R.B, et aussi 
que ce Comité exécuterait les tâches qui lui ont été confiées par le 
CA.E.R. La Commission 5» dans sa lOème réunion, du 21 novembre 1952, a 
adopté par 43 voix contre 9 et 2 abstentions une Résolution (Doc, N° 260) 
qui sera soumise à l'approbation de l'Assemblée plénière. 

Dans la même séance, la Commission a adopté, à l'unanimité, le 
paragraphe 5 de l'Article 14 de la Convention d'Atlantic City sans modi
fication. Ce paragraphe peut donc être reproduit sous sa forme actuelle 
dans la Convention de Buenos Aires. 

Le Président ? 

(signé) K. Prasada 
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CORRIGENDUM AU DOCUMENT N° 268 - REVISE 

(Socond rapport do la Commission ^ a l'Assemblée pléniore) 

Pago 2 ? Remplacer lo paragrapho 1.3 par le suivant t 

"1.3« L'U.R.S.S., la Républiquo populairo Loumaino, 
la Républiquo Socialiste Soviotiquo de Biélorussio, la 
Tohoooslovaquio, la Ropubliquo populaire de Hongrie,- la 
Ropubliquo populairo de Bulgarie et la République Socia
liste Soviotiquo do 1'Ukraine so sont opposées, pour los 
raisons montionnéos au compte-rendu de la séanco, a l'ao-
coptation do la part du gouvernoment do Bonn dos dettes 
do 1'ancionno Allomagno. La République fodoralo Alloman
do oxpliquo los raisons qui ont motivé son offre. Lo 
paragraphe 2 do la rosolution ost mis aux voix et-ost 
approuvé par 29 voix contro 7 ot 8 abstontions". 

Page 4 t lèro ligno. Au lieu de "à conseiller", lire s "à déconseiller", 
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. . 24 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

Buenos AireB} 1952 

COMMISSION 3 

(Commission de la Convention) 

Compte rendu de la 20eme séanoe 

Jeudi 20 novembre, 16 heures 

Président ? M* Ribeiro (Portugal) 

La Commission poursuit l'examen du document N° 203 s textes 
proposés par le Groupe de travail N° 1 au sujet de la fusion éventuelle 
du'frrCI.F. et du C C I . T . 

Le projet de Résolution (A) ayant été approuvé par la Commis
sion à sa 19 ème séance, celle-ci entreprend l'examen du projet de Proto~ 
cole (pages 2 et 3 du document N° 203). 

Le délégué de la Franoe estime que l'expression "elle sera gui
dée par les avis des Assemblées plénières du C.C.I.F. et du CCI.T.", 
appliquée à la Conférence télégraphique et téléphonique, est trop impéra-
tive. Il demande ce qui se passerait si ces deux Assemblées plénières 
émettaient, au sujet de la fusion des Comités, des avis opposés, et il 
propose de remplacer les moifs ? "elle sera guidée" par "elle considérera^, 

te Président répond que la Conférence télégraphique et télépho
nique ne sera nullement tenue de suivre l'avis de l'une ou l'autre dee 
Assemblées plénières des deux C C I . Elle prendra sa décision conformé
ment au désir de la majorité des délégations qui y participeront. 

L'amendement proposé par le délégué de la France est adopté 
sans commentairev 

Le délégué de l'U.R.S.S» demande que la déclaration ci-dessous 
figure au compte rendu de la séance. 
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"La délégation soviétique estime que la décision sur la fusion 
du C.C.I.T. et du C.C.I.F, peut déjà être prise au cours de la présente 
Conférence. Nous considérons qu'il est incorrect de charger la Conférenoe 
administrative télégraphique et téléphonique de prendre la décision rela
tive â oette question, c'est-à-dire de charger oette Conférenoe de modi
fier la structure de l'Union. 

"Par conséquent, la délégation soviétique réserve son opinion 

sur toutes les dispositions présentées dans le document N° 203*" 

En l'absence d'autre commentaire, le projet de Protocole est 

approuvé oompte tenu de l'amendement du délégué de la France. 

tion. 

Le projet de Résolution (B) est ensuite approuvé sans observa-

La Commission reprend l'examen de l'Article 8 de la Conventions 
les Comités consultatifs internationaux. 

Le Président rappelle que deux questions de prinoipe ont déjà 
été traitées, à savoir celle de la fusion du C.CI.R. et de l'I.F.R.B., 
et celle de la fusion du C.C.I.F. et du C C I . T . Il en reste une troisiè
me, qui est la proposition des Etats-Unis de confier à 3 secrétaires gé
néraux-adjoints la direction de chacun des C C I * La Commission décide, 
sur la suggestion du Président, de renvoyer l'étude de cette question 
lors de l'examen de l'Article 9 (Secrétariat général)* 

Article 8* Paragraphe 2 

Ce paragraphe fait l'objet d'une proposition de l'Egypte 
(N° 515)m Le délégué de l'U.R.S.S. déclare qu'il estime le texte actuel 
de l'Article 8 entièrement satisfaisant, aussi s'oppose-t-il à la pro
position N° 575. Le délégué de l'Egypte déclare alors retirer sa propo
sition. 

La Commission décide de envoyer le paragraphe 2 au Groupe de 
travail N° 1 qui l'examinera en considérant seulement les propositions-
N o s 107, 116 (par.2) et 119 (par.2) qui ne concernent que la rédaction. 

Artiole 8. Paragraphe 3 

Ce paragraphe est rédigé comme suit s 
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"3* Les Comités consultatifs internationaux ont pour membres ? 

a) les administrations des Membres et Membres associés 

de l'Union; 

b) les exploitations privées reconnues qui ont déclaré 
vouloir faire participer leurs experts aux travaux 
de ces comités," 

En ce qui concerne la participation des Membres de l'Union 
aux Comités consultatifs internationaux, toutes les propositions soumises 
sont identiques. 

En ce qui conoeme la participation des exploitations pri
vées reconnues, la Commission est saisie ? de la proposition N° 113 (Ro
yaume-Uni) qui ne concerne que la rédaction, et de la proposition N° 118 
paragraphe 3 (Etats-Unis) ainsi rédigée ? 

"3* Les Comités consultatifs internationaux se composent 
des Membres et-Membres associés de l'Union." 

D'aprèe cetto dernière proposition, les exploitations pri

vées reconnues ne seraient donc plus membres des C C I . 

Le délégué des Etats-Unis fait observer que, puisque les 
Membres de l'Union peuvent toujours composer leurs délégations comme ils 
le veulent, ils ont toute latitude d'y inclure des personnes appartenant 
à des exploitations privées reconnues. 

Le délégué de l'Inde estime que la proposition des Etats-
Unis manque de souplesse et il s'y oppose? il semble d'après cette propo
sition, qu'un Membre de l'Union qui voudrait être représenté seulement 
par une exploitation privée ne le pourrait pas, alors qu'il le peut 
actuellement» 

Le délégué de la Franoe déclare qu'il préfère le texte 
actuel de la Convention. La participation des exploitations privées re
connues aux Comités consultatifs internationaux est essentielle, étant 
donné le grand rôle qu'elles jouent dans la vie des télécommunications de 
nombreux pays. Même à supposer que ces exploitations no doivent pas être 
admises aux Conférences administratives, il est très important qu'elles 
le soient aux C C I . Le texte proposé par les Etats-Unis permettrait au 
contraire à un Membre de l'Union d'empêcher toute exploitation privée re-* 
connue de son pays de participer à l'un de ces Comités» 
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Le délégué de 1 'UvE»&»,S. déclare s 

" Nous considérons que lo paragraphe 3 de la proposition 
N° 118 des Etats-Unis n'est pas formulé d'une façon tout à fait précise. 

"Il faut indiquer que les membres des C C I . ne sont pas les 
Membres mêmes do l'Union, mais les administrations des Membres de ' 
V Union. 

"Nous n'avons pas d'objection à ce que l'alinéa b) du para
graphe 3 de l'Article 8 de la Convontion soit supprimé. En effet, 
ohaque pays peut inclure dans la composition de sa délégation des repré
sentants des exploitations privées, s'il l'estime nécessaire," 

Le délégué des Etats-Unis accepte l'amendement le l'U.R.S.S,, 
de sorte que sa proposition devient ? "Les Comités consultatifs inter
nationaux ont pour membres les administrations des Membres et Mombres 
associés de l'Union," 

Lo délégué de l'Egypte fait remarquer que les exploitations 
privées reconnues doivent être considérées comme membres des C C I . 
étant donné qu'elles contribuent aux dépenses de ces organismes, en 
vertu du Chapitre 17 (paragraphe 4) du Règlement général. 

Le Président signale qu'en réalité l'apport financier des 
exploitations privées est très faible et que bien souve--' ces organisr?s 
refusent de payer leurs contributions* 

Le délégué de l'U.R.S.S. considère également que l'argument-
du délégué de l'Egypte n'est pas convaincant car, si on suivait ce 
raisonnement, on serait amené à accepter la participation de tout or
ganisme qui consentirait a participer aux dépenses des C C I , De plu-3, 
la participation financière des exploitations privées ne représente 
qu'un faible pourcentage du total. 

Le délégué du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Ir
lande du Nord tient à ce qu'il soit indiqué que le refus de paiement 
des exploitations privées a toujours été un fait exceptionnel. Il so 
déclare en faveur de ce que oes organismes continuent a apporter aux 
C C I . le fruit de leur expérience et de leurs services de recherches, 
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Le délégué des Etats-Unis tient à oe qu'il soit bien précisé 
que les exploitations privées américaines ont toujours payé leurs con
tributions aux C C I . Il fait observer que sa proposition est avanta
geuse au point de vue financier t en effet, si c'est une exploitation 
privée qui représente les Etats-Unis à un C C I . , elle ne contribue que 
pour une unité; si la délégation représente officiellement les Etats-
Unis eux^-mêmes, elle contribue pour 30 unités. 

Le Président confirme qu'il n'a pas eu l'intention de diro quo 
les exploitations privées reconnues ne paient jamais leurs dettes envers 
l'Union. 

Le délégué de la Franoe fait observer que les exploitations pri
vées peuvent avoir, comme' les organismes scientifiques ot industriels, a 
défendre des intérêts parfois différents de ceux des délégations. Elles 
pourraient donc avoir à souffrir d'être englobées dans les délégations 
dos Membres de l'Union. 

Lo délégué de 1'Argentine se déclare également partisan du main
tien du statu quo pour les mêmes raisons. Il retire la proposition 
N° 108 do son .pays en faveur de la proposition N° 113 du Royaume-Uni. 

Le Président met alors aux voix la proposition --.es Etats-Unis 
modifiée par l'amendement do l'U.R.S.S. 

Cette proposition est repoussée par 24 voix contre 21 et 

13 abstentions. 

Le délégué dos Etats-Unis présente alors de nouveau sa propo

sition sous la forme suivante ? 

" Les C C I . ont pour membres les administrations des Membres 
et Membres associés de l'Union. Si un Membre n'est pas représenté par 
une délégation officielle, une ou plusieurs des exploitations privées 
reconnues par lui peuvent participer aux rouniohs des C C I , en jouissant 
des mêmes droits, a condition que -le Membre en question ait approuvé 
cette participation ^t que le nombre total desdites exploitations ne 
dispose pas de plus d'une voix." 

Le délégué de l'Egypte fait observer que ootto dernière 
disposition figure déjà au Règlement général (Chapitre 11, paragraphe 2). 
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Le délégué do l.jU.R.S.S. déclaro que sa délégation considère 
qu'il ne faut pas transférer ces quostions dans la Convontion et qu'il 
s'oppose a cotte proposition des Etats-Unis» Los exploitations privoos 
reconnues ne pouvont pas participer aux réunions dos C C I . avoc los 
mômos droits quo les Membros de l'Union. La délégation soviétique 
considère qu'on cas d'absence d'un Membre do 1 Union, les représentants 
des exploitations privées roconnues de ce pays ne peuvent avoir tous 
ensemble qu'une soûle voix consultative. 

La proposition des Etats-Unid est appuyée par les délégués 
de 1'Argentine et dos Philippines. 

Le délégué des Etats-Unis insiste sur l'importance de sa pro
position en faisant observer "qu'elle n'est pas identique au texte qui 
figure actuellement dans le Règlement général, car elle stipule en outre 
que les exploitations privées reconnues "jouissent des mômes ùroits" 
que les Mombros de l'Union. Il considore qu'une toile disposition a sa 
placo dans la Convontion ot pas simplement dans lo Règlement général. 

Le délégué do la France so déclare toujours on faveur du statu 
quo qui permet aux exploitations privées reconnues de participer aux 
réunions des C C I . avec voix consultative ou déliborativo selon que 
l'Administration de lour pays est représentée ou non. Il ^omando que 
les Diroctours des C C I . veuillent bien fairo connaître leur opinion. 

M. Valonsi, Dirocteur du. CCI.F., déclaro que les C C I . sont 
des organismes à caractère technique et consultatif; ils doivent Ôtre 
assurés.de la collaboratbn intellectuelle du plus grand nombre, a l'abri 
des considérations politiques; ils doivent travailler dans la tranquil
lité et no recourir au vote qu'on dee cas exceptionnels. 

La nouvelle proposition des Etats-Unis est alors mise aux 
voix et elle est repousséo par 29 voix contre 14 et 16 abstentions. 

La proposition N° 113 (Royaume-Uni), qui précise le toxte du 
paragraphe 3 actuel, ost alors renvoyée pour examen au groupe de tra-
vail N° 1. 

Artiole 8, paragraphe 3* alinéa supplémentaire. 
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L'Italie (proposition N° 110) et la France (proposition 
N° 723 - paragrapho 2 - voir document N° 143) proposent d'insérer 
tin alinéa supplémentaire au paragraphe 3 afin d'inclure, parmi les 
participants aux travaux dos C C I . , d'une part des organisations 
internationalos, d'autre part des organismes scientifiques ou indus
triels. 

Lo délégué do l'Italie retire sa proposition en favour do 

colle de la Franco. 

Lo délégué do l'U.R.S.S. fait observer qUe le cas est 
traité au Chapitre 8 du Règlement général et demande instamment que 
oette disposition rosto ou elle ost actuollemont et ne vionno pas 
alourdir la Convention, 

Dans cos conditions, le dologuo do la Franco accepte do 
retirer sa proposition. 

Artiolo 8. Paragrapho 4» alinéa a). 

Cot alinéa indique quo les Assombléos plénioros des C C I . 
se rounissont normalomont tous los deux ans, uno réunion devant avoir 
lieu onviron un an avant la Conférence administrative corrospondanto. 

Les propositions relatives à ootto question sont los suivan

tes m 

- N° 118 (par. 4 a), dos Etats-Unis, Lo délégué des Etats-Unis la 

retire on favour du statu quo. 

- N° 116, du Royaume-Uni (réunion dos Assemblées plénières normalo
mont tous los 2 ans, ot au plus tous les 3 ans). 

- N° 119 (par. 4) do la France,' Lo délégué do la Franco la rotiro 
on favour de colle du Royaume-Uni. 

- N° 115, do l'Italio (réunion dos Assombléos plénières tous los 3 ans), 

M. Valonsi, Diroctour du C.C.I.F,, prie la Commission do com-
paror lo toxto en discussion avec lo ohapitro 15 du Règlement général, 
ou il ost dit que ? "un an avant la oonforonco administrative oompoton-
te, des roprosontaLts des commissions d'étude intorosséos do chaque 
Comité consultatif ontrent on corroepondance ou so réunissent avec dos 
représentants du Secrétariat.général pour extraire dos avis omis par 
co comité depuis la conféronco administrative précédente, los proposi
tions do modifications au Roglomont y relatif". 
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Il montre, on citant dos oxomplos tirés dos dernières roulions 
dee Commissions d'étude du C.C.I.F., quo le toxto ci-dessus correspond 
bion à la pratique, ot qu'on revanche il y a lieu de supprimer, a l'Ar- * 
ticle 8, paragraphe 4 a) de la Convontion, la clause disant que los As
semblées plénioros des C C I . doivent tonir unercunion onviron un an 
avant la Conféronco administrative correspondante. 

M. Townshond, Directour par intérim du CCI.T., déclaro que 
l*expérionoo.de son Comité lui permet de formuler une opinion semblable 
a collo do M. Valonsi* La première tâche dos C C I , est d'effectuer 
dos études dans les Coirmissions d'étude, et d'élaborer dos avis on As
semblée plénière; elle n'implique pas uno périodicité rigoureuse, La 
deuxième tâche, moins importante que la première puisqu'elle n'est pas 
mentionnée dans la Convention, consiste à aider les Membres de l'Union 
a établir leurs propositions pour la révision des Règlements; ceci 
doit précisément s'effectuer onviron un an avant la-conférence adminis
trative, non pas certes en Assemblée ploniere, mais dans los réunions 
de certaines Commissions d'étudo d'un ou de plusiours C C I . Cotto tâ
che n'intéresse d'ailleurs qu'environ la moitié des Commissions d'étude. 
M. Townshond appuio donc la suggestion do M. Valonsi tendant à supprimer 
un mombro do phrase do l'alinéa 4 a) do l'Articlo 8. Il attire 1'atten
tion sur le fait que los dépenses annuelles du C C I . T . sont do l'ordre 
de 60 a 80,000 francs suisses les années ou il n'y a pas d'Assemblée 
plénière, ot d'environ 25O.OOO francs los années où il y on a une. 

Lo Prof. Van der Pol, Diroctour du CC.I.R., ostimo ôgalomont 
qu'il faut supprimer lo passage de l'alinéa 4 a) prévoyant quo les As
semblées plénioros tiennent une réunion un an avant la Conférence admi
nistrative competonto, et quo les C C I . doivent avoir la faculté d'adap
ter los délais entro doux réunions do lours Assemblées plénioros au vo
lume et a l'urgonco dos quostions qu'ils ont à traitor. 

La proposition do supprimer, à l'alinéa 4 a) do l'Articlo 8, 
l'expression "uno réunion devant avoir lieu environ un an avant la Con
férence administrative correspondante", est présentée formellement par 
le délégué do l'Italie et appuyée par colui du Royaumo-Uni qui retire, 
avoc l'accord du dologuo de la France, sa proposition N° 116. 

Cotte proposition est adoptée sans observations. 
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Il est entendu quo lo chapitre 15 du Règlement général peut 
être amélioré par la Commission 4» 

Le délégué do l'U.R.S.S.' déclare ensuite qu'il appuio la 
proposition tondant a ce quo los Assombléos plénieros des C C I . se 
réunissent normalement tous les trois ans. 

Le délégué do la R.S.S. de l'Ukraine appuie égalomont cotto 
proposition, 

L&Imposition qui provoit quo los Assemblées plénioros dos 
C C I . so réunissent normalement tous los trois ans est mise aux voix 
°t adoptée par 30 voix contre 6 ot 13 abstentions* 

L'alinéa a) du paragrapho 4 est donc rédigé comme suit ? 

"a) L'Assombloo plonioro, réunie normalement tous los trois 
ans; chaque réunion do l'Assombloo plénière so tient normale
ment au liou fixé par la réunion précédente". 

Artiole 8. Paragraphe 4» alinéa c) 

L'examen de la proposition N° 676, de l'Inde (voir Document 
N° 52) est renvoyé jusqu'au momont ou une décision aura été prise sur 
les propositions N° 118 et 120 des-Etats-Unis,relatives aux Direc
teurs des C C I , 

Article 8, paragraphe 5. 

La Commission accepte la suggestion du Président de renvoyer 
l'étude de ce paragraphe après celle de l'Article 12 (Règlement inté
rieur des conféroncos). 

Article 8, paragraphe 6. 

Ce paragrapho ne fait l'objet d'aucune proposition. 

Examen do deux propositions (NQ 119* de la France et N° 656 de la 
Turquie) tondant a introduire dans l'Article 8 des dispositions supplo» 
mentairos. 

Proposition 119 (Paragraphe 6) 

Cette proposition, qui émano de la Franco,, est rédigée commo 
suit ? 
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"6. Les directeurs aes Comités consultatifs et le vice-direc
teur du Comité consultatif des radiocommunications doivent 
résigner leurs fonctions à partir du moment où le pays dont 
ils sont ressortissants cesse d'être Membre de l'Union," 

La proposition que présente la France pour les .'Directeurs des 
C C I . , ainsi d'ailleurs que pour le Secrétaire général et pour les Secré
taires généraux adjoints, est appuyée par le délégué de l'Inde. 

Les délégués du Portugal, de-l'Egypte et de la Suède s'opposent 
à cette proposition ? les hauts fonctionnaires de l'Union doivent exercer 
leurs fonctions en tant qu'individus et indépendamment des relations de 
leur pays avec l'Union, 

te Président précise, à l'intention du délégué de la France, 
qu'il n'est pas possible qu'un ressortissant d'un pays non Membre de 
l'Union soit élu directeur d'un'CCI, 

Le délégué de la France retire alors sa proposition. 

Proposition N° 656 (paragraphe 1 (l)b) 

Le délégué de la Turquie, auteur de oette proposition, annonce , 
qu'il se propose de la soumettre comme projet de Résolution, 

Le Président met ensuite en discussion la proposition des Etats-
Unis (voir propositions N° 118 - par.l et N° 120 - par. zéro) qu'il pré
sente a la Commission sous la forme suivante ? 

"Les fonctions des trois Directeurs des C C I , peuvent-elles 
être confiées à trois Secrétaires généraux adjoints ?" 

Le délégué des Etats-Unis présente sa proposition en expliquant 
qu'elle repose sur son expérienoe de cinq années au Conseil d'administra
tion et sur un examen de la structure des autres organisations interna
tionales. D'après ce qu'il a pu constater au Conseil, l'Union se compose 
de 5 parties dont les relations sont un peu lâches ? le Secrétariat géné
ral, l'I.F.R.B, et les trois C C I . Il a la plus grande admiration pour 
l'oeuvre accomplie par les Directeurs du C.C.I.F. et du CC.I.R. et par 
le Directeur par intérim du CCI.T., mais il lui semble tout à fait 
anormal que les différents organismes qui composent l'U.I.T. ne soient 
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pas sous la direction d'un même chef. D'autre part, il ne voit pas pour
quoi MM. Valensi, van der Pol et Townshend ne pourraient pas assumer 
l'exécution des trayaux relatifs au téléphone, au télégraphe et aux radio
communications qui incombent au Secrétariat général; cependant, la propo
sition des Etats-Unis no repose pas sur des questions de personne. Natu
rellement, le Secrétaire général serait responsable de l'économie généra
le des travaux de l'Union, 

La délégation des Etats-Unis considère que le Conseil devrait 
élire le Secrétaire général lequel pourrait ensuite nommer ses trois ad
joints parmi des candidats présentés par les Assemblées plénières des 
C C I . La hiérarchie serait alors parfaitement bien établie, l'organisa
tion serait dynamique comme celle de l'O.A.CI. et des Nations Unies et 
la bonne harmonie serait assurée. On réaliserait en outre une économie 
dans-le haut personnel do l'Union, puisque les Directeurs des C C I . fe
raient le travail des Secrétaires généraux adjoints. 

La proposition des Etats-Unis est appuyée par le délégué de la 
Colombie. 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare ? 

"Nous considérons que les propositions NoS 118 et 120 des Etats-
Unis sont inacceptables et nous nous opposons à ce que les emplois des 
Directeurs de C C I . soient supprimés et que leurs fonctions passent aux 
Secrétaires généraux adjoints. 

"Le Secrétaire général et ses adjoints ont des tâches tout a 
fa i t différentes et i l s ne peuvent pas dir iger l ' a c t i v i t é des organes 
scientifiques et techniques de l 'U . I .T , Par conséquent, s i l 'on approuvait 
les propositions des Etats-Unis, cela ne fera i t que nuire aux travaux des 
C C I . 

"Le Directeur d'un C C I . doit être un chef ayant de hautes qua
lifications scientifiques. Un Secrétaire général adjoint est avant tout 
un administrateur. Ces deux emplois exigent des qualités tout à fait 
différentes. 

"Pour ces raisons, la délégation soviétique s'oppose aux propo
sitions NoS 118 et 120 des Etats-Unis et considère que la Commission 3 
doit les repousser". 



- 12 -
(289-F) 

Le délégué du Danemark est également opposé à la proposition des 
Etats-Unis bien qu'il en reconnaisse l'intérêt, en particulier en ce que 
la structure de- l'Union se rapprocherait de celle d'autres organisations 
internationales. Il estime que la concentration d'attributions techniques 
et administratives entre les mains d'une même personne ne serait pas un 
mélange heureux. Dans les travaux d'un C C I » , le Directeur joue un rôle 
essentiel; le nommer Secrétaire général adjoint ne ferait qu'accroître 
ses responsabilités et risquerait d'introduire un élément non-technique 
dangereux dans les travaux du Comité. 

La proposition des Etats-Unis serait acceptable si elle prévoyait 
que les tâches administratives des C C I . sont transférées au Secrétariat 
général, mais, telle qu'elle est formulée, elle ne l'est pas, 

o 

0 0 

Etant donné l'heure avancée,- le Président interrompt la discus
sion sur la proposition des Etats-Unis, 

Il fait savoir à la Commission que le Président de la Commission 
ù lui a demandé s'il y avait lieu de maintenir dans le Règlement général 
les dispositions actuellement contenues dans le Chapitre 17 de ce Règlement, 

Etant donné que la proposition d'instituer un budget unique n'a 
pas été retenue, il semble qu'il n'y ait pas de raison pour modifier le-
statu quo. 

En l'absence de commentaires de la part des mombres de la 
Commission, le Président déclare, a l'intention du Président de la 
Commission 4 qui assiste à la séance, que la Commission 3 a répondu à 
sa question par l'affirmative. 

La séance est levéê  à 1Q h. 10 

Les rapporteurs ? ' Lo Président ? 

R.V. Hat ton - E, Luraschi C Ribeiro 

J* Revoy - G, Terras 
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Salle dos plénières 

1. Approbation des procès-verbaux des 6e et 7e séances 
plénioros (documents N°s 220, 221, 250) 

2, Examen du premier rapport de la Commission 7 (Docum, N°269) 

3t. Examen du 4e rapport de la Commission 3 (Docum, N°s 251 et 
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(Docum. N° 268 révisé, 287 et 288) 

5. Mode d'élection des Mombros du Conseil d'administration par 
la Conférence de plénipotentiaires de Buenos-Aires 

6. Divers 
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CORRIGENDUM P.V. 7 

(Corrigendum au proces-verbal (Doc. N° 221) 
do la 7eme séance, du 6 novembre 1952,l6h.) 

Page 12, Paragraphe 3.48, ajouter à la fin de la phrase, après les 
mots "dans son ehsemble" les mots? "et il est pris acte des réserves for
mulées par le. délégué de l'U.RjS^S. (voir paragraphe 3.25). 

Page 25» Le résumé de l'intervention contenu au paragraphe 5.7 
doit être remplacé par 1'in-extenso suivant? 

"Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivante? 
"Monsieur le Président, Malgré tout le respect que j'ai pour vous, en tant 
que Président, je dois déclarer que nous ne pouvons pas accepter votre re
marque. Le fait que la Chine n'est pas représentée a cette Conférence 
est bien connu de tout le monde et aussi personnellement de vous, Monsieur 
le Président. Les personnes du Kuomintang, qui tâchent de jouer ici le 
rôle de "représentants de la Chine" ne représentent en réalité pas la Chi
ne. Nous avions déjà signalé ce fait quand la question de la représenta
tion de la Chine a été examinée par la Conférence. Ce n'ost pas soule-
ment la délégation soviétique, mais beaucoup d'autres délégations de cet
te Conférence qui partagent cette opinion. 

"C'est un fait, Monsieur lo Président, qu'à cette Confé
rence il n'y a pas de représentants de la Chine, qu'il n'y a pas do délé
gation chinoise. Il n'est pas possiblo de oachor co fait. 

"A co propos, il faut signaler que récemment, au cours 
d'une séance de la Commission de vérification des pouvoirs de l'Assemblée 
Générale des Nations Unies, le Représentant du Royaume-Uni a déclaré qu'il 
ne pouvait pas reconnaître los pouvoirs des gens du Kuomintang. 

"Les représentants du groupe du Kuomintang ne peuvont ôtro 
appelés qu'ainsi, car ils no représentent aucun pays." 

Page 32. Le résumé de l'intervention de l'U.R.S.S. contenu au pa
ragraphe 5»43 doit être remplacé par l'in-extonso suivant? 

"Le délégué de l'U.R.S.S. déclare oo qui suit? 
"La délégation soviétique n'a pas présenté de propositions au sujet des 
pouvoirs des représentants- des- autorités do Bonn. La déclaration faite 
par la délégation de l'U.R.S.S. au sujot de ces pouvoirs doit être inclue 
in-extenso dans le proces-verbal de oette séance. 

"Lo Présidont décido ensuite de passer a l'approbation de 
l'ensemble du rapport." 



Union internationale Dooument N° 292-F 
des télécommunications 25 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

F R A N C E 

La délégation française retire les propositions suivantes ? 

271, 272, 273, 274, 278, 279, 281, 283, 286, 293, 302, 318, 319* 

Elle retire également la partie de sa proposition 349 qui se rap** 
porte au Règlement intérieur des Conférences (pages 309 à 317 du cahier 
des propositions), 

La délégation française fait en outre remarquer que la proposi
tion 277 ne vise qu'une question de rédaction et sera examinée par la 
Commission 8. 

De même les propositions 282, 287, 290, 291, 297» 301, 303, 305, 
309, 310, 311 et 317 ne sont qu'une partie de la proposition générale de 
reclassement des articles qui figure sous le N° 3 (page 6 du cahier des 
propositions). 
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RAPPORT N° 1 DU GROUPE DE TRAVAIL 1 DE LA COMMISSION 4 

1. Le Groupe de travail N° 1 a tenu quatre séances. Ont pris part 

à ses travaux ? (a) Les délégations suivantes ? Argentine, Brésil, Egypte, 
UiSiA., France, Inde, Pologne, Suisse, U.K., U.R.S.S. et Uruguay; (b) Les 
représentants des Nations Unies et de l'Organisation Internationale du Tra
vail. Le Groupé présente, conformément au mandat qu'il a reçu de la Com
mission ? 

1) Un projet de rédaction pour le chapitre 1 du Règlement général 
(Conférences de tHénipotentiaires) tenant compte des décisions de la Com
mission; 

2) Un projet de texte additionnel au Chapitre 1 relatif aux moda
lités d'admission des Institutions spécialisées aux Conférences de pléni
potentiaires; 

3) Un projot de rédaction pour le Chapitre 2 (Conférences adminis
tratives); 

4) Un projet de texte pour le cas où il n*y a pas de gouvernement 
invitant; 

2. En ce qui concerne le Chapitre 1 le Groupe formule les remarques 
suivantes ? 

l) Paragraphe 2, alinéa l) ? 

- Le toxte présenté par le Groupe est conforme aux décisions de la Com
mission 4» c'est-à-dire ? "Le Gouvernement invitant envoie des invita
tions au Gouvernement de chaque Membre et Membre associé de l'Union." 
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Cependant, les délégations de la Pologne et de l'U.R.S.S. ont fait 
remarquer que nulle part dans les textes actuels de la Convention et 
de ses Annexes il n'était fait mention du Gouvernement d'un Membre de 
l'Union. 

Elles ont proposé en conséquence, par souci d'homogénéité, de revenir 
au texte actuel du Règlement général, donc de supprimer les mots sou
lignés. 

- La délégation de l'Argentine s'est opposée à cette modification. Son 
attitude est motivée par une Résolution du Conseil d'administration, 

- Les autres membres du Groupo accoptent indifféremment l'une ou l'au
tre rédaction. 
Il appartiendra donc à la Commission de décider très simplement du • 
maintien ou de la suppression des mots soulignés? "au Gouvernement". 

2) Paragraphe 3 

Le paragrapho 3 comporte, par rapport au paragraphe correspon
dant, du Règlement général actuel,une addition qui constitue une recomman
dation aux Membres de l'Union. 

La délégation de l'U.R.S.S. a déclaré que cette addition était 
inutile et qu'en conséquence elle s'y opposait, ~ 

3) Paragraphe 6 (2ème phrase) ? 

La Commission 4 a adopté en substance le texte suivant ? 

"En cas de besoin, le Président peut inviter un organisme.,.." 

Le Groupe estime que cette invitation est plutôt une préroga
tive de la Conférence. En définitive, il a employé un artifice qui con
siste à écrire "Lo Président de la Conférence", mais préférerait que l'on 
écrivît tout simplement "La Conférence peut inviter ". 

4) Paragraphe 8 

La rédaction du paragraphe 8 du Règlement général actuel a été 
modifiée. La délégation de l'U.R.S.S. a déclaré qu'elle s'opposait à cette 
modification. 
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5) En examinant attentivement le texte du Chapitre 1, le Groupe a 
constaté que ce chapitre traitait dans un certain désordre 3 questions 
différentes ? 

a) invitation aux Conférences 
b) admission aux Conférences 
c) présentation des propositions. 

Le Groupo propose en conséquence ? 

1. - do modifier l'ordre dos paragraphes. 

Dans le nouvel ordro, les paragraphes 

1. 2. (3) (4) (5) concernent les invitations; 

Les paragraphes (7) ot (8) concernent l'admission aux Confé
rences. 

2. - que le paragraphe 4 du Chapitre 1 relatif aux délais de 
présentation des propositions constitue avec le Chapitre 5 du Règlement 
général qui concerne le mode de présentation des propositions un chapitre 
unique 2-bis intitulé s délais et modalités do présentation aux Conféren
ces, applicable aussi bien aux Conférences de plénipotentiaires qu'aux 
Conférences administrativos. 

6) La rédaction du Chapitre 2-bis, alinéa 2) est pratiquement 
équivalente à colle du Chapitre 5 du Règlomont général actuel sauf on ce 
qui concerne la suppression du membre de phrase "pour être mise en dis
cussion". Toutefois, les délégations de l'U.R.S.S. et de la Pologne ont 
déclaré qu'elle ne pouvaient pas admettre la suppression de oes mots. 
Faute d'un accord, l'opinion des membres du groupe est indiquée ci-après i 

a) Texte du Chapitre 5 du Règlement général en vigueur s 

Pour s 2 Contre ? 5 Abstentions ? 3 

b) Texte du Chapitre 2-bis, alinéa 2 ? 

Pour ? 6 Contre ? 2 Abstentions ? 2 
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3* Le projet de toxto relatif à l'admission des Institutions 
spécialisées aux Conférences do plénipotentiaires a donné lieu a de 
longues discussions. 

Les divergences de vues qui se sont manifestées ne permettent 
pas de présenter une solution acceptable pour tous. 

1) En promior lieu, los délégations de l'U.R.S.S, et de la Po
logno so sont opposées à 1'insertion dans le chapitre 1 du Règlement 
général d'une disposition quolconque a ce sujot. La délégation do la 
Pologno a fait remarquer qu'il n'était pas opportun de traîter lo pro
blème tant que los Articles 26 ot 27 do la Convention n'auront pas cto 
examinés par la Conféronco. 

2) Los autres membros du Groupe ont omis l'opinion contraire. 
En outre, ils ont ostimé qu'il n'était pas possible de formuler pour 
l'admission dos Institutions spécialisées des conditions plus draco
niennes quo collos du paragrapho 7 concornant les états non-contractants. 
En consequenco, ils proposent d'adopter lo projet do toxte ci-joint. 

Il importe do noter quo co toxte vise exclusivement l'admis
sion des Institutions spocialiseos en rapport avec l'O.N.U. ot que cot
to admission ost assujettie au principe de réciprocité a l'égard de 
l'U.I.T, 

3) Dans 1'hypothèse où lo projet do texto établi par le Groupo 
sorait adopté par la Commission 4> toutos les modifications qui en ré
sulteraient ont été oxplicitéos à la suite mômo du dit toxte. 

4» En ce qui concorno le Chapitre 2 du Règlement général, le 
Groupo a cherche a faire renvoi au Chapitre 1 dans tous los cas ou dos 
dispositions du Règlement sont applicables aussi bion aux Conféroncos 
administrativos qu'aux Conférences do plénipotentiaires. 

Aucuno difficulté no s'ost présentée quant à cela - mais on 
ce qui concerne l'admission dos organisations internationales aux Con
féroncos administrativos, lo Groupe s'est trouve devant ufio quostion 
do prinoipo qui n'avait point oto résolue ? 
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1) Lo Roglomont général actuol prévoit quo toutos los organisa
tions internationalos doivont, pour Ôtro admises à participer aux tra
vaux des Conféroncos administrativos, formuler solon uno certaine pro
ceduro une domando d'admission qui ost soumise au roforondum dos Mom
bros do l'Union. Les délégations do l'U.R.S.S. ot do la Pologno ont 
doclaro qu'il fallait s'on tonir strictemont a cotto procédure. 

2) Los autres mombros du Groupe ponsont quo la pratiquo du rofo
rondum doit ôtro ovitoo dans touto la mesure du possiblo. Ils ostimont 
quo si, conformémont a lours propositions, la Commission décide quo los 
institutions spooialisoos sont invitoos aux Conforonces administrativos, 
la docision d'admission do toutos los autros organisations internationa
les pout ôtro-prononcée par la Conforonco ollo-mômo au cours do la pro
mioro Assombloo ploniere. 

En conséquohee, lo Groupo présonto doux versions complotes 
du Chapitre 2, sur lesquelles la Commission pourra prondro uno décision, 

- La vorsion I provoit le roforondum. 

- La version II l'exclut (Cotto version so déduit aisomont 
de la vorsion I par la supprossion dos alinéas 2.3) - 2.4) - 3.2) ot 
du paragrapho 4)« 

Lo Chapitre 2 tor est rolatif aux dispositions à prondro 
lorsquo los Conféroncos so réunissent au siège de l'Union*sans gouver
nement invitant. Aucun commentaire sur co sujet ne semble nécessaire. 
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CHAPITRA 1 

Invitation et admission aux Conférences 

de Plénipotentiaires 

Ordre des paragraphes 

Proposé ' Aotuel 

1, Le gouvernament invitant, en accord avec 
le Conseil d'administration, fixe la date définiti
ve et le lieu de la Conférence. 

2. l) Un an avant cette date, le gouvernement 
invitant envoie des invitations au gouvernement de 
chaque Membre et Membre associé de l'Union. 

2) Ces invitations peuvent être adressées 
soit directement, soit par l'entremise du Secrétai
re général, soit par l'intermédiaire d'un autre gou
vernement . 

(5) 3» Les réponses des Membres et-Membres asso
ciés doivent parvenir au gouvernement invitant au 
plus tard un mois avant l'ouverture de la Conféren
ce; elles doivent, autant que possible, donner tou
tes indications sur la composition de la délégation. 

4» Le paragraphe 4 est transféré au chapitre 
2 bis. 

(3) 5» Le Secrétaire général adresse une invita
tion, aux Nations Unies conformément aux dispositions 
de l'Article 26 de la Convention. 
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Ordre des paragraphes 

Proposé Aotuel 

(7) 6. 

(4) 

(6) 8. 

Tout organisme permanent de l'Union a le 
droit d'être représenté à la Conférence à titre con
sultatif lorsque celle-ci traite des affaires qui re
lèvent de sa compétence. En cas de besoin, le Prési
dent de la Conférence peut inviter un organisme qui 
n'aurait pas jugé utile de s'y faire représenter. 

Le gouvernement invitant, en acoord avec 
le Conseil d'administration ou sur proposition de ce 
dernier, peut inviter des gouvernements non contrac
tants à envoyer des observateurs pour prendre part 
aux Conférences avec voix consultative. 

Sont admis aux Conférences s 

- Les délégations, telles qu'elles sont définies 

dans l'Annexe 2 à la Convention. 

- Les observateurs des Nations Unies. 

- Eventuellement les observateurs prévus au paragra

phe 7« 
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TEXTE"RELATIF A L'INVITATION 

DES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

Le gouvernement invitant, on^accord avoc lo Conseil d'adminis
tration ou sur proposition de ce dernier, peut inviter les Institutions 
spécialisées qui sont en rapport avec l'Organisation des Nations Unies 
et qui admettent réciproquement la représentation de l'U.I.T. à leurs 
réunions, a envoyer des observateurs pour participer aux Conférences avoc 
voix consultative. 

Note ? Dans l'hypothèse où la Commission 4 déciderait l'inclusion du texte 
ci-dessus dans le Chapitre 1, il prendrait place comme paragraphe 
5 bis - (ordre actuol) et deviendrait paragraphe (3 bis) (ordre 
proposé). 

Il faudrait en outre ajouter dans le paragrapho 8 (ordre actuel) 

- Los obsorvatours des Institutions spécialisées conformément 
au paragraphe 5 ois. » 

- De même, dans le Chapitre 2 qui suit il faudrait apporter les mo
difications suivantes ? (VERSION II). 

Paragrapho 1 bis lire ? "Les dispositions des paragraphes 3, 

5, 5 bis et 7". 

Paragraphe 3. Intercaler ontre les points b) et c)? Les obser
vateurs des Institutions spécialisées. 

- En outre, il doit être bien entendu que, dans le texte présenté 
pour le Chapitre 2, organisations internationales signifie- toutes 
les organisations autres que les Institutions spécialisées. 
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V E R S I O N I 

CHAPITRE 2 

Invitation et admission aux Conféronoes administratives 

1. l) Les dispositions du paragraphe 1 et 2 du Chapitre 1 ci-dessus 

sont applicables aux Conférences administratives. 

2) Toutefois, en ce qui concerne les Conférences administratives 
extraordinaires, le délai pour l'envoi des invitations peut être réduit 
a six mois, 

3) Les Membres et Membros associés do l'Union peuvent faire part 
de l'invitation qui leur a été adressée aux exploitations privées recon
nues par eux. 

1 bis Les dispositions des paragraphes 3, 5 et 7 du Chapitre 1 ci-
dessus sont également applicables aux Conférences administratives. 

2. l) Le Gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'adminis
tration ou sur proposition de ce dernier, adresse une notification aux 
organisations internationales qui pouvont avoir intérêt à envoyer des 
observateurs pour participer aux travaux de la Conférence à titre consul
tatif. 

2) Les organisations internationales intéressées adressent au Gou
vernement invitant une demande d'admission dans un délai de deux mois a 
partir de la dato de la notification. 

3) Quatre mois avant la réunion de la Conférence, le Gouvernement 
invitant communique aux Membres la liste des organisations internationa
les qui ont formulé une" demande d'admission, en les invitant a se pronon
cer dans un délai de deux mois sur l'acceptation ou le rejet de ces de
mandes , 

» 

4) Le Gouvernement invitant notifie aux organisations internatio
nales que leur demande est agréée si la moitié au moins des- Membres a ré
pondu favorablement dans le délai fixé à l'alinéa précédent. 
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3. l) Les organisations internationales qui n'ont pas reçu la notifi
cation prévue %u paragraphe 2.1) peuvent demander à participer aux Confé
rences a titre consultatif. Dans ce cas, le Gouvernement invitant rassem
ble les demandes, et la décision d'admission est prise par la Conférence 
elle-même. 

2) La Conférence statue aussi sur les demandes d'admission qui 
n'ont pas été formulées dans les délais proscrits au paragraphe 2,2) ou 
pour lesquelles la consultation des Membres do l'Union no donne pas de dé
cision, 

4« Toute demande d'admission qui a été rejetée en conformité des 
dispositions du paragraphe 2.4) ne peut pas être présentée de nouveau a 
la Conférence. 

5. Sont admis aux Conférences administratives ? 

--a) Les délégations, telles qu'elles sont définies dans l'Annexe 

2 a la Convention. 

b) Les observateurs des Nations Unios. 

c) Les observateurs des organisations internationales agréées 
conformément aux dispositions des paragraphes 2 et 3 ci-dessus, 

d) Eventuellement les observateurs dos gouvernements non con
tractants, 

e) Les représentants des exploitations privées reconnues, dû
ment autorisées par lo pays Membre dont elles dépendent, 

f) Les organismes permanents de l'Union dans les conditions 
prévues au Chapitre 1, paragraphe 6, 
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VERSION II 

CHAPITRE 2 

Invitation et admission aux Conférences administratives 

1, l) Les dispositions du paragraphe 1 et 2 du chapitre 1 ci-dessus 
sont applicables aux Conférences administratives. 

2) Toutefois, en oe qui concerne les Conférences administratives 
extraordinaires, le délai pour l'envoi des invitations peut être réduit 
à six mois, 

3) Les Membres et Membres associés de l'Union peuvent faire part 
de l'invitation qui leur a été adressée aux exploitations privées recon
nues par eux, 

1 bis Les dispositions des paragraphes 3, 5 et 7 du Chapitre 1 ci-
dessus sont également applicables aux Conférences administratives. 

2. l) Le Gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'adminis
tration ou sur proposition de ce dernier, adresse une notification aux 
organisations internationales qui peuvent avoir intérêt à envoyer des 
observateurs pour participer aux travaux de la Conférence à titre consul
tatif. 

2) Les organisations internationales intéressées adressent au 
Gouvernement invitant une demande d'admission dans un délai de deux mois 
à partir de la date de la notification, 

3) Le Gouvernement invitant rassemble les demandes et la décision 
d'admission est prise par la Conférence elle-même. 
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3. Sont admis aux Conférences administratives s 

a) les délégations, telles qu'elles sont définies dans 
l'Annexe 2 à la Convention, 

b) Les observateurs des Nations Unies, 

c) Les observateurs dos organisations internationales 

agréées conformément aux dispositions des paragraphes 2 

et 3 ci-dessus, 

d) Eventuellement les observateurs des gouvernements non 

contractants. 

e) Les représentants des exploitations privées reconnues, 
dûment autorisées par le pays Mombre dont elles dépen
dent. 

f) Les organismes permanents de l'Union dans les condi
tions prévues au Chapitre 1 paragraphe 6. 
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CHAPITRE 2 bis 

Délais et modalités de présentation des propositions aux Conférences 

1. Immédiatement après que le gouvernement invitant a envoyé 

les invitations, le Secrétaire général prie les Membres et Membres associés 
de lui faire parvenir dans un délai de 4 mois leurs propositions relatives 
aux travaux de la Conférence, 

2. Toute proposition dont l'adoption serait susceptible d'entraîner 
la révision des textes soit de la Convention et de ses Annexes soit des 
Règlements administratifs doit indiquer les numéros des Chapitres, Articles 
et Paragraphes auxquels elle se réfore, 

3. Le Secrétaire général rassemble ot coordonne les propositions 
reçues et les communique trois mois au moins avant l'ouverture de la Confé
rence à tous les Mombres et Membres associés. 
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CHAPITRE 2 ter 

Dispositions particulières aux 

Conférences 

se réunissant au siège de l'Union 

1. l) Lorsqu'une Conférence doit être réunie sans la participation 
d'un gouvernement invitant, le Secrétaire général, après entente avoc le 
gouvernement de la Confédération Suisse prend les dispositions nécessai
res pour la convoquer au siège de l'Union. 

2) Dans ce cas, le Secrétaire général assume les tâches relatives 
à l'organisation qui incombent normalement à un gouvernement invitant. 
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CONFER}JNCE DE PLENIPOTENTIAIRES „„.„„.„«T,™ -, 
COMMISSION 3 

Buenos Aires, 1952 

N O U V E L L E - Z E L A N D E 

Les membres de la Commission sont priés do bion vouloir 
noter que la délégation de la Nouvelle-Zélande a retiré ses propositions? 

N°s 582 

583 

585 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

I N D E 

L'Inde retire sa proposition N° 671 (dooument N° 47) 

ainsi que sa proposition N° 672 (dooument N° 48) qui en découle 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 
COMMISSION 2 

CORRIGENDUM AU DOCUMENT N° 2 7 7 - F 

COMMISSION 2 
(Commission de vérification des pouvoirs) 

Compte-rendu de la 4eme séance 

Mercredi 5 novembre 1952, à 16 heures. 

Page 4 ? Remplacer le paragraphe 4 par le suivant ? 

"Le Président attire l'attention sur le document de travail 
renfermant un projet de rapport a l'Assemblée pleniere et suggère une 
interruption de séance afin que oe rapport puisse être mis au point, de 
façon qu'il rende compte de la 4e séance. Le rapport revisé pourrait 
ensuite être examiné après l'interruption de séance," 

Page 5 ? Remplacer la paragraphe 2 par le suivant ? 

"La Commission, ayant repris ses travaux après l'interruption 
de séance, accepte les pouvoirs de la délégation de l'Afghanistan, reçus 
entre temps, oomme étant en bonne et due forme," 
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des télécommunications Document N° 297-F 

_____ 25 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 ASSEMBLEE PLENIERE 

DEUXIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 7 

(Relations avec les Nations Unies et les 

Institutions spéoialisées) 

Lors de sa sixième séance, le 25 novembre, la commission a exa
miné le projet de résolution contenu dans le document N° 275» 

Ce projet de résolution a été adopté par la Commission après 
modification du paragraphe (3) des considérants et étant entendu que cotte 
résolution ne s'applique pas au circuit télégraphique loué par les Nations 
Unies entre Genève et New York. 

La délégation de l'TTéRéS.S. a fait inscrire au compte rendu 
qu'elle réservait son avis sur oette résolution. 

Le toxte revisé de cette résolution, tel qu'il est recommandé 
pour son adoption par l'Assemblée plénière, est reproduit dans l'annexe 
au présent rapport. 

Le Président de la Commission 7 

F. C. do Wolf 
Annexe ? 1 
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A N N E X E 

RESOLUTION PROPOSEE PAR LA COMMISSION 7 

Emploi du réseau de télécommunications des Nations Unies 
pour le trafic télégraphique dos Institutions spécialisées 

La Conférence de plénipotentiaires, 

ûyant examiné la requête des Nations Unies (Document N° 228), 
demandant que l'Union internationale dos télécommunications approuve la 
proposition faite par les Nations Unies d'assurer los transmissions dos 
Institutions spécialisées entre points fixes du réseau des télécommunica--
tions des Nations Unies à un tarif tenant compto des frais d'exploitation 
et proportionné au volume du trafic, 

Considérant 

(1) quo le procédé de taxation et la méthodo d'exploitation propo
sés par les Nations Unies ne concordent pas avec les dispositions du Rè
glement télégraphique international et, par conséquent, sont contraires 
aux dispositions de l'Article XV do l'Accord ontre les Nations Unies et 
l'U.I.T.; 

(2) qu'il no serait pas à conseiller d'approuver une dérogation 
par les Nations Unies aux dispositions du Règlement et de la Convention 
internationale des télécommunications; 

(3) quo le réseau dé télécommunications des Nations Unies no do
vrait jamais conourroncor, dans les circonstances normales, los systèmes 
publics de communications existants; 
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(4) que, copondant, on cas de situation critique il pout êtro dési
rable d'ouvrir le réseau entre points fixes des Nations Unies au trafic 
des Institutions spécialisées, soit à un tarif calculé selon les prescrip
tions de l'Article 26 du Règlement télégraphique international, soit gra
tuitement, 

est d'avis 

(1) que, dans des circonstances normales, le réseau de télécommuni
cations entre points fixes des Nations Unies ne doit pas être ouvert au 
trafic des Institutions spécialisées et mis en concurronce avec les ré
seaux commerciaux existants de télécommunications; 

(2) que l'U.I.T, n'est pas disposée à approuver une dérogation quel
conque aux .dispositions de l'Article XV de l'Accord entre les Nations 
Unies et l'U.I.T. dans la mesure où il s'agit de l'exploitation de servi
ces de télécommunications sous contrôle des Nations Unies; 

(3) qu'il peut être fait des exceptions en cas de situation critique; 

décide 

d'inviter le Secrétaire général ? 

(1) a faire connaître au Secrétaire général des Nations Unies l'opi
nion de cette Conférence et de l'inviter à retirer dans le délai le plus 
court la proposition faite par lui aux Institutions spéoialisées d'écou
ler leur trafic par le réseau des Nations Unies; et 

(2) a faire connaître au Secrétaire général des Nations Unies que 
cette Conférence, en cas de situation critique, ne ferait pas d'objection 
a ce que le trafic des Institutions spécialisées emprunte le réseau entre 
points fixes des Nations Unies à un tarif calculé comme il est prévu à 
l'Article 26 du Règlement télégraphique international ou à titre gratuit. 



Union internationale Documont N° 298-F 
des télécommunications 25 novembre 1952 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buonos Airos, 1952 ASSEMBLEE PLENIERE 

DEUXIEME RAPPORT 

DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

Au cours do sa soanco du 20 novembre 1952, la Commission 4 
a examiné ot approuve a l'unanimité lo texte ci-joint do 1'Annoxo 2 
a la Convention. 
A 

Conformémont a la docision priso par la Commission do direc
tion pour accélérer les-travaux do la Conférence, le'toxto ci-joint do 
l'Annoxe 2 à la Convention ost transmis à la Commission do rédaction 
pour êtro seumis ultoriouromont à l'Assombloo plonièro. 

Au cours do sa soanco du 24 novombro 1952, la Commission 4 
a ôgalomont étudie 1'Annoxo 3 a la Convontion ot a décidé do conserver 
entièrement lo toxto actuol do cetto annoxo. 

Le Président do la Commission 4 s 

I.A. Tsingovatov 

Annexe ? 1 
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A N N E X E 

ANNEXE 2 

Définition de termes employés dans la Convention 

internationale dos télécommunications et sos annexes. 

Administration - Tout service ou département gouvernemental responsablo des 
mesures à prendre pour exécuter les obligations de la Con-
tion internationale des télécommunications et des Règle
ments y annexés. 

Exploitation privée - Tout particulier ou société, autre qu'une institution 
ou agence gouvernementale, qui exploite une installation 
de télécommunication destinée a assurer un service de té
lécommunication international ou qui est susceptible de 
produire des brouillages nuisibles à un tel service. 

Exploitation privée reconnue - Toute exploitation privée répondant à la dé
finition ci-dessus, qui exploite un service do correspon
dance publique ou de radiodiffusion et a laquelle los obli
gations prévues à l'Article 20 sont imposées par le Membre 
ou le Membre associé sur le territoire duquel est installe 
le siège social de cette exploitation. 

Délégué - Personne envoyée par lo gouvernement d'un Membro ou d'un 
Membre associé de l'Union à une Conférence de plénipoten
tiaires, ou personno représentant le gouvernement ou l'ad
ministration d'un Membre ou d'un Mombro associe do l'Union 
à une Conférence administrative ou a une réunion d'un Co
mité consultatif international. 

Représentant - Envoyé d'uno exploitation privoe reconnue a une Conférenoo 

administrative ou à uno réunion d'un comité consultatif 

international,*- • 
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Personne envoyée par un établissement national scientifi
que ou. industriel autorisée par le gouvernement ou l'ad
ministration de son pays à assister aux réunions des com
missions d'études d'un comité consultatif international. 

Observateur - Personne envoyée par ? 

a) les Nations Unies en exécution des dispositions de 

l'Article 26 de la Convontion; 

b) le gouvornemont d'un pays non partie à la Convention; 

c) une des organisations internationales invitées confor
mément aux dispositions du Règlement général pour par
ticiper aux travaux de la Conférence, 

Délégation - Ensemble des délégués et éventuellement, des représentants, 

attachés ou interprètes envoyés par un môme pays. 

Chaque Membre ot Membre associé est libre de composer sa 
délégation à sa convenance. En particulier, il peut y 
inclure en qualité de délégués, d'attachés des personnes 
appartenant à des exploitations privées reconnues par lui 
ou à d'autres entreprisos privées qui s'intéressent au 
domaine des télécommunications. 

Service international - Un service de télécommunication entre toute com
binaison possible de bureaux ou de stations fixes, ter
restres ou mobiles, qui ne sont pas dans le même pays pu 
appartiennent à dos pays différents. 

Service mobile - Un sorvice de radiocommunication entre stations mobiles 
et stations terrestres, ou entre stations mobiles. 

( 
Servioe de radiodiffusion - Un service de radiocommunication effectuant 

des émissions destinées à être reçues directement par lo 

public en général.(1) 

(l) Ce service peut comprendre, soit des émissions sonoros, soit des émis
sions de télévision, de fac-similé ou d'autres genres d'émissions. 
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Télécommunication - Toute transmission, émission ou réception de signes, 
de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de rensei
gnements de toute nature, par fil, radioélectricité, 
optique ou autres systèmes électromagnétiques. 

Télégraphie - Un système de télécommunication assurant la transmis- • 
sion des écrits par l'utilisation d'un code de signaux. 

Téléphonie - Un système de télécommunication établi en vue de la 
transmission de la parole ou, dans certains cas, d'au
tres sons. 

Télégramme - Ecrit destiné à être transmis par télégraphie; ce 
terme comprend aussi le radiotélégramme, sauf spéci
fication contraire. 

Télégrammes, appels et conversations téléphoniques d'Etat - Ce sont les 

télégrammos, et les appels et conversations télépho
niques émanant de l'une des autorités ci-après s 

a) chef d'un Etat; 

b) chef de gouvernement et membres d'un gouver
nement ; 

c) chef de colonie, protectorat, territoire 
d'outre-mer ou territoire sous souveraineté, 
autorité, tutelle ou mandat d'un Membre ou 
Membre associé ou des Nations Unies; 

d) commandants en chef des forces militaires 
terrestres, navales ou aériennes; 

e) agents diplomatiques ou consulaires; 

f) Secrétaire général des Nations Unies, les 
chefs des organes principaux et les chefs des 
organes subsidiaires des Nations Unies; 

g) Cour internationale de Justice de La Haye; 

Les réponses aux télégrammes d'Etat définis ci-dessus 
sont également considérées comme des télégrammes d'Etat, 
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Télégrammes de service - Voir le Règlement télégraphique en vigueur. 

Télégrammes privés - Les télégrammes autres que les télégrammes de service 

ou d'Etat. 

Conversations de service - Voir le Règlement.téléphonique en vigueur. 

Correspondance publique - Toute télécommunication que les bureaux et 
stations, par le fait de leur mise à la disposi
tion du, public acceptent pour transmission. 

Radiocommunication -

Ondes hertziennes -

Radioélectricité -

Brouillage nuisible -

Toute, télécommunication à l'aide des ondes 

heitziennes. 

Ondes électromagnétiques dont la fréquence est 

comprise entre 10 kc/s et 3.000.000 Mc/s. 

Terme général s'appliquant à l'emploi des ondes 

hertziennes (L'adjectif correspondant est 

"radioélectrique"). 

Tout rayonnement ou toute induction qui compromet 
le fonctionnement d'un service de radionavigation 
ou d'un service de sécurité,(l) ou qui gêne ov. 
interrompt de façon répétée un service de radio
communication fonctionnant conformément au Règle
ment des radiocommunications. 

(D On considère comme service de sécurité tout service de radiocommunica
tion dont le fonctionnement intéresse directement, de façon permanente 
ou temporaire, la sécurité de la vie humaine ou la sauvegarde des biens. 
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CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Buenos Aires, 1952 

COMMISSION 3 

(Commission de la Convention) 

Compte-rendu de la 2lème séanoe 

Vendredi 21 novembre 1952, 16 heures 

Président ? M. Ribeiro (Portugal) 

te Président soumet à l'approbation de la Commission le oompte-
rendu de la 17eme séanoe (Dooument N° 242), lequel est approuvé, moyennant 
la modification suivante demandée par les délégués de l'Egypte et du 
Pakistan ? 

- a la page 3, remplacer le 4eme alinéa par s 

"Les délégués de l'Egypte et du Pakistan sont également en 
faveur de l'indication dans la Convention d'une périodicité de 
5 ans. Les Règlements ont en effet besoin d'être revisés à peu 
près à cet intervalle. En outre, des Conférences administratives 
à ordre du jour limité (telle la CA.E.R.) doivent pouvoir être 
convoquées pour reviser une partie seulement d'un Règlement; 
des Conférences de nature spéciale comme les Conférencesaéronau
tiques et oelles de la radiodiffusion doivent également entrer 
dans la catégorie des Conférences administratives." 

te Président fait ensuite connaître à la Commission les 
mesurés que, dans sa séance de la veille, la Commission de direction a 
décidé de prendre afin d'accélérer les travaux de la Conférence. 

1° Les délégations sont priées de retirer oelles de leurs propo
sitions qu'elles ne considèrent pas oomme essentielles. 
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Cette décision ne soulevé pas d'objection. 

2° Les Groupes de travail qui ne sont chargés que de questions de 
rédaction transmettront directement à la Commission de rédaction les textes 
qu'ils auront élaborés. 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare qu'il n'a pas compris cette 
décision dans le même sens que le Président. Selon lui, les Groupes de 
travail, après avoir étudié les textes, doivent les soumettre a la Commis
sion 3 pour examen et approbation, après quoi celle-ci les transmettra a 
la Commission de rédaction. S'il en était autrement, la Conférence perdrait 
beaucoup de temps, car les textes préparés par un groupe restreint donne
raient très probablement lieu a de nombreuses observations et modifioations 
de la part des délégations qui n'auraient pas participé a ce groupe. 

Le Président déclare que la réunion des Chefs de délégation 
mettra la chose au clair. En attendant, la question n'a pas de conséquences 
pratiques, puisqu'aucun texte n'est sur le point d'être terminé par un 
Groupe de travail. 

3° Les articles 18 à 49 de la Convention, dont l'étude incombe a la 
Commission 3, mais pour lesquels peu de propositions ont été soumises, 
seront étudiés non par la Commission elle-même, mais par une sous-commission 
restreinte. 

Vingt-cinq délégations ayant alors demandé a faire partie de cette 
sous-commission, le Président, avec l'avis favorable du délégué de l'U.R.S.S, 
se voit obligé de renoncer a ce projet. 

Enfin, une proposition du Président tendant a écourter dans 
toute la mesure du possible les comptes-rendus des séances est acceptée par 
la Commission sans commentaires. En conséquence, a partir de celui de la 
présente séance, les comptes-rendus seront limités a l'énoncé des proposi
tions en discussion et des décisions prises par la Commission, les déléga
tions conservant naturellement le droit de faire insérer in extenso les 
déclarations qu'elles estiment ira.j.ortantes. 

Le Président expose ensuite à la Commission le programme de 
travail qu'il suggère de suivre, dans l'hypothèse ou celle-ci tiendrait 
encore quatre séances la semaine prochaine et quatre la semaine suivantec 
Les articles de la Convention seront étudiés dans l'ordre suivant ? 
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Séance actuelle s articles 9 et 5« 

Semaine du 24 au 29 novembre ? 

2 premières séances ? articles 15, 12 et 13 

2 dernières séances ? préambule et articles 1, 16 et 17. 

Semaine du 1er au 6 décembre ? 

2 ou 3 premières séances ? articles 18 a 49 

dernières séances ? toutes questions restées en suspens. 

Ce programme est accepté par la Commission. 

La Commission reprend l'examen des propositions 118 et 120 des 
Etats-Unis relatives au cumul des fonctions de directeur de C C I , et de 
Secrétaire général adjoint. 

M. Valensi, directeur du C.C.I.F., évoque l'ensemble des pro
blèmes qui se posent au sein de l'Union, en distinguant les questions 
purement administratives qui incombent au Secrétariat général et les 
questions de télécommunications proprement dites, dont s'occupent les 
C C I , et, en partie, l'I.F.R.B, Il rend hommage à lasagosse .des Confé
rences antérieures qui ont donné à l'Union sa structure actuelle et la 
lui ont conservée en décidant quo* pour mener a bion les deux catégorios 
de travaux do l'Union, il fallait dos hommes ayant dos qualifications 
différentes, dos aptitudes appropriées. Il conclut son exposé- en adres
sant un appel a la Conféronco, afin qu'ollo pormotte aux C C I , do 
continuer à travailler dans uno atmosphoro sériouso do travail harmonieux 
ot construetif, 

Los délégués du Pakistan, dos Pays-Bas, do la R,S,S. de 
l'Ukraino pt do l'Inde so prononcont ôgalomont contro la proposition dos 
Etats-Unis, 

Lo Profossour van der Pol, diroctour du C.CI.R, fait ensuit o 
une déclaration dans le m6mo sons quo M. Valonsi, ot annonco qu'il re
mettra au Secrétariat, aux fins do publication, un petit oxposé sur lo 
rôlo et lo fonctionnement du C.C.I.R. 
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Le délégué de la Chine fait la déclaration suivante ? 

" Ma dologation ost d'avis quo lo principo qui ost a la baso 
de la proposition des Etats-Unis présonte dos avantages évidents et 
nombreux et mérite d'ôtro oxamino avoc lo plus grand soin. Nous pensons 
que l'avantage lo plus marquant do cotto proposition réside dans le fait 
qu'elle introduit plus do clarté dans los responsabilités et une plus 
grande harmonie dans toute la struoturo du Secrétariat do l'Union. Aucun 
d'ontro nous no pout nior quo, du point do vue d'une benno administration, 
une tollo définition dos responsabilités ot une tollo harmonie intérieu
re sont d'uno importance primordiale. 

" Au cours do notre dornioro séanco, un argument a été présonte, 
selon loquol la subordination des diroctours dos C C I . au Secrétaire 
général sorait préjudiciablo au caractoro indépendant dos fonctions 
techniques assumées par cos directeurs* S'il'm'était permis d'utilisor 
los mémos termes quo ceuxomplfyés hier par M. Podorson lui-môme, lors
qu'il a parlé contro la proposition dos Etats-Unis, je dirais que cot 
argument paraît tros attirant a promiore vuo, mais que lorsqu'on l'exa
mine plus a fond, "il ne tiont-pas à l'oau". 

" Monsiour le. Président, si nous confions les fonctions dos 
trois directeurs des C C I . a trois Secrétaires- généraux- adjoirfs, cola 
nc signifiera pas quo cos dorniors dépondront ontioroment du Secrétaire-
général dans l'exécution do lour travail. Non, cola no sora pas lo cas. 
En fait, ma délégation est d'avis qu'ils rempliront on réalité a pou 
pros los mômes fonctions, ot do la môme manioro qu'elles l'ont été 
jusqu'ici; cola roviont a diro quo les trois Secrétaires généraux 
adjoints soront o mômo d'exocutor lour travail tochniquo avoc non moins 
d1indépendance quo jusqu'à présont ot que lo Socrétaire général dovrait 
ôtro invité a s'abstenir do touto immixtion illogitimp dans lour travail, 
soit par uno-disposition formelle do la Convontion, soit par des ins
tructions donnéos par la Conféronco de plénipotontiairos, soit simple
ment par dos instructions du Conseil d'administration. Coci peut ôtro 
organisé sans aucuno difficulté quoleonque. D1autro part, les Secrétaires 
généraux adjoints dovraiont naturellement ôtro autorisés à continuer do 
déléguer lours pouvoirs administratifs a lours assistants* En co qui 
concorno los affaires du Secrétariat général lui-mômo, le Socrétaire 
général pourra disposer do l'aido d'un ou do doux assistants exécutifs, 
placés immoô-jatement sous sos ordres ot xrosponsablos par dovors lui, do la 
mômo manioro quo lo Socrétairo gonoral dos Nations Unios ost assisté , 
Si-do tols arrangements otaiont pris, nous no voyons pas du tout on quoi 
lo travail tochniquo dos trois C C I . pourrait on souffrir. 
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"Par conséquent, ma délégation désire appuyer le principe conte
nu dans la proposition des Etats-Unis, en d'autres termes, nous sommes en
tièrement d'accord que nous devrions supprimer les postes des trois direc
teurs des C C I . et confier leurs fonctions actuelles à trois Secrétaires 
généraux adjoints, qui devraient être nommés par le Secrétaire général et 
devraient être responsables administrativement devant lui, étant entondu 
qu'il y aurait une disposition précisant que les fonctions du Secrétaire 
général e'c des trois Secrétaires généraux adjoints devraient être claire
ment et équitablement définies et séparées." 

Le délégué des Etats-Unis insiste sur les avantages do sa propo
sition et en particulier sur le fait qu'il doit y avoir à l'U.I.T. un chof 
responsable de l'ensemble de l'Organisation. 

La proposition des Etats-Unis est alors mise aux voix. .Ello est 
repoussée par 42 voix oontre 12 ot 13 abstontions. 

Los doux seules propositions rolatives à l'Article 8 qui n'ont 

pas oncore été examinées sont les suivantes ? 

- la proposition N° 676 (indo), qui se rapporte à l'alinéa 4 c ) ; 

oette proposition est rotiréo par son auteur. 

- la proposition N° 117 (Royaume-Uni), dont l'oxamon est réser
vé jusqu'à ce que la Commission ait étudié l'Article 12. 

L'oxamen do l'Article 8 étant terminé, la Commission décide do 
chargor lo Groupo do travail N° 1, présidé par le Dr Metzler, do préparer 
la rédaction de 1'onsemblo de l'Articlo 8. 

Le délégué do la Suède fait alors la déclaration suivanto dont 

là demande l'insertion au compte-rondu do la présonte séance ? 

"La délégation suédoisJ estimo qu'il no sora plus nécessaire 
dans l'avenir qu'il y ait doux Secrétaires généraux adjoints à l'Union. 
Cet état «lo chososn'ost qu'uno survivanco du temps do Madrid. Nous osti
mons toutefois qu'il importo do touto évidence quo lo Socrétairo gonoral 
ait un adjoint. Coci nous conduit à penser qu^ le Secrétariat général 
peut ot doit avoir à sa tôto un Socrétaire général assisté d'un seul So
crétairo général adjoint, sans quo cela puisso avoir quelquo influonoo sur 
le bon fonctionnomont de l'Union. 
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"Nous ne désirons pas présenter pour le momont une proposition 
fermo à ce sujet. Nous nous bornerons à recommander au Consoil d'adminis
tration d'otudier cetto quostion ot de présenter à co sujot uno proposition 
à la prochaine Conférenoo do plonipotontiairos d'accord avoc la proposition 
N° 706 soumise à cotte Conféronco (document N° 109) par la Norvège, lo Da
nemark, 1'Islande et la Suède." 

La Commission passo ensuite à l'oxamon de l'Article 9 do la Con

vention ? lo Secrétariat général. 

Lo délégué do l'U.R.S.S. déclaro qu'ayant attontivemont examiné 
toutos los propositions relatives à l'Article 9s il a constaté cxuo la plu
part d'outre ollos s'en tiennent au statu quo ot no portent quo sur dos 
quootions do rédaction. Il proposo donc quo la Commission prenne on prin
cipe la décision de maintonir lo statu quo on co qui concorno l'Articlo 9 
ot soumette- cot article ainsi quo cos propositions à un Groupo de travail, 
afin quo celui-ci introduise, si nécessaire, quolquos améliorations do 
forme. 

Cetto proposition ost appuyoo par les délégués de la R.S.S. do 
l'Ukraine ot du Pakistan. En revanche, los délégués dos Etats-Unis, do 
l'Italie, dos Philippines et de l'Egypto manifestent leur opposition. 

Constatant quo sa proposition no roncontro pas l'unanimité, lo 
délégué do l'U.R.S.S. la retire. 

Article 9* paragrapho 1 

Co paragraphe fait 1'objot do doux propositions qui no portent 
pas sur dos quostions do principe ? la proposition N° 147 (Franco) et la 
proposition N° 148 (Royaumo-Uni). Cos doux propositions sont rotiréos par 
lours autours. 

A cotto occasion, lo délégué de la Franco proposo quo la Commis
sion do rédaction puisso tenir compto dos propositions tondant à un roclas-
somont des divors paragraphos d'un mômo article, môme si los autours dos 
propositions en quostion los ont retirées afin d'accélérer los débats. 

Co point do vuo ost admis par la Commission. 
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La seule proposition relative au paragraphe 1 et portant sur 
un point de principe est la proposition N° 120 des Etats-Unis, d'après 
laquelle ? 

- le Secrétaire général est nommé pour cinq ans, 
- les Secrétaires généraux adjoints sont nommés par le 

Secrétaire général également pour une durée de cinq ans. 

Le délégué de l'U.R.S.S. fait la déclaration suivante ? 

"La proposition N° 120 des Etats-Unis change le titre de 
l'Article 9 et prévoit que le Secrétariat général s'appellera simplement 
"SecrétariatM. Nous ne voyons aucune nécessité a cela. 

' • * 

'la clause selon laquelle le Secrétaire général est nommé par 

le Conseil figure déjà à l'Article 5» -Par conséquent, il ne faut pas là 
répéter a 1'Artiole 9« te dernière phrase du paragraphe 1 de la proposi
tion 120 est également incorrecte, car nous avons déjà déoidé que les 
traitements du Secrétaire général et de tous les hauts fonctionnaires 
sont fiarés selon les échelles établies par la Conférence de plénipoten
tiaires. Pour oes raisons, nous nous opposons au paragraphe 1. 

"En oe qui concerne le paragraphe 1 bis, nous nous opposons a 
oe que les Secrétaires généraux adjoints soient nommés par le Secrétaire 
général lui-même; nous considérons qu'il est plus correct qu'ils soient 
également nommés par le Conseil, ainsi que le prévoit d'ailleurs l'Ar
ticle 5 de la Convention. 

'!Par conséquent, nous considérons que la proposition N° 120 doit 
être rejetée en bloc. Nous voterons donc oontre cette proposition." 

La limitation a cinq ans de la durée du mandat du Secrétaire 
général et des Secrétaires généraux adjoints proposée par les Etats-Unis 
et appuyée par les délégations de la Chine et de l'Inde est combattue 
par les délégués de la Franoe et du Pakistan. Mise aux voix, oette pro
position est repoussée par 28 voix contre 17 et 9 abstentions. 

La proposition tendant a ce que les Secrétaires genésauc adjoints 
soient nommés par le Secrétaire général est appuyée par les délégués 
de la Chine et de 1'Uruguay et combattue par le délégué de la R.S.S. de 
1'Ukraine. Mise aux voix, cette proposition est repousses par 31 voix 
oontre 15 et 11 abstentions. 
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Le délégué de 1'Inde déclare ensuite qu'il retire sa proposi

tion N6 686 (Document N° 56). 

Article 9. paragraphe 20 

o 

Alinéa a) Aucune proposition portant sur des questions de 
principe. 

Alinéa b) La Commission aaûepte sans commentaires de complé
ter cet alinéa par l'expression ? "mais• la décision définitive de nomi
nation ou de licenciement appartient au Secrétaire gonoral", ceci con
formément a la proposition N° 148 (paragraphe 5) du Royaumo-Uni« 

Alinéas c) à p) La Commission renvoie a "a f'ous-commission 
l'examen de toutes les propositions relatives a ces alinéas, y compris 
celui de la proposition N° 586 du Royaume-Uni, La Sous-rommission de
vra tenir compte de l'Annexe 2 au document i\T° 184, qui contient le texte 
d'un alinéa supplémentaire déjà adopté par la Commission pour l'Article 9; 
paragraphe 2« 

Artiole 9* paragraphes 39 4 et "3. 
La Commission renvoie l'examen de oes paragraphes â la Sous-

oommission en attirant son attention sur le fait que la disposition con
tenue dans le paragraphe 4 concerne également l'Article 10e 

Artiole 9* paragraphe 6 

Sur la proposition du délégué de la France 9 la Commission dé
cide de supprimer les derniers mots de l'alinéa 6 (l), a savoir ? "et 
ne sont responsables qu'envers l'Union." 

A l'occasion de l'examen de ce paragraphe, le délégué de 
1'Argentine retire la proposition N° 149 et déclare que son administra
tion la présentera au Conseil d'administration si elle l'estime néces
saire. 

L'examen de l'Article Q est terminé et la Sous-commission 3 A 
est chargée d'en établir la nouvelle rédaction., 

La séanoe est levée a 19 heures 20. 

Les rapporteurs ? Le Président ? 

R.V.Hatton - E.Luraschi C Ribeiro 
J. Revoy •* G ©Terras 
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Le Comité consultatif international des radiocommunications 

Ce qu'il esta 
Ce qu'il fait? 

Comment il le faits 
Ce qu'il ooûte à 1'Unions 

Ce qu'il est s 

Le C.C.I.R. est l'un des trois Comités consultatifs techniques de 
l'U.I.T. Il a été constitué à Washington en 1927 et il a tenu sa réunion 
inaugurale à La Haye en 1929* A oette époque, il n'avait pas de Secrétariat 
permanent, et son activité se limitait aux réunions de son Assemblée pléniè
re, qui se tenait tous les deux ou trois ans. En fait, il n'y avait pas de 
continuité dans son action. Le C.C.I.R. était alors un organisme insuffi
samment développé, et il lui fallait "l'assistanoe technique" d'un Secréta
riat permanent pour lui permettre d'effectuer sa croissance. Cette "assis
tance technique" lui fut fournie à Atlantio City, en 1947» époque où le 
C.C.I.R. fut doté d'un petit Secrétariat permanent. Il était déjà assez 
tard, et l'on avait perdu beaucoup de temps au oours des 20 années préoa-
dentes. 

Ce qu'il fait s 

Le C.C.I.R. ne orée pas de fréquences, pas plus qu'il n'en fait 
disparaître, mais il étudie avec le plus grand soin les conditions qui ré
gissent leur utilisation, afin d'indiquer aux différent services radio
électriques la route à suivre pour les utiliser de la façon la plus ration
nelle, le but reoherché étant d'exploiter avec le maximum d'efficacité le 
plus grand nombre possible de stations dans le spectre des fréquences qui 
est naturellement limité. Afin de parvenir à ce résultat, il faut faire des 
reoherohe sur un grand nombre de questions techniques et scientifique, et 
il faut maintenir ses connaissances à jour pour ne pas se laisser dépasser 
par les progrès de la technique de la radioéleotricité, progrès dont la 
rapidité n'est égalée que dans le domaine de l'aéronautique. 



-, 2 -
(299-*is-F) 

Citons quelques exemples t 

a) la propagation des ondes 

Ce sujet est si vaste qu'il a fallu le diviser en trois 
parties « 

la propagation des ondes qui suivent la surface de la terre; 
la propagation des ondes dégagées de la surface de la terre, lorsqu'elle 
est soumise à l'influence des couches les plus basses de l'atmosphère dans 
lesquelles se manifestent tous les phénomènes météorologiques (propagation 
troposphérique); enfin la propagation des ondes dégagées de la surface de 
la terre dans le cas où elles traversent la troposphère et ou leur propaga
tion dépend des conditions qui régnent à une altitude de 100 a 300 kilo-' 
mètres au-dessus de la surface terrestre, dans une région appelée ionos
phère, ou l'on ne peut pas aller, mais dans laquelle de temps à autre, 
apparaissent les aurores boréales et australes. Ces aurores ont une grande 
influence sur la propagation des ondes, aussi faut-il tenir compte de leur 
existence. Les bases de la théorie de la propagation de l'onde de sol 
étaient déjà solidement établies il y a 15 ans, mais cette théorie continue 
à se simplifier et à se développer. Dans ces domaines,'on a découvert même 
l'année dernière de nouveaux phénomènes dont certaines personnes pensent 
qu'ils peuvent avoir une influence directe sur les problèmes pratiques de 
la radioéleotricité moderne. 

b) les souroes de bruit radioélectrique 

Une connaissance exacte de la propagation n'est cependant pas 
suffisante pour déterminer si une liaison radioélectrique pourra fonctionner 
car le niveau de bruit au récepteur joue un rôle essentiel et, à oet effet, 
le CC.I.R. doit également étudier la distribution des bruits atmosphériques 
sur toute la surface du globe. Pour cela, le C.CI.R. travaille en étroite 
collaboration avec l'Organisation météorologique mondiale pour déterminer 
la distribution des orages dans le monde, tenant compte également de leur 
apparition diurne et saisonnière. On est en train de mettre au point un 
appareillage qui permettra de recueillir oes renseignements. 

Grâce à une connaissance complète et à jour de la propagation 
des ondes d'une part, et du niveau des brouillages d'autre part, la radio-
électrioité perd une bonne partie de son caractère conjectural, et l'on peut 
prévoir l'exploitation des liaisons radioéloctriques avec une précision 
suffisante sans avoir recours à un matériel tros onéreux. 
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°) Problèmes so posant dans la pratique de 1'exploitation dos 
radi ooommuni cations 

Cos problèmes touchent à dos quostions oomme la distorsiori 
télégraphiquo, los omissions parasites, la stabilisation de fréquence des 
émetteurs ot dos recopteurs, ot la très importante quostion des largeurs 
de bande offoctivoment nécessaires ot suffisantes pour réaliser uno commu
nication donnôo à uno vitesse donnéo. D'autres questions pratiques à 
l'étude sont ? la spécification d'un c£r;&'rr;*'1, d'alarme automatique destiné 
a fonctionner sur la fréquence de ddtrosso utilisée on radiotéléphonie par 
los navires do faiblo tonnage, los systèmes do radionavigation ot de radio-
reporago modornos permettant aux naviros et aux avions do déterminer lour 
position do façon sirrple ot précise, 1'intorconnoxion dos liaisons radio
électriques ot dos systèmes tolographiquos, téléphoniques ot de télévision 
terrestres. 

on grand nombre dos problèmes qui sont a la baso do l'étude 
dos questions susmentionnées sont étudiés sous une formo unifiée dans la 
théorie modorne ot récente dos communications, dont les applications pratiquée 
constituent l'objet d'uno autro quostion du C.CI.R., a l'étude do laquelle 
collaborent los autros C C I . Cette théorie comporte l'étude do questions 
tellos quo les suivantes -• éviter les mots superflus tout en rédigeant los 
messages sous une forme à la fois aussi concise et aussi claire que possiblo, 
utiliser dos systèmes do codege aussi bien électriques quo littoraux - ;oe 
qu'on pourrait appeler la "sténographie" ot lo "chiffroment" en radiocommu
nications, lo codage des signaux do parole et do télévision de façon telle 
qu'ils occupent uno largeur de bande minimum tout en restant intelligibles 
dans dos conditions do bruit radioéloctriquo diverses. Le système de 
communication quo chacun d'ontro nous transporte avec soi dans son système 
nerveux est vn exemple quo l'on pourrait fort bien suivre. Il transmet 
généralement uno quantité d'informations dans un temps relativement bref 
ot avec une largeur de bande tros réduite. 

Lo CC.I.R. s'occupe également do façon active de radiodiffusion et 
do télévision; un grand nombre dœ questions a l'étude ont pour objet final 
do faciliter l'échange international des programmes de radiodiffusion ot de 
télévision (télévision en noir ot blarc et télévision en couleurs), en 
cherchant à réaliser la plus grande économie possible du spectre des fré
quences sans que la bonne qualité de la transmission soit compresse. Maints 
résultats pratiques ont déjà été obtenus dans ces deux domaines. Les pro
blèmes qui so posent particulièrement pour la radiodiffusion dans los zonos 
tropicales sont l'objet d'une attention spéciale du Comité. 



•* 4 ~ 
(299-Ms-F) 

Comment il le fait ? 

14 Commissions d'étude du C.CI.R., dont les rapporteurs princi
paux sont de nationalités diverses, étudient sur un plan vraiment interna
tional 43 gestions et 38 Programmes d'études dont nous n'avons mentionné 
ci-dessus qu'un petit nombre. Les Commissions d'étude bénéficient du con
cours des savants et des techniciens de la radioélectricité les plus émi
nents du monde, qu'ils appartiennent à des administrations ou a des exploi
tations privées. A l'heure actuelle, environ la moitié des administrations 
qui sont Membres de l'Union ainsi que 10 exploitations privées participent 
de façon active aux travaux du C.CI.R. 

Les Commissions d'étude travaillent avant tout par correspondance, 
ceci pour des raisons d'économie; mais, de temps à autre, il^est nécessaire 
qu'elles se réunissent, ce qui a lieu à la demande de leurs rapporteurs 
principaux respectifs, le Secrétariat spécialisé du C.C.I.R. organisant ces 
réunions. Une préparation très minutieuse permet de gagner beaucoup de temps, 
de venir à bout de tous les travaux et d'arriver, en quelques jours seule
ment, a des conclusions généralement prises a l'unanimité. 

Toutes les Commissions d'étude se réunissent immédiatement avant 
l'Assemblée plénière ewt au même endroit que celle-ci. En vertu du Chapitre 
10, paragraphe 1, du Règlement général, l'Assemblée plénière se tient nor
malement tous les deux ans. Elle émet des 4.vis relatifs à la bonne pratique 
radioélectrique internationale qui, en général, sont adoptés a l'unanimité. 

Pour stimuler et coordonner les travaux des Commissions d'étude 
et de l'Assemblée plénière, le C.C.I.R. doit posséder en propre un petit 
Secrétariat qui est avant tout scientifique et technique, mais qui doit 
comprendre un minimum de personnel administratif et de bureau. Le Secréta
riat spécialisé du C.C.I.R. comprend pour le moment, côté technique, le 
directeur, le vice-directeur, trois ingénieurs (chacun spécialisé dans un 
domaine différent), et un opérateur technique; côté administratif, -un ad
ministrateur et 5 secrétaires et dactylographes qui s'occupent des documents 
et de la correspondance dans les trois langues de travail de l'Union. 

Plusieurs autres tâches de nature technique ont également été 
confiées à oe petit Secrétariat spécialisé s 

a) l'établissement et la publication d'un volume de diagrammes de 
rayonnement d'antennes, pour aider les administrations et les exploitations 
privées a choisir le meilleur type d'antenne pour les différents services; 



- 5 -
(299-Ms-F) 

b) l'établissement d'une bibliographie descriptive complète sur la 
théorie des oommunioations et ses applications pratiques; 

o) l'application d'un théorème mathématique moderne permettant 
d'aider à prédire l'activité solaire dont dépendent les caractéristiques de 
propagation dans l'ionosphère, de telle sorte qu'il sera dans l'avenir plus 
facile de déterminer, six mois a l'avance, quelles seront les ondes décamé-
triques dont la propagation sera la meilleure sur chacune des nombreuses liai
sons radioélectriques en exploitation; 

d) la détermination expérimentale et le traitement statistique des 
données relatives à la propagation des ondes métriques utilisées, entre autres, 
pour la radiodiffusion et la télévision. 

Il résulte de tout ce qui précède que les tâches essentielles du 
petit Secrétariat spécialisé du CC.I.R. sont avant tout scientifiques et tech
niques; leur exécution correcte exige des directives scientifiques et techni
ques. Tout en ayant leur importance, les travaux administratifs et de secré
tariat ne sont que secondaires et il ne faut pas leur attacher plus d'impor
tance que n'en ̂ '-rv.iereH&la bonne marche et l'heureuse issue des travaux essen
tiels du Secrétariat spécialisé. 

Ce qu'il coûta à l'Union i 

En se reportant aux chiffres du document N° 183, on constatera que 
les dépenses ordinaires prévues pour le Secrétariat spécialisé du CC.I.R. 
pendant l'année 1953 ne représentent que 9 $ du total des dépenses ordinaires 
prévues pour l'Union au titre de la même année. 

v.d.P. 

L.W.H. 
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NumAro 

1" 

, 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

NDato 

26 sopt. 

24 sopt. 

25 sopt. 

25 sopt* 

25 sopt. 

25 sopt. 

25 sopt. 

25 sept. 

25 sopt. 

26 sopt. 

26 sopt. 

• 1er... oot. 

lor oct. 

lor oct* 

du N< 

Provonanco 

Socrôtariat 

général 

Socrôtariat 

général 

. Nations-4Jnios 

Japon 

Japon 

Suisso 

Socrôtariat 

général 

Secrétariat 

général 

Secrétariat 

général 

Royaumo-Uni 

Royaumo-Uni 

Franars 

Franco 

Franco 

> 1 au No 299 

Objot Obsorvations 

Organisation do la 

Conféronco ot budgot 

Distribution dos 

propositions 

Proposition N* 658 

Proposition N° 659 

Proposition N* 660 

Proposition N° 661 

Communication do la 

R.S.S. d' Estonio 

Communication de la 

R.S.S. do Lithuanie 

Communication, do la 

R.S0S. do Lottonio 

Proposition N° 662 

Proposition N° 663 

Proposition N° 664 

Proposition N° 665 

Proposition N° 666 
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Numéro Date Provenance Objet Observations 

15 

16 

17 

18 

1er oot. 

1er oot. 

1er oct. . 

1er oct. 

Secrétariat 
général 

Secrétariat 
général 

Secrétariat 

général 

Secrétariat 

général 

19 2 oct* 

Demandes de déclassement? 
Ethiopie, Yémen, Viet-Nam 

Situation vis-à-vis de 
l'Union de la R.P. de 
Mongolie 

Situation vis-à-vis de 
l'Union de la R.P.de Chine 

Situation vis-a-vis de • 
l'Union de la Rép.Démocr* 
Allemande 

Secrétariat Organisation Internatio-
général nale de Radiodiffusion 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

3 oct* 

3 oot» 

3 oot. 

4 oot. 

4 oct* 

4 oot. 

• 6 oct. 

6 oct» 

U.R.S.S. 

Rép, Argent!] 

Secrétariat 
général 

Secrétariat 
général 

U.R.S.S, 

U.R.S.S. 

Secrétariat 

général 

Secrétariat 

Proposition N° 667 

Projet de Règlement in
térieur de la Conférenoe 

Situation des-pays par 
rapport a la Convention 
d'Atlantic City 

Réunion des Chefs de dé

légation - Ordre du jour 

Proposition N° 668 

Proposition N° 669 

Corrigendum au Rapport 
du CA.à la Conférence 
de plénipotentiaires 

V. corrigendum N° 31 

V.Doc.N0 248 

Ne oonoerno que 

le texte anglais 

Réunion des Chefs do dé- V.corrigendum N° 32 
légations•Compte-rendu 
de la 1ère séance 
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Numéro Date Provenance Objet observations 

28 6 oct. Secrétariat 

goncral 

29 6 oot. Secrétariat 

30 6 oct. Secrétariat 

Corrigendum au doc,22 Ne concerne pas le texte 
français 

Ordro du jour de la lère 
séanco plénière 

Projet de répartition des 
quostions ontre les orga
nes de la Conférence 

31 7 oct. U.R.S.S. Corrigendum N° 1 au doo. 

N° 20 

32 7 oot* Secrétariat 

33 T oo+., Tttdc 

34 8 oct. Chili 

35 

36 

37 

38 

8 oot. 

8 oct. 

7 oct. 

8 oct. 

Chili 

Chili 

Seorot?;rdr.t 

Prosident 

39 11 oct. U.R.S.S. 

Corrigendum N° 1 au doc, 
TTO 27 

Propositions N o S 67O-67I V.documents 46 à 52 

672-6/2 -57^-675-676 

Propositions N o S 677-678 V.documents 80 à 82 

679 

Propositions N o S 680-681 

Propcsition N° 682 

Ordro du jour de la 2eme 
-.^«e -ploniere 

Communication du Comité 
Intornational de la 
Croix-rouge 

Déclaration de la déléga

tion de l'U.R.S.S. au su

jet de la C.A.E.R. 

40 8 oot. R.P.Hongroise Proposition N° 683 

/1 f> o*» + ^ - J T * t a r d â t ^..V.de l a l è r e séance V. adjonction doc.72 e t 
plér^èrc f lè re p a r t i e ) corrigendum doc.92,125 

e t 198 
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Numéro Date Provenance Objet Observations 

42 

43 

44 

45 

46 

47 

48 

49 

50 

51 

52 

53 

54 

55 

56 

57 

58 

8 oct. 

9 oct. 

9 oct. 

10 oct. 

10 oct* 

10 oct* 

10 oct. 

10 oct. 

• 10 oct. 

10 oct. 

10 oct. 

10 oct. 

10 oct. 

11 oct. 

13 oct. 

13 oct. 

11 oct. 

Secrétariat 

Australie 

Secrétariat 

Suisse 

Inde 

Inde 

Inde 

Inde 

Inde 

Inde 

Inde 

Secrétariat 

Secrétariat 

Commission 3 

Inde 

Inde 

Secrétariat 

P.V. de la lère séanoe V. corrigendum 
plénière (2ème partie) Doc, N° 92 

Prup tsition N° 684 

Horaire des 10 et 11 
ootobre 

Remplace le docu*-

ment N° 33 

Proposition N° 685 

Proposition N° 670 

Proposition N° 671 

Proposition N° 672 

Proposition N° 673 

Proposition N° 67^ 

Proposition N° 675 

Proposition N° 676 

P.V. de la 2omo séanco V.corrigendum doc. 

plénière (loro partio) 87, 92 ot 125 

P.V. do la 2èmo séanoo V.corrigendum doo. 

plonioro (2ème partie) 106, 107 ot 125 

Compte-rondu de la lore 
séanco 

Proposition N6 686 

Proposition N° 687 

Horaire du 13 au 18 
ootobre 
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Numéro Date Provenance Objet Observations 

59 

6ê 

61 

62 

63' 

. 6 4 . 
(révisé) 

65 

66 

61 

68 
(révisé) 

69 

70 

71 

72 

73 

74 

11 oct. 

13 oct* 

11 oot. 

13 oct. 

13 oct. 

21 oct. 

13 oct. 

13 oct. 

13 oct. 

18 oct. 

14 oct. 

14 oct. 

14 oot. 

14 oct. 

14 oct. 

14 oct. 

Secrétariat 

Socrôtariat 

Royaume-Uni 

Suède 

Commission 3 

Commission 3 

Brésil 

Brésil * 

Brésil 

Commission 6 

• 

Etats-Unis 

Etats-Unis 

Etats-Unis 

Secrétariat 

Secrétariat 

Chili 

P.V. de la 3eme séance V.corrigondums 
plénière (lèro partie) Nos 105 Qt 106 

P.V, de la 3eme séance V.corrigondums 

plénière (2ome partie) Nos 106,125 otl98 

Résolution relative aux V.corrigendum 

travaux do la C.A.E.R. N» 73 

Propositi .-n N° 688 

Compte-rendu de la 2eme 
séanoe 

Compte-rendu de la 3ome 
séance 

Proposition N° 689 

Proposxtion N° 690 

Prop «sition N° 69I 

Compte-rendu do la loro 
séanco 

Proposition N° 692 

Proposition N° 693 

Prop -sition N° 694 

Adjonction N°l au P.V. V.P.V.loro séance 
lèro soance plonioro plénière Doc.41 

Corrigondum au Doc.N°6l 

Proposition N° 695 
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Numéro Date Provenanco Objet Observations 

75 

76 

,77 * 

78 

79. " 

80 

81 

82 

83 

84 
.vise ) 

14 oct . 

14 oct . 

. 14 oct . 

•;14 oct . 

14 oct . 

14 oct . 

v l 4 oc.t. 

1 4 t>cv, 

l4;o/ct-. 

20'" oct . 

85 

88 

89 

15 oct'. 

86 . 15 oct. 

87 15 oct. 

16 oct. 

15 oct. 

Chili 

Chili 

Chili 

Chili 

Chili 

Chili 

Chili 

Chili 

Proposition N° 696 

Proposition N° 697 

Proposition N° 698 

Proposition N° 699 

Proposition N° 700 

Proposition N° 677 

Proposition N° 678 

Proposition N° 679 

remplace le doc. 

N° 34 

remplace le doc. 

N° 34 

remplace le doc. 

N© 34 

Commission 4 Compte rendu de la 
lère séance 

Secrétariat 
général 

Secrétariat 

Portugal 

Demande de déclasse^' 
ment Philippines 

Communications rela- V. Doc. N° 97 
tives à la représen
tation à la Conféren
ce de certains Pays 

Proposition N° 701 

Secrétariat Corrigendum au P.V, 
de la 2ème séance 
plénière (lère par
tie )Doc. N°'53 

Commission 3 Compte rendu de la 
S? 4eme s'ance 

Commission 3 Premier rapport de 
la Commission 3 
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Numéro Date Provenance Objet Observations 

90 

91 

92 

93 

94 

r .97 

98 

99 

100 

16 oct. 

16 oct* 

18 oot. 

19 oct. 

'19 oct. 

, -95 25 oct. 
(révisé)-

.;'0S*':Ï 27 oo*, 

.(revisé) 

20 oot. 

20 oot. 

20 oct. 

21 oot. 

Commission 1 Compto-rendu de la 
1ère séance 

Secrétariat* Horaire du 20 au 25 
octobre 

Secrétariat 

Secrétariat 

Secrétariat 
général 

Commission 4 

Commission 4 

Secrétariat 

Présidont do 
la Commission 

Commission 3 

Socrôtariat 

Corrigendum aux Do
cuments N® 8 41*42 et 53 

Ordre du jour de la 
4eme séance ploniere 

Situation du person
nel do l'U.I.T. 

Compte rendu de la 
2eme séance 

Com;:te ̂ rendu de la 
3emê soance 

.. Communication rolativo 
à la roprôsontation du 
Royaumo Haohomito do 
Jordanio 

Nombro ot modo d'ôloo-
3'tion dee Mombros do 

l'I.F.R.B. 

Compto rendu de la 5omo 
séance 

Liste dos Documents 

du N° 1 au N° 99 
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Numéro Date Provenance Objet Observations 

101 

102 

103 

104 

105 

106 

107 

108 

109 

* 

110 

20 oct. 

20 oct. 

20 oct. 

20 oct. 

20 oct. 

20 oct. 

20 oct* 

20 oct. 

20 oct. 

21 oct. 

Brésil 

Etats-Unis 

Etats-Unis 

Commission 5 

Secrétariat 

Secrétariat.-. 

Secrétariat 

Danemark 

(Norvège 
(Danemark -
(Islande 
(Suède 

Commission 5 

111 21 oct. Commission 3 

Proposition N° 702 

Proposition N° 703 

Proposition N° 704 

Compte rendu de la 1ère 

séance. 

Corrigendum au doc. N° 59 

Corrigendum aux doo. 

NoS 54 - 59 et 60. 

Corrigendum au doc. N° 54 

Proposition N4 705 

Proposition N° 706 

Ordre du jour de la 2eme 
séance. 

Compte<*-rendu de la 6eme 
séance. 

112 

113 

114 

115 

116 

21 oct. 

21 oct. 

21 oct. 

21 oct. 

22 oct. 

Etats-Unis 

Etats-Unis 

Secrétariat 
général 

Pays-Bas 

Secrétariat 

Proposition N° 707 

Proposition N° 708 

Demande de déclassement ? 

Paraguay 

Proposition N° 709 

Régime linguistique de 
l'Union Postale univer
selle. 
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NuméVo Date Provenance Objet Observations 

1-17 24 oct. Président de 

(révisé) l'I.F.R.B, 

118 24 oct. Commission 4 

119 23 oct, Etats-Unis 

12© 24 oct. Secrétariat 

121 27 oct. Soorétariat 

122 

123 

124 

125 

126 

127 

128 

129 

130 

131 

132 

133 

23 oct. 

24 oct. 

24 oct. 

28 oct. 

24 oct. 

24 oct. 

24 oct. 

24 oct. 

24 oct. 

24 oot. 

24 oct. 

24 oct. 

Secrétariat 
général 

Brésil 

Brésil 

Secrétariat 

Brésil 

Brésil 

Brésil 

Brésil 

Brésil 

Brésil 

Brésil 

Brésil 

Exposé de M. Dellamula 
à la l'orne séance de la 
Commission 3* 

Compte-rendu do la 4eme 
séance. 

Proposition N° 710 

P.V. de la 4eme séance 
plénière (lère partie) 

P.V. de la 4ème séance 
plénière (2eme partie) 

Demande de déclassement ? 
Territoires d'outre-mer 
do la République Française 

Proposition N° 711 

Proposition N° 712 

Corrigendum aux documents 
N°s 41 - 53 - 54 ot 60. 

Proposition N° 713 

Proposition N° 714 

Proposition N° 715 

Proposition N° 716 

Proposition N° 717 

Proposition N° 718 

Proposition N° 719 

Proposition N° 720 

Voir corrig. 
198 

Voir corrig. 

doc. 179 et 198 
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Numéro Date Provenance Objet Observations 

134 

135 

136 

137 

- 138 

139 

140 

23 oct. Commiesien 3 Compte-rendu de la 7eme 
séance. 

24 cet. Suisse 

27 oct. Secrétariat 

25 oct.- Secrétariat 

24 oct. G.T. 3 de la 
Commission 5 

3 nov. Commission 5 

28 oot. Commission 7 

Proposition N° 721 

P.V. de la 5eme séance Voir corrig. 
plénière. 198 

Emploi du temps du 28 Voir modifica-

octobre au 2 novembre tions Doc. ÎTflS 

152 et 158 

Premier rapport du G.T.3 
à la Commission 5* 

Compte-rendu de la 2eme 
séance. 

Compte-rendu de la 1ère 
séance. 

doo. 157 
141 

142 

143 

144 

145 

146 

27 oct. 

27 oct. 

27 oct. 

27 oot. 

28 oct. 

28 oct. 

Commission 3 

Commission 3 

Franoe 

France 

Commission 3 

Secrétariat 
général 

Compte-rendu de la 8eme 
séance. 

Deuxième rapport de la 

Commission 3. 

Proposition N° 723 

Proposition N° 724 

Compte-rendu de la 9ème 
séance. 

Rapport du Présidant de 

la Commission de Gestion 
de la Caisse d'Assurance 
de l'U.I.T, 

147 28 oct. Commission 4 Compte-rendu de la 5eme. 
séance. 
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Numéro Dato Provenance Objet Observations 

148 29 oot. Commission 2 Compto-rendu de la lèro 
séance. 

149 29 oot. Commission 2 Compte-rondu de la 2emc 
séanoe. 

150 29 oct. Commission. 2 Compte-rondu de la 3ome 
séance. 

151 29 oct. Commission 4 Compte-rendu de la 6omo 
séance. 

152 . 29 oot. Socrôtariat 
(révisé) 

153 29 oot.. Commission 3 

154 29 oct. Commission 3 

155 29 oct. Secrétariat 
général 

156 30 oct. Secrétariat 

157 30 oct. Commission 3 

158 30 oct. Secrétariat . 

159 30 oct. Commission 4 

160 30 oot. Commission 4 

161 30 oot. Commission 7 

Emploi du temps pour le 
30 octobre. 

Compte-rendu de la lOeme 
séance. 

Troisième rapport de la 
Commission 3. 

Facilités et privilèges 
accordées aux Institutions 
spécialisées. 

Corrigendum au doc. N° 155 Ne conoerne 
pas le texte 
français. 

Corrigendum au doc. N° 141 

Emploi du temps pour le 
31 octobre. 

Compte-rendu de la feme 
séance. 

Compto-rendu de la 8ome 
séance. 

Corrigendum au doc. N° 140 Ne ooncerne 

pas le texte 

français. 
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Numéro Date Provenance Objet Observations 

162 30 oct* Commission 3 Corrigendum N° 1 au doc. Ne concerne pas 
N° 142 le texte fran

çais . 

163 31 oct. Commission 7 Programme élargi d'assis
tance technique. 

164 2 nov. Secrétariat Corrigendum au doc. N° 121 Ne concerne pas 
le texte fran
çais. 

165 31 oot. Commission 5 Premier rapport de la Voir doc. N° 

Commission 5* 185* 

• 166 31 oct. Secrétariat Emploi du temps du 3 au 8 Voir modifica-
novembre. tion doc. N" 170 

167 31 oot. Commission 3 Ordre du jour de la 14eme 
séanco• 

168 2 nov. Présidence Demande de déclassement ? 
Guatemala 

169 2 nov. Commission 5 Compte-rondu do la 3eme 
séanco. 

170 2 nov. Secrétariat Emploi du temps pour le 
3 novembre. 

171 3 nov. Commission 4 Projot de Règlement inté
rieur de la Conférence. 

172 3 nov. Secrétariat +. Sgrrigonâtim au doc. »• J36 ~$G concerne pas 

lo texte fran
çais. 

.173 3 nov. Commissièn 7 Compte-rendu de la 2eme 
séance. 

174 3 nov. Commission 3 Compte-rendu de la llème 
séanco• 
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Numéro Date Provenance Objet Observations 

175 3 nev. Commission 3 

176 3 nov. Commission 3 

m 3 nov. 
(Revise) 

178 3 nov. 

179 3 nov. 

189 3 nov. 

I87 

Royaume-Uni 

France 

Secrétariat 

Secrétariat 

181 3 nov. Secrétariat 

182 4 nov. Secrétariat 
général 

183 

I84 

I85 • 

186 

3 nov* 

4 nov. 

4 nov. 

3 nov. 

Secrétariat 
général 

Sous-Commis

sion 3 A 

Commission 5 

Commission 4 

4 nov. Secrétariat 
général 

Compte-rendu de la 12eme 
séanco. 

Cempte-rendu de la 13eme 
séance. 

Projet de Résolution» 

Projet de Résolution. 

Cerrigendum au doc. N° 121 

Documont 969/CA 6 du Con
seil d'administration. 

Ordre du jour de la 6eme 
séance plénière. 

Classification des Membres 
de l'Union en ce qui con
cerne le paiement des Con
tributions. 

Budget ordinaire de 1953. 

Rapport de la Sous-Commis— Voir oorrig. 
sion 3-A à la Commission 3* 202 

Note au sujet des arriérés Complément 
au doc.N0 165 

Règlement intérieur de la 
Conférence de plénipotentiai
res de Buenos Aires. 

1 o 

Rapport du Secrétaire géné
ral? participation de 
l'U.I.T.. au programme élargi 
d'assistance technique. 
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188 
(revisé) 

189 

190 

191 

192 

193 

194 

195 

196 

197 

1198 

199 

200 

4 nov* Commission 4 

4 nov. Commission 5 

4 nov. O.M.S. 

Premier Rapport de la Com

mission 4. 

Compte-rendu de la 4eme 

séance. 

Télégrammes épidémiologiques 
émis par l'O.M.S. . 

5 nov. Conseil d'ad- Rapport supplémentaire du 
ministration. Conseil d'administration, 

5 nov. Secrétariat 
général 

5 nov. Commission 5 

5 nov. Secrétariat 

5 nov. Commission \\ 

5 nov. Commission 5 

Situation comparative du 
personnel de l'U.I.T* et du 
personnol des Nations Unies 
et des autres Institutions 
.spécialisées. 

Questions relatives à l'Ar

ticle 14, paragraphe 5» 

Ordre du jour de la 7Qme 
séance pleniere. 

Compte-rendu de la 5eme 
séance• 

Compte-rendu de la 6ème 

séanoe. 

5 nov. Commission 2 Premier Rapport du Président 
de la Commission 2. 

5 nov. Secrétariat 

5 nov. Commission 7 

6 nov. Secrétariat 

Corrigendum aux doo. NoS 

60 - 120 - 121 et 136. 

Compte-rendu de la leme 
séance. 

Liste des Documents 
du N° 1 au N° 199 
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201 6 nov. 

202 6 noVi 

203 6 nov. 

204 6 nov. 

205 

206 

207 

208 

209 

210 

211 

212 

7 nov. 

6 nov* 

6 nov. 

4 

7 nov. 

6 nov. 

6 nov. 

6 nov. 

6 nov. 

213 6 nov* 

214 7 nov. 

Socrôtariat 
général 

Soorétariat 

Groupo do 
travail 3/l 

Commission 3 

Groupo de 

travail 4/2 

Argontino et 
Japon 

Commission 7 

Commission 3 

Espagne 

Espagne 

Espagne 

Secrétariat 

Argentine 
Etats-Unis 
Franoe 

Secrétariat 

Domando do la Fédéra
tion Mondial0 dos 
Associations pour los 
Nations-Unios 

Ôor-rlgdhdum N° 1 au 

Document N° I84 

Projots do Résolutions 
ot do Protocole 

Compto rondu do la 14omo 

séance 

Bapport du Groupo 

Retrait do propositions 
a 

Ordro du jour do la 4©nio 
séance 

Compto rondu do la 15orne 

séanco 

Proposition N° 725 

Proposition N° 726 

Proposition N° 727 

Budget et dépenses de la 
Conférence 

Proposition concernant 
l'Article 10,par.l (f) 

Emploi du temps du 17 
au 22 novembre 
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Numéro Date Provenance Objet Observations 

215 7 nov. 

216 8 nov. 

217 20 nov* 

218 20 nov. 

(révisé) 

219 8 nov. 

220 10 nov. 

221 19 nov. 

223 10 nov. 

224 17 nov. 

225 17 nov. 

226 17 nov. 

Secrétariat 

Conseil d'ad
ministration 

Commission 5 

Groupo do 
travail 5/2 

Commission 3 

Secrétariat 

Socrôtariat 

Procès verbal de 
l'Assemblée plôniero 
(Séance spécialo) 

Examen do la gostion fi-
nancioro do l'Union par 
la Conféronco de pléni
potentiaires 

Compte rondu do la 7omo 

séanco 

Promior rapport du 

Groupo 

Compto rondu do la lôcmo 
séance 

Procos vorbal do la 6omo Voir corrigon-
sôanco plénioro dum Doc.N0 250 

Procès vorbal do la 7omo Voir corrigon-
sôanoo plénioro dum Doc.N0 291 

222 10 nov. Socrôtariat Corrigondum au Documont No concorno pas 
N° 210 lo toxto fran

çais 

Socrôtariat 

Commission 4 

Commission 4 

Commission 4 

Corr%mdum au Documont 
N° 211 

Compto rondu do la 9omo 
soanco 

Compto rondu do la lOomo 

soanco 

Compto rondu do la Homo 
soanco 

No concorno pas 
lo toxto fran
çais 
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227 

228 

17 nov* Commission 4 Compto rondu do la 
12omo séanco 

17 nov, Nations-Unios Mémorandum concornant 

los Télécommunications 

dos Nations-Unies 

229 

230 

231 

232 

233 

234 

235 

236 

237 

238 

239 

240 

17 nov. 

17 nov. 

17 nov. 

17 nov. 

17 nov. 

17 nov. 

18 nov. 

18 nov.-

18 nov» 

18 nov. 

18 nov; 

18 nov* 

Groupe do tra

vail 5/3 

Franco 

Franoo 

Franoo 

Commission 7 

Commissien 7 

Commission 5 

Commission 5 

Sous-Groupo 
du Groupo 5/2 

Socrôtariat 

Italie 

Consoil d'ad

ministration 

2omo rapport du Groupo 

Proposition N° 728 

Proposition N° 729 

Proposition N° 73^ 

Projot do lor rapport 
do la Commission 7 

Ordro du jour do la 
5emo séanoe 

Sanctions 

Article 14? paragraphe 
do la Convontion 

Rapport du Sous-Groupo 

Corrigondum N° 1 au 
Documont N° 229 

Proposition N° 731 

Installation- dos* ser
vices do l'U.I.T* a 

Voir corrigendum 
Doc. N° 238 

• 

7 

Gonovo 
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Numéro Dato Provonanoe Objot Observations 

241 

'242 

243 

244 

245 

246 

20 nov. 

18 nov. 

18 nov. 

19 nov. 

20 nov. 

19 nov. 

U.R.S.S. 

Commission 3 

Secrétariat 

Commission 5 

Commission 7 

Italio 

Proposition N° 732 

Compto rondu do la 
17omo séance 

Corrigondum au Doot 
N° 196 

Compto rondu de la 

8ome séance 

Compto rondu do la 

4omo sôanoo 

Rôponsos aux quost: 

lo toxto français 

poséos dans lo Document 
N° 236 

247 19 nov. Italio 

248 

249 

250 

251 

252 

253 

19 nov. 

20 nov. 

19 nov. 

< 

19 nov. 

19 nov. 
1 

20 nov. 

Socrôtariat 
général 

Commission 3 

SoorÔtariat 

Commission 3 

Etats-Unis 

AssomblÔo 
plénioro 

Rôponsos aux quostions 

posées dans lo Dooumont 

N° 235 

Supplément aux Documents 

Nos 22 ot 28 

l8omo sôanoo 

Corrigondum N° 1 au 
Dooumont N° 220 

4omo rapport do la 

Commission 3 

Proposition N° 733 

Roglomont intérieur 
do la Conférons 

Voir corrigondum 
Doo. N° 286 
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254 

255 

258 

259 

20 nov. 

20 nov. 

256 20 nov. 

257 20 nov. 

20 nov. 

20 nov. 

Socrôtariat 

Commission 5 

Commission 5 

Prôsidonco 

Corrigondum aux Do
cuments Nos 246 ot 247 

Article 14, paragrapho 
4 do la Convontion 

Projot. do protocolo 

Roquôto do la Fédération 
intornationalo dos Edi-
tours do journaux ot pu
blications 

Nations CJnios Liberté do l'information 

Unosco Intérêts do l'Unosco 
dans lo domaino dos 
t ôlôcommuni cati ons 

260 

261 

262 

263 

264 

265 

20 

20 

20 

20 

20 

21 

nov. 

nov. 

nov. 

nov. 

nov. 

nov. 

Commission 5 

Groupo do 
travail 6/l 

Socrôtariat 
général 

Secrétariat 
général 

Commission 3 

Socrôtariat 
général 

Projot do résolution 

Rapport du Groupo 

Domando do dôclasso— 
mont ? Arabio Saoudit0 

Domando do dôclassomont? 

Japon 

Compte rondu do la 19omo 
séanco 

Dosidorata do 1'associa
tion du- porsonnol do 
l'U.I.T. 

266 21 nov. Suisso Rotrait do propositions 



- 20 -
(300-F) 

Numéro Dato Provonanco Objot Observations 

267 

268 
(rovisé) 

269 

270 

271 

272 

273 

24 nov. 

21 nov. 

21 nov. 

21 nov. 

21 nov. 

21 nov. 

22 nov. 

Commission 5 

Commission 5 

Commission 7 

Franco 

Socrôtariat 

Brésil 

Commission 1 

Compte rondu do la 
9orne séance 

Douxiomo rapport do 
la Commission 5 

Promior rapport de 
la Commission 7 

Choix do la classo 
do contribution 

Emploi du tomps du 

24 au 29 novombro 

Retrait do proposi

tions 

Recommandations do la 
Commission do Direc
tion 

Voir corrigondum 

doc. N° 288 

274 

275 

276 

277 

278 

279 

24 nov. 

22 nov. 

22 nov. 

22 nov. 

22 nov. 

Commission 

Commission 

Commission 

Commission 

Commission 

Commission 

7 

7' 

7 

2 

5 

5 

Compto rondu do la 
5omo sôanoo 

Projot do résolution 

Ordro du jour do la 
6cmo sôanoo 

Compto rondu do la 
4Ômo sâanoo 

Estimation du pla
fond dos dôponses 

Compto rondu do la 

Voir corrigondum 
Doc. N° 296 

lOomo séanco 



- 21 -
(30Ô-F) 

Numéro Date Provenance Objot Observations 

280 

281 

282 

283 

284 

285 

286 

287 

288 

289 

290 

291 

292 

24 nov. 

24 nov. 

24 nov. 

24 nov* 

24 nov. 

24 nov* 

24 nov. 

24 nov. 

24 nov* 

24 nov. 

24 nov. 

25 nov. 

25 nov. 

Sous-Commission 
4 A 

Rapport do la Sous-
Commission 

Nouvollo-Zôlande Rotrait do proposi
tions 

Commission 4 

Commission 4 

Commission 4 

Commission 4 

Socrôtariat 

Commission 5 

Secrétariat 

Commission 3 

SoorÔtr.riat 

Secrétariat 

Franoo 

Compto rendu do la 

13omo séance 

Compto rondu de la 
14omo soanco 

Compte rondu do la 
15omo sôanoo 

Compte rondu de la 
16eme séance 

Corrigondum N° 1 au 
Documont N° 251 

3emo rapport do la 
Commission 5 

Corrigondum au Docu
mont N° 268-rovis6. 

Compto rondu do la 
20emo sôanoo 

Ordro du jour do la 

8ome séance pleniere 

Corrigondum au Docu
mont N° 221 

Rotrait de proposi
tions 



- 22 -
(300-F) 

Numéro Dato Provonanco Objot Obsorvations 

293 

294; 

295 

296 

297 

298 

299 

25 nov. 

25 nov. 

25 nov. 

25 nov. 

25 nov. 

25 nov. 

25 nov. 

Groupo do Promior rapport du 

travail 4/1 groupo 

Nouvollo-Zô- Rotrait de propositions 
lando 

Indo Retrait do propositions 

Socrôtariat Corrigondum au Documont 

N° 277 

Commission 7 2omo rapport do la 
Commission 7 

Commission 4 Douxiomo rapport do la 
Commission 4 

Commission 3 Compto rondu do la 
21omo séanco 




